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NO 1 . - ARRÊTÉ rendant erécutoire le budget primitif du Bureau

de Bienfaisance de Saint- Pierre pour l'Exercice 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint -Pierre et Miquelon ,

Vu le projet de budget du bureau de bienfaisance de

St- Pierre pour l'exercice 1906, établi par la commission

administrative de cet établissement dans sa séance du 8

décembre 1905 ;

Vu l'avis favorable émis par le conseil municipal dans

sa session extraordinaire du 8 courani;

Vu le decret du 13 mai 1872 ;

Vu les articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la cumptabililé des communes :

Le Conseil privé entendu dans la séance du 26 dé

cembre 1905 ,

ARRÊTE :

Article 1 er. Est rendu exécutoire le budget primitif

du Bureau de Bienfaisance de la commune de St- Pierre,

pour l'Exercice 1906.arrêté en recettes et en dépenses à

la son me de onze mille cent francs .

Art. 2 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 décembre 1905 .

ANGOULVANT .
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N ° 2 . ARRÊTÉ portant restitution à M. Lemoine entrepren

neur des travaux de creusage du barachois, du montant de son

cautionnement.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu la lettre en date du 20 décembre 1905 par

laquelle M. Lemoine , entrepreneur dos Travaux de

creusage du Barachois, sollicite le remboursement du

cautionnement de 13,000 francs auquel il était astreint

en vertu de l'article 32 du cahier des charges du 22

novembre 190 !.

Considérant que les travaux que cet entrepreneur était

tenu d'exécuter à la suite de la résiliation prononcée ie

13 juillet 1905 , ont été achevés et ont fait l'objet d'une

réception provisoire à la date du 18 décembre 1905;

Considérant que les droits de le colonie, en cas de

mauvaise exécution de l'entreprise, sont suffisamment

sauvegardés jusqu'à la réception définitive des dits tra

vaux , par la retenue du 10m de garantie yui s'élève à

27,054 fr . , 44 .

Vu l'article 4 de l'arrêté ministériel du 20 janvier 1899

relatif aux clauses et conditions générales imposées aux

entrepreneurs des travaux publics des colonies;

Vu l'avis favorable émis par M. le chef du service des

travaux publics ;

Le conseil privé entendu dans la séance du 26 décem

bre 1905 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Le cautionnement de 13,000 francs

versé par M. Lemoine, entrepreneur des travaux de

creusage du Barachois , en garantie de l'exécution de

son entreprise, lui sera restitué.



-... 5

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué partout

où besoin sera . notifié au Trésorier-Payeur, inséré au

Juurnal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 décembre 1905 .

ANGOULVANT.

N° 3. --- ARRÊTÉ relatif au service des pompes funèbres.

Le maire de la ville de Saint- Pierre .

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté du 17 octobre 1905 portant promulgation

du décret du 18 septembre 1905 rendant applicable à la

colonie la loi du 28 décembre 1904 abrogeant les lois

conférant aux fabriques le monopole des inhumations,

Vu l'article 2 de la dite loi conférant aux communes ;

à titre de service public , le service des pompes funèbres;

Vu les articles 6 et 7 de cette même loi prescrivant

sa mise en vigueur à partir du 1er janvier 1906 et l'éta

blissement d'un réglement d'administration publique

pour son application ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 21

novembre 1905 ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale,

vu l'urgence , d'édicter les mesures provisoires à prendre

à partir du premier janvier prochain et qu'il lui incombe ,

à cet effet , d'assurer dans ses prescriptions le respect

le plus absolu de la liberté de conscience et de la volonté

deruière du défunt ou de celle de sa famille;
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Considérant encore qu'il y a lieu dans la nouvelle ap

plication de s'inspirer de l'organisation précédemment

établie par la fabrique, du taux de ses divers tarifs et de

leur classification .

ARRÊTE :

Article 1 " . -- A partir du premier janvier prochain,

le transport des corps et la fourniture des corbillards,

draps et garnitures des dits , sera faite à titre de service

public exclusivement par la commune de Sint-Pierre .

Art . 2. - Cinq classes sont établies pour l's enter

rements , se differenciantentre elles par la nature et l'im

portance des fournitures effectuées et par des tarifs dis

tincts .

Ces classes sont les suivantes :

Première -première - Transport du corps,

corbillard avec panaches blancs , manteau re

couvrant le cheval , prix ..
50 00

Première — Transport du corps , corbillard

avec panaches noirs, manteau recouvran : le

cheval , prix ... 35 00

Première-seconde Transport du corps ,

corbillard avec panaches noirs, prix ...
25 00

Seconde Transport du corps , corbillard

avec boules blanches, prix .. 15 00

Troisième Transport du corps , corbillard

simple , prix ...
8 00

En aucun cas la commune ne fournira de porteurs .

Art . 3. — Au cas où d'après la volonté du défunt , ou

celle de sa famille , il serait procédé à un enterrement

sans corbillard, le drap morluaire devra élre fourni par



la commune et le prix à acquitter sera celui de la troi

sième classe.

Art. 4. -- La fourniture de draps mortuaires , pour

les enfants ages de moins de douze ans , continuera à être

faite par les familles qui , si elles re demandent pas de

corbiliard , seront exemptées de toute taxe .

Art . 5. - Tourra être autorisée la pose sur le cor

billard

1 ° de couronnes mortuaires ;

2° d'objets rappelant les distinctions honorifiques du

défunt ou sa profession ;

3. des emblèmes apparienant à sa religion ;

4 ' en cas d'enterrement purement civil , de tous in

signes non contraires à la loi .

Toutes inscriptions sur les couronnes ou autres objets

déposés sur le corbillard devront être de nature à ne pas

porter atteinte aux droits des liers , aux bonnes maurs

et à l'ordre public .

Art. 6 . Chaque demande de classe devra être

adressée à la Mairie , la veille du jour de l'enterrement

et en cas d'obsèques religieuses , devra indiquer l'heure

ou commancera la cérémonie à l'église ou au temple .

Cette demande devra être accompagnée du montant

du tarif fixé par le préscul arrêté pour la classe demandée;

quittance de la somme versée sera délivrée par l'employé

de la Mairie désigné à cet effet.

Arl . 7. -- Le service sera gratuit pour les indigents .

Art . 8 . Un ordre de recette , délivré chaque mois

par le Maire, assurera le recouvreme
nt par le Trésor des

sommes ainsi encaissées .

Art. 10. - M. Théophile Déminiac est désigné pour

percevoir provisoirement le montant du prix afférent à

la classe demandée et en délivrera quittance.
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M. Alphonse Épaule, concierge de la Mairie , est chargé

de l'entretien du corbillard el du matériel des enterre

ments .

M. François Talguen est nommé conducteur du cor

billard

Les employés suis - visés recevront à cet effet les in

demnités prévues an budget .

Art . 11 L'adjoint des Travaux publics, le commis

saire de police et les divers agents de la loi seront chargés

de l'exécution du présert arrêté .

Art 12. - Toute contravention aux présentes dispo

sitions sera poursuivie devant les Tribunaux, conformé

· ment aux lois .

Fait en Mairie de Saint-Pierre le vingt -six décembre mil neuf

cont cinq .

J.-F. POMPÉI.

Approuvé :

Saint- Pierre , le 26 décembre 1905 .

ANGOULVANT .

N 4 . DÉCISION prescrivant la fermeture des bureaux et

ateliers du Gouvernement les lundi et mardi 1er et 2 janvier 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;



DÉCIDE :

Article 1 °r . - Les bureaux et ateliers du Gouverne

ment seront fermés à l'occasion du 1er janvier, les lundi et

mardi 1er et 2 janvier 1906 .

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée etcom

muniquée partout où besoin est .

Saint-Pierre , le 27 décembre 1905 .

ANGOULVANT .

N° 5 . ARRÊTÉ promulguant aux lles Saint- Pierre et Mique

lon la loi du 2 novembre 1905 relative à l'amnistie .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Vu la dépêche ministérielle du 28 novembre 1905 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est promulguée aux Iles Saint- Pierre et

Miquelon la loi du 2 novembre 1905 relative à l'amnistie.

Art . 2. - Le Chef du service Judiciaire est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin est et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre , le 28 décembre 1905 .

ANGOULVANT.

Par auteuil

Le Chef du service Judiciaire,

Em. CHATBLLIER .
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DÉCIDE :

Article 1er . M"le Videment (Evelina ) est autorisée à

convertir en école mixte , l'institution privée qu'elle a été

admise , suivant décision du 20 avril 1904 , à ouvrir pour

les filles.

Art . 2 . Toutefois, les cours communs aux élèves

des deux sexes , âgés de plus de douze ans sont formel

lement interdits .

Art . 3. - La présente décision sera publiée au Journal

officiel, notifiée et enregistréepartout où besoin est.

Saint-Pierre, le 28 décembre 1905 .

ANGOULVANT .

N ° 7 . ARRÊTÉ désignant M. Coudray , commis principal des

secrélariats généraux pour vérifier la caisse et le porte - feuille du

comptable de l'imprimerie du Gouvernement et du facteur receveur

des postes .

Le Gouverneur des îles Saint - Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 198 et 199 du décref financier du 20

novembre 1882 ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . M. Coudray, commis principal des

secrétariats généranx est désigné pour vérifier le 31

décembre 1905 , la caisse et le porte - feuille du compta

ble de l'imprimerie du Gouvernement et du facteur

recevcur des postes.
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Art . 2.- Le présent arrêté sera communiqué et enro

gistré partout où besoin est .

Saint- Pierre , le 23 décembre 1905 .

ANGOULVANT,

Nº 8. - DÉCISION investissantpour l'année 1906 , M. Chatellier,

Chef du service Judiciaire , des différentes allributions conférées au

Président du Conseil du contenlieur .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

Vu l'article 1er ? 3 du décret du 5 août 1881 rendu

applicable aux iles Saint- Pierre et Miquelon par celui du

7 seplembre de la même année";

Vu la circulaire ministérielle du 28 octobre 1881 por:

tant instruction pour l'exécution du décret sus- visé du

5 août 1881 ;

DÉCIDE :

Article 15.- M. Chatellier, Chef du service Judiciaire

est investi ponr l'année 1906 des différentes attributions

conférées par le décret sus - visé du 5 août 1881 an Pré

sident du Conseil du Contentieux administratif, sans pré

judice , pour le Gouverneur, du droit de présider le

Conseil toutes les fois qu'il le jugera utile .

Art. 2. – La présente décision sera enregistrée el

communiquée partout où besoin est et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 29 décembre 1905 .

ANGOULVANT.
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Nº 9. -- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédil supplimentaire et

d'un virement de credil au budget de la commune de Miquelon

pour l'exercice 1905 .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'arrê é du 16 novembre 1905 approuvant la dé

libera ion du consil municipal de Miquelon en date du

4 octobre 1905 en ce qu'elle a t'zit a la vente de l'an

cienne école des filles à M. Jules Orsiny fils au prix de

500 francs.

Vu l'a ticle 50 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes.

Vu l'article 119 du décret du 20 novembre 188 ;

Lt Conseil privé entendu dans la séance du 30 décem

bre 1905 .

ARRÊTE :

Article 10 " . -- Un crédit supplémentaire de cinq cents

francs e - l ouver: au budget de la commune de Miquelon ,

chapitre 1' article 1 , grosses et menues réparations

aux édifices communaux . »

Art. 2 . Ce crélit provena' de la vente de l'an

cie ne ecole des filles est destiné à payer les dépenses

engagées pour la tran formation du groupe scolaire.

Art . 3. - Est autorisé également au budget de la

commune de Miquelon un virement de crédit de 97 fr .

64 de l'article 20 à l'article 15 du chaitre 1er dépen

ses obligatoires .

Art. 4. - Le présennt arrêté sera euregistré et com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 30 décembre 1905 .

ANGOULVANT.
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Nº 10. - ARRÊTÉ rendanl eréculoire le budget de l'hôpital local

de Saint - Pierre, pour l'exercice 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu les articles 1 , 31 , 32 et 33 de l'arrêté du 7 juillet

1905 portantorganisation du service hospitalier et réglant

le fonctionnement de l'hòpital civil local ;

Vu la dépêche ministérieile e date du 9 décembre

1905 approuvant le projet de budget de l'hopital pour

l'exercice 1906 ;

Le Conseil privé entenju , dans la séance du 30 dé

cembre 1905 .

ARRÊTE :

Article 1er . - Le budget autonome de l'hopital local

de St- Pierre pour l'exercice 1906 , est arrêté en recettes

et en dépenses ainsi qu'il suit:

RECETTES :

Article 1er . Remboursement des frais de trai

tement ... 34.000 00

Article ?. - kembuursement des cessions diverses

et vente d'objets ..... 200 00

Article 3 . Kemboursement des frais de pan

sement et bains .... 600 00

Article 4 . Subvention de la métropole . 22,500 00

Article 5 . Recettes d'ordre, frais de sépulture

et autres .. 2,500 00

Article 6 . Recettes d'exercices clos . mémoire

Total... 59.810 00

DEPENSES :

CHAPITRE 1er . PERSONEL

Allocation aux médecins traitants .

Solde de l'économe et du personnel

6,500 00Article 1er

Article 2 .

infirmier....

Article 3 .

Article 1 .

Article 5 .

Salaire des gens de service .

Frais de route et de passage ..

Remises du Receveur .

Total..

7,130 00

2,815 00

1,000 00

1,200 00

18,645 00
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CHAPITRE 2. MAT RIEL .

Article 1er . Alimentation .. 20,000 00

Article 2 Achats de médicaments et objets

de pansement...
4,500 00

Article 3 . Chauffage et éclairage .. 3,500 00

Article 4. - Blanchissage ..
300 00

Article 5 . Entretien et réparation du matériel,

abonnement au téléphone ..
600 00

Article 6 . Entretien et réparation aux hâ

timents . 1,520 00

Article 7 . Achat de matériel .. 885 00

Article 8 . Frais de transport... 300 00

Article 9 Frais de bureau . 150 10

Article 10 . Frais d'impression et achat d'ou

vrages scientifiques
300 00

Article 11 . Droits de douane et d'octroi de

400 00

Article 12. - Dépenses diverses et imprévues... 200 00

Article 13. — Dépenses d'ordre , frais de sépulture 2.500 00

Article 14 . Dépenses d'exercice clos .... mémoire

Total du Chapitre 2. 41,155 00

Total du Chapitre for 18,645 00

mer

Total des dépeuses ... 59.800
00

Art. 2. — Lu présent arrêté sera inséré au Journil

officiel de la colonie , potifié à M. le Trésorier-Payeur,

communiqué et enrezistré partout où besoin esi .

Saint- Pierre , le 30 décembre 1903 .

ANGOULVANT.
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N° 11.- ARRÊTÉ chargeant M.Briand, du service de la Posted

Miquelon et à Langlade.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierro ot Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

Vu les crédits inscrits au chapitre 4 article 3 «Postess

du budget de l'exercice 1906 .

ARRÊTE :

Article 1 " . – A partir du 15 janvier 1906 , M. Briand

sera chargé du service postal à Miquelon et à Langlade.

Art. 2. — Il recevra en cette qualité une indemnité de

trois cent cioquante francs . Dans cette somme sont

compris les frais d'entretien d'un cheval.

Art . 3. - Il sera tenu d'assurer le service pendant

l'hiver entre Langlade et Miquelon du 1er novembre au

1 ° mars par l'envoi d'un courrier régulier .

Art . 4. - Le gendarme chef de poste de Langlade

continuera d'effectuer le transport do la poste entre ce

dernier point et le phare de la Pointe-Plate ;

Une indemnité de cent francs lui sera allouée pour ce

service.

Art. 5 . Le présent arrêté sera enregistré et commu.

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 3 janvier 1906.

ANGOULVANT,
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N 12. ARRÊTÉ répartissant, à partir du 1er janvier 1906 ,

l'allocation de 2,400 fr . prévue au budget de l'Exercice 1906 pour

les services médicaux du chef - lieu .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu les arrêtés en date des 7 octobre et 15 décembre

1905 réglant le fonctionnement du service médical à

Saint-Pierre ;

Vu les prévisions inscrites au budget local de l'exer

cice 1906 ;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 9 janvier

1906;

ARRÊTE:

Article 1 " . - L'allocation de 2.400 francs prévue au

budget de l'exercice 1906 pour les services médicaux du

chef-lieu, est répartie comme suil , à partir du 1" janvier

1906 :

1.200 francs au médecin chargé des visites aux fonc

tionnaires et employés en traitement à domicile ou en

instance d'admission à l'hôpital et des soins à donner

aux militaires de la gendarmerie et aux détenus de la

prison;

1.200 francs au médecin chargé des arraisonnements,

de la direction de la santé et du conseil de santé .

Art . 2.- Le présent arrêté sera publié au Journalofficiel

communiqué et enregistré partout où besoin est .

Saint- Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 13. - DÉCISION opérant des mutations provisoires dans le

personnel médical des Iles Saint-Pierre et Miquelon .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu la décision ministérielle du 9 déceinbre 1905

réintégrant dans les cadres M. le docteur Gallas, médecin

major des troupes coloniales en congé sans solde à St

Pierre et Miquelon etl'affectant au régiment de Cherbourg;

Considérant que cet officier du corps de santé doit

rejoindre son poste par le courrier du 21 janvier courant;

Considérant d'au're part , qu'aux termes de la dépêchọ

ministérielle du 18 avril 1905 , M. le docteur Passa mé

decin aide-major de 11° classe des troupes coloniales H ,

C. , chargé du service médical à Miquelon n'a été auto

risé à étre maintenu dans la colonie que jusqu'en 1906

et qu'il doit conformément à la circulaire ministérielle du

24 mai 1901 , être rapatrié en Francepar le premie cour

rier du mois de janvier;

Coosidérant que son départ suivant celui de M. le

docteur Gallas aura pour conséqueuce de réduire à une

unilé le personnel médical des îles St - Pierre et Miquelon

el que ce chiffre sera notoirement insuffisant pour assurer

le service de santé de la colonie ;

Considérant, dès lors , qu'en attendant l'arrivée des

médecins civils demandés en France, il importe de ne

pas laisser la population incomplètement pourvue de

soins médicaux;

ARRÊTE :

Article 19 . Par dérogation à la circulaire minis

térielle du 24 mai 1901 , M. le docteur Passa , médecin

aide-major de 1re classe des troupes coloniales H. C. , en

expectative de départ pour fin de séjour, est provisoi
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rement maintenu en fonctions aux lles St- Pierre et Mi

quelon .

Art . 2 . Il continuera ses services au rbef- lieu à

compter du 19 janvier courant et sera affecté à l'hôpital

local en qualité de médecin traitant.

Il assurera également le service médical de l'Ile-aux

Chiens .

Art . 3. - Sa solde de grade , exclusive de toute allo

cation supplémentaire sera supporlée par le budget local

et par le budgel autonome de l'hôpital.

Le budget local en fera l'avance intégrale el sera rem

boursé mensuellement, par voie de recette en atténuation

de dépense , de la partie du traitement incombant au

budget autonome de l'hôpital ( 2.000 francs ) .

Art . 4. – Le sergent infirmier Simon , infirmier

major de l'hôpital local , est délaché provisoirement à

Miquelon en remplacemrnt numérique de M. le ducleur

Passa , rappelé au chef- lieu .

Pendant loute la durée de sa résidence à Miquelon, ce

sous- officier aura droit au compte du budget local, et

pour lui lenir lieu de toute indemnité de roulé et de

séjour à une allocation journalière de cinq francs.

Art . 3. – La présent- décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est .

Saint-Pierre, le 5 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 11. – DÉCISION chargeantM.le D' Passa d'une mission bi

mensuelle d'inspection dans la commune de Miquelon .

Le Gouverneur des Îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu la décision en date de ce jour appelant à titre pro

visoire le sergent- infirmier Simon à assurer le service

médical de Miquelon , en remplacement numérique de

M. le D? Passa nommé provisoirement médecin traitant

de l'hôpital de Saint-Pierre;

Considérant que si ce suus -officier a assez de pratique

pour donner les premiers soins aux malades et blessés,

il n'a pas, par contre , les connaissances techniques qui

pourraient être éventuellement nécessaires et qu'il im

porle , dès lors, de faire surv iller sa gestion le plus sou

vent possible par un docteur en médecine ;

DÉCIDE :

Article 1 " . - M. le D' Passa , médecin aide -major des

troupes coloriales H. C. appelé à servir au chef-lieu

fera tous les 15 jours une tournée d'inspection dans la

commune de Miquelon . Son séjour dans la dépendance

durera tout le temps de l'escale du vapeur posial .

Art . 2. — Il touchera pour ceite mission bi- men

suelle les indemnités prévues par le décret du 3 juillet

1897 .

Art. 3. — La présente décision sera communiquée et

enregistrée partoui où besoin est .

Saint-Pierre , le 6 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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Nº 15. -- ARRÊTÉ désignant le médecin -traitant de l'hopital local.

le plus ancien dans la colonie. pour remplir les fonctions de Chef

du service de Santé .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu le décret du 28 novembre 1880 réglant la situa

tion do chef de service de santé aux Iles St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 1903 portant organisation du

service hospitalier de la colonie,

Le Conseil privé entendu dans la séance du 9 janvier

1906 ,

ARRÊTE :

Article 1".- Le médecin -traitant de l'hôpital local,

le plus ancien dans la colonie est désigné par le Gou

verneur pour remplir les fonctions de chef du service de

Santé.

Art. 2 . Le chef du service de santé a sous ses

ordres les autres médecins et le personnel infirmier de

l'hôpital.

Lui seul correspond direclement avec le Gouverneur,

on ce qui concerne le service médical de la colonie .

Il est directeur de la santé et préside le conseil de

santé .

Art . 3 . Sont abrogées toutes dispositions contraires

au prósent arrêté qui sera publié au Journal officiel,

enregistré partout où besoio est et aura son effet à

compter du 1er février 1906 .

Saint- Pierre, le 9 janvier 1906.

ANGOULVANT.



N• 16 . — DÉCISION nommant chefdu service de Santė,M. Dupuy

Fromy, médecin -traitant à l'hôpital local.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu l'arrêté en date du 9 janvier 1906 portant mode

de nomination du chef du Service de Santé ;

DÉCIDE :

Article 1 °r . -M le docteur Dupuy-Fromy, médecin

traitant de l'hôpiial, le plus ancien dans la colonie , est

nommé chef du Service de Santé .

Art. 2. — La présente décision aura son effet à com

pter du 1er février 1906 et sera communiquée et enre

gistrée partout où besoin est .

Saint - Pierre , le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

N ° 17. - DÉCISION chargeant M. Dupuy -Fromy du service des

arraisonnemenls . de la direction de la santé et du Conseil de santé,

pendant l'annee 1906 et MM . Gallas el Passa du service des visites

aur fonctionnaires, des soins à donner aux militaires de la gen

darmerie et aux détenus de la prison .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

Vu l'arrêlé en date de ce jour portant répartition du

crédil de 2.400 fr. prévu au budget de l'exercice 1906 à

titre d'allocation aux médecins pour les services médicaux

du Chef - lieu ;
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Vu la décision en date du 4 janvier courant , appelant

M. le docteur Passa médecin aide-major des troupes

colociales h . C. , détaché à Miquelon à continuer ses ser

vices au Chef -lieu , en remplacement numérique de M.

le docteur Gallas médecin -major des troupes coloniales

acluellement en congé sans solde aux îles Saint-Pierre et

Miquelon , réintégré dans les cadres par décision minis

térielle ( Guerre ) en date du 9 décembre 1905 et devant

rejoindre son poste à Cherbourg par le courrier du 21

janvier courant;

DÉCIDE :

Article 1er . — M. le docteur Dupuy-Fromy est chargé

pendant l'année 1906 , du service des arraisonnements,

de la direction de la santé et du Conseil de santé .

Il aura droit à l'allocation de 1.200 fr . prévue pour

ces fonctions .

Art . 2. - M. le docteur Gallas est chargé du 1 ° au 19

janvier du service des visites aux fonctionnaires et des

soins à donner aux militaires de la gendarmerie et aux

détenus de la prison .

Il touchera en ceile qualité l'indemnité de 1.200 fr.

fixée par l'arrêté en dale de ce jour.

Art . 3. – A compter du 20 janvier 1906 , les services

médicaux confiés à M. le docteur Gallas seront assurés

par M. le docteur Püssa , médecin aide-major de 1re classe

des troupes coloniales h . c . M. le docteur Passa n'aura

droit à aucune rétribution spéciale en dehors de sa solde

de grade .

Art . 4. - La présenle décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est, et insérée au journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 18 . ARRÊTÉ rendant exéculoire pour l'année 1906 le rôle

des licences de la Commune de Saint-Pierre.

Le Gouverneur des iles Saint-Fierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 , portant

organisation d'institutions municipales aux iles St - Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 et 18 mars 1901

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint- Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de St- Pierre pour l'année 1906, lequel

s'élève à la somme de qualorze mille trois cents francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera pou suivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Tresor.

Art . 3.- Le présent arrêté sera enregistré e commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel de

la colonie .

Saint - Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

N° 19. – ARRÊTÉ désignant M. Vernerey , Juge - Président p . i.

du Tribunal de 1r instance , pour présider exceptionnellement le

Conseil d'appel.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu les procès inscrits au rôle du Conseil d'appel de la
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colonie entre : 1 ° M J -B Goulière , syndic de la faillite

Bardou el M P. Ozod , pris en sa qualité d'administrateur.

délégué de la Banque des îles Saint- Pierre et Miquelon ;

2 ° M. J.-B. Gontiere, syodic de la fallite Jolivet et el

MM . -L-lartin Légasse 1e veu et C. 3 ° M. Fiançois Thélot

et 1. M. Louis Légasse, 20 M. P. Ozon , pris en sa qual'lé

d'administra.eur - délégué de la Banque des iles St- Pierre

et Miquelon ;

Considérant que M. Jaidou , Président p i . liu Conseil

d'appel, s'est recusé comme ayantjus ces affaires en fr

instance ; que dès lors il y a lieu de pourvoir à son rem

placement pour l'examinet'eju emoldesditi - atlair s ;

Vu le décret du 21 mai 1896. et les article : 41 n ° 2 et

44 de l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ,

re

RRETE :

Artici- 1er - M Verrery, Juge- I'résident p . i . du

Tribunal di qte instance est exceptionnellement désigné

pour présiderli Consild'appel daust saffa ressus-visées;

Art. 2 . Arant d'entrer en fouctious, M. Vernerey

prètera le serment exigé par la loi.

Art . 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'execution du present airêté qui era pregistré, com

mmque partout où b soin eteiseré ouno ciel

de la coloi .

Saint-Pierre , le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Te Chef du service Judiciaire ,

Em . CHATELLIER.
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NOMINATIONS, MUTATIONS , ETC.

Par décision du Gouverneur en date du 5 janvier 1906 ,

les frais de service alloués à M. Larroulet ( Martin ),

commis auxiliaire de 1r classe des Travaux publics

ont été provisoirement fixés à 500 francs par an , à partir

du 1° janvier 1906 .

Par décision du Gouverneur en date du 5 ja ' vier 1906 ,

l'indemnité allouée au gardien du Lazaret de l'Ile aux

Vainqueurs a été fixée à 500 francs a partir du 1 " janvier

1906 .

Par décision du Gouverneur en dale du 6 janvier

1906 , M. Deschamps ( Mathurin) ouvrier de 1re classe

en retraite a été nommé chef d'imprimerie honoraire.

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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Ne 20 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies . Secrétariat général : me Bureau ) .

Paris , le 22 novembre 1905 .

Esposition de Marseille . Congrès colonial de 1906 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Le Commissaire Général de l'Exposilion Coloniale de

Marseille , Président du comité d'organisation du congrès

colonial de 1906 , a sollicité du Dépar'em ni, l'autori

sation , pour les fonctionnaires de l'administration cen

trale et des divers services coloniaux de participer aux

travaux de ce congies .

Aux termes de la lellre qui m'a été adressée par M.

Charles Roux, les travaux du congrès auront un caractère

striciement technique et son rè . Ipment interdira forigel

lement loures discussions politiques ou religieuses,

toutes attaques, critiques et polémiques ayant un caractère

person
nel

.

Dans ces conditions et sous les réserves ci- dessus

formulées j'ai accordé aux fonctionnaires ressortissant à

mon administration, l'autorisation de s'associer aux

travaux du congrès et j'ai l'honneur de vous prier de

vouloir bien en informer le personnel placé sous vos

ordres .

CLÉMENTEL .
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N 21 DÉPÊCHE VINISTÉRIELLE

Ministère de la marine ; Directions marine marchande, cump

tabilité générale; Bureaux pêches fonds, ordonnance etc. )

Paris le 5 décembre 1995 .

Primes de proprelé accordées à des bâtiments Saint-Pierrais.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Sur la demande de M. le Chef de la division navale de

Terre - Neuve et conformément aux propositions de la

commission chargée de préparer s us sa présilience la ré

partition pour 1905 des primes de propreté entre les na

vires de la grande pêche, j'ai décidé d'accorder les en

couragements indiqués ci -après aux capitalaes des six

navires saint- Pierrais qui se sont plus particulièrement

signalés cette année par la bonne tenue de leurs gociettes :

NAVIRES ARMATEURS CAPITAINES

TAUX

de

la prime .

Agonaise.

J - L - C ..

Madeleine

Marie -Augustine ...

Bayonnaise

Albert-Robert

Colombel

Louis Légasse

Légasse

Grézet

Légasse

Robert

Ruelland

Guillard

Le Fleia

Rebmann

Pichon

Cavelier

Total..

150 fr .

125

125

75

75

50

600

Je rrets à votre disposition en vue du paiement de ces

primes. la somme de six cents francs, (600 ) qui sera im

pulable sur le chapitre 55 , art . 2 du budget de mon dé

partement, exercice 1905 .
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Vous voudrez bien notifier cette décision aux capitai

nes interessés et lui donner toute la publicité possible

dans votre colonie .

GASTON THOMSON .

N• 22. CIRCULAIRE MINISTERIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction . Bureau . )

Paris , le 13 décembre 1905 .

Régime douanier applicable aux tabacs algériens à l'importation

dans les colonies .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon.

Mon département a été consulté sur le régime douanier

qu'il convient d'appliquer aux tabacs algériens à l'im

portation dans les colonies.

Ceux - ci se présentent sous un aspect différent selon

la manufacture dans laquelle ils ont été fabriqués. Il

existe , en effet, en Algérie , deux catégories ue manu

factures: les unes qui sont entièreinent libres , emploient

des matières premières d'origine algérienne ou nationa

lisées par le paiement des droits, les autres, qui fonc

tionnent sous le régime de l'entrepôl réel et sont par

suite soumises à la surveillance du service , utilisent des

tabacs étrangers non libérés d'impôts.

En ce qui concerne les produits fabriqués dans les

manufactures de la première catégorie , il y a lieu de se

reporter à l'avis du Conseil d'Etat du 11 mai 1897 qui
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a té communiqué à votre administration par circulaire

mioistérielle du 22 du même mois , et aux iermes duquel

les produits dont il s'agit doivent être admis en fran

chise dans les colonies soumises au tarif général. La Haute

Assemblée a considéré, en effet, qu'il était admis qu'un

produit importé à l'état brut dans un pays d'Europe et

qui a subi dans ce pays une transformation complète ou

même une main - d'ouvre ayant pour effet de le faire

passer dans une catégorie du tarif plus fortement taxée,

est considéré dans son nouvel étal , comme originaire du

pays ou il a été manufacturé, elle a dès lors , estimé

qu'il convenait de faire application aux tabacs algériens

dont il s'agit des dispositions de l'article 5 de la loidu 11

janvi r 1892 , concernant l'importation dans une colonie

française des produits originaires d'une autre colonie

française.

Quant aux tabacs provenant des manufactures de la

seconde catégorie , la question m'a été posée de savoir

si , à l'importation dans les colonies, ils devaieni bené.

ficier du traitment indiqué par le Conseil d'Etat dans

son avis précité , ou si , au contraire ils devaient être

soumis aux droits de douane. Dans ce dermer cas, il

était nécessa're de fixer le mođe selon lequel ces droits

di- vaient être calculés; en prenant pour base , la matière

première qui a servi à la fabricatiou de ces tabacs , ou

les tabacs eux mêmes, en l'état ou ils sont importés.

D'accord avec M. le Ministre des Finances j'estime

que les tabacs dont il s'agit, fabriqués avec des matières

premières d'origine étrangère qui n'ont pas acquitté les

droits de douane en Algérie , doivent êire considérés

comme prodoits étrangers, et comme teis , ils doivent

étre assujettis à l'entrée dans les colonies, au paiement

dis droits afférents, non pas à la matière première dont

ils proviennent mais bien aux tabacs fabriqués eux

memes .
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Il convient de remarquer en effet, que les malières

premières de ces produits n'étant pas d'origine algérienne

ou n'ayantpas été nationalisées par le paiement des droits ,

la franchise allouée par l'article 5 du 11 janvier 1892

aux produits originaires d'une colonie française importés

dans une autre colonie française ne saurait leur être

applicable. Le défaut de nationalisation de tout ou partie de

leur matière première ne permet pas davantage d'ad

mettre ces produits en franchise , en conformité de l'avis

du Conseil d'Etat du 11 mai 1897. Ce texte ne vise que

les tabacs fabriqués avec des matiéres premières libé

rées d'impôts; le dernier considérant qui fait état des

droits en vigueur en Algérie l'indique nettement . D'autre

part , il est de principe fondamental que les marchandises

qui sortent de l'entrepôt après y avoir subi ou non ,

certaines manipulations ou transformations, sont répu

téos étrangères et doivent , dès lors , être traitées pour

l'application du tarif de la même manière que celles qui

arrivent directement de l'étranger.

Or, tel est bien le cas des tabacs sus-visés .

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous prier de vou

loir bien donner au service de la colonie que vous admi

1. oistrez des instructions conformes aux instructions qui

précèdent.

CLEMENTEL
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N ! 1 . - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Ministe re des Colonies : zinc Direction , jep Bureau . )

Paris, le 14 décembre 1905 .

Applicaliun de l'article 73 de la loi du 21 mars sur le recrulement

de l'armée .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverncur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

Aux termes de l'article 73 ( 44 alinéa) de la loi du 21

mais 1905 sur le recrutement de l'armé , le premier

payı ment pour les traitements affer uls aux emplois

prévus dans les tableaux de E F G , quelle que soit

l'origine des titulaires ne peut avoir lieu sans que leman

dat fass mention du numéro du Jurnal officiel dans

lequel la nomination aura été publiée .

Ces dispositions devant entrer en vigueur dès le mois

de ma's procbain (art 96 d . la loi) j'ai décidé après en

tente avec M. le Mivisira des Finances qu'il convenait

d'adopler les mesures suivantes destinées à en assurer

l'application.

Les mandats concernant les premiers paiements faits

aux titulaires des emplois compris dans les tableaux de E

FG , devront être frappés par les ordonnateurs d'une

estampille placée au dessous du nom de l'ayant droit et

présentant les énonciations ci- après: Premier payement.

Loidu 21 mars 1005 Journal officiel nº ... , cette estam

pille sera complérée à la main .

Dans le cas où les traitements figureraient sur des

états collectifs ou autres , ia même estampille devra être

apposée en regard du nom de chacun des agents figurant

sur des documents pour un premier payement.

Je vous serai obligé de vouloir bien prendre les dispo
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sitions néressaires pourqueres madures soient ampliquées

& comter du 1er mars prochaill.

Je vous prie de m'accusir réception de la présente de

pêche .

CLEMENTEL

N° 24 . CICULAIRE MINISTÉRIELLE

(Secrétariat Général: Direction 3 • Bureau)

Paris le 14 décembre 1903 .

Personnel des douanes coloniales . Il doit étre procédé à l'interro

gatoire dalé et signé de l'agent ayant encouru une peine discipli

naire.

Le M nistre des colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint Pierre et Miquelon .

M. le Directeur Général des Douanes a signalé à mor.

attention l'inobservation des réglements aux termes des

quels les agents des douanes coloniales , comme ceux de

la métropole, ne peuvent être frappés d'une peine disci

plinaire sans qu'ils aientété appelés à présenter par écrit

leur do fense sur les faits qui leur sont reprochés.

J'ai constatí, en effet, que cette formalité n'a pas tou

jours été remplie.

J'ai l'honneur en conséquence, de vous prier de don

ner les instructions nécessaires pour que, dans le cas de

l'espèce. il soit loujours procédé à l'interrogatoire, date

et sigue. de i'employé en cause , conformément aux ré
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oli men's et à l'n pril.de l'article 65 de la loi de finances

du 22 ivri 1905 .

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente

circulaire .

CLEMENTEL

N 25 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 14,000 fr. au compte du budget local , Exercice 1905 .

Le Gouverneur des îles Saint -Pierre et Miquelon ,

Vu l'insuffisance des crédits ouverts aux chapitres 2

et 4 , section 1re , Dépenses obligatoires du budget local ,

exercice 1:05 ;

Vu les décrets des 2 avril 1885 et 25 juin 1897 ;

Vu l'art. 49 du décrei financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . Un crédit supplé i entire de la somme

de quatorze mille francs, es'ouver l'ofiel de faire face

au payement des dépe ses engagées au compte des cha
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pitres ci -aprés désignés du budget local , Exercice 1905 ,

savoir :

Section 1re . DÉPENSES OBLIGATOIRES.

Chapitre 2 Services administratifs.

Article 1er . Gouvernement....

2. Service de l'Intérieur

-3 . Inspection mobile .

5. Justice ..

4.000 00

3.000 00

1.420 00

580 00

9.000 00

Chapitre 1. - Services financiers et Services annexes.

Article 1er . Douanes .. 5.000 00

14.000 00

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les res

sources générales de l'Exercice 1905 .

Art. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est el juséré an Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 19 décembre 1905 .

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 26 de

cembre 1905 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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N° 26. - L'ÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

(Direction de la comptabilité ; Bureau de la solde , etc) .

Paris , le 28 décembre 1905 .

Classement à bord du vapeur faisant le service postal de Saint -Pierre

à North - Sydney et Halifax.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Mique on.

Vous m'avez rendu compte qu'aucun texte n'avait fixé

le classement attribue aux fonctionnaires appelés à

voyager à bord du batean de la ligne postale de St -Pierre

à Halifax et North -Sydney.

Afin de combler cette lacune , vous avez , par applica

tion du principe posé par l'art. 90 du décret du 3 juillet

1897 sur les déplacements du personnel colonial , sou

mis à l'approbation du Département un arrêté détermi

nant le classement dont il s'agit .

Les propositions que vous m'avez présentées étant

rationnelles j'ai l'honneur de vous faire connaitre que

je les ai ratifiées par décision du 4 décembre courant.

Pour le Ministre et par ordre :

L'Inspecteur des Finances, Conseiller d'Elal , Directeur,

M ° BLOCK .
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N 27 . DISCISION nommant M. et Mme Plógat instituteurs

du cadre local .

Le Gouverneur des iles Saint Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Vu l'article 2 du décret du 21 juin 1903 et la circu

laire ministérielle du 12 novembre 1902;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'Instruction publique dans la colonie , le dit arrété mo

difié en son article 89 par celui du 5 janvier 1905 ,

Vu l'arrivée à Saint Pierre de M. et Mm9 Plégat ins :i

tuteurs du cadre métropolitain détachés aux îles Saint

Pierre et Miquelon

DÉCIDE :

Article 1er . - M. l'iégal , instituteur du cadre métro

politain , pourvu du brivet supérieur et ilu certificat

d'aptitude pédagogique rst adnis dans le cadre local des

instituteurs de la co !ovie en qualité d'instituteur de 4'

classe .

Son traitement est ainsi fixé :

Solde d'Europe...
1.200 00

Supplement colonial.....s 1.200 00

2.400 00

Art. 2 . Mme Plégat , née Marre (Hélène) institutrice

stagiaire du cadre métropolitain pourvu du brevet élémen

taire est admise dans le cadre local des institutrices de

la colonie en qualité d'institutrice stagiaire à solde colo

niale annuelle de 1.000 fr.

Art . 3 . La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin est et aura son effet à
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compter du 1er décembre 1905 date à partir de laquelle

M. et Mme Plégat ont été détachés des cadres du minis

lère de l'instruction publique.

Saint- Pierre, le 29 décembre 1905 .

ANGOULVANT.

N 28 . ARRÊTÉ porlant ouverture d'un crédit provisoire de

* 0.000 francsau litre du chapitre 22 du budget colonial Services

civils) Exercice 1906 .

Le Gouverneur des îles Saint - Pierre et Miquelon ,

Considérant que les recettes susceptibles d'être réa

lisées au comple du Service local p . ndant les trois pie

miers mois de l'exercice, ne permettent pas le lai e face

au payement des dépenses de personnel et de matériel

qui seron engagées pendant la dite periode;

Vu les prévisions inscrites au projet de budget du Mi

nistère des colonies, Exercice 1906 , au titre de la sub

ventioa au budget local ;

Vu l'article 6 du déciet financier du 20 novembre

1882 , modifié par l'article 1er du décrei du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in

terprétative de ce dernier texte ;

Vu l'urgence;

Sauf ratification
ultérieure en Conseil privé ,

ARRÊTE :

Article 1 °r .
Un crédit provisoire de la somme de

Quutre-vingt mille francs, est ouvert au compte du cha
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pitre 22 du budget colonial (Services civils ), Ex . 1905 ,

pour servir aux fios sus énoniées.

Art . 2. - Ce crédit ne servira qu jusqu'à l'arrivre

dans la colonie de l'ordonnance de d legation à laqu le

il a pour but de suppleer.

Art. 3 . Le présent arrélé sera enregistré com

muniqué partout où tsoin e'l, notifié à M le Trrisoer

Payeur et inséré au Jour nal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 6 janvier 1906 .

ANGO ! LVINI

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 9 janvier 1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

N ° 29 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

7.850 fr . au titre du chapılre . 2 rticles 1 et 2 ) dit budget colo

nial ( Services civils ) Exercice 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint - Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 6 du décret financer du 20 nyembre

1882 , modifié par l'article 1º du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérie ; le du 31 janvier 1898 , in

terprétative de ce dernier texle ;

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits conceroant le Service colonial ( Services civils)

exercice 1906 , n'est encore parvenu dans la colonie ;

Que le Trésorier -Payeur n'a , de son côte , reçu du

Ministre des Finances, aucune notification des dits crédits ;
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Vu l'urgence ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé ,

ARRÊTE :

Article 1 " . — Un crédit provisoire de la somme de

sept mille huit cent cinquante francs, est ouvert pour être

affecté au payement des dépenses à acquitter pendant les

quatre premiers mois de l'Exercice 1906, sur le chapitre

12 , articles 1 et 2 du budget colonial (Services civils) ;

Article fer.

Savoir :

Personnel. Gardiens de phares et maîtres de sifflet

de brume... 3.550 00

Matériel. Entretien des phares ..... 4.300.00

Total...... 7.850.00

Article 2 .

Art . 2. — Ce crédit provisoire sera annulé dès l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle

il a pour but de suppléer .

Art : 3. — Le présent arrêté sera communiqué el en

registré partout où besoin est , nocifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 6 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 9 janvier 1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT .
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Nº 30 — ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget du Bureau de Bien

faisance de Miquelon pour l'Exercice 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la mise en demeure adressée par lette du 21 dé

cembre 1905 à Monsieur le Maire , président de la com

mission administrative du bureau de bienfaisance de Mi

quelon , par laqnelle ce te commission a été iovitée à

apporter diverses réductions au projet de budget de

l'exercice 1906 ;

Vu le budget voté par la commissisn alministrative

du bureau de bienfaisance dans sa séance du 24 décem

bre 1905 et l'avis favorable én is par le conseil muni

cipal dans sa réunion extraordinaire du mèrr e jour;

Considérant que le budget ainsi arreli tient compte

des observations contenues dans la mise en demeure

sus-visée;

Vu le décret du 13 mai 1872 ;

Vu les articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la comptabilité des communes:

Le Conseil privé entendu dans la séance du 9 jan

vier 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . Est rendu exécutoire le budget primitif

du Bureau de Bienfaisance de Miquelon , pour l'Exercice

1906 , arrêté en receites et en dépenses a la somme de

deux mille trois cents francs .

Art . 2. — Le présent arrêté sera erregistré et com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie ,

Saint- Pierre , le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT .
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bienfaisance de la comnınne de l'Ile -aux -Chiens pour l'Exercice

1906 .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

Vuls articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 ;

Vu l'article 42 6 du décret du *13 mai 1872 ;

Vu l'article 131 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu la lettre en date du 23 décembre 1905 n° 571,

adressée au Maire de l'Ile- aux- Chiens , par laquelle la

commune administrative du bureau de bienfaisance était

mise en demeure de modifier le projet de budget de

l'exercice 1906 ;

Vu la délibération de la commission administrative du

bureau de bienfaisance en date du 27 décembre 1905 ,

faisant droit à la mise en demeure sus- visée ;

Vu l'avis émis par le Conseil municipal de la dite com

mune, dans sa session extraordinaire du 29 décembre

dernier ;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 9 janvier

1906. .

ARRÊTE :

Article 1 ° . - Est rendu exéculoire le budget primitif

du bureau de bienfaisance de la commune de l'île - aux

Chiens , pour l'année 1906 , arrêté en recettes et en dé

penses à la somme de cinq cents francs.

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré el commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel de

la colonie .

Saint- Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 32 . ARRÊTÉ portant ouverture de crédits provisoires au titre

de divers chapitres du budgel colonial , Exercice 1906 ( Sercices

militaires ).

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies , modifié par le décret du

16 mai 1891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Sur la proposition du directeur du Commissariat ,

Le Conseil privé entendu ,

ARRÊTE :

Article 1 . — Les crédits provisoires ci-après sort ou

verts au directeur du commissariat pour assurer les paie

ments des dépenses engagées ou à engager au titre de

l'exercice 1906 sur le budget colonial , en attendant l'ar

rivée des ordonnances de délégation .

Chapitre. Inscription maritime ... 14.000 00

Frais de route et de passage . 4.000 00

Vivres et fourrages.... 1.000 00

Loyers, ameublements .. 1.000.00

Service de l'artillerie et des constructions 1.000 00

Total ... 18.000 00

Art . 1 . Ces crédits provisoires seront annulés des

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer .

Art . 2. - Le Directeur du ommissariat est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué el
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enregistré partout où besoin sera , notifié à M le Trésorier

Payeur et inséré au Journal cfficiei de la colonie .

Saint- Pierre , le 9 janvier 1906 .

1

ANGOULVANT .

Par le Gouverneur :

Le Directeur du Gominissariat,

HENRY .

N 33 . APRÈTE portant ouverture d'un crédit provisoire de

5,625 francs, au titre du Service colonial, chapitre malériel des

hôpilaux , Exercicc 1906 .

Le Gouverneur des îles Saint Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 6 du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies, modifié par le décret du 16 mai

1891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Vu la dépêche ministérielle du 9 novembre 1905 nº

60 relative au projet de budget de l'hôpital de St - Pierre

pour l'année 1906 .

Le Conseil privé entendu.

ARRÊTE :

Article 1 ° r . — Un crédit provisoire de la somme de

cinq mille six cent vingt cinq francs, représentant le

quait de la subvention allɔuée par le département à
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l'hopital de la colonie pour la gestion 1906 , est ouvert

au compte du service colonial chapitre « malériel des

hôpitaux , x exercice 1906 , pour assurer les dépenses du

service hospitalier .

Art . 2. — Ce crédit provisoire sera annulé dès l'arrivée

de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour but de

suppléer .

Art 2. - Le Directeur du Commissariat est chargé

de l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le

Trésorier- Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint - Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

HENRY

N° 34 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies).

Paris , le 2 décembre 1905 .

Promulgation d'un décret relalif aux droils compensateurs exigibles

sur certains sucres.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon,

Vous trouverez au journalofficiel du 14 octobre 1905

un décret en date du 6 du même mois promulguant les
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droils comensaleurs exigibles en vertu de la convention

de Bruse les du 5 mais i902 en France , en Algérie , dans

les colunis et possessions frai caise et dans les pays de

protecturat de l'Indo Chine sur les sucres provenant des

pays qui accordeni des primes à la production et à

l'exportation des sucres .

j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien assurer

l'exécution de cet acte daus la colonie que vous admi

aistrez .

Pour le Ministre et par ordre :

ve Directeur des affaires d'Asie , d'Amérique et d'Océanie,

VASSELLE .

N° 35 . ARRÊTÉ promulgrant dans la colonie le décret du 6

octobre 1905 relatif aux droits compensateurs exigibles sur cer

tains sucres.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vur l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu la circulaire ministérielle du 2 décembre 1905

prescrivant la promulgation aux colonies d'un décret

daté du 6 octobre 1905 relatif aux droits compensateurs

exigibles sur certains sucres , le dit décret inséré au

journal oificiel de la république française du 14 octobre

1905 .

ARRÊTE :

Article 1er . – Est promulgué avx îles St-PierreetMi

quelon le décret sus - visé du 6 octobre 1905 , relatif aux

droits compensateurs exigibles sur certains sucres.
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Art. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint- Pierre , lo 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

DÉCRET .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu la loi du 27 janvier 1903 , qui a approuvé la con

vontion relative au régime des sucres, signé à Bruxelles

le 5 mars 1902 ;

Vu le décret du 28 mai 1903, qui a promulgué ladite

convention ;

Vu l'article 4 de la convention par lequel les Elats

contractants se sont engagés à frapper d'un droit spécial

à l'importation sur leur territoire ou à prohiber les sucres

ordinaires de pays qui accordent des primes à la pro

duction ou à l'exportation des sucres ;

Vu l'article 7 de la convention, qui a chargé une

commission permanente , siégeant à Bruxelles , de déler

miner le montant des droits spéciaux à appliquer aux

sucres des pays à primes ;

Vu les procès-verbaux des délibérations de la com

mission permanente de Bruxelles ;

Vu le décret du 10 novembre 1904 ;

Sur le rapport du ministre du commerce . de l'industrie ,

dos postes et des télégraphes , ot d'après l'avis conforme

du ministre des finances et de ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article fºr. Des droits compensateurs, don : la quo

tité est fixée comme il suit , seront perçus àl'importation
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en France et en " lgérie , dans les colonies el possessions

françaises et pays de protec'oral de l'Inc -Chile, sur

les sucres ordinaires des pays qui accordent des prines

à la production ou à l'exportation des sucres :

ESPÈCESPAYS D'ORIGINE

des sucres .

UNITÉ

de perception .
de sucre .

Q
U
O
T
I
T
É

d
u

d
r
o
i
t

.

1f75

3 50

29 30

idem .

27 00

2 61

3 63

2 03

3 89

Sucre brut..

Danemark
100 kil. (poids effectif).

Sucre raffiné. idem .

Sucre brut idem .

Roumanie
Sucre raffiné . idem .

Espagne Sucre de toute espère idem .

Japon.
Sucre candi.

Dominion du Canada. Sucre railiné. idem .

Union douanière ,

sud-africaine (colo

nie du ap . Natal,

Transvaal , Orange, Sucre brut... idem .

River , lodhésia Sucre raffiné. idem .

méridionale, Basu

toland et Bechua

paland ....

Fédération austra - Sucre brut idem .

lienne ...... Sucre ra :liné . idem .

Sucre raſliné . idem .

Sucre blanc. idem .

Sucre en grain de pre
Chili .

mière production

ou cassonade.......... idem .

Sucre impur idem .

Sucre blanc idem .

Costa -Rica . Sucre raſliné idim .

Sucre brut.. idem .

Sucre rafline ou pola

risant 96° et plus... idem .

République Argen - Sucre non raffiné ou

tine polarisant moins

de 960, idem .

Sucre candi. idem .

091

5 62

13 51

10 86

6 45

5 98

20 50

15 00

15 25

19 90

15 05

10 50

Art . 2 -- Les droits compensaturs applicables aux

sucres originaires des pays pour lesquels la commission
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permanente n'a nas Co " ? l'terininé le montant de la

prime seront percus su van ! le taux ci- apres:

PYS D'ORIGINE ESPACES UNITÉ

de perception .

Q
U
O
T
I
T
É

d
u

d
r
o
i
t

.

des sucres . de sucre .

100 kil . ( poids effectif ). 8f14

Russie

Sucre ne utrani pas

moins de 39)

sucre ne titrant pas

moins de 880....

Sucre titrant moins

de s&o .

idem . 7 17

idem . 6 19

Art. 3 . Les droits compensateurs applicables aux

sucres non accompagnés de certificats d'origine seront

perçus à raison de 27 fr . par 100 kilogrammes (poids

effectif).

Art. 4. — Le décret du 10 novembre 1904 est abrogé .

Art . 5. - Le ministre du commerce , de l'industrie,

des postes et des télégraph's, le ministre des bnances

et le ministre des colonies sont chargés, chacun PO

qui le concerne , de l'exécution du présent décret, qui

sera inséré ail Sulletin des lois et publié au Journal offi

ciel .

Paris, le ḥ octobre 1905 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre du commerce ,

de l'industrie , des postes et des télégraphes,

F. DUBIEF .

Le Ministre

des finances ,

MERLOU .

Le Vinistre des colonies,

CÉMENTEL
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016Nº 36 ARRÊTÉ réglementant la concession de secours

comple du budget lucal .

Le Gouverneur des îles Saint -Pierre et Miquelon,

Vu l'ordornance organique du 18 septembre 1844 ;

Considérant que la concession de secours au compte

du budget loca ! p'est sour ise dans la colonie à aucun

réglement.

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 9 janvier 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . Les secours accordés sur les fonds du

budget local se divisent en deux catégories, savoir:

1 ° secours accidentels ou temporaires;

2. allocations annuelles;

Art . 2 . Les secours accidentes ou temporaires

sont autorisés par le Gouverneur, au fur et à mesure

des demandes pi dans la limite des prévisions budgé

taires . Leurs paiements ont lieu dans la forme iodiquée

par l'artice 32 du règlement sur la comptabilité publique

du 14 janvier 1869 ;

Art . 3. – Les allocations annuelles comprennent:

1 °Les dépenses d'enfants assistés ;

2 ° Les secours périodiques aux infirmes , incurables

et aux vieillards indigents;

Art . 4. – Les antorisations de dépenses d'enfants

assistés feront l'objet d'un arrêté ultérieur.

Art . 5 . Les secours périodiques aux infi'mes, incu

rables et aux vieillards indigents sont autorisés par
le

Gouverneur dans la forme ci- après uélei wince:
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Art . 6. - Les demandes de secours de celle nature

sont communi.ple- pour avis au commissaire de police

ou aux Daires des communes intéressés ;

Ari 7. - Elles sont ensuite soumises à l'examen

d'une commission appelée commission de secours ;

Art. 8. - La Commission de secours est composée

comme suit :

Le Chef du service Judiciaire , Président;

Le Chef du service de l'Intérieur,

Le Maire de Saint-Pierre,

Le Président de la Chambre de commerce , Membres.

Le Chef du service de Santé ,

Un docteur en médecine,

Un Commis du servire de l'Intérieur remplit les fonc

tious de Secrétaire .

Art . 9.- La commission de secours est chargée:

1 ° d'instruire loutes les demandes de secours annuels,

de les clitsser dans l'ordre des siluations des postulants ,

et de proposer la quotité de la somme à allouer;

2° de donner son avis sur les demandes de gardieu naye

des enfants assistés :

30 d'exercer une tutelle administrative permanente

sur les enfants assistés ;

Cette tutelle est indépendante de celle réglée par le

code civil.

Art. 10. - La commission de secours se réunit obli

gatoirement une fois par an aussitôt après l'établissement

définitif du budget du service local.

Elle peut se réunir également toutes les fois que le

Gouvernur où le le président de la commission la con

voquent.

Dans la séanc. annuelle, elle dresse un

tat des personnes auxquelles ois secours peuvent être

alloués . Cei état est approuvé par le Gouverneur,
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Art . 12. — La concession de secours ne constituant

qu'une mesure gracieuse , aucune récla ation ne peut

être formulée contre les décisions de rejet.

Art . 13. E3 cas de docès ou de départ de la colonie

d'une personne secourue , la vacance n'est comblée

qu'après avis de la commission de secours . Cet avis est

formulé dans la même forma que pour les concessions

ordinaires.

Art . 14. — Le présent arroie sera inséré au Journal

officiel, communiqué el enregistre partout où besoin est .

Saint- Pierre, le 9 janvier 1906 .

ANGOULVANT .

N° 37 . ARRÊTÉ portani laïcisalion des écoles cominunales de

filles de la ville de St-Pierre.

Le Gouverneur des Iles Saint Pierre et Miquelon

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1841 ;

Vu les décrets des 13 mai 1872 et 26 juin 1884 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 poriant organisation et

règlementant le fonctionnement du service de l'Instruc

tion publique;

Vu la circulaire ministérielle du 14 février 1903

prescrivant de laiciser les services publics des colonies ;

Considérant que les crédits nécessités par la laicisation

des écoles publiques des filles de St- Pierre à compter du

15 septembre ont été inscrits au budget municipal et au

buuget local , pour l'exercice 1906 ;
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Vul's insiruetions co tenang dans la pêcie mini

térielle n ° 32 du 19 décembre 1903 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 9 janvier 1906;

ARRÊTE :

Article 1er . - Arompter de la rentrée des clas.es

après les vacances de Pâques de la présente année , l'école

publique des filles de la commune de Si -Pierre sera

laïc sée et un personnel primaire laïq.ie serà substitué

au prsonnel congrégeniste in fonctious

Art . 2. - Les religien -es chargées de l'enseignement

a l'école publique de St - Pierre seront rimises à la dispo

sition de leur con munauté .

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est , et publié au journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 9 janvier 1906 .

ANGOULTANT

N° 38 . ARRÊTÉ rendant crécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les en ur de lia ville de Saint-Pierre pour le 4me tri

mestre 1905 .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrélé du 10 janvier 1898 sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre ;
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Vu l'arrélé du 17 juin 1905 rindani exrenir le role

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint- Pierre pour

l'année 1905 ;

ARRÊTE :

Article 1r. Est rendu exéculoire le rôle supplé

mentaire d la taxe sur les eaux de la ville de St - Pierre

pour le 4mo trimestre 1905, lequel s'élève à la somma de

douze francs cinquante centimes .

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

furmément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droiis et privilèges riu Trésor.

Art . 3 -- Le prisent arrête sera coregi-tre ei con

muniqué parton ' ou besoiu esi , publietiliseré au Jou nal

olliciel de la colonie .

Saint-Pierre, le 11 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

N° 39 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voitures de la commune de Saint- Pierre, pour le

4e trimestre 1905 .

' Le Guuvern ur les lles Saini-Pierre i Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrêtés des 24 août 1861 et 31 janvier 1865 ,

établissant une t.ixe sur les voitures;

Vu l'arrêté du 17 juin 1905 reddant exécutoire pour

l'année 1905 le rôle de la taxe sur les voitures de la

commune de Saint -Pierre .
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ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de

Saint- Pierre, pour le 4º trimestre 1905. lequel s'élève à

la sombie de quintorze francs seize centimes.

Art . 2 -- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué par outoù besoin est , publié et inséré au lournal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 11 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

N° 40. DÉCISION autorisant le gendarme Sérignat Joseph à

remplir les fonctions d'huissier dans l'étendue du canton de Mi

quelon

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu la décision prise par le conimandant du détache

ment de gendarmerie de la colonie par laquelle le gen

darme Sérignat Joseph est nommé chef de poste à Mi

quelon , en remplacement du gendarme Girerd , rentré

au chef lieu :

Vu les articles 9 % 2 de l'ordonnance du 26 juillet

1833 et 41 2 3 de l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;



- 61

Sur la proposition du chef du service judiciaire ;

DÉCIDE :

Article 1 " . - Le gendarme Serignat Joseph, nommé

chef de poste à Miquelon , est autorisé à remplir dans

l'étendue de ce canton les fonctions d'huissier, en rem

placement du gendarme Girerd , rentré au chef - lieu .

Art , 2. — Le gendarme Sérignat est autorisé à prêter

par écrit le serment exigé par la loi ;

Art . 4. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera communiquée

et enregistrée partout où besoin esi et insérée au Journal

officiel de la colonie.

Saint -Pierre, le 12 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire ,

Em . CHATELLIBR .

N° 41. - ARRÊTÉ nommant provisoirement M. Briand Ernest,

Juge de paix et notaire du canton de Miquelon .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre - et -Miquelon,

Vu le rappel au chef-lieu de M. le docteur Passa charge

des fonctions de juge de paix et de notaire du canton de

Miquelon ;
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Vu les articles 11 de l'ordonnance organique ilu 16

juillet 1833 , 5 du décret du 30 juillet 1879 et 44 de

l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Vu l'arrêté du 4 novembre 1879 ,

Sur la proposition du chef du Service Judiciaire ,

ARRÈTE :

Article 1er . -- M. Briand Ernest , délégué de l'inscrip

tion maritime à Miquelon, est nommé provisoirement

Juge de paix de ce canton en remplacement de M. le

docteur Passa ;

Art . 2. - Conformément aux dispositons de l'article

5 du décret du 30 juillet 1879 concernant l'organisation

du notariat dans cette colonie, M. Briand remplira dans

l'étendue de son ressort les fonctions de notaire ;

Art . 3 , - Avant d'exercer les fonctions qui lui sont

confiées par le présent arrèlé , M. Brianti est autorise à pré

ter par écrit les serments exigés par la loi;

Art . 5. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besuin esiet publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 12 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 42. - ARRÊTÉ relatif au fonctionnement du fourneau écono

miquc .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu la délibération du conseil d'administration en date

du 27 juin 1905 tondant à confier la gestion du fourneau

économique à une commission administrative;

Vu les articles 131 et 190 du décret financier du 20

novembre 1882 ;

Vu les 4 et 5 de l'article 42 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales à Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu la circulaire ministérielle du 1 " juillet 1904 rela

tive à la justification des recettes provenant de souscrip

tions particulières ;

Vu l'avis émis par le maire de Saint- Pierre:

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

15 janvier 1906 .

ARRÊTE :

Article 1er . — Il est institué dans la colonie, sous le

nom de « fourneau économiques , un établissement de bien

faisance ayant pour objet de fournir aux indigents des vi

vres à prix réduit

Art . 2. — Le fourceau économique est administré par

une commission dont la composition est fixée comme suit:

MM . le Chef du Service de l'Intérieur, président.

Le maire de Saint- Pierre , ou son délégué .

Le Président du conseil d'appel .

Un fonctionnaire du Service de l’Inscription

maritime désigné par le gouverneur. membres

Quatre membres du bureau de bienfaisance de

Saint- Pierre désignés par la commission ad.

ministrative du dit bureau

Lo Secrétaire du bureau de bienfaisance... Secrétaire Trésorier
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Art . 3. -- Les vivres sont distribués par le Secrétaire

trésorier sur bon signé de deux membres del gués ad hoc

par la commission administrative.

Art . 4. - La délivrance des bons est limitée aux seuls

indigents.

Sont considérés comme tels :

Ceux inscrits au bureau de bienfaisance.

Ceux porteurs d'un certificat d'indigence émanant soit

du gouverneur , soit du maire de Saint-Pierre .

Art. 5. -- Le fourneau économique a son budget pro

pre dont l'établissement, l'approbation, l'exécution et

le réglement sont arrétés par le gouverneur en conseil

privé , après avis de la commission, administrative .

Art . 6. -Les membres de la commission du fourneau

économique sont autorisés à faire individuellement ou

collectivement des quètes et souscriptions particuliéres

au profit de l'élablissement .

Les produits des dons , quêtes et souscriptions seront

pris en receltes par le secrétaire - Irésorier du fourneau

économique sur un état dres. é et certifi, par les deux

membres dont il est parlé à l'ari . 3 .

Art . 7.— Cet état contiendra les indications prescrites

par la circulaire ministérielle du 1 " juillet 1904. Toute

somme actuellenient en caisse du receveur municipal au

titre du fourneau économique sera ve sée dans la forme

réglementaire entre les mains du secrétaire - trésorier de

la commission administrative .

Art . 8. — Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin est ,

Saint-Pierre , le 15 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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13 . ARRÊTÉ instituant un Conseil de Santé aux lles Saint

Pierre et Viquelon ,

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Considérant que , par suite du départ des médecins

mili'aisin, les reglements généraux concernant la consti

tution des conseils - santé les colonies ne peuvent plus

être app'iquées auxiles Sain1- Pierre et Miquelon et qu'il

y a lieu sie prúcéder à one organisation locale en rapport

avec la situation du personnel médical et pharmaceutique

résidant au chef -lieu ;

Vu la circulaire ministérielle du 12 janv'er 1905 re

lative à l'organisation du service de santé aux colonies ,

Le conseil privé entendu dans la séance du 15 janvier

1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . — Il est institué aux îles Saint- Pierre et

Miquelon un cons- il de santé ayant les mêmes aliribu

tions que les réunions similaires des autres colonies .

Art . 2. - Le conseil de santé siège à Saint-Pierre et

se compose :

1 ° du Chef du service de Santé , Président;

2 ° du médecin traitant de l'hôpital ;

39 d'un pharm'cien civil de 1" classe ; à défaut, d'un

pharmacien civil de 2º classe ; ou , en cas de non accep

tation , d'un docteur en médecine autre que les médecins

trailants de l'hôpital.

Art.3.- Le présent arrêté sera publié au Journalofficiel

communiqué et enrıgistré partout où besoin est .

Saint - Pierre , le 15 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 44 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 4 me trimestre 1905 .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements:

Vu l'arrêté du 30 décembre 1904 rendant exécu

toires les budgets des recettes et des dépen -es du Service

Local , exercice 1905 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même exercice ;

Vu l'arrêté du 27 juin 1905 rendant exécutoire le role

principal des patenles de St -Pierre afférentes à l'année

1905 ;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 15 janvier

1906 ;

ARRÊTE :

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant le 4me

trimestre 1905 , concernant la commune de Saint-Pierre

et s'élevant à la somme de cent soixante - six francs,

soixante- sept centimes .

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 15 janvier 1906 .

ANGOULVANT ,

-
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Nº 11. -- ARRÊTÉ reporlant au 15 septembre 1906 , la larcisation

dsécoles de filles de St- Pierre.

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'arrêté en ate du 9 janvier 1906 portant laïcisa

tion des écoles communales de filles de la ville de Saint

Pierre à compter de la rentrée des classes , après les va

cances de Pâques de l'année 1906 ;

Vu le cablogramme ministériel en date du 13 janvier

n° 5 .

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

15 janvier 1906 .

ARRÊTE :

Article 1 ' ' . — L'arrêté sus - visé en date du 9 de ce

mois est rapporté .

Art . 2. - La laïcisation des écoles de filles de Saint

Pierre aura lieu ii compter du 15 septembre 1906 .

Art . 3. – Les religieuses de Saint-Joseph de Cluny

seront remises à la disposition de leur communauté à

partir des giandes vacances

Art.6.- Le présent arrété séra publié au Journalofficiel,

communiqué et enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre , le 15 janvier 1906 .

ANGOULVANT.



68

Nº 46. -- ARRÊTÉ appelant M. Vernerey . Juge-Président p . i .

du Tribunal do fre instance à remplir exceplionnellement les fonc

tions de Président du Conseil d'appel el M. Sarda, commis de 2me

classe des Secrétarials généraux, celles de membre ad hoc de la

même juridiction.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu le procès inscrit au rôle du Conseil d'appel de la

celodie entre M. Gaston Monier et M. J.-B. Goutière,

entrepris en sa qualité de syndic de la faillite Bardou ;

Considérant que M. Jardoo , Président p . i . du Conseil

d'appel et M. Demalvilain , membre de la même juridiction

se sont récusés comme ayant connus de cette affaire en

première instance ; qu'il y a lieu , dès lors , de pourvoir à

leur remplacement pour l'examen et le jugement de cette

affaire;

Vu les décrets des 21 mai 1896 et 9 février 1883 ,

les articles 41 & 2 et 41 de l'ordonnance du 18 sep

tembre 1844 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 1er, M. Vernerey, Juge-Président p . i . du

Tribunal de 1r instance, est exceptionnellement désigné

pour présider le Conseil d'appel dans l'affaire sus-visée,

en remplacement de M. Jardon .

Art. 2. - M, Sarda, Commis de 2º classe des Secré

tariats généraux, est appelé à remplacer M. Demalvilain

dans la même affaire .

Art . 3. — Avant d'entrer en fonctions , MM . Vernerey

et Sarda prêteront le serment exigé par la loi .

Art. 4. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et
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enregistré partout où besoin estetinséré au lournal officiel

de la colonie .

Saint - Pierre , le 16 janvier 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le Chef del service Judiciaire,

Ex . CHATELLIER .

47 . DÉCISION infligrant un bláme au facteur Lefèvre .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ;

Vu le rapport en date de ce jour du facleur-receveur

de la poste , signalant la négligence dont s'est reudu cou

pable le facteur Lefèvre en se trompant de boite aux lettres

lors de la distribution des correspondances et en classant

dans une boite , une carte de visite destinée au proprié'aire

d'une autre boite ;

Considérant que le facteur Lefèvre a également con

trevenu aux ordres de l'autorité supérieure tendant à ce

qu'il preane ses repas avant l'arrivée du courrier on après

la distribution des lettres aux guichels;

DÉCIDC :

Article 1 " . — Un blâme est infligé au facteur Lefèvrə

pour négligence dans le service .

Art. 2. – La présent: dérision sera communiquée ,

enregistrée et insérée partout où besoin est .

Saint- Pierre , le 19 janvier 1906 .

ANGOULVANT.
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article de l'extrait de la dé

libération du Conseil général joint a l'arrête du 3 octore 1894 pour dé

terminer la valeur des marchandise- en vue de la per eption des patentes

sur cargaison pendant le 1er trimesi e 1906

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. UNITÉS PRIX

Avoine en grains.

id . id .

Beuſ salé

Beurre salé .

Biscuit de mer

doux...

Balais ....

Chandelle de suif

Cuir tanne ..

Chaussures: Souliers pour hommes..

pour femmes.

pour enfants

Baril. 10 00

Sac . 8 00

Kilog. 0 55

id . 2 00

id . U 20

id 0 70

Nomb 1 00

Kilog . 110

id . 170

Paire . 6 00

id . 5 00

id . 3 00

Kilog . 3 00

Kilog . 4 20

Baril . 24 00

id . 18 00

30 00

Kilog . ( 25

id . 050

100 k . 7 75

Kilo . 1 60

Kilog . 0 80

kilog 1 00

Baril . 14 00

Sar . 10 00

100

id . 0 50

Kilog . 2 00

Mètre 050

id . 1 00

id . 120

Coton à coudre les voiles .

Fromage .

Farine de froment.

de maïs

Farine d'avoine ...

de sarrazin ..

Fruits secs ..

Foin ...

Jambon ...

Lard salé

Margarine...

Maïs en grains

id .

Saindoux

Savon ..

Thé .

Tissus de coton .

mélangés .

Toiles à voiles (chanvre ou coton ) .

id .

Kilog

Saint-Pierre, le 3 janvier 1906 .

Les membres de la Chambre de commerce, Le Chef du service des Douanes,

J. LEBAN . A. PATUREL . LARQUÈRE.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 9 janvier 1906 .

Le Gouvernour des Iles Saint -Pierre et Miquelon ,

ANGOULVANT.
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NOMINATIONS , GUTATIONS , ETC.

Par décision du Gouverneur a date du 29 décembre

1905. M. Plégat instituteur de 4 ** classe du cadre local

des instituteurs a été appelé à sirvir à l'école com

munale de garçons de St- Pierre .

Par la même décision Mme Plégat, institutrice stagiaire ,

est affectée provisoirement à l'école de garçons de Saint

Pierre .

Par décision du Gouverneur en date du 29 décembre

1905, M. Lelournel, Fernand , aété licencié , pour compler

du 10 janvier 1906 , de son emploi d'instituteur suppléant

provisoire à l'école communale de garçons de St-Pierre .

L'an mil -neuf- cent-cinq, le samedi 30 décembre , à 4

heures de l'après -midi, il a été procédé en Conseil l'ad

ministraticu , conformément à l'article 29 du décret du

6 juin 1863 , à la nomination des 15 membres devant

faire partie en 1906 du jury d'expropriation pour cause

d'utilité publique :
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Après tirage au sort . les 15 noms ci -après , sortis les

premiers , ont été proclamés dans l'ordre suivant:

MM. MM .

Paturel (Henri). Lavissière (Jean - Marie) .

Gautier (Prosper ). Thelot, (François) .

Delisle (Louis) Nipier (Louis).

Etchemendy Etienne). Lenormand (Emmanuel) .

Poirier (Emile ) . Norgeot (Auguste)

Messanot (Gratien ) . Borthaire (Charles ).

Leprovost (Adolphe). Beauvois ( Alexandre)

Bréhier (Amédée ).

Certifié conforme:

Saint- Pierre , le 30 décembre 1905 .

Le Gouverneur , Président du Conseil d'administration ,

ANGOULVA.VT.

Le Secrétaire- archiviste ,

AROUL .

Par décision en date du 12 janvier 1906 ont été pro

logés jusqu'au 13 janvier 1907 , les pouvoirs des mem

bres de la commission dite « des impô's » , savoir :

di Ile-aux -Chiens:

de MM . Legentil , Louis , négociant ;

Tillard, Amédée , propriétaire .

A Miquelon:

de MW . Cormier , Aduphe, négociant;

Cormier, Alexandre, propriétaire.
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Par décision du Gouverneur prise en Conseil privé dans

la séa ic du 15 janvier 1906 , les pouvoirs de M Ozon

Louis , comme membre de la commission dite « des im

pôts » , à Saint- Pierre, sont prorogés jusqu'au 26 janvier

1907 .

Par décision du Gouverneur en date du 16 janvier

1906 , M. Vincent , commis des Douanes , a été remis à

la disposition du Département.

Par décision du Gouverneur en date du 17 janvier

1906 M. Henry, commis de fre classe du commissariat

des troupes coloniales a été nommé membre de la

commission administrative du fourneau économique.

Par aire! é du Gouverneur, pris en Cons - il privé dans

la séance du 18 jaz vier, des actes de francisation excep

tionnelle ont été délivrés aux goëlettes de construction

étrangère ci - après désignées .

Ville de Bordeaux jaugeant 63 tonneaux 98 , appar

lenant à M. Biraben , (Paul) .

Malvina jaugeant 75 tonneaux 85 , appartenant à M.

Eon ( Pierre -Marie) .

Emile jaugeant 47 tonneaux 58 appartenant à M.

Folquet ( Emile) .

Uranie jaugeant 79 tonneaux 46 apparlenant à M.

Grézet (Auguste ).
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Par décision du Gouverneur en date du 21 janvier

1906 M. Hutton , pharmacien universitaire de fre classe

a été nommé membre du conseil de santé de la colonie .

Par décisiondu Gouvrneur en late du 24 janvier 1906 .

1. Brand ( Ernest) a été nommé provisoirement delegué

de l'administration à Niquelon en remplacement de M.

le docteur Passa , appelé à sti vir au chf-lieu .

Par décision du Gouverneur en date du 26 janvier

1906 , le gendarr e Fauré (Victor) a été chargé des

fonctions d'agent des postes à Langlade , pour compter

du 7 novembre 1905 .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .

p
a
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AVIS .

Par suite d'une omission , le contre-seing de M. le

Chef du service Judiciaire apposé en bas de l'arrêté en

date du 12 janvier nommant M. Briand Juge de paix

et notaire à Miquelon , ne figure pas à la page du Journal

officiel du 27 janvier 1906. Il y a lieu de le rétablir .

N 48. : CIRCULAIRE MINISTERIELLE .

(Ministère des Colonies . Direction de la Comptabilité;

3e Bureau : Solde, Pensions, Secours, Administration dus Services

militaires. Bureau militaire , 4. Seclion ).

Paris, le 19 octobre 1905 .

Production des états nº 9 bis relatifs au versement au Trésor des

abondements de 3 et 5 p . 0/0 .

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Indo-Chine , de l'Afrique occidentale fran

çaise et de Madagascar; les Gouverneurs des colonies et

le Commissaire général du Gouvernement au Congo

français; les Chefs du Service colonial de Marseille,

Nantes, Bordeaux et le Hâvre et les Chefs des Services

administratifs des troupes coloniales de Toulon , Roche

fort, Brest et Cherbourg .

Aux termes d'une circulaire du 10 septembre 1892

(B. 0. , p . 647 ) , les états d'abondement (modèle n° 9

bis de l'ordonnance du 22 juin 1847) doivent être trans

mis trimestriellement au Département , qui procède en
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suite au versement au Trésor des sommes qui lui revien

nent .

Une autre circulaire, en date du 5 septembre 1901 , a

également prescrit l'envoi à l'Administration centrale des

états de l'espèce concernant les abondements de 3 et 5

p . 0/0 se rapportant à la solde des officiers et militaires

de tous grades de la gendarmerie coloniale .

Or , il ni'a été donné de remarquer qu'à plusiours re

prises nos administrations d'outre- iner ont perdu de vue

les dispositions dont il s'agii, En effet, certaines d'entre

elles omettent l'a resser au département les relevés dont

la production est prescrite par les circulaires précitées ;

d'autres versent directement au Trésor les abondements

de 3 et 5 p . 0/0 tout en transmettant à l'administration

centrale les relevés modèle n° 9 bis .

Dans le premier cas , le Déparlement se voit , au mo

meurt de la clôture de l'exercice , dans l'impossibilité

d'effectuer le versement réglementaire; dans le second ,

l'Adminis.ration centrale, se conformantaux prescriptions

de la circulaire du 10 septembre 1892 effectue sur le

vu des élats qui lui sont adressés, un versement faisant

double emploi avec les sommes liquidées dans les colo

nies .

Afin d'éviter les inconvénients signalés ci-dessus, j'ai

l'honneur de vous prier de vouloir bien rappeler les dis

positions des circulaires précitées aux divers Services

placés sous votre autorité en les invitant à me transmettre ,

dès l'expiration de chaque trimestre , les états d'abonde

mert se rapportant aux allocations de solde payées dans

la colonie , soit au titre du budget colonial , soit au titre

des budgets locaux .

CLÉMENTEL
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N° 49 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies . Inspection générale du Service de santé).

Paris , le 30 octobre 1905 .

Au sujet de l'aplilude physique des candidats aux emplois des Admi

nistrations locales .

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Afrique occidentale française , de l'Indo

Chine et de Madagascar, les Gouverneurs des colonies ,

le Commissaire général du Gouvernement au Congo

français.

Messieurs ,

Mon attention a été appelée sur le cas des jeunes gens

qui , dans nos possessions d'outre -mer, entrent dans les

Administrations locales sans présenter des aptitudes

suffisantes et qui , par suite de faiblesse organique, de

prédispositions morbides ou de maladies déjà existantes,

ne sont pas en état de supporter les fatigues du service

colonial et d'en acomplir toutes les obligations. Après

un temps plus ou moins long, entrecoupé de fréquenles

périodes d'invalidité , certains d'entre eux demandent

prématurément leur retraite , alléguant des infirmités qui

resultent de maladies endémiques aux influences des

quelles ils ont été exposés par les nécessités p:ofession

nelles , mais dont ils avaient auparavant contracté les

germes dans leur pays d'origine.

Il y a là des errements qui nuisent à la bonne marche

des services dans nos colonies; de plus , ils sont onéreux

pour le Trésor autant que préjudiciables aux intérêts des

particuliers , car des santés et des existences se trouvent

ainsi compromises , faute d'avoir su , à temps, exiger du

fonctionnaire les garanties de validité et de résistance

physique que comporte toute carrière coloniale .
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Ces garanties sont indispensables ; elles s'imposent .

L'admission aux divers emplois coloniaux étant en fait,

une faveur , les candidats doivent, par cela même , être

l'objet d'une sélection particulière. Les conditions ordi

naires d'aptitude physique qui , en France , sont exigées

des candidats à des emplois similaires , ne suffisent plus ;

il faut, aux postulants coloniaux , réunir des conditions

spéciales en rapport avec les charges et les conditioos de

service spécial qu'ils auront à assurer sous les latitudes

chaudes, dans des pays souvent insalubres. On ne saurait

perdre de vue que les Administrations locales qui ont à

supporter les frais d'hospitalisation , de convalescence ,

de rapatriements avant l'heure, voire même de mises

prématurées à la retraite, demeurent libres de choisir

leur personnel. Elles se réserveront le droit (et c'est là

un devoir strict pour elles ) d'éliminer de leur recrute

ment tous les élénients d'une valeur physique douteuse ,

afin de ne pas encombrer les cadres en laissant la porte

d'accès ouverte aux valétudinaires et aux débiles .

Ainsi seront rejetés :

1 ° Les jeunes gens dont le développement est encore

incomplet ou insuffisant, ceux que l'on présume inca

pables par la faiblesse de leur complexion de fournir sans

défaillance une longue et utile carrière .

2 ° Les jeunes gens chez lesquels on relóve le moindre

indice d'une prédisposition morbide .

Sous l'influence de la vie coloniale , on voit trop sou

vert se développer chez les agents des maladies qui , à

l'entrée au service , n'existaient pas encore ou du moins

étaient à l'état latent, telle la tuberculose .

3. Enfin , les jeunes gens que des vices de constitution ,

des lofirmités ou des maladies rendent impropres au ser

vice colonial .
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On n'aura garde d'oublier qu'il est des infirmités ju

gées en France compatibles avec le service et qui , aux

pays chauds, revêtent un caractère anormal de gravité,

soit qu'elles y évoluent avec des allures plus vives , soit

qu'elles constituent une prédisposition puissante aux en

démies tropicales. Ces états morbides sont une menace

constante pour l'avenir; aussi devront-ils rendre le mé

decin visiteur plus circonspect dans son examen et plus

réservé dans ses conclusions . A cet égard , les maladies

chroniques de l'appareil digestif, les maladies du caur ,

des reins , des poumons , les maladies de la peau et du

système lymphatique. les maladies constitutionnelles

retiendront toute son : ttention . Mais il aura surtout à

porter ses recherches du côté des endémies des pays

chauds, dans l'intérêt de la santé du postulant et pour

dégager la responsabilité de l'Administration et la ga

rantie contre les risques de ces graves affections. Il pro

cédera à cet examen avec d'aulant plus de soins et de

méthode que les difficultés de diagnostic sont parfois

grandes et que les candidats s'efforceront de l'égarer

dans ses investigations en dissimulant l'infirmité ou l'af

fection qu'ils craignent devoir entraîner un refus.

Quelques candidats auront à un titre quelconque sa

tisfait aux obligations militaires. Le fait, ne suffit pas

pour présumer de leur aptitude à l'emploi civil qu'ils

sollicitent, et le médecin devra la constater à nouveau ,

s'inspirant, en la circonstance , des instructions du Ser

vice de Santé dans l'armée relatives à la visite des en

gagés et des rengagés.

En principe , l’iutégrite parfaite des organos est une

condition nécessaire d'admission . Mais les hommesd'une

vigoureuse constitution et de santé irréprochable sont

l'exception aux colonies plus encore que dans la métro

pole et le médecin peut être amené , par les exigences

mêmes du recrutement, à reconnaître aptes au service
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des hommes qui ont des vices de constitution ou des ma

ladies. La validité se raisonnant d'après les conditions

mêmes du service , il appartient en effet à l'expert d'ap

précier le degré de la maladie , l'importance de la défec

tuosité , leur compatibilité avec les nécessités du service;

de même il décidera dans quelles mesures il convient de

tenir compte des aptitudes provenant du milieu , de la

race , du climat et qui sont susceptibles de conférer au

candidat certaines immunités

Mais il demeure entendu que ces tares seront sans re

tentissement sur la santé générale du fonctionnaire ',

qu'elles ne diminueront pas sensiblement son aptitude

au service colonial et qu'elles ne seront dans l'avenir ni

une cause d'invalidation , ni un sujet de réclamations

inopportunes, si l'incapacité venait à s'ensuivre.

D'ailleurs , comme il importe de fixer les responsabi

lités et de déterminer les droits de chacun en établissant

l'originé des infirmités dont les employés et agents pour

raient ultérieurement se prévaloir en vue d'une pension

et qu'il y a ainsi un intérêt capital, et pour l'Adminis

Iration , et pour le fonctionnaire à connaître dans ses dé

tails l'état de santé de celui ci à son entrée au service ,

le médecin ne se contentera pas de déclarer en une for

mule brève ses conclusions, il consignera par écrit le

résultat de son examen , en ayant soin de faire ressortir

les motifs de son acceptation , s'il a trouvé des tares . Il

remplira selon ses lumières et sa conscience le formulaire

qui sert de préambule au certificat d'aptitude physique

dont le modèle actuellement en usage a dû être modifié

à cette fin .

La tâche de l'expert est ardue et délicate . Elle sera tou

jours confiée aux médecins des troupes coloniales lors

qu'il en existe dans la colonie ; ils ont l'habitude de ces

investiga ions , et leur compétence en pareille matière est

incontestable. Il appartient au Directeur du Service de
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santé de la colonie de désigner ceux d'entre eux qu'il

jugera les plus aptes à cette mission et de mettre à leur ,

disposition tous les moyens d'investigation dont ils au

ront besoin et que réclame la séméiologie des maladies

tropicales . Il importe qu'ils aient toute facilité pour exa

miner les organes et dans leur état organique et dans

leur fonction et dans leurs produits. Les médecins ne

sont pas tenus de conclure à un premier examen . Ils

n'hésiteront pas à différer leur décision , si , pour lever

un doute , ils estiment nécessaire de recourir à un com

plément d'enquêle ou de faire appel aux ressources des

laboratoires des hôpitaux, se sou venant qu'ils n'ont pas

seulement à se prononcer sur la validité du futur fonc

tionnaire , mais encore à dresser son bilan sanitaire au

moment où l'Administration ya l'admettre dans les cadres .

CLÉMENTEL
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CERTIFICAT MÉDICAL

D'APTITUDE PHYSIQUE

AS

SERVICE COLONIAL .

ÉTAT

à remplir par le médecin visiteur.

Première partie . Eramen del can lidat.

Noms . -- Prénoms .

Age .

Lieu de naissance .

Origine .
Race .

Taille.

Poids .

État général de la santé .

Antécédents.

Maladies antérieures .

Existe-t- il des signes d'une maladie antérieure !

Dans l'affirmative, les signaler .
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Passer en revue les divers appareils et système de l'or

ganisme ;

Procéder à l'examen des organes et à l'étude de leurs

fonctious ;

Noter les résultats des recherches cliniques, micros

copiques, bactériologiques et autres , auxquelles cet exa

meu aura conduit.

2 ° Partie .
-

Résultats de l'erumen .

Nore essentielle . Tout homme présentant uze tare

organique doit être en principe , eliminé du service co

lonial .

Au cas où des tares ayant été relevées , le médecin

croirait néanmoins devoir délivrer le certificat d'aptitude,

il sera tenu de donner son appréciation sur le degré de

l'infirmité ou de la maladie et d'exposer succintement

les motifs qui l'ont conduit à déclarer celles- ci compa

tibles avec le service colonial en général, ct , en parti

culier , avec le service spécial dont le fonctionnaire aura

à s'acquitter dans la colonie .

AVIS RÉSUMÉ DU MÉDECIN VISITEUR .

CONCLUSIONS .

A
·

le

Le ledecin Visiteur,

19
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3° Partie . Nomenclature des affections susceptibles

d'entraîner l'inaptitude au service colonial.

1 ° Affections en general - Faiblesse de constitution ;

maigreur exagérée; obésité; rhumatismes; goutte : gra

velle ayant laissé des altérations organiques; diabėte ;

albuminurie; alcolisme; intoxications Chroniques; ca

chexie ; tuberculose générale vu locale , ou : l'élat d'im

minence; scrofulose; sypbilis ayant déterminé des lésions

graves , ou de date encore trop récente ; carcinuse; lu

meurs malignes ; maladies de la peau , chroniques , élen

duos et à récidives; cicatrices étendues, sujettes à s'ul

cérer et entraînant une certaine impotence fonctionnelle ;

varices développées et fistules lymphatiques ; anévrism -s ;

névralgies persistantes et rebelles ; paralysies ; contrac

tures musculaires; spasmes functionnels; tremblements;

alrophies musculaires entraînant la perte ou l'affaiblis

sement des mouvearents ; adhérences et rétractions mus

culaires ; synovite tendineuse; artbrite chronique; hyolar

throse; ankylose; périostite ch onique; ostéite chronique ;

déformations des os ; difformités du thorax et da racbis,

es traînant une gêne dans la fonction desorganes; diffor

mités des membres entrainant de l'impolence ou de la

gêne pour le service, telles que: incurvation, flexion et

extension permanente des doigts, pied bot, mutisations;

ulcères de mauvaise nature .

2. Affections localiséos. - Ozène; fétidité de l'haleine

et des pieds ; mal perforant; stomatite ulcéreuse, gangré

neuse , chronique, goître, goitre exophtalmique.

Les affections des centros nerveux en général, et on

particulier: l'épilepsie, la churée .

L'ataxie locomotrice, l'ataxie musculaire progressive,

la paralysie générale .

Les affections des voies respiratoires, en particulier:

la laryngite chronique, la tuberculose pulmonaire, la
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hronchite chronique, l'emphysème pulmonaire, l'asthme,

les épauchements pleuraux , l'aphone.

Les maladies du cour el de l'aorte .

Les maladies de l'ab.lumen telles que la peritonite

chronique, l'ascite , les lurreurs diverses .

Les maladies de l'estomac et de l'intestin .

Les naladies du foie et de la rate .

Les hernies peu volumineuses et facilement contenues

par un bandage u'entraînent pas l'inaptitude au service

color ial . Les signaler toutefois .

Les maladies des reins , de la vessie . les fistules uri

naires, l'incontinence d'urine.

La chute du rectum , l'incontinence les matières fécales .

Les maladies des paupières, de la conjone!e et ide la

cornée , lorsqu'elles sont bénignes et facilement curables

n'entraînent pas l'inaptitude. Toutefois, les conjonctivites

chroniques qui récidivent facilement dans les pays chauds

et s'accompagnent fréquemment de kératites , sont une

cause d'élimination .

Toutes les aifections sérieuses des voies lacrymales ,

de la cornée, de la sclérotique , de l'iris , du cristallin , du

corps vitré , de la choroïde, de la rétine, du nerf optique,

l'exophtalmie, les tumeurs de l'eil sont incompatibles

avec le service colonial.

L'acuité visuelle dépend du service auquel est destiné

le fonctionnaire.

Les affections aiguës et chroniques de l'oreille : la

surdité .

3° Maladies des pays chauds. Anémie tropicale si

elle est prononcée; le paludisme, à moins que l'atteinte

n'ait été légère et n'ait pas entraîné après elle des lésioos

organiques; dysenterie aiguë ou chronique; diarrhée

chronique des pays chauds ; hépatite et congestion du
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foie ; phagédénisme des pays chauds; pian; pied de Ma

dura ; gale in vélérée , ainhum ; lépre; b riberi; intoxi

cation opiacée chronique; qilariose; bilharzios' ; dracun

culose; trypanosomiase; éléphantiasis; lymphangiles;

distomatose .

Nota . La présente instruction , comme d'ailleurs celle du 31

juillet 1902 , doni elle n'est que le résumé avec les modifications im

posées par les conditions particulières du service colonial, n'est pas

un cod de prescriptions absolues . Ce sont des indications destinées

à servir de guide aux médecins et à faciliter leur tàche.

-
N° 50 . CIRCULAIRE MINISTÉIELLE.

( Ministère des colonies , – Inspection générale du Service de

sante )

Paris le 30 octobre 1903.

au sujet aes congés de convalescence et des visites des fonctionnaires

au départ des Colonies.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Afrique occidentale française, de l'Ir do

Chine et de Madagascar, les Gouverneurs des Colonies , le

Commissairegénéral du Gouvernement au Congo français.

Messieurs , l'importance qui s'attache aux acles du

Conseil de santé fait aux membre de ces conseils, dans

nos Colonies, une obligation de s'entourer de toutes les

garanties désirables pour parvenir à la connaissance de

la vérité et donner aux affaires qui leur sont soumises ,

les solutions nettes et précises qu'elles comportent. Ils

ne sont pas tonus , que les que soient la valeur ou l'ori

gine des certificats de présentation et des 'atte stationsmé
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dicales dont peut être muni le fonctionnaire en instance de

congé , ile juger sur pièces et de s'en rapporier aux dé

clarations des intéressés, s'ils estiment qu'un examen ap

profondi s'impose ou qu'un complément d'information

soit nécessa.re . En ces cas, il leur est loisible do snig

pendre leur decision et d'exiger l'ent: ée à l'hôpital mili

taire du postulant , avani de se prononcer sur l'opportu.

nité d'un congé de convalescence ou d'un rapatriement

pour raison de santé .

Il est également dans les attributions de ces conseils

de visiter les fonctionnaires , 0 : 1ployés el agents à leur

départ de la colonie et de consigoer, sur le régistre des

délibérations , l'état de santé de chacun avec toutes les

observations qu'ils croiront utiles en vue des renseigne

ments qui pourraient être ultérieurement demandés. Ces

instructious, si forrr elles cependant (urpêche ministé

rielle du 14 septembre 1895) , semblent avoir été perdues

de vue depuis quelqur lemps . et il importe de rapprler

à leur exécution , autant pur ménager les intérêts des

particuliers et ceux de l'administration, que pour sau

vegarder les droits éventuels des veuves et des orphelins .

En conséquence, vous voudrez bien tenir la main à

ce que les fonctionnaires civils des divers services colo

piaux et quelque suit la cause de leur départ, par muta

lion , congé, rapatriement, 20 quittent pas la colonie ,

sans avoir passé devant le Conseil de santé la visite ré

glementaire. Le Conseil de santé ne se contentera pas de

constater, en une forme brève, l'état de santé du partant,

il indiquera les faits d'ordre médical parvenus à sa con

naissance, l'accident dont il aura été atteint, l'époque de

leurs premières manifestations, la date des entrées à l'ho

pilal, sans omettre de spécifier si la maladie en cause

régnait à l'état endémique ou épidémique dans la région

où le fonctionpaire, l'employé ou l'agent était en service .

Ces certificats, qui auront toute la valeur d'un certi

ficat d'origine de maladie, seront adressés au Déparle
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ment. Ils servirontà constituer , avec les autres certificats,

un dossier médical où sera relatée , avec documents offi

ciels à l'appui , l'histoire médicale du fonctionnaire,

employé ou agent, à chaque étape de sa carrière. Ce dos

sier sera, pour le fonctionnaire, l'employé et l'agent co

lonial desservices civils , ce qu'est , pour le militaire , le

registre d'incorporation .

Dans les grandes colonies , telle que l'Indo - Chine qui a

crée, pour son personnel, une caisse locale de retraite,

les Conseils de santé ou , par délégation de leurs pouvoirs ,

les Commissions de rapatriement auront , en plus, à exa

miner à leur arrivée dans la colonie pour y prendre leurs

fonctions, ceux des fonctionnaires, employés ou agents

qui ont droit à des pensions payées sur les fonds de la

dite caisse locale de retraite . Celte visite , dont le but

est de constater l'état de santé de l'arrivant, sera , en

quelque sorte , une visite d'incorporation et le certificat

d'attestation sera une base d'appréciation qui permettra

de reconnaître ultérieurement quelle part revient au cli

mal de la colonie et à ses endémies, dans les infirmités

que le fonctionnaire, l'employé ou l'agent aura plus tard

à faire valoir pour solliciter , avant l'heure, une pension

de retraite .

CLEMENTEL
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-N° 51 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1966 le róle

des licences de la commune de Ille -aur- Chiens.

Le Gouverneur des iles Saint -Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'instituiions municipales aux îles S -Pierre et

Miquelon;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1892 sur les licences des

cafes et cabarets;

Va l'arrêté du 26 decembre 1894 réglementant la

confection des roles d'impôt et les dégrèvements;

ARRÊTE :

Article 1 °r . -- Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de l'Ile-aux-Chiens pour l'année 1906 ,

lequel s'élève a la somme de huit cents francs.

År !. 2 . Le recouvremeni en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes .

Art . 3 - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoio est et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint - Pierre, le for février 1906.

ANGOULVANT.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision du gouverneur en date du 3 février 1906 ,

la démission offerte par M. Mayéras (Pierre) de sos fonc

tions d'instituteur à Saint- Pierre a été acceplée.

Saint-Pierre . - Imprimerie du Gouvernement,
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N° 52 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE

(Ministère des Colonies: 3me Direction , le Bureau . )

Paris , le 4 décembre 1905 .

Les certificats de réception établis au titre du Service Local seront

désormais fournis au port qui aura effectué l'envoi de matériel .

A

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon.

Aux termes des prescriptions contenues dans la circu

laire du 21 novembre 1882 , B. O p . 782 , les adminis

trations locales des colonies sont tenues d'adresser au

Département les certificats constalant la réception du

matériel expédié de France au tilre du Service Local , afin

de permettre au comptable d'ordre institué au Ministère

de suivre les mouvements de matériel effectués à ce titre .

Or, de grandes simplifications d'écritures ayant élé ap

portées par les circulaires des 18 décembre 1896 B. O.

p . 742 et 4 décembre 1905 , dans la reddition des comptes

matières du dit service , j'ai décidé que le comptable

d'ordre ne centraliserait plus à partir du 1er janvier 1906

les extraits d'avis d'expédition ni les certificats de ré

ception se rapportant au Service Local et que ces derniers

documents seraient transmis directement par les admi

nistrations locales au Chef du service colonial du port.

expéditeur de la Métropole accompagnés, s'il y a lieu .

d'un extrait du procès - verbal de la commission de visite

faisant connaître les causes auxquelles sont attribuées les

différences constatées à l'arrivée à destination .

Je vous prie de m’accuser réception de la présente

circulaire qui devra être insérée au Journal officiel et au

Bulletin officiel de la colonie . Vous voudrez bien en outre ,

donner des ordres pour que les services intéressés se con

formont strictement aux instructions qu'elle contient .

CLEMENTEL
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N. 53 . CIRCULAIRE MINISTERIELLE .

(Ministère des Colonies . — 3º Direction . - 1er Bureau , Budgets

et Comptes) .

Paris le 10 janvier 1906 .

Paiement à des sociétés de mandats n'excédant pas 500 fr. émis sur

les fonds des budgets locaux.

Le Ministre des colonies à MM les gouverneurs géné

raux et gouverneurs des colonies et à M. le commissaire

général du gouvernement au Congo français.

Aux termes d'une décision de M. le Ministre des finan

ces en date du 4 mai 1898 , les sociétés ou associations

au profit desquelles sont émis sur les fonds de l'Etat dos

mandats de paiement n'excédant pas 500 fr. ont la fi

culté de communiquer aux payeurs les actes constatant

leur existence légale et la qualité de leurs agents sans être

astreintes à se déssaisir de ces actes. Les payeurs doi

vent dans ce cas , certifier sur le mandat que l'associé ou

le gérant intervenant au paiement a droit à la signature

sociale .

Celte mesure , qui a pour but d'éviter aux parties les

frais considérables par rapport à la somme à toucher

qu'entrainerait la production définitive au payeur des

pièces concernant la constitution des sociétés et les pou

voirs donnés à leurs représentants est déjà appliquée aux

colonies pour les paiements eff ctués sur le budget do

l'Etat.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en vue d’as

surer le benefice des dispositions bienveillantes dont il

s'agit aux sociétés ou associations créancières des budgets

locaux , M. le Ministre des Finances a décidé , après avis

conforme de mon département, d'étendre aux dépenses

imputées sur ces budgets l'application de la decision du

4 mai 1898 .
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Des instructions analogues seront adressées par le de

partement des Finances aux Trésorier-Payeurs des colo

nies .

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

dépêche.

CLEMENTEL

N 54 . DÉPÈCHE MINISTÉHIELLE .

( Ministère des colonies : • Direction , fºr Bureau ) .

Paris, le 26 janvier 1906 .

Reglement du budget de la Commune de St- Pierre, Exercice 1906 .

Le Ministro des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon,

Par lettre du 1er janvier couragt, n° 4 , vous avez rendu

compte des difficultés qu'à présentées l'équilibre du

budget de la commune de Saint - Pierre pour 1906 .

Je reconnais volontiers les efforts que vous avez dé

ployés afin d'assurer l'exécution des vues de mon Dépar

toment touchant l'obligation qui s'impose aux communes

de subveuir elles mêmes à leurs besoins , sans avoir re

cours à des subventions du budget local .

J'ai en conséquence l'honneur de vous faire connaître

que je donne mon approbation à l'arrêté du 26 décembre

dernier, règlant d'office le budget du chef- lieu .

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Oceanis ,

VASSELLE.
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N° 55 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : Direction du controlo ) .

Paris , le 26 janvier 1906.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un exemplaire

de l'arrêté du 13 novembre 1905 ( 1 ) determinant le mode

et ies conditions du concours pour le grade d'Inspecteur

adjoint des colonies , ainsi que du programme qui y fait

suite .

Ce document a déjà paru au Journal officiel de la Répu

blique Française du 23 novembre 1905. Je vous serais

reconnaissant de lui donner dans la colonie toute la pu

blicité désirable .

Pour le Ministro ot par ordre:

L'Inspecteur général des Colonies, Directeur du Gontrole,

PICQUIÉ.

N° 56 . ARRÊTÉ rendant exéculoire pour l'année 1906 , le role

de la taxe sur les chiens de la commune de I'lle -aux - Chions.

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant orga

nisation d’iostitutions municipales aux iles Saint- Pierre

et Miquelon;

(1 ) Voir Journal officiel de la République Française du23 novembre 1905.
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Vu l'arrêté du 8 décembre 1873 portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la commune de St -Pierre,

de laquelle la section de l'Ile -aux -Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du 26 inars 1892 ;

Vu les arrêtés des 4 décembre 1875 , 30 juillet 1890

et 3 janvier 1895 modifiant l'acte précité du 8 décembre

1873 ;

ARRÊTE:

Article 1er . - Est repdu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de l'Ile -aux -Chiens, pour

l'année 1906 , lequel s'élève à la somme de trois cent

quarante-cinq francs.

Art . 2. --- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des Communes .

Art . 3 . Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 16 février 1906 .

ANGOULVANT.

N° 57. - DÉCISION prescrivant la fermeture des bureaux , chan

tiers et aleliers du Gouvernement, uinsi que des écoles publiques de

la colonie .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;
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DÉCIDE :

Article 1er . Les bureaux , chantiers et ateliers du

Gouvernement, ainsi que les écoles pub'ique de la colonie

seront formés pendant la journée du mardi 27 février et

le mercredi 28 février 1906 jusqu'à 1 heure de l'après

midi .

Art . 2. - La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin est .

Saint-Pierre , le 23 février 1906 .

ANGOULVANT.

N° 58. -- DÉCISION portant mutations dans le personnel des ins

tituteurs et instilutrices de la colonie .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'instruction publique dans la colonie;

Vu les nécessités du service ;

DECIDE :

Article 1". - M. Champy, instituteur de 4 • classe,

directeur de l'école des garçons de Miquelon, qui compte

2 ans 1/2 de séjour dans cette dépendance, et Mme Champy,

institutrice stagiaire , chargée de l'école des filles de Mi

quelon sont appelés à continuer leurs services à l'école

communale de garçons de Saint- Pierre, en qualité d'ins

tilutours adjoints.
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Art . 2. - M. Vincenti , instituteur stagiaire , directeur

de l'école de garçons et Mme Vincenti, institutrice sta

giaire, chargée de l'école de filles de l'Ile -aux -Cbiens

sont désignés pour servir à viquelon en remplacement

de M. et M Champy.

Art. 3. — M. Plégat, instituteur et M** Plégat , institu

trico stagiaire , adjoints à l'école communale de garçons

de Saint- Pierre sont appelés à servir à l'Ile-aux -Chiens

en remplacement de M. et Mme Vincenti.

Art . 4. - Ces mutations se feront le 2 mars prochain .

Art . 5. – La présente dérision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin est .

Saint-Pierre , le 23 février 1906 .

ANGOULVANT.



103

NOMINATIONS , HUTATIONS , ETC.

Par arrêté du Directeur général des Douanes en dato

du 8 «lécembre 1905 , M. Larquère (Laurent) vérificateur

adjoint de 2º classe , chef du Service des Douanes, a été

élevé à la 1re classe de son grade , pour pr'odre rang du

1 " janvier 1906 .

Par décision du 3 février 1906 a été rapportée celle

du 28 octobre 1905 , nommant provisoireme. t . Henry,

chef du Service de l'Ioscription Marilime.

Ce fonctionnaire. reste chargé d'assurer provisoirement

le service Administratif de la marine , celui des caisses

d's Invalides , des Gensite mer et des Pris's , ainsi que

celui de l'Inscription maitre et de la ; olice de la na

vigation .

Par décision du gouverneur en daledu 12 février 1906 ,

Mile Maurice (Blanche ) pourvue du brevet éémentaire

ancienne institutrice à l'école des filles de St- Lunier en

Champagne ( Marne) a été commée institutrice stagiaire

aux lles St- Pierre et Miquelon .
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Par décision du gouverneu " . en date du 19 février 1906 ,

prise sur l'avis du Conseil de santé , une prolongation de

congé de convalescence de trois mois à passer dans la co

lonie, à été accordée à M. Deschamps (Abel ) ouvrier ty

pographe a l'Imprimerie du gouvernement. pour comp

ter du 21 février 1906 .

Saint -Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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N° 5.9 . ARRÊTÉ rendant crécutoire un deuxième rôle sup

plémentaire de la taxe sur les eaur de la ville de Saint- Pierre pour

le ime trimestre 1905 .

Le Gouverneur des Iles Saint -Pierre et Miquelon,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrélé du 10 janvier 1898 sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre ;

Vu l'arrêté du 17 juin 1905 rendant exécutoire le role

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint- Pierre pour

l'année 1905 ;.

ARRÊTE :

Article 1 °r . Est rendu exéculoire un deuxième rôle

supplémentaire de la taxe sur les eaux de la ville de Saint

Pierre pour le 4m trimestre 1905 , lequel s'élève à la

somme de vingt ving francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872.et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoin est, publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 février 1906 .

ANGOULVANT.
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ARRÊTÉ portant nominations ad hoc de divers: magisa .N 60.

trais .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 21 mai 1896 , modifiant la compétence

respective du Conseil d'appel et du tribunal de fré Ins

lance , le dit décret promulgué dans la colonie par

arrêté du 6 juillet 1896 ;

Vu le décret du 11 mars 1902 créant un cmploi de

Juge - suppléant au tribunal de 1 re Instance , le dit dé

cret promulgué dans la colonie par arrêté du 23 mai

1902 ;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1902, modifiant celui du

23 octobre 1874 , relatif à l'institution d'un corps

d'agréés près les tribunaux des Iles St - Pierre et Miquelon ,

Vu d'autre part l'empêcheinent légal de MM . Jardón;

président' p . i . du Conseil d'Appel , Dematvilain et

Hamel, tous trois membres du Conseil d'Appel siégearrt

en la chambre du conseil constituée conformément à

l'article 17 23 de l'arrêté du 23 octobre 1874 et réunie

le 27 février 1906 aux fins de poursuites disciplioaires

intentées contre M. Lagrosillière avocat-ugréé..

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Considérant qu'il' y a lieu dès lors de pourvoir au

remplacement immédiat des membres empêchés de la

chambre du conseil d'appel et à la composition nou

velle de la chambre du conseil établie, comme il est dit

en l'article 7 de l'arrêté du 23.optobre 1874 ;,

Sur la proposition du chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1 ". – M. Vernerey , Juge -président p . i .

du tribunal de 1 " Instance est nommé président ad
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-

hoc du Conseil d'Appel , dans l'affaire sus- visée et

désigné pour siéger en remplacement de M. Jardon.

Art . 2. — M. Larquère , chef du service des Douanes

et M. Henry , commis de fre classe du commissariat des

troupes coloniales sont nommés membres ad hoc du

conse: l d'appel et désignés pour siéger dans la même

affaire en remplacement de MM . Demalvilain et Hamel.

Art . 3 . M. Caparroi , commis de 20 classe du com

missariat des troupes coloniales, juge-suppléant p . i .

au tribunal de fre Instance , est nommé juge-pré

sident ad hoc du dit tribunal et désigné pour siéger dans

la dile affaire en remplacement de M. Vernerey.

Art . 4. — M. Sarda , commis de 2º classe des secré

tariats généraux est nommé juge -suppléant ad hoc au

tribunal de 1" Instance et désigné pour siéger dans cette

même affaire en remplacement de M. Caparroi.

Art . 5. — Avant d'entrer en fonctions, MM . Vernerey ,

Larquère, Henry , Caparroi et Sarda prêteront le serment

exigé par la loi.

Art. 6. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin est, et inséré au journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 27 février 1906 .

ANGOULVANT..

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em. CHATRLLIER .
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N° 61 . ARRÊTÉ portant nomination ad hoc d'un magistrat.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu le décret du 21 mai 1896 , modifiant la compétence

respective du conseil d'Appel, et du Tribunal de 1re Ins

tance , le vil décret promulgué dans la colonie par arrêté

du 6 juillet 1896 ;

Vu le décret du 11 mai 1902 , créant un emploi de

Juge - Suppleant au tribunal de 1re Instance , le dil décret

promulgué dans la colonie par arrêté du 23 mai 1902 ;

Vu l'arrêté du 8 dicembre 1902 modifiantcelui du 23

octobre 1874 , relatif à l'institution d'un corps d'agréés

près les tribunaux des Iles Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu , d'autre part, l'empèchement légal de M. Larquère ,

Chif du Service des Douanes, nommé , par arrété précé

Jeni on date du 27 février 1906 , membre ad hoc du con

seil d'Appel et design pour siéger en laChambre du Con

seil constituée conformément à l'arrêté du 23 octobre

1874 et réunie le 1er mars 1906 aux fins des poursuites

disciplinaires intenlées contre Mº Lagrosillière , avocat

agréé , el ce , en remplacement de V. Demalvilain mem

bre titulaire du Conseil d'Appel aussi légalement empêché;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Considérant qu'il y a lieu dès lors de pourvoir ali rem

placement immédiat de M. Larquère , empêché , membro

ad hoc du Conseil u'Appel et à la composition complète

de la Chambre du Conseil établie comme il est dit on

l'article 17 $ 3 de l'arrêté du 23 octobre 1874 précité ;

Sur la proposition du chef du service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1" -- M. Besnier, lieutenant de port est nom

mé membre ad hoc du Conseil d'Appel dans l'affaire
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sus - visée et désigné pour siéger en remplacement de M.

Larquère .

Art. 2. -Avant d'entrer en fonetions M. Besnier prélera

le seri ent exigé par la loi .

Art , 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera common que el

enregistré partout où besoin est et inséré au Journit officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 2 mars 1900 .

ANGOULVANT.'

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire ,

Ev . CHATELLIER

N° 82 . ARRÊTE rendant exécutoire, pour l'année 1906 , le

inole de la taxe sur les chiens de la commune de St- Pierre .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux iles St - Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrétés des 8 décembre 1873 , 4 décembre

1875 , 30 juillet 1890 et 3 janvier 1895 , relatifs à la taxe

sur les chiens de la commune de Saint-Pierre;



ATRÊTE :

Article 1 " . Est rendu ( xécutoire le rile de la lase

sur les chiers de la commune de Saint- Pierre, pour

l'année 1906 , lequel s'élève à la somme de millo del

ceat sournie-ilir franes .

Art . 2. — Le recuuvrement en sera poursuivi confir

mément à l'airète local du 28 février 1879 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besvin est , publié et inséré au journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre, le 3 mars 1906 .

ANGOULVANT .
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décret du Président de la République en dale du

27 janvier 1906 , V. Sla !!ey, Ribert, a été naturalis ,

français et 31 ". Slaney a été réintégrée dans si qualité de

française.

Extrait du Journal officiel de la République Française

du 7 février 1906 .

MINISTÈRE DES COLONIES .

Tableau d'avancement du personnel des Secrétariats

généraux des colonies pour l'année 1906 .

Pour l'emploi de sous -chef de bureau de 1re classe :

MM ...

Feiller , Félix-Gabriel , sous-chef de bureau de 2me

classe .
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Par décision du Gouverneur en date du 26 février

1906 , la solde de M. Grosvalet (Joseph) instiluleur Sta

giaire , pourvu du certificat d'aptitude pédagogique, a

éló portée de 1.500 à 2.000 franes à compler du 1er

février 1906 .

Tar décision du Gouverneur eu daie du 3 mars 1906 .

M Rocber prêtre surnuméraire du clergé de St- Pierre a

élé autorisé à rentrer définitivement en France pour

raison de santé .

Saint - Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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N° 63. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

Ministère de la Marine, Direction : Marine marchande, Invalides;

Bureau : Navigation commerciale ) .

Paris , le 29 novembre 1905 .

Durée des róles d'armement à la petite pêche.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon .

Dans une lettre date du 17 mars 1904 , vous avez

signalé à mon département le préjudice causés aux petits

pécheurs de St - Pierre et Miquelon par la décision de

l'un de mes prédécrisseurs en date du 20 juillet 1891

riunilant la durée des rôl s d'armement à la petite pêche

dans la colonie, à li période de l'année qui s'étend du

fer mars au 15 décembre , en raison de l'impossioilité où

se trouvent les dits pêcheurs de se livrer à leur pro

fession pendant l'biver .

Il résulle de votre communication que les petits pê

cheurs de la colonie exercent assez souvent leur métier

d'une íaçon active en hiver, même pendant les mois de

janvier et de février . La décision dont il s'agit n'est

d'ailleurs, plus compatible avec les dispositions de

l'article 7 de la loi du 20 juillet 1897 , aux termes duquel

la navigation est dite active quand elle s'exerce à raison

d'au moins un jour sur trois de la période de durée du

rôle . Cette proportion est largement dépassée par les

pêcheurs de St-Pierre et Miquelon , qui naviguent géné

ralement beaucoup plus de 122 jours par an .

l'ans ces conditions et conformément à votre pro

position, j'ai décidé qu'à l'avenir les dits pêcheurs con

serverontle: rs roles toute l'année . Je vous prie d'assurer

l'exécution de ma decision Il conviendra toutefois de

serveiller la navigation effecluée par ceux de ces inscrits
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qui ne pratiqueraient pas li prche l'une façon suivie .

Cette navigation devrail etre réduite de Critie, con

formément aux prescriptions de l'article 7 de la loi sus

visée . lorsqu'elle serail reconnue ne pas présenter un

caractère suffisant d'activité .

GASTON THOMSON.

N° 64 . ARRÊTÉ nommant un magistrat ad hoc .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu le procès inscrit au rôle du Conseil d'Appel de la

colonie entre MM . Huel et Cí " , Légasse neveu ei Ciel

Lesaffre et Bondo lle .

Considérant que M. Demalvilain , Trésorier -Payeur,

membre du Conseil d'appel, s'est déporté comme ayant

jugé cette affaire en première instance ; qu'il y a lieu dès

lors de pourvoir à son remplacement,

Vu les decrels du 22 mai 1896 , 9 février 1883 et les

articles 11 % 2 et 44 de l'ordonnance organique au 18

seplembre 1844 ;

Sur la proposition du chef du scrvice judiciaire;

ARRÊTE :

Article 1er . M. Sarda, commis de 2me classe des Se

crétariats généraux est nommé mimbri ad hoc du Con

seil d'Appel , en " emplacement de M. Demalvilain , pour

le jugemuol de l'affaire sus visée;

Art . 2. - Avant d'entrer en functions, M. Sarda , ri

tera le serment exigé par la loi .
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Art . 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution da present arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin este inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 2 mars 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire ,

Ew . ChateLLIER

N ° 65. – ARRÊTÉ autorisant la création à Miquelon d'une

association devant porter le nom de Cercle Miquelonnais .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu les § 1 et 5 de l'article 26 de l'ordonnance orga

nique du 18 septembre 1844 ;

Vu la demande formée par M. Domioique Borotra , à

la date du 8 décembre 1905. à l'effet d'obtenir l'auto

risation d'établir à Miquelon, une association devant

porter le nom de Cercle Miquelonnais;

Vu les statuts de selle association :

Vu les articles 291 et 292 du code pénal ;

Vu la loi du 10 avril 1884 ;

Vu l'avis émis par le chef du Service Judiciaire ;

ARRÊTE :

Est autorisée la création à MiquelonArticle 1er .
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d'une association devant porter le nom de Cercle Mia

quelonnais

Art . 2. - Sont approuvés, lels qu'ils sont annexes

à la demande , les statuts de celle société .

Art . 3 . Il ne pourra être fait aucune modification

aux statuts, qu'en assemblée général el sous la réserve

expresse de l'approbation par l'autorité supérieure .

Art . 4. - Le présent arrêté sera p blié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin est .

Saint-Pierre , le 9 mars 1906 .

ANGQULVANT

N° 66. — ARRÊTÉ portant interdiction pendant deux mois de Me

Lagrosillière , avocal agréé près les tribunaux de la colonie,

Le Gouverneur des iles Saint Pierre et Miquelon ,

Gonsidérant que Mº Lagrosillière, avocat , agréé prés

les Tribunaux de la colonie , il le 19 février 1906. au

Palais de Justice, sans motifs, outragé M. Jardun , pré

sident p . i . du Conseil d'appel, qui lui pariail, en lui

adressant sur un ton violent, des propos offensants;

Considérant que le dit Mº Lagrosilliêre i en outre

marché vers M. le président Jardon , d'une allure me

naçante;

Considérant que , par ses propos, geste el menace, Mº

Lagrosiliière a foi mellement dans sa conduite, enfreint

ses devirs professionnel ; el profondément manque ill

respect par lui dû à un membre de la magistrature le

vant laquelle il exerce ;
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Vu l'avis conforme les membres du Conseil d'appel et

du Tribunal de 1re Instance réunis en la chambre du

couseil compo e conformément aux dispositions de

l'article 17 de l'arrêté du 23 octobre 1874 ainsi qu'à

celles de l'arrêté du 8 décembre 1902 :

Vu les article : 10 , 15 et 17 de l'arrêté précité du 23

octobre 1874 :

Sur la proposition du chef du Service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 1 " . -- Me Lagrosillière ( Joseph ), avocat , agréé

près les tribunaux de la colonie, est interdit. pendant

la durée de deux mois à partir su jour de la notification

à lui faite du présent arrele , the st's fonctions d'agréé

près los tribunaux de la colonie .

Art . 2. -- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arretó qui sera enregistré et

commuriqué partout ou besoin est , et inséré au Journal

officiel de la colonic.

Saint- Pierre , le 10 mars 1906.

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em . CuaTeLLJER .
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Nº 67. - DÉCISION nommant une commission chargée de procéder

à l'ouverture et à l'incinéralion des lettres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'année 1995.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 11 de l'arrêté du 1er mars 1854 sur le

service de la poste aux iles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'art . 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes dis

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867:

DÉCIDE :

Article 1 ' " . — Une cominission composée de :

MM . Besnier, lieutenant de port, Président ,

Siinon , écrivain auxiliaire du Service de l'Intérieur;

assistée du Facteur - Receveur des postes, se réunira ,

sur la convocation de son President, au bureau de la

poste -aux -lettres pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées saus emploi au

dit bureau pendani l'annér 1905 .

Art . 2. - Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et les imprimés ordinaires des bureaux d'é

change métropolitains tombés en rebul, qui devront étro

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissa at le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.

Art . 3. --- La commission dressera , de son opération,

un procès - verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres de

truites ou conservées.
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Art 4. – La préseule décision sera erregi-trópoterm

muniquée partout on besoin est et insérée au jurnal fli

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le 12 mars 1906 .

ANGOULVANT.

1° 68. ARKÉT É approuvant une délibération du conseil mu

nicipal de Miquelon en ce qu'elle a trait à la vente à M. Jules

Orsiny, fils , du mobilier provenant de la maison occupée an

ciennement par les seurs.

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon.

Vu la délibération du conseil municipal de Miquelon

en date du 1 " févrir 1906 aulorisant la vente , à M. Jules

Orsiny, fils , au prix de 100 francs, du mobilier pro

Vi Dante la maison ai chepnement op 'opre par les scpurs;

Considerat que l'appr i'offre fail ta' s la c'mmune

de Miquelyn , au snjal de cette nie , va provoqué

qu'une eile proposition émanant du sns-nommé Jules

O siny. fils , i que cette offre sist reconnue « l'a layeuse

par la commune ;

Vu l'arıèlé du 9 août 1905 portant moditicalion de

l'article 48 de l'arrête du 27 Oveinbre 1872 sur la

comptabilité des communes ;

ARRÈTE :

Article 1er . Est a prouver la delibération du con

seil municipal de l'iquelon en date du " février 1906 ,

lendant à la vente , M. Jules Oisiny. fils, au prix de
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100 francs, lu mobilis provenant de la maison an

ciennement occupée par les sæir's de St- Joseph de

Cluny.

11t . 2. -- Le présent arrèié sera enregistré el com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie

Saint -Pierre, le 13 mars 1906 .

ANGOULVANT .

N° 69 . ARRÈTÉ porlant ouverture d'un crédit supprém nlaire

de 9921". 55 au budgri du bureau de bienfaisance de St - Pierre.

Eirercice 1905 .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la complabilité

des communes et établissements de bienfaisance ;

Vu l'arrêté du 15 janvier 1906 relatif au fonctionne

ment du fourneau économique ;

Vu la délibéralion de la commission administrative

du bu eau de bienfaisance de Saint- Pierre du !er février

1906 :

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé ;

ARRETE :

Art . 1 . - Un crédit supplémentaire de 992 fr . 55

est ouvert au budget du bureau de bienfaisance de St-

Pierre, exercice 1905. chap . 2 art. 2. Fourneau écono

mique .
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Art. 2 . Cette somme sera reversée conformément

à l'article 5 de l'arrété sos- vi - ė du 15 janvier 1900 ,

comme promis irticles de recelles, au bulget du Fuur.

neau écono ique pour lex reic . 1906 .

Art . 3.- Le présent arrélé sera enregistré et rormu.

niqué partout où besoin est et publié au journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 7 février 1906 .

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 17 Mars 1906

Le Gouverneur;

ANGOULVANT.

N 70 ARRÊTÉ porlant ouverture d'un cadit supp'émentaire

di 11,50 francs au compie du b get local Exercici 1905 .

Le Gouverneur des lies Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'insuffisance des crédits inscrits aux chapitres 2

Ft 4 , section 15 Dépenses obligalo'res , el 10 , section 2

D. peljars fa 'ultatives, du budget Incal, Exercice 1905 ;

Vui les décrets des 2 avril 1885 | 25 juin 1897;

Vu l'art. i9 du décre ! financiri du 20 Dvembre 1882 ;

Vu l'urgence;
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Sauf ratification ultéricose en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1r Un crédit supplémentaire de la somme

de onze mille cing cenis franes est ouvert l'effet de

faire face au payement des dépenses engagées au comple

des chapióres ci- après désignés du buuget local , Exer

cice 1905 , savoir :

SECTION jre . Dépenses obligatoires.

CHAPIRE ? . Services administratifs.

Article fer . Gouvernement....

Article 5. Justice...

0.400 00

1.200 00

Chap. 4. - Services financiers et services annexes .

Article 1er , Douanes.

Article 2. Trésor .

1.800 00

400 00

CHAP 10. - Chauffage et éclairage .

Article unique ... 1.710 00

11.500 00

Il sera pourvu à la réalisat on de ce crédit sur les res

sourcs générales de l'exercice 1905 .

Art. 2 .
Le présent arrilé sera communiqué et menne

gistro partout où besoin est. et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 8 février 1906 .

ANGOULVANT.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 17 mars

1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT,
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Nii ARRÊTE nutorisant l'ouverture de crédits suppléinentaires

du budget de St- Pierre dercice 1905 .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Tu l'article 50 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes de la colonie ;

Vu l'article 119 du décret financier du 20 novembre

1882 ,

Vu la délibération du Conseil municipal de St- Pierre

en date du 21 février 1906 ;

Sauf ratifi ation ullérieure en Conseil privé;

ARRÊTE :

Article 1 er Les crédits supplémentaires ci-après

sont ouveris au budget de a commune de Saint - Pierre

exercice 1905 .

Savuir :

Chapitre fer . Art 15. Edifices communaux ...... 900 fr .

Chapitre ? . Art . 7. Rues et conduites d'eau ..... 200 fr .

Art 2. - le présent arrèlé sera enregistré el com

muniqué partout où besoin est et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 28 février 1906 .

ANGOULVAAT .

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 17 mars 1906 .

Le Gouverneur ;

ANGOCLVA.ST.
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N° 7 ? ARRÊTÉ renvoyani à la deuxièm » quinzaine d'avrii

1906 lv liraye de la lombola de la Sociéte de secours mutuels .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon.

V. l'ar:è'é du 22 avril 1905, autorisant le président

de la sorte de secours ntuels de St- Pierre à organist r

une tombola au benéfire il celte société et fixant le

tr gede elle lombula : la pre quinzaine de mars 1906 ;

Vu la lettre la presiden de la sciété de secours

mutuels, on a'e du 9 mars 1906 ;

Sanf rolifi ition nltérieure en conseil privé,

ARRÊTE :

Jrticle 1er . Le tirage de la société de secours

mnulus, au or sė ja. Tarrère on 22 avril 1905: est

tillvoyoi il lic deuxiècle quinzaine d'avail 1906 .

Art. 2. -- Le présent ariete sera enn gistré et cominu.

o que partout où besoin est et inséré au lournal officiel

de la colonie .

Saint -Pierre , le 12 mars 1906

AGUULVAAT.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 17 mars 1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.
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N° 73. – ARPÈTÉ autorisant l'emploi de la ligne de fond au

d là des caur territoriales.

Le Gouverneur des îles Saint -Pierre et Miquelon,

l'u l'ordonnance organique du 18 septembre 1841 ;

Vu le vou émis par la Chambre de Commerce dans

sa délibration du 5 juillet 1905 .

Vu l'enquète ordonnée par arrè'é du 31 juillet 19.15 ;

Vu la dé'il ération du Conseil d'Administration en dite

du 9 eplembre 1905;

Vu la lépeche du 21 février 1916 de M. le Ministre

de la Marine;

Considérant que les dispositions élictées par l'ar etė

10 25 janvier 1888 ne répondent plus au bul qo'rlles

vi-aient.it qu'ilventiémontré, au pointde l'l ' lichagne,

que l'ein , loi de la ligne de fund, au dreta des eaux ler

ritoriale- ne prut causes mulle ment la dimiuntion de la

morue , ces engins ne permettant que la captu'e d'aui

maux adultes ;

Coosidérant l'antre part que le muinti ndacis dispo

sijous est de nature à léser les droits des pécheurs de la

colonie, colis plaçant daus un élit d'ufériorité vis à vis

de leurs concurrents étra ' gers qui pe vent exercer lever

in astriu au dela de 3 milles, c'usi - à -dire en er libre ;

Le Consil d'Administration site du dans l: séance du

17 mars 1906 .

ARRÊTE :

Article 1er . - Les lispositions coniennes dans l'ar

rêté du 25 jauvier 1888 sont et demeurent abrogées.

Art . 2. – A partir de la promulgation du présent ar

rère , la pèche à la ligne de fond dans les eaux qui bai

gnent les iles Saint -Pierre et Miquelon est autorisee pen

dant l'année entière, au delà de la distance de trois milles .
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Art 3 . Les sanctions lénales éilic'ées dans les ar

rélés des 21 août 1860 et 1 ? Vri! 859, ainsi que les

autres di-positions de cesaretes non con aires a l'article

qui précède , sont maintennes con re l'emploi des lignes

de fond dans la zone des eaux territoriales.

Art. 4. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqui partout ou b'soio est . et public au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 17 mars 1906 .

!NGOUL İNT

N° 74 . ARRÈTÉ rendant exéculorre , pour l'annér 1906 , le

rôle de la contribution des paler.les concernant la commune dellle

aux-Chiens

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vil les articles 13 et 102 de l'orlonnance organique

du 18 septembr: 1844 ;

Vu les arrel scles ? 7 décembre 1817 el 3 novembre

1860 i led crit du 16 janvier 1901 , relatifs à a contri.

bution des patentes;

Vu l'arrêté du : 9 septembre 1905 fixant à ce it centi

mes additionnels li muxi um des centimes extraordi

naires que la commune de l'Ile -aux. Chiens est auturisés

à s'imposer pour l'année 1906 ;

Vu l'arrête locul du 26 décembre 1894 réglementant

la confection des ro'es dipòl et le dégrèvements;

Vulirrale di 30 decembru 1995 renant sécutoire

le budget des rece.es ei des dépenses du Service Local
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pour l'exercice 1906 ainsi que le 'arifdescontributions et

taxes locales pour le même exercice .

Le Conseil privé entendu dans la séance du 17 mars

1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est rendu exécutoire pour l'année

1906. le rôle de la contribution des patentes à perce

voir sans lac: mmune vie l'Ile -aux -Chiens, s'elevant en

frincipal et centimes additionnels à la somme de mille

sept cunt quinze francs.

Savoir :

00

Principal (y compris les centimes additionnels

au profit de la Chambre de Commerce ......865

Centimes additionnels au profit de la

Commune . 850 00

Ensemble ..... 1.715 00.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursu vi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art. 3 -- Les centimes additionnels aux patentes se

ront perçus avec le principal revenant au Service Local .

Art . 4. — Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 25 juin pour le

1 er semestre et jusqu'au 25 septembre pour le 2º semestre .

Art . 5. – Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Iotérieur , dans les trois

mois qui suivront la publication des rôles, sa demande en

décharg ou en réduction . Il y joindra la quittance des

termes éclius de sa cotisation , sans pouvoir , sous prétexte
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de réclamation , différer le payement des termes qui vien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art . 6.- Le present arrêté sera enregistre el coinmu

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint - Pierre , le 17 mars 1906 .

ANGOULVANT .

N° 75 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1906, le rôle

de l'impôt foncier ile la commune de i'lle-aur- Chiens .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844 ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie , ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862 , 6 juin 1895 , 12 décembre 1898 et

16 janvier 1900 , fixant les bases du dilimpól;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant à cent cen

times additionnels le maximum des centimes extraor

dinaires que la commune de l'Ile -aux-Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'anuie 1906 ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 189 í réglemenlant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1905 , rendant exécutoires

le budget des recrt tes et dr's dépenses du Service Local

pour l'Exercice 1906 , ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice ;



Le Conseil privé entendu dans la séance du 17 mars

1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu cxécutoire, pour l'anvée 1906 ,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de l'Ile -aux -Chiens s'élevant en principal et

centimes additionnels, à la somme de mille sept cent

cinquante -huit francs,

Savoir :

Principal

Centimes additionnels,

879 fr . 00

879 00

Ensemble 1.758 00

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

inément à l'arrélé local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. – Les centimes additionnels à l'impôt , attri

bués à la commune de l'Ile-aux- Chiens , seront perçus

avec le principal revenant au Service Local.

Art. 4. - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 25 juin pour

le 1er semestre et jusqu'au 25 septembre pour le 2me

semestre .

Art . 5. — Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quil ance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir ,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

termes qui viendrai :nt à échoir pendant les mois sui

vants .
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Art . 6 . - Le présent arrété sera enregistré e com

muniqué par ont où besoin est , et inséré au Journ 1 oli

ciel de la colonie .

Saint - Pierre , le 17 mars 1906 .

ANGOULVANT.

N ° 76.— ARRÊTÉ portant prélèvement d'une somme de 3.027 1.64

sur la caisse de réserve du Service Local.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

généralet le remplaçant par un Conseil d'administration .

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant ;

Vu les articles 51 , 52 et 99 du décret du 20 novembre

1882 ;

Vu la situation à cette date de la caisse de réserve du

Service Local qui présente un avoir de 44.996 fr. 62 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

17 mars 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . — Un prélèvement sur la caisse de réserve

du Service Local de la somme de trois mille vingt- sept

francs, soirante qualre cen imes , est autorisé , à l'effet

d'acquitter les dépouses occasionnées par l'arquisition du

mobilier et l'aménagement de l'immeuble affecté au loge

ment du Chef du service Judiciaire .
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Art 2. — Il sera fail recette du dit prélèveinent à la

me division du budget de l'exercice 1906 , au titre des

recettes extraordinaires.

Art 3. -- Un crédit supplémentaire d'égale somme

sera ouvert au budget des dépenses du mėn.e exercice,

2me division , dépenses extraordinaires.

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregis!ré et com

muniqué partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur et ir séré au journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 17 mars 1906 .

ANGOULVANT.

N° 77 . ARRÊTÉ autorisant un prélèvement de 2.210 francs

sur la caisse de réserve du service local .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Considérant qu'il est nécessaire de transformer les

bureaux actuels de l'Inscription maritime afin de les

installer dans des locaux répondant aux conditions de

l'hygiène;

Corsidérant qu'aucune prévision pour travaux neufs

ou grosses réparations ne figure au budget de l'Exercice

en cours ;

Vu le décret du 2 avril 1885 , modifié par celui du 25

juin 1897 ;

Vu les articl's 51 et 52 du décret financier du 20 nc

vembre 1882 ;
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Vu les plans et devis élablis par le service des tra

vaux publics el anr.exe au présent a rélé ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance .

du 17 mars 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . Un prélèvement de 2 210 francs es

autorisé sur la caisse de rés- rye du service local pour

servir aux fins ci -dessus énoncées.

Art . 2 . Il sera fait recette de celle somme à la

deuxième division , article unique, recties extraordi

naires , du budg, i de l'exercice 1906 .

Art . 3 . Un crédit d'égale somme sera ouvert à la

2«e division , article unique dépenses estraordinaires du

dit budget.

Art . 4 . Les travaux seront effectués dès que la

température le permettra.

Art . 5 . Le présent arrólé sera enregistré el com

muniqué partout ou besoin sera . notifié au Trésorier

Payeur et publié au Journal afficiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 17 mars 1906 .

ANGOULVANT.

N° 78 .

Le Conseil privé des îles Saint-Pierre et Miquelon :

Vu le compte les recelles et des dépenses effctuées

par le sieur Detchéverry , facteur- receveur des postes à

Saint- Pierre , du 1er janvier au 31 décembre ' 905 ;

Vu les pièces justificatives et doulents produits à

l'appui;
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Vu les articles 310 et 312 du règlement du 14 janvier

1869 , 191 et 192 du décret du 20 novembre 1882 ;

Vu la décision du Conseil privé en date du 26 janvier

1905 sur le comple de la gestion 1904 ;

ARRÊTE :

Article 1 ° r . Les recettes sont admises pour la somme

de dir - huit mille cent vingt-neuf francs , deux centimes ;

Sa voir :

1 • Excédent de recette au 31 décembre 1904 , s'elevant ,

ainsi qu'il résulte de la décision du 26 janvier 1905 , å

quatre mille deux cent deux fr . cinquante -deux cent.....

2. Valeurs reçues du Trésor.......

3• Taxes perçues sur colis postaux ..

4. Taxes perçues sur abonnements de journaux.

5° Part revenant à la colonie pour échauge de colis

postaux avec l'office du Canada.......

Produit de la location des boites placées au bureau

de la poste........

4.20? 52

10.108 50

316 60

28 65

2.272 75

1.200 00

18.129 02

Art . 2 . Les dépenses sont allouées pour la somme

totale de quinze mille trois cont quatre-vingt-six francs,

dit centimes,

Savoir :

10 Versements effectués au Trésor, suivant récépissés... 15.20275

20 Affranchissements de plis officiels........ 157 25

30 Dégrèvements de taxes suivant procès-verbal de la

Commission nommée par arrélé du 6 mars 1905............ 26 10

Total des dépenses.... 15.386 10

RÉCAPITULATION :

Recettes ..

Dépenses

19.129 02

15.386 10

2.742 92Différence....
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-
Art. 4 . En conséquence , le complable est déclaré

reliquataire au 31 décembre 1905 , de la somme de d . Ur

mille sept cent qua'anie-deur francs. quutic -i ingl douze

centimes, dont il est tenu de prendre charge au compte

suivant.

Art . 5. — Il est accordé à M. Delchéverry, facteur

receveur de la poste, quitus plein et entiei de sa gestion

de 1905 .

Ainsi décidé par le Conseil privé des îles Saint-Pierre

el Miquelon , dans sil séance du 17 mars 1906. où

siégeaient :

MM . Angoulvant, Gouverneur. Président;

Chatelier, Chef du service Judiciaire;

Bousquet , Directeur du Commissariat ;

Feillet , Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé ,

Bocher , Secrétaire-archiviste , tenant la plume.

Le Président,

ANGOULVANT .

Le Secrétaire - archiviste ,

J. BOCHER .

Nº 79. – ARRÊTÉ portant concocalion du conseil municipal de la

commune de St-Pierre en session extraordinaire ,

Le Gouverneur des Iles Saint Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872 por

tant organisation d'instilutions municipales aux Iles Saint

Pierre et Miquelon ;
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Vu la l -mande du maire de St- Pierre in dale du 19

! ars 1906 el tendaut soumettre au cons il muripal

diverses questions relali 7 s à l'éclairage de la ville ;

Vu également la nécessité de consulter l'asseu.blée

sur l'ouverture d'un crédit supplémentaire afférent à

l'exere ce ! 305 et destinée à faire face aux dépenses des

frais de traitement d'aliénés;

Vu l'urgence;

ARRÊTE :

Article 1 ".-- Le conseil municipal de la commune de

St- Pierre est convoqué en session extraordinaire pour

le Jeudi 22 mars 1906 , a l'effet de délibérer sur les

affaires sus - visées.

Arl . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est el juséré au Juurnal officiel

de la colorie .

Saint- Pierre , le 20 mars 1906 .

ANGOULVANT.

N° 80. – ARRÊTÉ sromulguant aur iles Saint - Pierre et Miquelon

le décret du 11 février 1906 rendant applicable aur colonies la loi

du 28 m.rs 1904 décidant que les effets de commerce échus un

dimanche ou un jour férié légal ne seroni payables que le lendemain .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 se ;itembre 184'1 ;

Vu le décret du 11 février 1906 rendant applicablu aux

colooies la loi du 28 mars 1904 décidunt que les effets
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de commerre érhus !! n dimanche ou un jour férié legal

ne se onit payables que le lendemain ;

ARRÊTE :

Article 1 . - Est promulgué aux îles Saint- Pierre et

Miquelon le décret sus - visé du 11 février 1906 rendant

applicable aux,colonies la loi du 28 mars 1904 décidant

que les effets de commerce échus un dimanche ou un jour

férié légal ne seront payables que le lendemain .

Art . 2. -- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin est et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 mars 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em . ChateLLIER .

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris le 11 février 1906 .

Monsieur le Président ,

Mon attention a été appelée sur l'intérêt qu'il y aurail

à rendre applicable aux colonies la loi du 28 inars 1904 ,

qui a modifie l'article 134 du code de commerce, en dé

-
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ridant que les effets de commern érhus un dimanche ou

11. jour fe di lé a ne seront pava les que le lendemain .

J'estime qu'il y a lieu le faire profile, les habitants

des colonies des avantages que p ésente cette disposition.

J'ai donc l'honneur, d'accord avec M. le garde des

sceaux . ministre de la Justice , de soumettre à votre haule

sanction le projet de décret ci- joint

Je vo'ls vrie tarer. Msieur ! Présideat, l'hom

mag de mon profo ! 1 speci

Le Vinistre des colonies ,

CLÉMENTEL

DE ET :

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Vu les articles 7 et 18 itu sė valus consulte du 3 mai

1854 ;

Vu la loi du 28 mars 1944 , décidant que les effets de

commerce échus un dimanche ou un jour férié légal ne

seront payables que le lendemain ;

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux , ministre de la justice ,

DÉCRÈTE :

Irticle 1er La loi du 28 inars 1904 susvisée est

ren'l' e applicabl aux colonies.

Art . - Le mi ime les colonies et le garde des

sceaux , ministro de la justice , sout chargés , chacun eg
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.ce quile concerne , de l'exécution du présent décret, q

sera pub ié aux Journal 0,7 ciel de la niét: opole et des

colonies el insíré au Bulletin des lois et au Bulletin

officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le il fevrier 1906 .

Emile LOLBET.

Par le Président de la République :

le garde des sceaux , ministre de la justice,

CHAUMIÉ.

Lo Ministre des colonies,

CLÉMENTEL

LOI decidant que les effets de commerce échus un diman

che ou un jour ferèo legal ne seront payables que le len

liemain .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adoptė,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article iniquie. L'article 134 du code de commerce

est modifie winsi qu'il suit :

« Si l'éch'ince d'une lettre de change est à un jour

firié léval, elle est paya . le le premier jour ouvrable qui

sui !.

ali tis est de mêm des billels à ordre et de tous

autres effets de commerce » .
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La présente loi délibérér el adoptée par le Sénat et

par la Chambr des députes, sera executé comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris , le 28 mars 1904 .

Emile LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Garde des Sceaux Ministre de la Justice,

E. VALLÉ .
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par d.cret u Présid..nt de la République en date du

30 décembre 1905 , reulu sur la proposition du minis

tre de la Guerre , la médaille militaire a été conférée aux

militaires dont les noms suivent:

Troupes métropolitaines.

GENDARMERIE

Detachement des iles St- Pierre et Miquelon .

Laignel, Léon -Adolphe, gendarno, 18 ans de service ,

12 campagnes.

Par décision du Gouverneur en dale du 16 février

1906 , M. Plegat in -tituteur de 4 classe a été élevé à la

36 classe de son grade , pour compter du 1er décembre

1905 .

Par décision du Gouverneur en date du 3 mars 1906 ,

" Boissei pourvue du certificat d'études primaires , est

churgée provisoirement de la direction de l'école ma

tergello de Miquelon .
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Par décision d ' : 10 mars 1906 , le Gouverneur a aütorisé

le gendarme Girerd à se rendre en Frauce à l'effet d'y

obienir un congé adóvinistratif. Ce militaire prendra pas

sage , avec sa famille, sur le vapeur postal « Harlau »

le 18 mars courant.

TÉLÉGRAMME .

Gouverneur St - Pierre -Miquelon .

Voici la constitution du nouveau cabinet : Présidence

duConseil. SARRIEN . – Affaires étrangères, LEON BOUR

GEOIS . -- Intérieur, CLÉMENCEAU . - Finances, POINCARÉ .

Instruction publique et cultes , BRIAND . — Travaux

publics , BARTHOU - Justice, SARRIEN . Commirce,

DOUMERGUE . - Agriculture, Ruau . Colovies, GEOR

GES LEYGUES, — Guerre , ETIENNE . Marine , THOMSON .

Décrets du 13 mars 1906 .

LEYGUES.

Par décision du Gouverneur en date du 13 mars 1906 ,

un temoignage officiel de satisfaction est accordé à M.

Henry.commis de 1 classe du commissariat des troupes

coloniales, pour le zèle et le dévouement dont il a fait

preuve en dirigrant los service , administratifs et de

l'Ioscription maritime.
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Par : rrélé du Gouverneur en datedu 15 miss 1906 .

après avis dol rorseil de l'In -truction publique, un

suspension de fonctions de quinze jours est infligée à Mile

Lafitte, Directrice de l'Ecole maternelle de Miquelon .

Par décision du Gouverneur endale du 16 mars 1906 .

le gendarme Fiulé, attaché au poste de Langla e . est

appelé à ccalinuer ses services à St - Pierre .

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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N° 81 - CIRCULAIRE MINISTÉRIEL ! E

(Ministère des Colonies: 300 Direction , 3me Bureau.)

Paris le 7 février 1906 .

Interprétation du dicret du 14 mars 1900 sur les congés adminis

tratifs.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Mique on.

Aux termes de l'article 1 " . paragraphe 5 du décret du

1 " mars 1900. modifiant la règlementation les congés

administratifs :

« Les fon«tionnaires , employés et agents créoles ou

« iodigènes en servire dans leur colonie d'origine peuvent

< obtenir des congés adicinistratifs à solde entière d'Eu

rope à passer dans la Métropole ou dans une posses

( sion française plus raprochée, après cinq ans au moins

a du sejour consécutif en c -tte qualité dans la dire co

« lonie . D'autre part , en vertu de l'article 3 du méme

a acte , ces dispositions ne sont applicables qu'autant

« que los exigences du Survice et les nécessités budgé

( taires le permettent. »

« Par suite , en ca qui concerne les employés et agents

a locaux en service dans leur coloni , toute liberté est

( laissée aux gouverneurs pour la cuncession des congés

( administratifs dans les conditions du décret du 23 dé

« cembre 1897 complété par le présent décrel. »

Or, j'ai été amené a constater que, par une interpré

tation erronée dus prescriptions qui précédent, certaines

administrations coloniales avaient cru pouvoir passer

avec les fonctionnaires intéressés des sortes de compro

mis de nature à modifier complètement sens et la porter

do lexte du 1er mars 1900 .

C'est ainsi , par exemple , que des agen's, servant dans

leur pays d'origine ont dû, pour obtenir des congés ad
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ministratifs s'engager à supporter les frais de leur trans

port et ceux de leur famille par mer ( aller et retour) .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ce mode de

procéder est en contradiction formelle avec l'esprit du

décret du 1er mars 1900 et celui du 23 février 1905 qui

en rappelle les dispositions.

Les administrations locales ont toute latitude pour

accorder ou refuser , suivant les exigences du service et

la nécessité budgétaire, les congés administratifs aux

quels peut prétendre le personnel en service dans la

possession dont il est originaire, mais elles ne sauraient,

sans tomber dans l'arbitraire, apporter des restrictions

à l'exercice du droit aux dits congés lorsque ceux -ci

auront été cuncédés aux intéressés.

Je vous serai , en conséquence, obligé de donner des

instructions en ce sens aux services compétents.

CLÉMENTEL

Nº 82 . DÉCISION admettant M. F Jourdan au libre exercice

de ses fonclions de vice-agent cuminercial des États - Unis à $l-Pierre .

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1841 ;

Vu la dépêche ministérielle en date du 3 mars 1906 ,

nº 19 , potifiant la nomination de M. Franck Jourdan , en

qualité de vice-agent commercial des États -Unis à Saint

Pierre , en remplacement de M. Georges H Frecker , et

pour suppléer l'agent commercial en cas d'absence ou

d'empêchement;
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DÉCIDE :

Article 1er . - M. Franck Jourdan est admis au libre

exercice de ses fonctions de Vice-agent commercial des

États-Uni “ , sans préjudice de ses obligations découlant

des lois françaises.

Art . 2 – La présente décision sera enregistrée et

commu iquée partout où besoin est .

Saint- Pierre , le 29 mars 1906 .

ANGOULVANT.

N° 83 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

(Ministère de la Marine , Direction : Marine marchande: Bureau:

Navigation commerciale ).

Paris , le 20 février 1906 .

Observations relatives aux armements pour la pêche de Terre - Neuve.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon.

Je vous adresse sous ce pli un certain nombre d'ex

traits du rapport d'ensemble que m'a adressé le com

mandant de la division pavale de Terre -Neuve sur la

dernière campagne de pêche dans les eaux de cetle ile .

Independamm -nt des renseignements sur les résultats

de cette campagne, le rapport de M. le cou mandaat de

Kerillis contient un certain nombre de remarques ou

observations sur lesquelles il convient d'appeler l'atten

tion des armateurs .
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Il signale . en premier lieu , l'utilité incontestable pour

nos pécheurs de posséder ou de se procurer, dès le dé

but de la campagne , un approvisionnement de hareng,

les
qualités de ce poisson , employé comme appât, n'itart

plus à démontrer . Il importerait donc que ns armaturs

munissent leurs navires de bareng congelé , ou , ce qui

serait préférable, d'engins propres à la capture de ce

poisson .

A un autre point de vue , M. le commandant de Kerillis

insiste sur les inconvénients que pr sente l'affectation

des mousses au service de la cuisine . Nos armateurs re

connaîtront certainment les avantages qu'ils auraient à

rompre avec cette coutume . V us devrez d'ailleurs faire

auprés d'eux tous vos efforts pour les décider à embar

quer sur chaque navire . pour la prochaine campagne,

12 homme à qui incoinberait exclusivement le soin de la

préparation des aliments .

En re qui concerne l'alimentation elle -même. bien que

sur quelques navires des progrès sensibles aient été réa

lisés , il reste encore beaucoup à faire pour assurer aux

pêcheurs une nourriture saine et en rapport avec les fati

gues qu'entraine l'exercice de leur rude métier . Il est fort

reg eltable que l'alcool fasse toujours l'objet l'une con

sommation immodérée. Il est indispensable d'insister à

nouveau auprès des capitaines et de leurs hommes sur

les funestes conséquences de l'alcoolisme .

Dans l'intirêt de la sanié des hommes , de la discipline,

de la tenue du navire et de la sécurité à bord , il faut,

par une réduction très sensible des délivrances de spiri

tueux , arriver progressivement à enrayer les habitudes

d'intemperance des marios de la grande pèche .

Dans un autre ordre d'idées, il est un point sur lequel

devra être appie ée l'attention des armaleurs et capitaines :

je veux parler de l'armement des doris et warys . Un trop

grand nombre de ces enbarcations sont encore envoyées
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en pêche sans avoir reçu le minimum règlementaire de

provision en eau et en vivres Dans plusieurs cas aussi

los vivres Jélivrés ont éte trouvés de mauvaise qualité,

avariés et en conséquence , inutilisabies . Si les capitaines

persistent à ne pas porter plus de soin à l'armement de

leurs doris , à ne pas veiller à ce que ces embarcations

emportent au moins les quantités d'eau et de biscuit pré

vues par le décret du 14 mai 1901, indispensables , du

reste, pour assurer les besoins des hommes formant

l'équipage , je n'hésiterais pas à en rendre responsables

leurs armateurs et à faire appliquer à ces derniers la sanc

tion édictée par l'article 2 du dit décret (suppression de

la prime) .

M. le commandant de Kerillis signale également l'in

suffisance des moyens de sauvetage dont disposent les

navires pêcheurs . Il est indispensable que chacun de ces

navires soit pourvu au moins de 4 bouées-couronnes,

et en outre , muni d'installations propres au filage de

l'huile . A défaut de ces installations les bâtiments pour

raient d'ailleurs recourir au dispositif préconisé par M.

le commandant de la division navale de Terre -Neuve,

( Alage de l'huile de morue au moyen de mannes garnies

d'étoupe).

L'élat sanitaire des équipages a donné lieu celte année

à de regrettables constatations. La statistique médicale

relève encore trop d'affections graves La présence des

tuberculeux surtout doit éveiller l'altention; une visite

médicale les éliminerait certainement au départ Leur

embarquement sur les navires terre- neuviers constitue

un danger redoutable étant donnés la vie de promiscuité

des équipages et le manque d'aération des postes. Il fau

drait donc que nos armateurs prissent les mesures néces

saires pour remédier à cette situation .

Il est indispensable aussi qu'en cas d'accident ou de

maladie les capitaines svient à même de donner les pre
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miers soins aux blessés ou aux malarles. Dans le même

ordre d'idées, il est également nécessaire que les cottres

à médicaments , dont doiveut être munis les navires.

soient bien tenus et placés dans un endroit facilement

accessible . Vous rappeler z aussi aux armateurs que ces

coffres, indépendamment des médicaments et objets d .

pansement réglem ntaires, doivent toujours contínir un

exemplaire de l'instruction médicale annexe à la circu

laire du 1er décabre 1893. Telles sont les observations

et recommandations que vous au: ez i porter à la con

naissance des arma'eurs de votre circonscription , qui se

proposeraient d'envoyer l'an prochaiu de navires dans

les eaux de Terre - Neuve .

Gaston THOMSON :

LE COMMISSAIRE DE 1 " CLASSE DES TROUPES COLONIALES

BOUSQUET, chefdu service de l'Inscription marit me.

A MONSIEUR LE GOUVERNEUR , St. Pierre .

Saint- Pierre , lo 31 mars 1906 .

En vous adressant par circulaire du 20 février ! 906 .

des extraits du rapport de fin de campagne du com

man lant de la station navale de Terre -Neuve el d'Islande.

le uinistre de la marine s'exprime ainsi: « A un aulre

« point de vue M. le cuminandant de Kerillis insiste

« sur les inconvenients que p ésente l'atfectation des

( mousses au service de la cuisi.e: nos armateurs re

« connaitront certainement les avantages qu'ils auraient

« à rompre ili c cette coutume.

« Vous devrez d'ailleurs faire auprès d'eux tous vos

a effurts , pour les décider - embaryuer sur chaque
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.

a navirn , pour la prochainr cam agné un homme à qui

a incom'eraii exclusivi meni le soin de la préparation

« des aliments Eu op qui concerne l'alimentation elle

( mème, bien que suis quelques iavires des progrès

Sens bles alent ple realises, il reste encor. beanroup

« fair pour assurer aux pêcheurs un nourriture

a saine et en rapport avec les fatigu s qu'ont aine l '

« xercice de leur rule métier. Il est fort regrettable que

a l'alcool fosse Toujours l'obj.tit'une consommation im

a nio lérée. Il est indispensable d'insister à nouveau

v auprès des capilaines et de leurs hommes sur les

1 funestes conséquedres de l'alcoolisme. Dans l'intérêt

u de la santé des hommes, de la discipline, de la teue

« du navire et de la sérurit à bord , il fault , par une

« réduction très sensible des délivrances de s iritueux .

( arriver progressivem - nt enrayer les habitudes

« d'intemprance des marins de la grande pêche. »

Il ressort de cel ex :rait que le département de la

Marine désire voir améliorer la situation matérielle ou

lout au moins le bien élre du marin , pendant le dur

labeur des campagnes le peche.

Les amé iorations pourraient, à mon avis . consistor

dans la fixation d'une ration, la désaffectation à burd

des goëlelles armées du mousse ou novice, aux travaux

de cuisine , enfin dans li répression de l'alcoolisme,

cause de déchéance de la race, ei cause principale des

acles d'indiscipline à bord des bâtiments :

Mais ces questions si simples ( ' n apparence, ne tou

chent pas seuli ment au inario ; l'adoption de mesures de

répression . l'amélioration de la ralion journaliére peu

vent léser les interéts de l'armateur, et j'estire qu'en

conséquence, l'adunicistration serait mal fondee à éla

borer un règlement, ans l'avis des intéressés. Ello

pourrait, en voulant sauvegarder les droits d'une partie,

poiler a : teinte aux dici's imprescriptibles de l'autre par

tio , ot soulever de ce fait des contestations,
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C'est pour obvier à ces inconvénii nls . quej'ai l'honneur

de vous proposer la réunion d'une commission chargée

d'étudier par tous m'yens d ' Aquét mis à sa disposition

les améliorations dont il s'agit Dans culte commission ,

réunie sous la présidence du chef du service de l'Ins

cription isärilime luteur légal des inscrits maritimes , pren

draient place le chef au service de santé membre

terho que, à mèine d'éciairer la commission sur les

résullals probables des réforines préconisées , un délégué

de la chambre de commarce, deux armalıurs désignés

par les syndicats . le lieutenant le port qui représen

teraieril s intérêts de l'armement , rofin un patron dé

goëlette désigné par le Gouverneur qui ferait connaitre

les desiderata de la population maritiine. Comme je vous

l'exposais plus haut celle commission ne serait qu'une

commission d'éludes chargé d'élaborer un projet de

réglementation à soumettre à l'approbation du ministre

compélent. pr jet qui serai communiqué officiellement

par vos soins aux syndicats et à la chambre de commerce .

Leurs objections à l'adoption de cetle réglementation

seraient transmises à l'appui du dossier; mais il reste

bien entendu que cette question ne s'appliquerait pas

seulement à l'armement local , qui pourrait ètre de ce

fait placé en état d'infériorité vis à vis de l'armement

mélropolitain . L'arrélo ministériel ferait de l'exécution

stric:e des prescriptions, une condition sine qua non de

l'armement de tout navire se livraut à la grande pèche .

J'estime , en mon âme et conscience, que l'adoption

des esures préconisées , rendues mème nécessaires

par l'état d'esprit des équipages . par leurs sontfrances

et leurs misères , résultat inséparable de lour dur labeur .

apporterait une amélioration sensib.e dans le sort des

inscrits . Je me permeltiai, en lerminant, d'envisager

brièvement les r furces que la commission serait chargée

d'étudier.
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A. -- Amélioration de la ration .

Un arriile loral du 18 a ût 1323 fir .. ID00 article 3

la ralion jousivalière du pêc eur gavier mai i1coin ac e

ne déterinine la ration du mario naviguant à la grande

pêrh . Tout a mallur auling -cours garantit à l'éyuipag

u e ralionéquivalente à la ration du marin , lie itu service

miitaire Bien que le mot équivalent no signifie pas

identique, j'estime que la ration du matelot devra soivir

di bas aux propositions à ém lire par la comm ssion

d'itudes. Le lard ale, ou ' endacbite, len rade de St

Pierre la visn.de fraiche ) les légumes veris ou secs , le

poisson , le vir. , le cafi et le sucre , formeraint la base

de la talion .

B. Desaffectation dn mousse .

Les décrets des 3 mars 1852 , 15 mars 1862 mt 2 mai

1863 rendel obligatoire l'embarquement l'un inscrit

provisoire de 10 à 18 ans sur toul bateau dont l'équi

page est de 3 à 20 hommes. L'intention du nouvсir dans

celte réglementation était de former des marins, rompus

dès leur jeune âge aux fatigres do ia mer et ayant subi

dès leur age mur un long et fructueux apprentissage.

Malheureusement et en la son même de son jeune ayo

le novice n'a été que rarement empuyé aux travaux de

pêche. L'usage s'est établi et est devenu constant, do

confier à cet enfant les soins de propreté du poste d'équi

page et la prépa'ation des ali : ents . Je ne saurais trop

m'élever contre une pareille pratique. Le mousse doit

rester apprenti mario ; d'ailleurs . quelle garaolie peut

pirésenter en enfant de 10 ans! Le murin a besoin d'une

nourriture saine, bien préparée , et roest peut - être daris

le manque de soins à porté dans la préparation des

alimenls qur nous trouvons a source principiile de

l'alcoolisme des éyu pages. L'alcool fouette le marin ,
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lui donne sur le moment l'énergie né essaire pour

accomplir un effort, mais à la longue, il use , alles

fonctions digestives, et les faculi s morales.

Le rousse serait re! :placé dans les atributions qui

lui sunt devolves par un homme dage mûr, embarqué

en sus de l'equipage régle ' entaire , ayant droit comme

tout malelor, i une part, a time de salairs. Il ne serait

pas indispensable, q e cel bomme fut un prof ssiongel,

mais il faudrait néanmoins qu'il préseniât certaines

references.

Sur ce point, l'expérience tentée par une maison de

St- Pierre est probante. De l'avis unanime, l'essai a donné

d'excellents résultats , et j'estime que l'administration de

la marine en imposant cette charge nouvelle aux arma

teurs accomplira au point de vue humanitaire , et au

point de viie technique une réforme d ' progrès .

C. Repression de l'alcoolisme.

Un arrêté du 1er mars 1905 , pris sur la proposition

de mon prédécesseur a fixé à 0,25 centilitres la racion

journaliére en pau de vie . Cette fixation reluisait dans

de notables proportions la faculté laissée à l'armatenr

d'embarquer des spiritueux; mulgre tout, je crois que

Celle ration est beaucoup trop clevée encore . Je ne puis,

pourtant, me rallier à l'idée de la suppression totale de

l'alcool au marin , toute réfoi me radicale et soudaine

étant vouée à l'impuis -ane et à l'insuccès; le taux de la

ration pourra être radené en conséqu nci au chiffre que

la commission jugera équitable, mais par une augmen

tation de la ration de vin , par l'adjonction de la ration

de café , par une préparation plus soignée des aliments,

je crois que le marin arrivera à diminuir de lui-même la

quantité de spir lueux qu'il consomme . Je ne Traite celle

question qu'au poini de vue de la consommation de
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l'alcool sur les lieux de pêche , laissant à de plus auto

risés que moi le soin de prifrener les habitudes d'intem

pérance du marin à terre . Il y aurait lieu , en outre , de

demander au département d'empêcher les capitaines des

bateaux pêcheurs irmés da s les por's de la me'ropole

d'emba quer sous la rubique aprovisions du capitaine »

de trop grandes quantités de spiritueux nsuit rrven

dus aux bommes au compte de l'armement ou du capi

taine et figurant au compte de fin de campagne de chaque

homme comine « part che provisions de chambre ) .

Si les considérations qui précédent vous paraissent

judicieuses, je vous serais recornaissant M le Gou

vernrur , de vouloir bie' revêtir de votre approdation le

projet d'arrêté que je soumets à votre signalure .

BOUSQUET.

N° 84 . DÉCISION nommant une Com.nission chargée d'étudier

diverses questions relatives aur marins embrirqués sur les bateaux

naviguant à la grande peche.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1814 ;

Vu l'arrêté du 17 avût 1825 fixant la ration dis marins

pêcheurs;

Vn l'arrêlé du 14 mars 1905 fixant les quantités de

spiritueux qui peuve létre en barquésà bord des goëlettes

ei bateaux armés à la grande pèche ;

Vu la circulaire ministérielle du 20 février 1906 ;
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Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

maritime,

DÉCIDE :

Art . 1 " . - Une Commission composée de :

MM . Le Chef du service de l'Inscription maritime , Président;

Le Chef du service de Santé ;

Le Lieutenant de Port;

Un délégué de la Chambre de commerce ;

Un délégué du syndicat des armateurs ;

Un délégué du Syndicat des armateurs et pêcheurs à la

grande it petite péche ;

Eugène Poirier. patron de goélette :

Henry , Commis du Commissariat, Secrétaire.

est chargée d'élaborer un projet de réglementation ayant

pour but:

1 1º de fixer 1. ratio , lue aux arins embarqués à bord

des bateaux armes a la grande pêcbe ;

2° de rendre obligatoire à bo d de ces mêmes ha'eaux

l'embarquemnt d'un cuisinier en remplacement du

mousse on du novice 1.réposé a la préparalion des aliments ;

3º de diminuer autaot que possible les habitudes d'in.

tempérance des équipages .

Arl.2 . - Cette Commission se réunira sur convocation

de son Président , dès que les Syndicats et la Chambre de

commerce auront désigné leurs représentants .

Art . 3. — Le Chef du service de l'Ioscription maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision , qui sera

communiquée et enregistrée partout où besciu sera .

Saint- Pierre, le 2 avril 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET.
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N° 85 . ARRÊTÉ promulguant dnns la colonie le dérrel du A

décembre 1905 , relat ſ au port des unifornes élrungeis.

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organiqu . du 18

septembre 1844;

Vu le décret du 4 décembre 1905 relatif au port des

des uniformes étrangers;

ARRÊTE :

Articla 1 " . - Est promulgué aux Iles St - Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 4 décembre 1905 , relatif

au poit des uniformes élrangers sur le territoire de la

République française .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

pique parloul ou besoin est el publié au Juurnal officwl

de la colorie.

Saint- Pierre, le 4 avril 1906 .

ANGOULVANT .

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS .

Sur le rapport du président du conseil , ministre des

affaires étrangères; du ministre de l'Intérirur , du mi

nistre de la guerre, du ministre de la marine et et du

ministre des colonios ,
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DÉCRÈTE :

Artich 1èr - L port des uniformes étrangers, tant

civils le militaires est indirilir -ur le territoir de la

République fançaise.

At 2 - Su' toutef is adinis à r' vêtir l'uniform de

leur fonction :

1 ° Les représe? tants depuis: aices étra gères dùm nt

accrédités aupré du Gouvernent français , et le perso el

di liur mi-si " ; lois O'inils olidgenis co'sulaires riran

or's 'ù'entr ) nusjar le Gouverte ent français;

20 Les fonctionnaires it officier etrarg r ùinent

ufsrédié pourmpir 11" mi-siou vificielle et repré

sentatie inlpirès du to vremeni français;

Les officiers. Sous - officiers, marins et soi at : em

bary és sur l.s bàliments de guerie étrang rs, dans l's

ports et rades du littoral frauçais où c s navires relâchent,

ainsi que dans les environs immédia's des dits ports et

rades

Art 3. - . Peuvent être autorisés à revêtir l'uniformo

de leurs fonctions:

1 ° Les officiers, sous- officiers, soldals el marins étran

gers, admis a traverser . pour raison .. service. le terri.

loire di. la la Republique française;

2 ° Les fonctionnalies et officiers étrangers accom

plissant une missio : officielle sur le territoire de la

Republique française.

3° Les fon tion airs, officiers, sous -officie's, soldats

pi m rios ė ranger, invites à une ceremonie publique

ou privee sur le territ ire de la République française.

L'autorisation est accordée par le ministre de l'luté

rieur, après av s du ininistre des affaires trangères et

et des aulies miuistie's intéres -es.

Exceptionnellement, dans les léparten ents de la fron

tière, le préfet a qualité pour accoruer aux ressorussants
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des Etats limitrophes l'autorisa'ion d'assister en uniforme

à une cérémonie privée .

Art . 4. — Dans les départements de la frontière où

des gares internationales ont été instituées, le ministre

de l'Intérieur détermine , par voie d'arrêté, les déroga

tions que le régime conventionnel de cus gares obligerait

d'apporter aux dispositions du présent décret.

Art . 5 . Toute infraction au présent décret sera

passiblə des peines portées aux articles 471 , n° 15 , et

474 du code pénal, sans préjudice des sanctions prévues

par la loi du 3 décembre 1849 et par l'alicle 259 'du

code pénal.

Art . 6. — Le présent décret est applicable à l’Algérie,

aux colonies et aux pays de protectoral .

Les gouverneurs généraux, résidents généraux , goule

verdeurs et résidents ont qualité pour accorder les auto

risations prévues par l'article 3 .

Art . 7 - Le président du conseil , ministre des

affaires étrangères , le ministre de l'Intérieur , le ministre

de la Guerre, le ministre de la Marine et le ministre des

colonies sont chaigės , chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décrel .

Fait à Paris , le 4 décembre 1905 .

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre des affaires étrangères,

ROUVIER.

Le ministre de l'Intérieur, Le ministre de la guerre,

DUBIEF. Euo . ETIENNE .

Le ministre de la marine , Le ministre des colonies,

THOMSON . CLÉMENTEL.
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N° 86 . ARRÊTÉ promulguant dans la colonie la loi du 6 mars

1906 relative au transport par la poste des lettres et imprimés

non périodiques.

Le Gouverneur des Iles Saint - Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 mars 1906 nº

1336, prescrivant de promulguer dans la colonie la loi

du 6 mars 1906 relative au transport par la puste des

lettres et imprimés non périodiques ;

Vu la dite loi ;

ARRETE :

Article 1 " , — Est promulguée aux fles Saint Pierre et

Miquelon la loi sus- visée du 6 mars 1906 relative au

transport par la poste des lettres et imprimés non pé

riodiques

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

do la colonio ,

Saint- Pierre, le 4 avril 1906 .

ANGOULVANT.

LOI concernant le transport par la poste des lettres et

et imprimés non périodiques.

LI SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit .
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Article unique. — Dans le service intérieur et dans

les relations franco -coloniales, la tax des lettres affran

chies est fixé à dix centines ( 0 fr 10 ) par 15 gramnes

ou fraction de 15 grammes .

La taxe des lettres jon affranchies es fixée à vingt

centimes (0 fr. 20) par 15 grammes ou fraction de 15

grammes .

Les lettres insuffisamment affranchies sont frappées

d'une surtaxe égale au double de l'insuffisance de l'affran

cbissement .

Le port des cartes électorales, comme celui des circu

laires électorales et des bulletins de vote , est fixé à un

centime ( 0 fr . 01 ) par 25 grammes, quel que soit le

mode d'expédition , sous bande ou sous enveloppe ou

verte .

La date d'application de ces dispositions est fixée au

16 avril 1906 .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés , sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait Paris, le 6 mars 1906 .

Euils LOUBET.

Pur lo Président de la République:

Le Ministre du commerce , Le Ministre

de l'industrie, des postes et des télégraphes, des finances,

Georges TRUUILLOT. MERLOU .
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N 87 . ARRÊTÉ désignant M. Vernerey , Juge- Président p . i .

du Tribunal de fre instance , pour présider exceptionnellement lo

Conseil d'appel.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu lo procès inscrit au rôle du Conseil d'appel de la

colonie entre le sieur Louis Harriet et les sieurs Lefèvre

frères et Co;

Considerant que M. Jardon . Président p . i . dn Conseil

d'appel , s'est déporté comme ayant jugé cette affaire en

première instance ; qu'il y a lieu , dès lors, de pourvoir

à son remplacement;

Vu le décret du 21 mai 1896 , et les articles 41 à 2 et

44 de l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 15. - M. Vernerey, Juge -Président p . i . du

Tribunal de 1" instance , est exceptionnellement désigné

pour présider le Conseil d'appel , pour l'examen et le

jugement de l'affaire sus -visée.

Art. 2 - Avaut d'entrer en fonctions, M. Vernerey

prêtera le serment exige par la loi .

Art . 3.- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin est, et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 4 avril 1906 .

ANGOULVANT,

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em. CHATBLLIRI ,
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N° 88 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1906 le rols

de la late sur les eaus de la ville de Saint-Pierre .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrétés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902

ensemble le decret du 7 août 1903 ;

AARÊTE :

Article 1 " . - Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour l'année 1906,

lequel s'élève à la somme do sept mille cinq cent soixante

francs .

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3 - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué parlour ou besoin est , publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 5 avril 1906 .

ANGOULVANT.

N 89 . ARRÈTÉ modifiant le tarif d'insertion au Journal

officiel, prévu au labloau B annexé à l'arrêlé du 9 août 1905 sur

le service de l'Imprimerie.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;
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Vu le tableau B annexé à l'arrêté du 9 août 1905 sur

le service de l'Imprimerie ;

Considérant que la base du tarif l'insertion au Journal

officiel est upifcrme et que de ce fait, les annonc s d'une

certaine longueur ne peuvent bénéficier d'ancune réduc

tion ;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 6 avril

1906 ,

ARRÊTE :

Article 10 " . - Le tarif d'insertion au Journal officiel,

prévu au tableau B annexé a l'arréli sus-visé du 9 août

1905 , est applicable seulement aux insertions ayant

moins de 50 lignes .

Les insertions ayant plus de 50 lignes, sont tarifées

pour la première publication, au prix de 0 fr . 40 la ligne

et , pour les publicaiios ultérieur's, au prix de 0 fr . 20

la ligne .

Art . 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communique et enregistié partout où besoin est .

Saint-Pierre , lo 6 avril 1908 .

ANGOULYANT .

N ° 90. - ARRÊTÉ agréant provisoirement le vapeur Saint

Pierre-Miquelon pour effeciuer le service te in posle el des voya

geurs entre les côles orientales du Canada et Saint- Pierre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordon jance organique du . ww.embre 1844 ;
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Vu l'avenant en date du 9 septembre 1905 faisant suite

au traité de gré a gré passé par la colonie le 4 juillet 1902

pour l'entreprise du service postal entre Saint-Pierre.

Halifax el Sydney , aux termes duquel « la Morue fran

çaise » s'est engagée :

1 ° à fournir , rendu à St- Pierre pour le 1 " mai 1906,

à l'agrément de l'Administration , un vapeur neuf de cons

truction française , répondant aux stipulations des arti

cles 2 , 3 et 4 du Traité de 1902 ;

2. à assurer le service jusqu'au 1" mai 1906 , en atten

dant l'arrivée du vapeur neuf, par un vapeur sensiblement

équivalent au Pro Patria , devant bénéficier, suivant sa

nationalité française ou étrangère, de l'intégralité ou des

3/4 de la subvention ordinaire ;

Vu l'arrivée dans la colonie du vapeur Saint- Pierre

Miquelon , appartenant à la Sociélé « a Morue française

et destiné à être affecté au service postal;

Considérant que ce vapeur a subi, dans sa traversée de

St-Malo à St- Pierre des avaries à son hélice ; que si , grâce

aux réparations faites sur place, son état de navigabilité

est maintenu , il ne saurait cependant ètre agréé définiti

vement sans que son hélice soit complèlement changée et

que , d'ailleurs , « la Morue française » demande , par

lettre du 5 avril 1906 , de l'agréer seulement à titre pro

visoire ;

Considérant, d'autre part , que l'acceptation définitive

doit être précédée d'une expertise très minutieuse ; mais

que le personnel technique fait défaut au service local et

qu'il serait, dès lors , opportun de faire coïncider la visite

de la commission d'expertise avec la présence sur rade des

bâtiments de la division navale , de manière à emprunter

à ceux -ci le personnel nécessaire et à permettre auxmem

bres de la commission non seulement de suivre les essais

à froid et les essais en route libre imposés à tout navire

pourvu d'un appareil a vapeur, mais encore d'étendre
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leurs constatations à l'état général du bâtiment suhven

tionné et à l'exécution de toutes les conditions stipulées

par le cabier des charges ;

Vu , à cet égard . les instructions cu tenues dans la

dépêche ministerielle ilu 14 mars 1905 dº 19. D .;

Considérant que l'acceptation definitive étant ainsi

ajournée , rien ne s'oppose à ce que le St - Pierre-Miquel'in

soit agréé provisoirement;

Qu'il résulte :

1 ° de l'acte de francisation rovisoir, nº38,265 délivré

par le receveur des douanes de Sain'-Malo à la societé

anonyme « la Morue française: » que le St- i'ne , re-Miquelon

jange officiellement 100 tonneaux 9 centièmes, qu'il est

long de 56 méties 39 centimètres , large de 8 mètre: 57 :

qu'il a 2 pouts, un vaigraje , deux màis; qu'il est en fir ;

qu'il a été construit à Dunkerque en 1906 ;

2 ° de l'inventaire des princ paux ohjais de gréement

appartenant in navire St - Pierre -Miquelon , lequel inven

taire est certifié par le service de la douare de St -Malo :

que le bateau comporte Otamment une machine à vapeur

à triple ( xpansion comprenant trois chan tières , trois

cylindres , un grand cheval, deux caisses à eau , deux

petits chevaux , etc .;

3° d'une minute de procès-verbal délivrée par le greffe

du Tribunal de commerce du Havre , que le vapeur

St- Pierre -Miquelon a été reconnu , par les autorités com

pétentes agissant en exécution de la loi du 13 août 1791 ,

en état de prentire charge pour aller au long- cours ;

Considérant que ces constatations sont suffisantes pour

autoriser provisoirement a la Morue française » à faire

effectuer le service postal enire les côles du Canada et

Saint-Pierre par le dit vapeur;
;

Le Conseil d'Administration
enteudu dans la séance du

6. avril 1906 .
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ARRÊTE :

Article 1er . Le vapeur St -Pierre-Miquelon , appar

tenant à a la Morue françaist , » est agréé provisoirement

pour assurer à compter du 6 avril 1906 le service de la

poste et des voyageurs.'ntre les cotes orientales du Canada

et Saint- l'ierre .

Art . 2 La subvention allouée à la société conces

sionnaire sera , à compter de la même date , de 100 000 fr . ,

en conformité de l'article 3 de l'avenant en date du 9

septembre 1905 .

Art . 3. - Avant de mettre en service le dit vapeur,

les e trepreneurs devront se conformer à toutes les for

malités firescrites par les lois et règlements.

Art . 4. — Le présent arrêté sera publié au Journa !

officiel, notifié à « la Morue française, • communiqué et

enregistré partout où besoin est .

Saint- l'ierre , le 6 avril 1906 .

ANGOULVANT.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision du Gouverneur , en date du 20 février

1906 , M. Moisset , instituteur , de 46 classe du cadre

local a été élevé à la 3m. classo de son grade.

Par vlécision ilu 10 nars 1906. le gendarme Girerd

a été autorisé à se rendre un Fianer , à ffet d'y obtenir

un congé administratif

Par décision du 16 mars 1906 , il a été accordé au

gendarme l aignel un congé de convalescence à passer

en France .

M. le commissaire de l" classe , Bousquel, arrivé dans

dans la colonie le 15 mars 1906 , a pris la direction du

service de l'Ioscription maritime le 16 du même mois ,
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Par décision du 23 mars 1906 , le Gouverneur fixé

comme suit , pour l'année en cours , la commission char

gée de la visite des inscrits maritimes qui sollicitent

une pension ditu demi-solde d'infirmité ou une inden

nité renouvelable ou la conversion d'une indemnité re

nouvelable en pension dite demi- olde d'infirmité :

MM . le Chef du Service de l'Inscription maritime , Trésident.

le Chef du Service de Santé , membre .

le docteur Passa, id .

Caparroi , commis du Commissariat
, secrétaire.

La commission ir slituée par la décision du 23 mars

1906 , se réunira au bureau de l'Inscription maritime ,

salle du Tribunal maritime commercial, le lundi 23 avril

1906 , à deux heures de l'après-midi. Les interessés sont

priés de se présenter aux jour et heure fixés, faute de

quoi , ils seraient ajournés au mois de juillet prochain .

Par décision du Gouverneur, en date du 3 avril 1906 .

le gendarme Allard , Jacquin - Joseph , a été chargé des

fonctions de brigadier de police à Langlade .
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Par décision du Gouverr pur , en date du 4 avril 1906 ,

le gendarme Allard -Jacquin , Joseph, a e'é chargé des

fonctions d'agent des postes à Langlade .

Par décision du Gouverneur, en date du 6 avril : 906 ,

N. Grind , dicteur en médecine, a été nommé médecin

de la comaune de Miquelon .

Par décision du Gouverneur , en dale du 6 avril 1906 ,

M. le docteur Grand , inédecin de Miquelon , est nommé

délégué de l'Administration dans cette localité .

Par décision du Gouverneur en date du 6 avril 1906

M. le Dr Grand, médecin de Miquelon, est nommé Juge

de paix et notaire de la dépendance .

Par décision du Gouverneur , en date du 6 avril 1906 ,

M. Philippot , Désiré , a été nommé infirmier tumporaire

à l'hopital local a la solde annuelle de 600 fr . à compter

du 1 " avril 1906 .
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Par décision du Gouverneur , en date du 6 avril 1906 ,

un téinoignage officiel de satisfaction est accordé à M.

Simon , Jules, serg - ot infirmier des troupes coloniales ,

infirmier -major à l'hôpital local , pour le zèle et le dé

vouement dont il a fait preuve dans les fonctions de chargé

du service médical à Miquelon , du 20 janvier au 30 mars

1906 .

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernemeut.,
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N• 91 - CIRCULATRE MINISTÉRIEL' E

Ministère des Colonies : 197 , 2mc et 3m• Directions: Cabinet du

Conseiller d'État Directeur).

Paris le mars 1906 .

du sujet des • ffaires allmin stratives d souine ! tre au conseil d'Élat.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

de Saint - Pierre et Mique on.

Par une circulaire du 19 janvier 1904 , je vous ai in

diqué comment doivent être préparés les dossiers à trans

meltre au Déparlement, a l'appui des projets de décrets

élaborés en exécution de l'article 33, § 3 de la loi de

Finances du 13 avril 1900 , sur le mode d'assiette , les

tarifs et les règles de perception des contributions et

taxes . Les prescriptions de cette circulaire ont été gé

néralement observées; toutefois quelques dossiers n'ont

pas élé élablis avec lout le soin désirable, et il en est ré

sullé des retards, occasicnnés par les demanues de ron

seignements complémentaires dela section des Finances

du Conseil d'État ; je ne saurais assez appeler votre atten

tion sur ce point , afin que les délibérations des Conseils

Généraux sur les ressources locales puissent eiro ap

prouvées aussi rapidement que possible .

Mais les projets concernant les contributions et taxes

le sont pas les seules affaires administratives soumises

au Conseil d'Etat par le Département des colonies . Il faut

y ajouter, sans co : pler quelques demandes d'avis , une

série de projets de décrets élaborés en exécution soit des

Sénatus Consultes . soit de diverses lois ou de cortains

décrels réglementaires . C'est ainsi qu'au cours de l'an

née 1905 , le conseil d'État a été appelé à se prononcer

sur de nombreux projets relatifs tant aux emprunls qu'au

régime douanier, aux depenses obligatoires, à la circu
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lation monétaire, l'organisation du personnel, l'instruc

tion publique , les dons el legs , elc ,. Or beaucoup des

dossiers , transmis par les Colonies à l'appui de ces pro

jels n'étaient pas établis en double expédition ou de con

tenaient pas tous les documents nécessaires; il en est ré

sulté des retards qu'il est possible de prévenir.

C'est pourquoi, je vous prierais de donner des instruc

tions très précises prur qu'au moment de l'elaboration

d'un projet de décret destiné à être soumis au Conseil

d'Étai , les différenles assemblées locales dont l'avis est

exigé , par les lexles réglementaires ou qu'il vous parait

opportun de consulter, soient appelées à se prononcer.

Trus les documents, se rapportant à l'affaire. lettres ou

délibérations, devront m'être transmis sous un bordereau

les énumérunt dans l'ordre chronologique, accompagnés

de tous les textes d'arrétés ou décreis en vigueur sur

la question classés sous un autre bordereau . Toutes ces

pièces , y cumpris les deux bordereaux rt votre lettre de

transmission me seront adressées en double expédition .

D'autre part le conseil d'Etat a demandé à recevoir

réguliérement, pour la bibliothèque du Conseil et cello

de la section des finances deux exemplaires des budgets

et comples locaux, annuaires, bulletins officiels, journaux

officiels et procès-verbaux des couseils généraux. Vous

voudrez bien me les transmettre périodiquement par

envoi séparé en y faisant joindre un exemplaire pour le

conseiller d'Etat Directeur au Ministère des Colonies .

Enfin , je vous demanderais de me faire connaître

quelles mesures vous avez déjà prist's ou vous comptez

prendre pour donner suite au passage de la depèche pré

citée du 19 janvier 1904 , par lequel j'appelais votre al

tention sur l'intérêt qu'il y aurait à codifier dans un re

cueil de petit format et de maniement facile tous les actes

relatifs au mode d'assiette , aux tarifs et aux regles de

perception de chaque contribution dans la colonie .
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Je vous adresse un certain pombre d'exemplaires de

la présente circulaire , qni sera d'ailleurs insérée au bul

letiu officiel du Ministère des Colonies. J'insiste tout par

liculièrem « nt sur la nécessité d'observer avec le plus

grand soi: les différentes prescriptioos qu'elle convient .

Vous voudr z bien la communiquer à tous les Services

interessés, et je vous prie de m'en accuser réception .

Le Ministre des Colonies,

CLÉMENTEL.

N 92 . ARRÊTÉ modifiant celui du 6 janvier 1906 portant

ouverture d'un crédit provisoire de 80.000 francs au titre du

chapitre 22 du budget colonial, Exercice 1906 .

Le Gouverneur des Nes Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 6 janvier 1906 portant ouverture au

titre du chapitre 22 da budget colonial , Exercice 1906 ,

d'un crédit provisoire de 80,000 francs , représentant le

montant de la subvention métropolitaine; la dite somme

ayant élé classér en recette à l'article 10 du budget local,

Exercice 1906 ;

Vu le cablogramme ministériel , nº 24 du 19 mars 1906 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ullérieure en Conseil

privé ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . Le crédit provisoire de 80,000 francs

ouvert par arrêté du 6 janvier 1906 au titre du chapitre

2 ? du budget colonial, est ramené à 63,333 fr . 33 .

En conséquence la recette classée à l'article for du

budget local est ramenée à la dite somme de 63,333 fr . 33 .
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Art . 2. - La somme de 16,666 fr . 67 , représentant

la différence entre les deux recrites précitées, fera l'objet

d'un certificat de réimputation et sera classée aux re

cettes d'ordre , à uo article additionnel qui portera le nº

6 et sera intitulé : Versement de la partie de la subvention

métropolitaine en excédent des douzièmes provisoires

votés par le Parlement.

Art . 3. - Un crédit de 16,666 fr . 67 sera égalument

ouvert aux dépenses d'ordre à un article spécial inutulé :

Romboursement au chapitre 22 du budget colonial de la

partie de la subvention mélropolitaine en excédent des

douzièmes provisoires votés par le Parlement.

Art . 4. - Le présont arrêté sera communiqué parlout

où besoin sera , notifié au Trésorier -Payeur, et inséré au

Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre, lo 24 mars 1906 .

ANGOULVANT,

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 6 avril 1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.

C
N° 93, ARRÊTE autorisant un prélèvement de 25,000 francs

sur la Caisse de réserve du service local.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Considérant que les recettes s'isceptibles d'être réali

sées pendant les quatres premiers mois de l'exercice

1906 ne permettront pas de faire face au paiement des

dépenses de persunnel et de ir atériel qui seront engagées

pendant la dite periodo; qu'il y a lieu , dès lors, d'y

pourvoir par un prélèvementà la caisse de réserve;
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Vu le riiuT! 1895 modifié par celui dn 25

juin 197;

Vu les articles J1 , 52 el 99 du décret financier du 20

novembre 1882 ;

Vu , à titre consultatif, la lettre de la Direction générale

de la comptabilité publique , n " 281 , en date du 16 avril

1896. relative au prelèvement sur la caisse de réserve

des fonds necessaire pour jareraux premiers payements

de l' xercice en cas d'insuth -ance de recettes;

Vu l'urgence et sauf ratification ulterieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article fºr . --- Un prélèvement sur la caisse de réserve

de la somme de vingt-cinq mille francs , est at lorisé pour

servir aux fios ci -dessus énoncées et sera classé en recettes

au compte du budget local, article 6 Recettes d'ordre . )

87 « Prélèvement provisoire sur la caisse de réserve.»

Art . 2. — Le prélèvement dunt il s'agit sera remboursé

à la caisse de reserve , dès que l'état des recettes le

permettra, au moyen d'une ouverture de crédit d'égale

somme , imputable au chapitre 13 dépenses d'ordre,

exercice 1906 , article 7 , remboursemeal au fond de

réserve du prélèvement provisoire opéré au début de

l'exercice .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 24 mars 1906 .

ANGOULVANT,

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 6 avril

1906 .

Le Gouverneur,

ANGOULVANT.



184

N° 94 . ARRÊTÉ autorisant l'ouverture d'un crédit suppl men

taire de 385 fr. 93 au budget de la commune de Saint- Pierre,

Exercice 1905 .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'article 50 du decret du 13 mai 1879 ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes de la colonie ;

Vu l'article 119 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de St - Pierre,

en date du 22 mars 1906 , relative i l'ouverture d'un

crédit supplémentaire de 385 fr. 93 destiné i cquitter

la part incombant à la commune dans ies dépenses des

frais de traitement d'aliénes en 1905 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé;

ARRÊTE :

Article 1er . - Un crédit supplémentaire de la somme

de 385 fr . 93 est ouvert au budget de la commune de

Saint- Pierre, Exercice 1905 , chap. 1er , art . 14. Contin

gent assigne à la commune dans les dépenses des aliini's.

Art . 2. - Le présent arrélé sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et inséré au Journol offi

ciel de la colonie.

Saint- Pierre, le 29 mars 1906 .

ANGOULVANT .

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 6 avril 1906 .

Le Gouverneur;

ANGOULVANT.

--
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1995 . ARRÉTÉ mendant erópitoire le riile primit de la tore

sur les bicyclelles pour l'année 1906 .

Le Gouverneur des iles Saint Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordondaner organique

du 18 seplembra 1814 ;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 , soumellan ! les

proprié'aires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six franes, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par fra'a pour fonds de non - valeurs et

deux centimes pour frais le perception ;

Le Conseil privé olendu lans la séance du 6 avril

1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . -- Est rendu exécutoire le rôle primitifile

la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1906. s'élevant

en principal et centimes allditionnels, à la somme de

deur cen soirante -quatre francs, soitanie centimes .

Art. 2 Le recouvrement en sera poursuivi confor

I'ment Türrelė locis! Tu 8 février 1872 Lilux lois

sur les trois privilèges du Trésor.

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enr gistré el cominu

o que partout où besoin est po ! publiii au murnal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 6 avril 1906 .

AXGOULVANT.
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N° 96 . ARRÊTÉ autorisant des virements de crédits au budget

de l'Hôpital local.

Le Gouverneur des îles Saint -Pierre et viquelon ,

Vu l'arrêté du 7 juillet 1905 portant organisation du

service hospitalier;

Vu l'arrélé du 7 octobre 1905 rendant exécutoire le

budget de l'Ilopitallocal, pour le 2 " sem sére 190.);

Vu les vécris piu service;

Le Conseil prive enten du clans la séance du 6 avril

1

1906 ,

ARRETE :

Article 1er. -- -0.1 autorisés aux articles ci-après au

budget de l'Hôpital locai, exercice 1905 , les virements

de crédits suivants:

Du chapitre 1er art . 4 au chapitre ! art. 1 ' ' ....

Du chapitre jer art . 4 au chapitre 2 art . 13 .....

Du chapitre 1 *' art. 5 au chapitre 2 art. 4 .....

id . art . 6 ......

Du chapitre 2 art . 3 au même chapitre art . 10 ...

Total ......

221 f. 44

165 86

67

46 05

45 25

id .

546.00

Art . 2 . Le présent ariété sera notifié au Trésorier

Payeur , receveur de l'Hôpital local , inseré au Journal

officiel de la colonie, communiqué et enregistré partout

où besoin est .

Saint-Pierre , le 6 avril 1906 .

ANGOULVANT.
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V• 97 . DÉCISION du Conseil price approurant le comple de

gestion présenté par M. L. Demalvilain , Recevrur du bureau do

bienfaisance de Saint- Pierre pour la gestion 1903. 12 ° partie) .t

la gestion 1904 (1 " partie).

Le Conseil privé des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 310 el 312 du règlement du 14 janvier

1869 pt 1.9 du décret fi ancier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'arrète localiu 27 covembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du R crveur du bureau de

Liepfs sance de la Commune de St - Pierre pour l'année

1903;

Vu les délibérations de la Commission administrative

du bureau de bienfaisance et du Conseil municipal de la

Commune de St- Pierre en date du 30 mai 1904 approu

vant le dit compte;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui ;

Vu la décision du Conseil privé en date du 2 avril

1904 , approuvant le compte de gestion de l'année 1902 ;

DÉCIDE:

Article 1 °r .

de

Les recettes sont admises pour la somme

9.902 75

Savoir :

3.706 10

164 85

Excédent des recetteo au 31 décembre 1002 ....

Recettes complémentaires de l'Ex . 1902 du for

janvier au 31 décembre 1903 .....

Recettes de l'Exercice 1903. du "' janvier au 31

décembre 1903

Services hors budget..

Total .

6.028 30

3 50

9.902 75
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Art 2 .

totale de ..

Les dépenses sont allouées pour la somme

9.842 13

2.799 07

Savoir :

Dépenses de l'Exercice 1902 , du 1er janvier au 31

mars 1903 ...

Dépenses de l'Exercice : 903. du 1er janvier au 31

décembre 1903 ...

Frais de poursuites.

Total des dépenses .

7.039 62

3 50

9.842 19

RÉCAPITULATION :

Recettes.

Dipens
nses .

9.90 15

9.842 19

60 56DiTerence .

Ari. 3 . En conséqrpvp, le compt ble entdeclaró

reliquataire au 31 dicembre 1903 de la somme de

60 fr . 36 dont il esl lenu de prendre charge au compte

de l'année suivante .

Art . 1.- Il est accordé à M. L. D -malvilain . Receveur

du bureau de bienfaisance de la Commune de St- Pierre .

quitus plein et entiei de sa gistion 1903 .

Ainsidécidé et jugé par le Conseil prive des îles Saint

Pierre et Miquelon , dans sil séance du 6 avril 1906 , ou

siégeaiert:

MM Angoulvant, Gouverneur. Président;

Chatellier , Chef du service Judiciaire ;

Bousquet , Chef du service de l'Inscription maritime ;

Coudray , Chef de la 2e Section en remplacement du

Chef du service de l'Intérieur ;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire -archiviste, tenant la plume .

Le Président,

ANGOULVANT.

Lo Secrétaire - archiviste,

AROUL .
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N ° 98. - DÉCISION du Gonseil privé approuvant le conple de

gestion présenté par M. Demalvilain , recei cur de la cominune de

Nyuelon , pour la gestion 1.03 ( 2° partie) et la gestion 1904

( lte partie

Le l'ouseil privé des iles Saint -Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 310 41 312 reglement du 11 janvier

1869 et 129 du decret financier du 20 novembre 1982 :

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du Receveur de la commune

de Miquelon pour l'aune 1903;

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

en date du 31 mai 1901 , approuva.'t le dit comple;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui;

Vu la décision du Conseil privé en dale du 2 avril 1904 ,

approuvant le coupte de gestion de l'année 1902 :

DÉCIDE :

Article 1 " . - Les recettes sont admises pour la somme

de.. 11.673 fr . 43

Savoir :

1.628 99

137 83

Excédent de recettes a'i 31 décembre 1902.....

Recettes complémentaires de l'Exercice 1902, du

per jauvier au 31 mars 1903..

Recettes de l'Exercice 1. ,03, du fer janvier au 31

décembre 1903 ...

Services hors budget. . .

Total .

9.886 61

11.673 43
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Art. 2. - Les dépenses sont allovers pour la soume

totale de . 10.422 fr . 05

Savoir :

Dépenses de l'Exereice 1902 , du 14 janvier au 31

mars 1903.... 1.345 0?

Dépenses de l'Exercice 1303 , du jr janvier au 31

Cécembre 1903 ... 9.976 98

Frais de poursuites.

Total des dépenses.. 10.4.2001

RÉCAPITULATION :

Recettes .

Dépenses

11.673 43

10.42 05

1.251 38Difference

Art . 3 . En conséquence. le comptable est déclaré reli

quataire au 31 décembre de la somme de 1.251 fr . 38

dont il est lenu de prendre charge au cinpte de l'aonée

suivante .

Art . 4 . Il est accordé à M. D.malvilain . receveur

de la comaune de Miquelon, quitus plein el entier de sa

gestion 1903 .

Ainsi décidé et jugé par le Conseil privé des iles Saint

Pierre et Miquelon dans sa séance du 6 avril 1906 , où

siègeaient :

MM . Angoulvant , Gouverneur, Président;

Chatellier , Chef du service Judiciaire ;

Bousquet , Chef du service de l'Inscription maritime;

Coudray, Chef de la le Section, en remplacement du Chef

du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire-archiviste , tenant la plume .

Le President,

ANGOULVANT.

Lo Socrélaire - archiviste,

AROUL .
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N° 99 . DÉCISION du Conseil privé approuvant le compte de

gestion présenté par M. Demalvilain , rerreur du burrau de bien

faisance de Miquelon pour la gestion 1903 (2° parte) et la gestion

1904 ( 1 "* partie).

Le Conseil privi des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu les artiles 310 et 312 'l reglementdu 14 janvier

1869 et 129 décret financir . novembre 1832;

Vu l'arrété local du 27 10 Xembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du Receren da : bureau de

bie: faisance de Miquelon pur l'année 1993 ;

Vu les vélibérations de la Commission a ministrative

du bureau de bie , faisance et du Conseil municipal de la

comaune de Siquelon en date du 31 mai 1904 approu

vant le dit comple ;

Vu les pièces just.ficatives et documents produils à

l'appui;

Vu la décision du Conseil privé en date du 2 avril 1904,

approuvant le compte de gestio de l'année 1902 ;

DÉCIDE :

Article 1 " . - Les recettes sont admises pour la somme

de . 2.200 fr . 59

Savoir :

390 59Excédent de recettes au 31 décembre 190 ? .....

Recettes complémentaires de l'exercice 1302 , du

que janvier au 31 decembre 1903 .....

Recettes de l'exercice 1903 , du ler janvier au 31

décembre 1903....

Services hors budget .

Total.......

1.810 00

2.200 59
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Ari. 2 .

totale de

Les dépenses soul alloués pour la somm ..

2.230 fr . 09.

3 : 7 71

Savoir:

Dépenses de l'exercice 1902. du 1er janvier au 31

mars 1903 .

Dépenses de l'exercice 1903, du 1 er janvier au 31

décembre 1903

Frais de poursllites

Total des dépe.se's ..

1.852 38

R ? ( 09

RÉCAPITI LATION :

Recelties

Déponses.

2.200 59

2.230 09

Excédant de dépenses. 9 30

Art . 3 . En conséquench , le comptable es ! (léclaré

débiteur au 31 décembre 1903 , de la somme de 29 fr. 50

qu'il report- ra en tèle du comple de la gestion suivante

afin de la comprendre dans le règlement de sa situation

au 31 décembre 1904.

Art . 4 . Il est accordé à M. Demalvilain . receveur

du burau de bienfaisance de Miquelon, quitus plein et

antier de sa gestion 1903 .

insi décidé et jugé par le Conseil privé des iles Saint

Pierre et Miquelon dans sa séance du 6 avril 1906, où

siègeaient:

MM . Angouvant, Gouverneur, Président;

Chatellier, Chef cu service Judiciaire;

Bousquet, Chef du service de l'Inscriptior 11 aritime;

Coudray. Chrof deli za section. en remplacement «lu Chel

du sirricelle l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé;

Aroul , Secrétaire -archiviste, unait la plume

Le Président,

ANGUCIVANT

Le Secrélaire- archiviste,

AROUL .
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NO 100. - DÉCISION du conseil privé approuvant le compte de

gestion présenté par M. u . Demalvilain , receveur de la commune

de l ? le -aur -Chirns pour la gestion 1903 ( 2 purtie) et la gestion

1904 ( fre purtie . )

Le Conseil privé des îles St - Pierre et Miquelon ;

Vu les articles 3 : 0 et 312 du règlement du 14

janvier 1859 et 129 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du receveur de la cemmune

de l'Ile-aux- Chiens pour l'annér 1903 ;

Vu la délibération du conseil municipal de l'lle -aux

Chiens en date du 30 décembre 1904 approuvant le dit

compte ;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui ;

Vu la délibération du conseil privé en date du 2 avril

1904 approuvant le compte de gestion de l'année 1902 ;

DÉCIDE :

Article 1 " . Les recettes sontadmises pour la somme

de 12.559 f . 76

Savoir :

2.497 57

102 51

Excédent de recettes au 31 décembre 1902 .....

Recettes complémentaires de l'exercice 1902 , du

1 er janvier au 31 mars 1903 ....

Recettes de l'exercice 1903 , du 1er janvier au 31

décembre 1903 ....

Servic's hors budget.

Total ...

9.959 68

V

12.539 76
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Art . 2. - Les dépenses sont alloués pour la somme

lotale de 10.247 fr . 59

Savoir :

Dépenses de l'exercice 1902 , du 1er janvier au 31 ?

mars 1903 .. 1.878 56

Dépenses de l'exercice 1903 , du 1er janvier au 31

décembre 1903... 8.369 03

Frais de poursuites .

Total des dépenses... 10.247 59

RÉCAPITULVTION :

Recettes .

Dépenses

12.559 76

10.247 59

-2.312.17Différence.'.

Art . 3 . En conséquence, le comptable esl de

claré reliquataire an 31 decebre 1903, de la somine

de . . 2.312 fr . 17

dont il est tenu de prendre charge un comple de l'année

suivante :

Art . 4. – Il əst accordé à M. Demalvilain . receveur

de la commune de l'Ile -aux Chiensquluspilin et entier

de sa gestion 1903.

Ainsi décidé et jugé par le conseillirive des Iles Saint

Pierre et Miquelon , dans la séance du 6 avril 1906 où

siégeaient :

MM Angoulvant, Gouverneur, President:

Chatellier, Chef du service judiciaire

Bonsquet, Chef du servicere i Tuscription maritime;

Coudray, Chef de la 2e scrin , en remplacement du Chef

du service de l'Intérieur ;

Salomon , Conseiller priv ";

Aroul , Secrétaire - archiviste , tenant la plume.

Le Président

ANGOULVANT.

Le Secrétaire-archiviste ,

Aroul .
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N° 101. DECISIOY infligeant un blâme sévère , avec inscription

au dossier à
11. Darlierne, fondé de pouvoirs du Trésorier

Payeur et Chapdelair, commis -greffier assermenté .

Le Gouvernementes Sint- Pierre et Miquelon ,

Vi l'ordonnance with an et du :18.seplembre 1844;

Vu les nombreuses mailles adressées à l'administra

tion en octobre et novembre 1905 au sujet du inode de

recuvrement de certaines sommes revenant à un tiers

domicilié à Paris;

Vu l'enquête ouverte à ce sujet, de laquelle il résulte

que MM . Dagnerre, fondé de pouvoirs du Trésorier

Payeur, et Chapdelaine, con mis -greffier assermenté .

impliqués dans l'affaire , sont passibles d'une punition

disciplinaire ;

Vu les instructions ministérielles en dale du 15 février

1906 ;

Sur les rapports de M. le Chef du service Judiciaire

et le Trésorier Payeur;

DECIDE :

Article 1 °r . Un blâme sévère , avec inscription ali

dossier, est infligé it M. Daguerre, fondé de pouvoirs

du Trésorier Payeur et Chapdelaine, commis-greffier

assermenté .

Art . 2. -- ta frestute décision sera communiquéo,

enregistrée et in cree furiout où besoin est .

Saint- Pierre, le 10 avril 1906 .

ANGOULVANT.
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N 402 . ARRÊTÉ rendant exécutorre pour l'année 1906 , le rôle

de la taxe sur les voilures de la commune de Saint - Pierre.

Le Gouvernur des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 :

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865 ,

établissant une taxe sur les voitures;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 .

enseg ,ble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÊTE :

Article 1 ° . - Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de Saint- Pierre , pour

l'année 1906 , lequel s'élève a la somme de mille qu tre

vingi-dix francs.

Art . 2 – Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué parlout où besoin est , publié et in - éré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 14 avril 1906 .

ANGOULVANT.

Nº 10 . ARRETÉ promulguant la décision présidentielle du 8

janvier 1906 relalive au classement à bord des pequebols des fonc

tionnaires mariés voyngeant avec leur femme pourvue d'un emploi

dans l'administration .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sop

tembre 1844 ;
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Vu la décision présidentielle du 8 janvier 1906 ;

ARRÊTE :

Article for Est promulguée aux iles Saint - Pierre

et Miquelon la décision présidentielle sus - visée relative

au classement à bord des paquebo's des fonctioonaires

mariés voyageant avec leur femme pourvue d'un emploi

dans l'administration .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin esl , et publié au Journal offi

ciel de la colonie

Saint -Pierre, le 17 avril 1906 .

ANGOULVANT,

N 104 . DÉCISION PRÉSIDENTIELLE

relative au classement à bord des paquebots des fonctionnaires

mariés voyageant avec leur femme pourvue d'un emploi dans l'ad

ministration .

( 3 janvier 1906 ) .

jalo
( Ministère des colonies . - Direction de la eomptabilité;

bureau : Solde, Pensions , Secours, Administration des services

militaires.)

Monsieur le Président ,

Lors de l'élaboration du decret du 6 juillet 1904 ,

modifian : lelableau de clasement du personnel colonial,

annexé au décrel du 3 juillet 1897. le Déparlement ne

s'est pas préoccupe de régler la situation des fonction
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naires voyageant avec leur femme pourvue également

d'un emploi dans l'adirmistration t ayantun classement

différent à bord des paquebois.

Or, il peut sembler rigour ux dans les cas de l'espèce.

d'ailleurs liès rares, e ne pas accorder le même trai

tement au mari et à laf mine et de les faire voyagir à

classes separées.

Des raisons de conv bances sociales s'opposent du

reste à crite maniè e le faire ,

J'ai, en conséquence, l'ho neur de vous proposer de

vouloir bien décid - p que. pil dérogatio i aux prescrip

tions on alles du réerrt du 3 juill t 1897 , modifir par

celui au 6 juillet 1901, les fortiu inaires se trouvant

dans les conditions indiquées ci - dessus et voyil tant

ensemble seront, ainsi que les membres de leur famille

qui les aconpaineal, embarqués à bord des paquebots

on des navires ile transport a la classe revenant a celui

des deux époux qui possède l'assimilation la plus élevée .

Mais cette faveur ne per ' e'tra , en ancun cas, i celui

des deux conjoints do i la situation hiérarchique est

inférieure de prétendre à une augmentation quelconque

du poids des bagages attribué par les règlements au

personnel de sa catégorie , ni à des indemnités de

déplacemi'nl ou de séjour à l'étranger supérieures à

celles afférentes a ladite cat gorie .

De plus, en ce qui concerne ces dernières allocatiops,

la femme n'aura droit qu'a la portion resirvée à sa qualité

d'épouse par l'article 49 du texte du 3 juillet 1897,

c'est-à dire aux trois quarts de l'indemnité, celle-ci étant

calculée toutefois sur le tarif applicable à la classe de

celui des deux époux qui posselu la situation hiérar

chique la plus élevet.

Si vous voulez bien accneillir crite manière de voir , je

vous serais reconnaissant de revêtir le présent rapport

de votre haute sanction .
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Je vous prie d'agrérr. Monsio ir le Président, l'hommi

ge de mon profond respect.

Le Ministre des colonies ,

C : EVENTEL

Approuve :

Le Président de la Républiquefrançaise ,

Emile LOUBET.

No 105. - ARRÈTE désignant M. Vernerey, Juge - Président p . i .

du tribunal de { re Instance , pour présider exceptionnellement le

Conseil d'appel.

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'affaire inscrite au rôle du Conseil d'appel de la

colonie (Chambre correctionnelle) entre 1 ° M. Delaunay,

capi aine du navire Reine ; 2 ° la Sociélé des Sécheries de

morues de Port de Boce , appelznis et le Ministère public

intimé ;

Considérant que M. Jardon , Président p .
i du Conseil

d'appel, a jugė cille affaire en 1 tº instance; qu'il y a lieu,

dès lors , de pourvoir à son remplacement;

Vu le décret du 21 mai 1896 , el les articles 4 1 2 et

44 de l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Sur la proposition du chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1er . - M. Ternerey, Juge -Président p : i . du

tribunal de 1'e Instance , est exceptionnellement désigné
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pour présider le Conseil d'appel, pour l'examen et le

jugement de l'affaire sus - visée .

Arl . 2 . - Avant d'entrer en fonctions, M. Vernerey ,

prêtera le serment exigé par la loi ;

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargó de

l'exécution du présent arrati qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au journa ?

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 17 avril 1906 .

ANGOULVANT .

Par le Gouverneur :

Lo Che/ du service Judiciaire,

Em . CUATELLIKR .

Nº 106. - DÉCISION nommant M. Sicard (Adolphe), Agent

voyer municipal.

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'art . 41 de l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Considérant que par suite du décès d . M. Gravé , le

poste d'Agent-Voyer municipal est devenu vacanl ;

Vu la demande for, ée par M. Sicard (Adolphe) et les

pièces v jointes desquelles il résulle qu .. le postulat parait

apte à ren.plir les fonctions d’Agenst -Voyer;
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Sur la proposition du Maire de Saint- Pierre ;

DÉCIDE :

Article 1 " . — M. Sicard (Adolpho ), est nomméAgent

voyer municipal en remplacement de M. Gravè (Henri)

décédé.

Il pourra , en cette qualité, dresser les plans , devis et

profils pour l'ouverture de petite voirie , l'élargissement

ou le redressement des chemins, en surveiller l'exécu

tion sous le contrôle du Maire et concourir à la prépara

tion des plans d'aligoement .

Il constatera les contraventions et délits qui se com

mettent sur la voie publique, le tout conformément aux

lois et réglements en vigueur dans la colonie .

Il pourra également prêter son concours à la commune

de Saint-Pierre pour son service de voirie et l'entretien

des immeubles municipanx .

Art. 2. Avant d'entrer en fonctions , M. Sicard

(Adolphe ), prètera devant le président du Tribunal de

premiére Instance de la Colonie , le serment prescrit par

la loi .

Art . 3 . - La présente décision qui aura son effet a

partir de ce jour sera communiquée et enregistrée partout

où besoin est et insérée au Journal officiel de la colonie ,

Saint- Pierre , le 18 avril 1906 .

ANGOULVANT
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par arrêté du ministre des colonies en date du 9

mars 1906. M. Feillit, (Felix -fabriel). Sous-chef de

bureau de Cine des loipon : Pingenérally les colo

lling zid, bleipitia ja I 'ו'!];ו..

Suivant dépêche ministérielle du 23.mars 1906 , M.

Siegfriedt ( Camille ) , greffier du Tribunal de 1r Instance

de St - Pierre et Miquelon , a obtenu un congé de convales

cence (suite à un congé administratif) à solde entière

d'Europe, valable jusqu'au 21 juin 1906 .

Par décision du Gouverneur en date du 12 avril 1906,

la démission offerte par M. Comier (Joseph) de ses

fonctions d'instituteur à St- Pierre a été acceptée .

Saint-Pierro.
Imprimerie du Gouvernement .
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N° 10 % . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies . Direction de la comptabilité.

Bureau de la solde et Bureau militaire) .

Paris , le 14 mars 1906 .

Successions coloniales dont les recettes interessent deur Trésoriers

payeurs.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint - Pierre et Miquelon .

J'ai été informé qu'une divergence de vues s'était pro

duite récemment en Afrique occidentale française entre

le service du Trésor et du Commissariat à propos de la

liquidation provisoire de diverses successions pour les

quelles deux Trésoriers-payeurs différents avaient eu à

('ncaisser les recetles.

L'un des deux fonctionnaires considérait qu'il appar

tenait à chaque Tresorier-payeur d'assurer sous sa res

ponsabilité le report au comple de la Caisse des députs

et consignations iles sommes reçues au compte de verse

monts provisoires de façon que chaque succession com

portât if Utant de comptes de liquidation que de Tréso

riers - payeurs appelés à effectuer des opérations.

Le Directeur du Commissariait estimail . au contraire,

que toutes les sommes figurant aux divers comptes d'at

tente devaient étre transmises par les Trésoriers -payeurs

qui les avaient recuei'lies à leur collègue désigné à cet

offet; ce dernier forictionnaire assurerait alors le vire

ment de l'actif intégral de la succession au compte de la

Caisse des dépois et consignations, de manière qu'à chaque

s !!cession correspondit un : seu e liquidation provisoire .

D'accord avec M. le Ministre des Finances , j'ai décidé

d'alopler d'une façou uniforme cette seconde manière

de procéder, qui permet à l'actiivistracion locale de con
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1

naitre le plus exactement et le plus tôt possible les

créances et les dettes privilégiées de chaque succession

et qui offre, en outre , l'avantage aux héritiers et aux

créanciers d'affecter l'ensemble des ressources à l'en

semble des charges privilégiées .

Dans ces conditions, le Trésorier- payeur de la colonie

où a eu lieu le décès devra centraliser les dépenses re .

cueillies dans les autres trésoreries sur l'ordre du com

missaire aux revues du lieu du décès chargé de la liqui

dation de la successiou .

C'est également le Commissaire qui , après l'établis

sement de la liquidation provisoire, doit faire transpor

ter l'excédent des recettes dans les écrirures du Tréso

rier -payeur qui a centralisé les recettes et les dépenses

de la sucession au comple de Trésorerie « Succession

des fonctionnaires coloniaux et locaux et des militaires

des troupes coloniales , L / C de versements provisoires »

au comple de la Caisse des dépôls et consignations.

J'ai, en conséquence . l'honneur de vous prier de

vouloir bien donner des instructions pour que les fonc

tionnaires chargés sous vos ordres de la gestion des sue

cessions se conforment exactement à celle faços d'opérer.

CLEMENTEL
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No 108 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE

Secrétariat Général de Direction 3 ° Bureau Services péni

tentiaires . )

Paris le 26 mars 1906 .

Envoi de nouvelles instructions relativement au personnel civil sus

ceptible d'être admis à la retraite .

Le M nistre des colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint Pierre et Miquelon .

น.

Aux termes de l'article 20 de la loi du 9 juio 1853 sur

les pensions civiles . il ne peut être coprédé annuellement

de pensions, en vertu de la présente loi que days la li

mite des extinctions réalisées sur les pensions inscrites .

Il résulle de cette disposition que le crédit ouvert

chaque année aux divers départenients ninistériels pour

l'inscription des persions civils provenant des admis

sions à la retraite à prononcer dans le cours de la dite

année est base pon pas sur les besoins réels , mais sur

le produit des extinctions constatées l'année précédente.

La répartition entre les diverses administrations du

crédit dont il s'agit csi . par application de l'article 5 du

réglement d'administration publique du 8 août 1872, ef

fectuée par décritr, nduen Conseil d'Etat sur le vu des jus

lificalions produites par chacun des services intéressés ,

Aucune admission à la retraite ne peut, en vertu des

prescriptions de l'art. 51 de la loi du 26 janvier 1892

être prononcée au delà des limites de cette dolation. '

Afin de permettre au Départemeol de justifier devant

le Conseil d'État l'importance relative du crédits dont il

demande chaque année l'allocation , deux de mes prédé

( esseurs onl, jar circulaires des 28 aojit 1894 et 7 octo

bre 1897 , invité les administrations locales à faire par

venir au Ministère, le 30. novembre de chaqne année, la
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nomenclature délaillée , divisée par service , de ceux de

leurs agents qu'elles avaient l'intention de proposer pour

la retraite dans le courant de l'année suivante .

Or ces judications ont paru absolument insufisantes

tant au Conseil d'Étit qu'au Micisière des finances pour

motiver l'attribution au départementde la quote -part qu'il

sollicite annuellement sur le produit des extinctions.

En conséquence et pour satisfaire iu désir exprimé

par ces conlroles, j'ai l'honneur de vous prier de me faire

parvenir, aux lieu et place des documents prévus par les

circulaires de 1894 et de 1897. deux états dressés dans

la même forme que ces derniers et comprenant, le pre

mier , les fonctionnaires remplissant au 30 décembre de

l'année dans laquelle s'effectura l'envoi , les conditions

exigées pour la retraite par application de la la loi du 9

juin 1855 , avec indication de ceux qui l'auront sollicitée ,

le second , les fonctionnaires qui réuniront ces conditions

seulement dans le cours de l'année suivante , avec men

lion spéciale de ceux qu'il sera impossible de maintenir

en aktivité, soit pour infirmité, soit pour suppression

d'emploi , soit pour toute autre cause .

J'appelle d'une manière toute particulière votre aiten

tion sur la réelle importance que présente ce travail . Le

défaut de production de renseignements absolument com

plets exposerait le Département à n'obtenir , lors de la dis

cussion entre les représentants des divers ministères, de

la dotation à attribuer à chacun d'eux , qu'un crédit in

suffisant pour assurer la bonne marche du service .

Je me trouverais donc , de ce fait dans l'obligation de

rejeter les propositions d'admission à la retraite que vous

pourriez avoir à me formuler, quelque impérii ux que

soient les motifs invoqués par vous , ce qui . vi us le recon

naitrez , entraînerait de très sérieux inconvenients.

J'ajouterai que pour permettre à mon administration

de posséder en temps utile les renseignements qui lui sont
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nécessaires, les étais dont il est question dans la présente

circulaire devront élre adresses au Déparlement (sous

le timbre ilu 3 bureau de la direction de la complabilité)

de man ire à erre reçus à Paris le 1" septembre ar plus

tird .

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

communication de la faire insérer dans es recueils

d'actes officiels de votre colonie .

GEORGES LEYGUES .

N ° 10 ) . DÉCISION du Conseil privé approuvant le compte admi

nistratif présenté par M. Lelèvre, Marie , Maire de la commune

de Saint - Pierre, pour 1.Exercice 1903.

Le Conseil : rivé des îles St- Pierre et Miquelon ;

Vu l'article 73 du décrel du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu le compte administratif du Maire de la commune

de Saint- Pierre pour l'exercice 1903;

Vu la délibérat on du conseil municipal de St- Pierre

en date du 30 inai 1904 , approuvant le dit compte ;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui;

Vu la conformité du compte administratif du Maire

avec le compte de gestiou tlu Receveur municipal;
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Vu la décision du conseil privé en date du 2 avril 1904 ,

approuvant le compte administratif de l'exercice 1902;

DÉCIDE :

Article 1 " . -- Les recettes sont admises pour la somme

de .
114.925 fr. 61

Savoir :

Chapitre for Receltes ordinaires .

Recettes extraordinaires.

Recettes supplémentaires.

89.728 90

18.866 03

6.330 68

3 .

Total . 114.9.25 61

Art . 2

de

-- Les dépenses sont allouées pour la somme

114.761 Ir . 31

Savoir :

Chapitre fer.

2 .

j .

Dépenses obligatoires

Dépenses facultatives

Dépenses supplén.entaires

Total ..

50.021 07

64.619 99

90 25

114.701 31

RÉCAPITULATION :

Recettes .

Dépenses

114.925 61

114.761 31

Excédent de recettes,
164 30

Art . 3 . Il est accordé à M. Lefevre, Marie , Viro

de la commune de St- Pierre, quitus plein et entier pour

le compte aniministratif de l'Exerre 1903.
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Ainsi décirié et jugé par le conseil privé dans sa séance

du 6 avril 1906 vù siég , aicnl :

MM . Angoulvant, Gouverneur, Président;

Chatellier, Chef du service Judiciaire ;

Bonsquet, Chef du service de l'Inscription maritime;

Coudray, Chef de la 2 ° section, en remplacement «lu Chef

du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller priva ;

Aroul, Secrétaire - archiviste , tenant la plume.

Le Présidont.

ANGOULVANT .

Le Secrélaire- archiviste ,

Aroul

V 110 . DÉCISION du l'onseil prive approuvant le comple rdmi

nistraliſ présentépar M. Lefevre, Marie , Maire , Président du bureau

de bienfaisance de la commune de St -Pierre pour l'Exercice 1903 .

Le Conseil privé des îles Saint-Pierre et Miquelon .

Vu l'ariiele 73 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu le compte administratif du Maire, Président du

bureau de bienfaisance de la commune de Saint - Pierre,

pour l'exercice 1903 ;

Vu les délibérations de la Commission administrative

du bureau de bienfaisance et du Conseil municipal de la
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Commune de St - Pierre en date du 30 mai 1904 approu

vant le dil comple ;

Vu les pièces justificatives et ducun - nts à l'appui;

Vu la conformité du compt administratif du Président

du bureau de bienfaisance avec le compte de gestion du

Recorenr municipal;

Vu la décision du Conseil privé en dale su 2 avril 1904

approuvant le compte administratifie l'exercice 1902 ;

DÉCIDE :

Article 1er . -Les recettes sont admises pour la somme

13. 108 18

Chapitre jer

? .

Savoir :

Recettes ordinaires..

Recettes extraordinaires .

Recettes supplı mentaires .

Total...

2.036 30

10.000 00

1.071 88

13.105 18

Art. 2 .

de ...

Les dépenses sont allonées pour la somme

12.335 37

Savoir :

Dépenses obligatoires . 12.33. 23

Dépenses facultitives . 3 14

Képenses supplémentaires

Total. 12.335 37

Chapitre fer

2 .

3 .

RÉCAPITULATION :

Receties.

Lipenses.

13.108 18

1.335 37

772Excédent de recettes .

1

Art. 3. - Il est accordé à M. Lefèvre, Marie, Maire.

l'rési..eu du bureau de bienfaisance de la commune de
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Saint- Pierre, quitus plein et entier pour l . comple admi

nisiratif de l'exercice 1903 .

Aiosi décidé et jugé par le Conseil prive dans sil séance

du 6 avril 1906 , où siégeaient:

MN Angoulvant, Gouverneur, Présideni:

Chatellier, Chef du service Judiciaire ;

Bousquet. Chef du service de l'inscription maritime;

C - udray, Chef de la de Section en remplacement du

Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privo ,

Aroul , Secrétaire - archiviste, tenant la plume

Le Président,

ANGOULVANT.

Le Secrétaire -archiviste,

A ROUL .

N ° 111. -DÉCISION du conseil privé approuvantle compte admi

nistratif de la gestion de M Choplin , présenté par M. Laloi ,

qfns de Maire de la commune de l'Ile-aur- l'hions,pour l'exercice 1903.

Le Conseil privé des îles Saint- Pierre et Miquelon,

Vu l'articie 73 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu le compte administratif du Maire de la commune

de l'île - aux-Chiens pour l'exercice 1903 ;
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Vu la rélibération du Conseil municipal de l'Ile - anis

Chiens en Jate du 30 décembre 1904 approuvant le dit

compte;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui ;

u la conformité du comple administratif du Maire

avec le compte de gestion du Receveur municipal;

l'u la décision du Conseil privé en date du 2 avril 1904 ,

approuvant le compte administratif de l'exercice 190 ?;

DÉCIDE :

Article 10 .

de

Les recettes sont admises pour la somme

10.744 fr . 43

Chapitre fºr

2 .

3 .

Savoir :

Recettes ordinaires .

Recettes extraordinaires .

Recettes supplémentaires

Total .

9.132 33

890 68

721 52

10.744 43

Art . 2. - Les dépenses sont allouées pour la somme

de . 10.128 fr . 23

Savoir :

Chapitre fer . -- Dépenses obligatoires .

2 . Dipenses facultatives .

3 . Dépenses supplémentaires .

Total.

9.768 80

300 00

5943

10.128 23

RÉCAPITULATION :

Recettes .

Dépenses .

10.744 43

10.128 23

616 20Excédent de recettes .
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Art. 3. – Il est accordé à M. Choplin , Maire de la

commune de l'Ile aux Chien , quitus plein el entier pour

le compte administratif de l'exercice 1903.

Ainsi décidé et jugé par le Conseil prive dans sa séance

du 6 avril 1906 , où siégeaient:

MM Angoulvant, Gouverneur, Président:

Chalellier, Chei' du service Judiciaire ;

Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime;

Coudray, Chef de la ? e Section , en remplacenient du

Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul, Secrétaire -archiviste , tenant la plume.

Le Président

ANGOULVANT,

Le Secrétaire -archiviste,

AROUL.

102. DÉCISION du Conseil privé approuvani le comple adm - i

mistraliſ de la grstion de M. Choplin . présenté par M. Laloi, Maire.

Président du bureau de bienfuisance de la commune de ille aur

Chiens pour l'esercice 1903.

Le Conseil privé des iles Saint - Pierre et Miquelon,

Vu l'article 73 du décret du 13 mai 18 : 2 ;

Vu l'arrélé local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;
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Vu le compte administratif du Maire, Président du

bureau de bienfaisarce de la commune de l'ile-aux -Chiens

pour l'exercice 1903 ;

Vu les délibérations de la Commission administrative

du bureau de bienfaisance et du Conseil municipal de

l'Ile -aux - Chiens en date du 30 lécembre 1904, approu

vant le dit compile ;

Vu les pièces justificatives et documenls produits à

l'appui;

Vu la conformilé du compte administratif du Président

du bureau de bienfaisance avec le comple de gestion du

Recrveur municipal;

Vu la décision du Conseil privé en date du 2 avril 1904 ,

approuvant le compte administratif de l'exercice 1902:

DECIDE :

Article 1er . - Les recettes sont admises pour la somme

de... 863 fr . 13

800 00Chapitre 1er .

2 .

3 .

Savoir :

Recettes ordinaires .

Recettes extraordinaires .

Recettes supplémentaires

Total. .

63 13

863 13

Art . 2 .

de...

Les dépenses sont allouées pour la somme

794 fr . 64

789 85Chapitre 10!

2 .

3 .

Savoir:

Dépenses obligatoires .

Dépenses facultatives .

Dépenses supplémentaires

Total.

$ 79

794 64.
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RÉCAPITULATION :

Recettes

Dépenses .

863 13

794 64

Excédent de recettes . 68 49

Art 3. — Il est accordé à M. Choplin , Maire , Président

du bureau de bienfaisance de la commune de l'Ile -aux

Chiens , quitus plein et entier pour le comple administratif

de l'exercice 1903 .

Ainsi décidé et jugé par le Conseil privé dans sa séance

du 6 avril 1906 , où siègeaient:

MM . Angoulvant , Goaverneur , Président;

Chatellier , Chef du service Judiciaire ;

Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime;

Coudray , Chef de la 2 Section , en remplacement du Chef

du service de l'Intérieur empêché ;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire -archiviste, tenant la plume .

Le Président,

ANGOULVANT.

Le Secrétaire - archiviste ,

AROUL .

N ° 113. — DÉCISION du Conseil privé approuvant le compte admi

nistratif de la gest on de M Salomon, Eugene, du f ' ? janvier au

15 novembre 1903 el de M. Vigneaux, Louis , du 16 novembre

1903 au 31 mars 1904 , présenté par M. D. Borotra , Maire de la

commune de Miquelon, pour l'exercice 1903 .

Le Conseil privé des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 73 du décret du 13 mai 1872 ;
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Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu le compte administratif du Maire de la commune

de Miquelon pour l'exercice 1903;

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune

de Miquelon en dale du 31 mai 1904 , approuvant le dit

comple ;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui ;

Vu la conformité du comple administratif du Maire avec

le compte de gestion du Receveur municipal;

Vu la décision du Conseil privé en date du 2 avril 1904 ,

approuvant le comple administratif de l'exercice 1902;

DECIDE :

Article 1 °r .

de .

Les recettes sont adaises pour la somme

10.496 fr . 17

Chapitre fer.

Savoir :

Recettes ordinaires .

Recettes extraordinaires .

Recettes supplémentaires

9.196 16

858 26

141 153 .

Total . 10.496 17

Art . 2 .

de ..

Les dépenses sont allouées pour la somme

10.119 fr. 57

9.924 19Chapitre jer

2 .

3 .

Savoir :

Dépenses obligatoires .

Dépenses facultatives .

Dépenses supplémentaires

Total .

195 08

10.119 57
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RECAPITULAT ON :

Recettes

Dépenses,

10.496 17

10.119 57

Excédent de recettes 376 60

Ait . 3. -- Il est accordé à MM Salomon et Vigueaux,

Maires de la commune de Miquelon , quitus plein et entier

pour le compte administratif de l'exercice 1903. en ce qui

concerne la partie se rapportant à leur gestion respective .

Ainsi décidé et jugé par le Conseil privé dans sa séance

du 6 avril 1906 , où siégaient:

MM . Angoulvant, Gouverneur, Président;

Chatellier, chef du service Judiciaire ;

Bousquet Chef du service de l'Inscription maritime :

Coudray , Chef de la 2e Section en remplacement du

Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire -archivisto , tenant la plume .

La Président,

ANGOULVANT .

Le Secrétaire-archiviste ,

AROUL .

N ° 114 . DÉCISION du Conseil privé approuvant le comple admi

nistraliſ de la gestion de M. Salomon , Eugène , du 1er janvier au

15 novembre 120.3 el de Vigneaux , Louis, du 16 novembre

1903 au 31 mars 1904, présenté par M. Borotra , Dominique,

Maire, Président du bureau de bienfaisance de la commune de

Miquelon , pour l'exercice 1903 .

Le Conseil privé des iles Saint - Pierre et Miquelon,

Vu l'article 73 du décret du 13 mai 1872 ;
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Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu l'article 123 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu le compte administratif du Maire , Président du

bureau de bienfaisance de la commune de Miquelon pour

l'exercice 1903 ;

Vu les délibérations de la Commission administrative

du bureau de bienfaisance et du Conseil inunicipal de

Miquelon en dale du 31 mai 1904 approuvant le dit

ccmpte;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'uppui ;

Vu la cooformité du compte administratif du Président

du bureau de bienfaisance avec le compte de gestion du

Receveur municipal ;

Vu la décision du Conseil privé en date du 2 avril 1904 ,

approuvant le compte adininistratif de l'exercice 1902 ;

DÉCIDE :

Article 1r.- Les recettes sont admises pour la somme

de .. 2.677 fr . 88

Savoir :

Chapitre 1 er Recettes ordinaires... 665 00

2 . Recettes extraordinaires . 2.000 00

3 . Recettes supplémentaires 12 88

Total . 2.677 88

-

.

Art. 2 . - Les dépenses sont allouées pour la somme

de . 2.425 94

Savoir :

Chapitre 1 . Dépenses obligatoires . 2.235 01

2 . Dépenses facultatives. 179 60

3 . Dépenses supplémentaires 11 33

Total . 2.425 94



223

RÉCAPITULATION :

Recettes

Dépenses .

2.677 88

2.425 94

254 94Excédent de recettes .

Art. 3. — Il est accordé à MM . Salomon et Vigneaux ,

Maires , Présidents du bureau de bienfaisance de la com

mune de Miquelon , quitus plein el enlier pour le compte

administratif de l'exercice 1903, en ce qui concerne la

partio se rapporlant à leur gostion respective .

Ainsi décidé el jugé par le Conseil privé dans sa séance

du 6 avril 1906 , où siégeaient :

MM . Angoulvant, Gouverneur, Président;

Chatellier, Chef du service Judiciaire ;

Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime ;

Coudray. Chef de la 2° section , en remplacement du

· Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé;

Aroul , Secrétaire - archiviste, tenant la plume .

Le Président,

ANGOULVANT .

Le Secrétaire - archiviste,

AROUL

N° 115 .
ARRÊTÉ promulgrant la loi du 23 décembre 1905 .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844 ;
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Vu la loi du 29 déc ?mbre 1905 sur la caisse de pré

voyance des marins français, jusérée au Journ / 0 /1 erd

de la République Française du 30 décembre 1905 .

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

maritime,

ARRÊTE :

Article 1 " . — Est promulguée dans la Colonie la loi

sus-visée du 29 décembre 1905 sur la caisse de pré

voyance des marins français.

Art . 2 . Le Chef du Service de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution du présitat arrété qui sera

communiqué, enregistré parlut où besoin sera el ps":-

blié au Journal offici / de la colonie .

Saio : -Pierre , le 6 avril 1906 .

ANGOULVANT,

Par le Gouverneur,

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET .

LOI sur la caisse de prévoyance des marins français.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES L'ÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE proa ulgue la loi dont

la teneur suit :

TITRE 1er

Constitution , ressources , charges de la caisse .

Article 1 " - Il est créé au profit des marins français

une caisse nationale de prévoyance contre les risques et

- - -
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accidents de leur profession , annexée à la caisse des in

valides de la marine , mais ayant son existence indépen

dante

Font obligatoirement et exclusivement partie de cet

élablissement tous les inscrits maritimes , à partir de l'âge

de dix ans , ainsi que le personnel non inscrit embar

qué sur tous les bâtiments de mer français autres que les

navires de guerre ou ceux exclusivent affectés à un service

public .

Art . 2. -- La caisse est l'evėlue de la personnalité

ciyile .

Elle est alimentée:

1 ° Par la taxe que versent les propriétaires ou arma

teurs de navires ou de bateaux ;

2 ° Par la cotisation des participants ;

3. Par des dons ou legs de particuliers et par des sub

sides éventuels des départements, des communes , des

établissements et des associations ;

4 ° Par une subvention accordée sur les fonds prove

nant de la relenue du 6 0/0 sur les primes de la marine

marchande fixée annuellement par le ministre de la ma

rine, dans la limite des deux tiers du montant de ces

fonds;

5° Par une relenue qui ne pourra pas dépasser, dans

aucun cas. 50 centimes 0/0 sur les marchés à passer

pour les dépenses du matériel de la marice.

6 ° Par les intérêts des capilaux de la caisse .

7 ° En cas d'insuffisance de ces ressources par des

avances de l'État, non productives d'intérêts , rembour

sables au moyen des resources ultérieures annuelle

ment versées.

les doos, legs et subsides peuvent être acceplés , alors

même qu'ils ont pour affectation spéciale la concession
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d'indemnités, secours ou pensions supplémentaires, dans

des cas déterminés ou au profit des régions expresse

ment désignées

Art . 3. - La cotisation individuelle à verser par les

inscrits et les non -inscrits est fixée comme suit:

1. Pour les inscrits el non -inscrits naviguant au long

cours, au cabotage international ou aux grandes pèches:

Personnel officier ou assimilé, 1 frane 0/0 des salai

res portés sur le rôle d'équipage;

Personnel non officier , 75 centimes 0/0 des salaires

portés sur le rôle d'équipage;

Exception est faite pour les capilaines commandant les

navires de commerce qui payeront en outre la même

cotisation sur tous les profils accessoires, tels que, 110

tamment , chapeau. remise sur les primes. La colisa

tion des chefs mecaniciens s'étendra également aux re

mises qui leur sont attribuées pour economies de char

bon . En cas de dissinulation ou de fausse déclaration ,

les cotisations seront portées au triple du montant des

omissions constatées .

2. Pour les inscrits on non-inscrits pratiquant le cabo.

tage français, la pêche au large , le pilotage, le bornage

ou la petite pêche :

Capitaino , maitre, officier ou assimilé , 75 centimes par

mois ;

Palron et pilote ou assimilé , 40 centimes par mois ;

Matelot ou assimilé , 30 centimes par mois ;

Novice ou assimilė , 20 centimes par mois;

Mousse ou assimilé , 10 centimes par mois .

Art. 4. — Les propriétaires ou armateurs de navires

ou bateaux armés pour le long cours, le cabotage, la

grande pèche , la pêche au large et la petite pêche . le pi

lotage et le bornage , ainsi que les propriétaires de bâli
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ments de plaisance munis de rôle d'équipage ou de per

mis de navigalion sont issujeliis au versement d'une

taxe ( gale à 3 fr . 50 0/0 Jes salaires porlés sur le róle

d'équipage pour les inscrits ainsi que pour les non - inscrits

indiqués à l'article 1er .

Les propriétaires ou armateurs dont les navires ou

bateaux sont armés a la part , sont astreiots au versement

d'une taxe égale aux sommes fixes mensuelles avables

à la caisse des invalides in conformita de l'article 6 de

la loi du 1 avril 1581 .

Par exception les patrons propriélaires des bateaux

se livrant à la pêche au large, à la pelite pêche, au pilo

lage ou au bornage, qui montent eux mèrnes lesdits ba

teaux, sont exoneres de la taxe prévue au pr cédent pa

ragraphe et ne sont assujettis qu'iu versement de leur

co’isalion individuele prevue à l'article 3 .

Les ve ::ves et les orphelins des palrons de celle caté

gorie jouisseni de la même exonération .

Les orphelins en profitent jusqu'à l'âge de 16 ans

ei tant que le plus jeune n'a pas atteint cel åge .

Art . 5. -- Les participants qui sont atteints de bles

sures ou de maladies, ayant leur cause directe dans un

accident ou un risque dans leur profession survenu pen

dant la durée d'un embarquement sur un navire français

ou s'y rattachant étroitement , ont droit, soit à une pen

sion viagère d'infirmité , soit à une indo mnité journa

nalière , fixée, conformément au tarif annexé à la pré

sente loi , dans les conditions ci - après , savoir :

Si l'incapacité de travail qui en résulle est absolue

et permanente, ils reçoivent une pension d'infirmité du

1" degré;

Si l'incapacité de travail, liut en élant permanente ,

n'est que parlieile, ils reçoivent une pensiun d'infirmité

du 2e degré .
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Si l'incapacité de travail n'est que lemporaire , les in

téressés recoivint, pendant loule sa durée, une indem

nilé journalière calculée d'après le taux prévu au susdit

tarif pour la pension d'infirmité du 1 "' degré;

les mêmes participants peuvent, pendant deux ans à

conipler de leur de barquementet nonobstant un ou plu.

sieurs embarquements ultérieurs, conserver lt-urs droits

et ceux de leurs ayants cause . en faisant conslalel, avand

chacun de ces nouveaux embarquements, leur état de

santé par le médecin que leur désigne l'autorité mari

time.

Si l'incapacité permanente partielle degénère, dans

les deux ans, en incapacité perinanente et absolue par

suite des conséquences de l'accident primitif. elle don

ne droil revision et à l'allocation d'une pension d'in

firmité du 1 " degré.

Aucune pension ni indemnité n'est due au participant

qui a intentionnellement provoqni l'incident ou la ma

ladie , la preuve devant être fait par la partie qui allègue

la faute .

Art . 6. --- Oot également droit à une pension fixée

conform mentau tarif sus- visé: les reuves des partici

pants qui sont lués ou périssent par suite des causes et

dans les conditions prévues à l'article précédent ou qui

meurent des conséquences des blessures ou des mala

dies énoncées au lit article, pourvu que le mariage soil

antérieur à l'origine desilites blessures ou maladies.

Si la feinmo titulaire de la pension instiluée par le

présent article se remarie et redevient veuve , elle ne peut

préterdre, du chef de son second mari, a une deuxième

pension de même nature que la première, à moins qu'elle

ne renonce ii celle dont elle jouissait deja.

Out droit à la même pension les veuves des partici

pants morts en possession d'une des pensions : étermi

1
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nés par l'article 5 , si le mariage est antérieur à l'accident

oi à la maladie qui a déterminé l'octroi de cette pension.

La peosion n'ost jamais acquise à la femme divorcée

ou contre laquelle a été prononcée la séparation de corps .

Art. 7. - Après le décès du père el de la mère, ou

lorsque la " ire veuve se irouve conformément au der

pier paragraphe de l'article 6 , réchue de ses droits à la

pension , les orphelins des participants dévédés dans les

conditions sus définies ou en possession d'une pension

d'infirmité reçoiven ', quel que soit leur nombre et jusqu'à

ce que le plus jeune ait accompli l'âge de 16 ans , un se

Purs annuel aniqne de taux egal a celui de la pension

que leur mère avait ou inrait obtenu.

Est également et dans les mêmes conditions, devo

lue, comme secours annuel, aux orphelins du père , la

prosion de veuve demeurée libre par suite de l'option

exercée conformément au paragraphe 2 de l'article pré

cédent. Toutefois, les arrérages du secours annuel seat .

dans ce pays payables à la mère tutrice des orphelins.

Les enfants naturels reconnus avant l'origine de la

blessure ou de la maladie d'où pri cède le droit partici

pent au secours dans la même mesure que les enfants

légitimes.

A mesure que les ainés atteignent l'âge de 16 ans ,

leur part est reversée sur les plus jeunes.

En cas de coexistence d'orphelins de diff'rents lils ve

nant en concurrence entre eux ou avec la veuve , la divi

sion du secours a lieu comme en matière de demi- solde ,

suas la réserve de la disposition énoncée au deuxième

paragraphe du présent article.

Art . 8. --- Il est alloué aux participants el aux veuves

tilulaires de pensions et indemnités accordées en verlu

des a cicle 5 et 6 ci - lessus, pour chacun de leurs efanis

âges de moins de seize ans, un supplement annuel de

50 francs .
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Art. 9 . Lorsque les participants ne laissent après

eux ni veuves ni orphelins, un secours annuel et viager

dont le taux est déterminé par le tarif annexé à la pré

sente loi est accordé à chacun de leurs ascendanis au 1er

degré.

En cas de prédécés de l'un des ascendants ou de décès

consécutif des deux ascendants an fer degré. le secours

qui aurait été ou a ete attribué à chacun des ascendants

décédés est reporté sur les ascendants de dégrés supé.

rieurs de la même branche, s'il en existe , il est parta

gé également entre ces derniers avec réversion sur le ou

les survivants.

Les secours déterminés par le présent article ne

sont payés qu'aux ascendants ågés d'au mois soixante

ans et qui auraient en droit à une pension alimentaire .

En outre, le méme ascendant ne peut-être titulaire de

plus d'un des secours accordés en vertu du présent

article .

Art . 10. — Les pensions et allocations accordées en

vertu des articles précédents sont indépendantes des

pensions militaires ou civiles , des pensions dites demi

soldes ou dérivées de la demi-solde, ainsi que des secours

d'orphelins accordés sur les fonds de l'Etal ou sur ceux

de la caisse des invalides de la marine.

Toutefois, les pensions d'infirmité pourront être

réduiles ou supprimés par le ministre de la marine, sur

avis du conseil d'administration spécial de la caisse de

prévoyance, si des abus ou des fraudes étaient reconnus ,

Le titulaire d'une pension d'infirmité do 2° degré

qui , ayant continué à naviguer professionnellement,

n'aura pu parvenir á réunir, à l'âge de cinquante -cinq

ans accomplis, le temps de navigation exigé par la loi

du 11 avril 1881 pour avoir iroit à une pension dile

demi- solde sur la caisse des invalides de la marine ,
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aura droit à la Transformation de sa pension d'infirmité

du 2e degré en une pension d'infirmité du 1° degré .

Art . 11. – Les dispositions ci dessus de foot pas

obstacle à ce que les participants, leurs ayants cause ou

la caisse nationale de prévoyance subrogée à leurs droits,

poursuivent les personnes responsables, aux termes do

la loi , de l'accident ou de la maladie .

Par dérogation aux articles 1384 du code civil el 216

du code de commerce , l'armateur ou le propritaire du

navire est affranchi de la responsabilité civile des faut..s

du capitaine ou de l'équipage . Il ne répond que de sa

faute personnelle , intentionnelle ou inexcusable, et sous

déduction des indempilés et pensions dues par la caisse

de prévoyance.

Celle déduction s'opère également en faveur de tout

participant déclaré personnellement responsable envers

un autre participant.

Les indemnités dues par les tiers viennent, au

contraire, en déduction des sommes à payer par la

caisse de prévoyance.

Les participants, capitaines ou hommes d'équipage,

ne sont lenus à réparation que dans la mesure et dans

les conditions indiquées ci- dessus pour l’armateur ou

le propriétaire.

Art . 12 . Les pensions et autres allocations

accordées en vertu de la présente loi sont incessibles et

insaisissables .

Elles prennent cours :

Pour les participants embarqués sur des bateaux

dont les patrons ou leurs veuves sont propriétaires, du

jour de leur niise à terre;

Pour les autres participants, du jour où ils ont cessé

de recevoir leurs salaires , conformément à l'article 262

du code de commerce ;
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Pour les veuves, les orphelins et leurs ascendants.

du jour du décés qui y ouvre des droits ou , en cas de

disparition à la mer, lu jour des lernieres nouvelles

Toute condamnation à une peine infamante ou à une

peine correctionnelle de plus de six mois l'empri

sonnement entraine , pendant sa durée, la suspension du

payı ment de la pension ou antr ' allocation . Le pavement

est rétabli en cas de réhabilization ou de grâce ou à

l'expiration de la peine

Pendant la suspension du payement de la pension ou

autre allocation , la femme on les enfants de l'ayant

droit reçoivent, à sa place. le mon'an : des arréragis

correspondant à la période de suspension,

Art. 13. — Le payement des pensions et scours

annuels à la charge de la caisse de prévoyanct: ( st

garapti au moyen :

1 ° De cinq premières espèces de recet'es prévues à

l'article 2 et afférentes à l'année, à l'exclusion loutefois

des dons , legs et subsides ayant une affectation spéciale

el complémentaire;

2° S'il y a lieu , d'un prélèvement sur le fonds ile

réserve constitué en vertu de l'article 14 de la présente

loi ;

3 ° En cas d'insuffisance de ces ressources, d'avances

remboursables de l'Etat égales au déficit .

Art . 14 . Lorsque le produit des ressources

annuelles de la caisse depasse le chiffre nécessaire au

service des pensions et secours, l'excédent constitue une

réserve destinée à couvrir , jusqu'à due concurrence ,

les déficits qui pourraient se produire ultérieurement

et à rembourser les avances de l'Etat .

Dans le cas où , par suite de l'élévation du fonds de

réserve , la situation érono onique et la prospérité assurée

de la caisse de prévoyance le permettraient, les cotisa
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lions des participants pourront être réduites, ainoi que

les taxes correspondantes, dans les formes indiquées à

l'aricle 16 ci - après .

Art . 15. --- Si le produit des rissources annuelles

énumérées aux alinéasnuméro !és 16 et 2 ° de l'article 13

pe suffisent pas pour équilibrer les dépenses de l'année

et que l'Etat soit oblig . de parfaire le déficit au moyen

d'avances. Ces avances devront être remboursées à

l'Etat lorsque les ricettes viendront à l'emporter sur les

charges .

Art . 16. -- Le taux des réductions prévues à l'article

14 de même que in hontantdes remboursements i l'Ela !

seront fixés par décret rend sur la proposition des

ministres de la marine el des finances, sur avis conforme

du conseil d'administration institué par l'article 18. Les

modifications de taux sont applicables à partir du 1er

janvier de l'année qui suit le décret qui les prononce.

TITRE III .

Administration de la caisse . Dispositions diverses.

Art . 17. - Le ministre de la marine est chargé de

la gestion de la caisse de prévoyance, avec le concours

des fonctionnaires et agents ayant l'administration et la

gestion de la caisse des Invalides de la marine .

Le contrôle financier de l'institution appartient à la

commission supérieure de l'établissement des invalides

de la marine .

Art 18. -- Il est créé au ministère de la marine un

conseil d'administralion spécial de la caisse de prévo

yance

Ce conseil est composé :

1 ° De deux sénateurs et de deux députés, dont l'un

président , nommés par le ır.inistre de la irarioe;
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2. De deux représentants du conseil s périeur de

l'établiss mentdes Invalides, désignés par ce consoil;

3° D'un conseller d'Elat et d'un conseiller à la cour

des comptes nommés par le ministre de la marine;

4 ° Du directeur de la marine marchande et de

l'administrateur de l'établissement des Invalides ,

membres de droit ;

De cing représentants de l'armement et de cing

représentants des participants, nommés par leurs comités

ou syndicats respectifs, à raison d'un capitaine au long

cours , un représentant des officiers mécaniciens, un

inscrit du pont ou de la machine, un agent du service

général et un pécheur.

Les membres designés aux paragraphes 1 , 2 , 3 et 5

sont nommés pour trois ans

Il est spécialement consullé sur l'emploi et le placement

des fonds de la caisse de prévoyance et donne son avis

sur les questions el projets relatifs i l'organisation et à

la réglementation de l'institution .

Art . 19. – Le calcul des taxes el cotisations à

percevoir en conformité des articles 3 et 4 a pour base

les rôles de dé -armement des navires et embarcations

dressés par l'aduninistration de la marine .

La réglementation relative au recouvrement des droits

dus à la caisse des Invalides de la marine est appliquée

pour la perception des taxes et cotisations.

Art . 20.- Pour faire valoir ses droits à l'une des

allocations prévues a l'article 5 , le participant doit , sous

peine de déchéance , adresser à l'adıninistrateur de

i'lnscription maritime, dans le délai de six mois qui

suit son débarquement ou son retour en France , s'il est

débarqué à l'étranger ou aux colonies, une demande

écrile ou verbale dont il lui esi uonné récépissé .

La même demande, dont il est donné également
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récepissé , doit, sous peine d , déchéance, être adresséo

dans le délai d’ul all à partir du jour de la mort du

participant on dius led : lai de deux an- à partir du jour

des charnières nouvelles, s'il a dis aru en mer, par les

vervi's , orphelin ", a - cupidants ou luleurs qui invoquent

le bénéfice des articles 6 et 10 .

l'ans le cas ilu disparition, la demande est instruite

dès la décision du minisir : de la marine établissant la

disparition de marin ou la perte corps et biens du

bitinent ou de l'embarcation qu'il monlait.

En règlm - ot d'administration publique déterminera

les justifications à produire pour l'établissement du droit ,

ainsi que les délais lun :: lesquels ces justifications

devront étre présentées. En ce qui concerne la pension

d'infirmité et la revision prévue à l'article 5 , l'instruction

comportera la visite par la commis: ion spéciale instituée

par l'article 1 " ' de la loi du 11 avril 1881 et la consta

lation par celle commission que l'état de l'impétrant

provient des causes et produit les conséquences spécifiées

à l'article 5 .

Art. 21. -- Les pensions d'infirmité, les pensions de

veuves alles serours aux orphelins ou ascendants qui en

dérivent sont accordés suivant la procédure en vigueur

pour la concession de la pension dile demi-solde .

L'indemnité journalière est accordée sans délai par

décision de l'administrateur du quartier, sauf recours au

ministre de la marine . après enquête administrative

effectuée d'urgence et pour une durée qui ne pourra

( xéder quatre mois .

Au deli de ce terme, elle peut, sur un avis conforme

de la commission de visile instituée par l'article 1 " de la

loi du 11 avri 1881 , ètre transformé , par décision du

ministie, this one indemnite len uvelable de six mois en

six mois chaque renouvellement ayant lieu après
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enquête. Au bout de trois années à partir de la décision

ministérielle spécifiée au précédent paragraphe, cette

indemnité renouvelable est supprimée ou converlie,

après une nouvelle visite , en pension d'infirmité,

conformément à l'article précédent.

Le recours au ministre dont il est parlé au paragraphe

2 du présent article devra avoir lieu dans la huitaine de

la notification de la décision prise par l'administrateur

du quartier .

Art. 22 . Les fonds de la caisse nationale de

prévoyance sont employés en rentes sur l'Etat , en

valeurs du Trésor et en obligations garanties par l'Etat .

Les fonds constituant, au moment de la promulgalion

de la présente loi , le capital do garantie créé sous le

régime de la loi du 21 avril 1898 , sont versés tels qu'ils

seront alors représentés, c'est- à -dire en reples sur l'Etat ,

valeurs du Trésor ou obligations garanties par l'Etat , au

fonds de réserve institué par l'article 14 ci -dessus

indiqué .

Art . 23 . Il est tenu à l'administration centrale de

l'établissement des Inva'it'es a la tarine un grand livre

sur lequel sont enreg : tré: les pensions et secours

annuels au fur et à mesure de leur constitution

Un certificat d'inscription formant titre est délivré

l'ayant droit .

Art . 24. — Les arrérages des pensions viagères et

des secours annuels de la caisse nationale de prévoyance

sont payés par trimestre sur la production d'un certificat

de vie .

Art . 25 . Les pensions et secours annuels sont

rayés du grand -livre après trois ans de nyli-réclamation

des arréages , sans que leur rétablisserent donne lieu à

aucun rappel d'arrérages antérierrà la réclam tion .

La même déchéance est applicable aux héritiers ou

ayants cause des pensionnaires qui n'auront pas produit
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les justifications de leurs droits dans les trois ans qui

suivront la date du décès de leurs auteurs .

Les arrérages de pensions non payés, mais réclamés

dans les trois ans qui ont suivi le déces du pensionnaire.

ne sont plus passibles que de la prescription quin

queral
e

.

Art. 26. - Les actes de l'état civil , les certificals de

notoriété et autres pièces rriatives à l'execution de la

présente loi stint délivrés gratui'ement par les maires

ou par les syndics de gens de mer et dispensés des droits

de timbre et d'enregistrement

Art. 27 . Les règles en vigueur en ce qui

concerne la liquidation et le payement des pensions dites

de demi-solde sont applicables aux pensions et secours

annuels cuncédés sur la caisse nationale de prévoyance

pour tout ce qui n'est pas spécifié par la présente loi .

Art . 28. – La caisse nationale de prévoyance supporte

les dépenses spéc'ales d'administration qu'entraîne son

fonctionnement. Toplefois, les frais de personnel et de

matériel concernant le service central à Par's ne peuvent

dépa -ser1 pour 100 du montant des ressources

doyennes de la caisse durant les trois années précédentes

de son for ctionnement.

Art. 29 – Les pensions et les suppléments y afférents,

ainsi que les secours annuels concédés antérieurement à

la promulgation de la présent- loi . seront unifiés au taux

des nouveaux tarifs qui l'accompagn ot .

Les pensions et allocations qui ont été réduites de la

moitié , en exécution de l'article 10 de la loi du 21 avril

1898 , seront ré ablies pour la lo'alit et nifiées au taux

des nouveaux tarifs.

Art. 30. – La présente loi est applicable à l'Algérie,

à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion , à la

Guyone , aux îles Si - Pierre et Miquelon et à loutes autres
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colonies où seruit légalement exercée l'inscription mari

time .

Elle deviendra exéculoire à partir du 1er janvier qui

suivra ! a date de sa promulga ion .

Art . 31. – Sont et demeurent abrogées loutes les

dispositions antérieures contraires à la présente loi .

Est également abrogé le paragraphe 1 " de l'article 81

de la loi de finances du 30 mars 1902 .

La présente loi , délibérée el adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exéculéc comme loi de

l'Etat .

Fait il Paris, le 29 décembre 1903,

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Narine ,

Gaston THOMSON .
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N° 116 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1906 , l, róle

de la tare sur les chiens de la commune de Miquelon .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'acrélé du 20 décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÊTE :

Article 10' . - Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de Miquelon , pour l'année

1906 , lequel s'élève à la somme de der cent quarante

quatre francs.

Art . 2. — Le recouvr meni en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art. 3. - Le présent arrété sera enregistré et commu

niqué parlout où besoin est , publié el inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre , le 23 avril 1906 .

ANGOULVANT.
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N° 117 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédil provisoire de la

summe de 5.625 11. au compte du service colonial , Excrcice 1906 .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies, modifié par le décret du 16

mai 1891 ;

Vula circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texle ;

Vu la dépèche ininistérielle du 9 novembre 1905 nº

60. relative au projet de budget de l'hôpital de St- Pierre

pour l'année 1906 :

Le Conseil privé entendu ,

ARRÊTE :

Article 1 " . — Un crédit provisoire de la somme de cing

mille six cent vingt-cinq francs, représentant le deuxième

quart re la subvention allouée par le Département à

l'hôpital de la colonie pour la gestion 1906 , est ouvert

au compte du service colonial , chapitre « Matériel des

Hôpitaux ), Exercice 1906 , pour assurer les dépenses

du service hospitalier .

Art. 2. --Ce crédit provisoire sera annulé dès l'arrivée

de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour but

de suppléer.

Art . 3 . --- Le Chef du Sorvice de l'Inscription mari

time est charge de l'exécution du présent arrêté, qui

sera communiqué et enregistré partout où besoin sera ,

notifié au Trésorier-Payeur et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 23 avril 1906 .

ANGOULVANT.

Par le Gouverneur :

Le chef du service de " 'Inscriplion inaritime

BOUSQUET .
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Nº 118 . DÉCISION du Conseil privé approuvant le compte de

gestion présenté par M. L. Demalvulain , receveur de la commune

de Saint-Pierre , pour la gestion 16:03 ! " ? * pariial en la gestion

1904 ( 1 "e partie ).

Le Couseil privé des iles Saint -Pierre e Miquelon ,

Vu les articles 310 et 312 du règlement ilo 11 janvier

1869 et 129 du décret financier du 20 novembre 1982 :

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du Receveur de la cominune

de Saint- Pierre pour l'année 1903 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de St - Pierre

en dale du 30 mai 1901 , approuvant le dit comple;

Vu la délibération du Conseil privé en dale du ? avril

1904 approuvant le compte de gestion de l'année 1902 :

Vu la décision du Con il pr ve du 6 avril 1906 par

laquelle il est enjoint au comptable de rapporter dans in

délai de deux mois les justifications relatives au compte

de la gestion 1903 ;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui;

DÉCIDE :

Article 1 " . -- Les recettes sont admises pour la somme

de . 129.493 fr . 33

Savoir :

3.945 26

23.110 733

Excédent de recettes au 31 décembre 1902...

Recettes complémentaires de l'Exercice 1902 , du

1" jau vier au 31 mars 1903...

Recettes de l'Exercice 1.303, du f'r janvier au 31

décembre 1903 ...

Services hors budget..

Total .

100.305 85

125 50

129.493 33
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Art . 2. — Les dépenses sont allouées pour la somme

lotale de 122.138 fr . 02

27.857 58

Savoir :

Dépenses de l'Exereice 1919. du ! ' ' janvier au 31

mars 1903....

Dépenses de l'Exercice 1:03 . du 1" janvier au 31

(décembre 1903 .

Frais de poursuites.

Total des dépenses .

94.214 94

125 50

122.198 02

RÉCAPITULATION :

Recettes ..

Dépenses

129.493 33

121.198 02

7.295 31Difference

Art.3 . - En conséquence. le comptable est déclaré reli

quataire au 31 décembre 1903 de la sormele 7.295 fr . 31

dont il est tenu de prendre charge au c mpte de l'appée

suivante .

Art . 4. — Il est accordé à M. Dimalvilain , receveur

de la commune de St-Pierre , quitus plein el enlier de sa

gestion 1903 .

Ainsi décidé et jugé par le Conseil privé des iles Saint

Pierre et Miquelon dans sa séance du 28 avril 1906. où

siègeaient:

MM . Angoulvant. Gouverneur, Président;

Chatellier, Chef du service Judiciaire ;

Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime ;

Feillet, Chef du service de l'Intérieur;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire - archiviste , tenant la plume .

Le Président,

ANGOULVANT.

la Secrélaire - archiviste,

AROL
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N 119. - DÉCISION die Gonseil privé napprouvant le compte de

gestion présenté par M. Demalvilun, rerrcur du bilreau de bien

faisance de l'Ile aut - l'hiens pour la gestion 1903 " parne) el la

gestion 1904 ( " ' partiel,

Le Coaseil privi des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu les articles 310 et 312 du règlement du 14 janvier

1869 +1 129 du écret financir's cu 20 novembre 1882 ;

Vu l'arrêté local du 27 novembre 1872 ;

Vu le compte de gestion du Receveur de bureau de

bie: faisance de l'Ile - aux - Chiens pour l'année 1903;

Vu les délibérations de la Commission aliministrative

du bureau de bienfaisance et du Conseil municipal de la

commune de l'Ile - aux -Chins en date du 30 dicembre

1904 approuvant lo dit compte;

Vula decision du Conseil privé en da'e du 2 avril 1904 ,

approuvant le compte de gestion de l'année 1902;

Vu la décision du Conseil privé du 6 av il 1906 par

laquelle il est enjoint au comptable de rapporter dans un

délai de deux mois les justifications relatives au compte

de la gestion 1903 ;

Vu les pièces justificatives et documents produits à

l'appui;

DÉCIDE :

Article 1er . Les recettes sont admises pour la somme

de... 597 fr . 70

Savoir :

Excédentde recettes au 31 décembre 1902 ..... 97 70

Recelles complémentaires de l'exercice 1902 , du

1 ' janvier au 31 décembre 1903 ... 125 00

Rocettes de l'exercice 1903 , du 1er janvier au 31

décembre 1913 .. 375 00

Services hors budget.

Total .. 597 70
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Art . 2 . Les dépenses sool allouées pour la somma

totale de . 514 fr . 54

Savoir :

Dépenses de l'exercice 1902. du 1er janvier au 31

mars 1903 ..... 159 57

Dop -ns . Le l'exercice 1903 , du 1er janvier au 31

Bricembre 1903 ... 351 97

Frais de poursuites

Total des dépe.ises. 314 54

RÉCAPITULATION :

Receites.....

Dépenses .

597 70

: , 14 54

Excédant de recettes... 8.3 16

Art . 3. - En conséquence , le comptable est déclaré

débiteur au 31 décembre 1903 , de la somme de 83 fl. 16

qu'il reportera en tèle du compte de la gestiou suivante

afin de la comprendre dans le règlement de sa situation

au 31 décembre 1904 .

Art . 4. — Il est accordé à M. Demalvilain . roceveur

du burrau do bienfaisance de l'Ile aux -Chiens, quitus

plein et entier de sa gostion 1903 .

Ainsi décidé et jugé par le Conseil privé des iles Saint

Pierre et Miquelon , dans sa séance du 28 avril 1906 , où

siègeaient :

MM . Angoulvant , Gouverneur, Président;

Chatellier, Chef du service Judiciaire;

Bousquet , Chef du service de l'Inscription maritime;

Feillet , Chet du service de l'Intérieur ;

Salomon , Conseiller privé ;

Aroul , Secrétaire -archiviste , tenant la plume.

Le Président,

ANGOULVANT .

Le Secrétaire - archiviste,

Anoul .
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N° 120. – ARRÉTÉ completant l'arlicle i de l'urrélé du 12 acú !

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique dans la

colonie.

Le Gouverneur des fles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sepleinbrc 1844 ;

Vu l'avis énis par le conseii de i'Instruction publique

le 23 avril 1906 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 28 avril 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . L'article 5 de l'arrêté du 12 iloùl 1903

est complélé ainsi qu'il suit :

a Toutefois les fonctiins de directrice des écoles

« maternelles de l'Ile aux -Chiens et le Miquelon el celles

« d'adjointe à la directrice de l'écol malernelle de St

« Pierre pourront être confiées à des personnes pourvues

« du certificat d'études primaires qui recevront une

a indemnité annuelle variant entre 700 et 900 francs

« sans aucun autre accessoire de solde, sans aucun droit

« au logement , à l'ameublement el au chauffage » .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin est , et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , le 28 avril 1906 .

ANGOULVANT .
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PROCÈS - VERBAL de la Commission chirgée d'eraminer

diverses questions rılalives au bien - être des marins de

la grande pêche .

L'an mil neuf cent six et le trente avril à deux heures

de l'après -midi, la Commission nommée par décision de

M. le Gouverneur on date du 2 avril 1906 , n ° 96 , et

composée de :

MM . Le Chef du service de l'Inscription maritime, Président;

Le Chef du service de Santė;

Le Lieutenant de Port;

Merle , d - légué de la Chambre de Commerce ;

Bidel, délégué du “ yndicat des armateurs et
membres.

pêcheurs à la grande et à la petite pèche;

Eugène Poirier , patron de goëlette ;

llenry, commis du commissariat, Secrétaire;

s'est réunie au bureau de l'Inscription maritime, salle

du Tribunat maritime commercial , pour procéder à l'exa

men des questions soumises à ses délibérations .

Le Président du syndicat des armateurs s'était excusé .

La séance ayant été ouverte , le Président a fait con

naitre en quelques mois le but de la réunion .

Les trois questions suivantes ont été soumises à l'exa .

men de la Commission :

1 ° Ration à délivrer aux marins embarqués à bord des

bateaux armés à la grande pèche .

2° Obligation de l'embarquement d'un cuisinier à bord

des mêmes bateaux .

3° Répression des habitudes d'intempérance des équi.

pages de la grande pêche .

Après échange de vues sur l'ensemble des trois ques .

lions , la Commission, à l'unanimité , émet les veux

suivants :
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1 ° La ration réglementaire à télivrer aux marins en

barqués à bord des bateaux arm s à ia grande pêche

sera ainsi fixee :

Pain 0 kil . 750 ou biscuit 0 kil 550 .

Viande fraiclie 0 kil. 300 ou lard salé 0 kil 250 ou

beuf salė kil . 250 la viande fraiche sera obligatoire

deux fois par semaine sur la rade ou dans le port de

Sain -Pierre )

Legum s secs 0 kil . 100 ou pommes de terre Okıl . 300 .

Poisson à discrétion .

Vin 040 .

Eau de vie à 40 ° 0.10 .

Graisse ou huile 0 025 .

Beurre 0.050.

Sucre 0.035 .

Café 0.016 .

Sel 0.016

Poivre 0.005 .

Bière da se ruce à discrétion .

2° L'embarqnem ntil'on cuisi ier sera rendu obliga

toire à bord des goélelles de pèche complant plus de

onze hommes, patrons compris, à compter du 1er janvier

1907

Ce cuisinier sera àyé d'au moins 18 ans el prendra

rang immédia ' ment après le saleur et sera chargé exclu

sïvement de la préparation des aliments et de la proprelė

des logements.

En ancun cas, sauf le cas de force najeure, les fonctions

du cuisinier ne pourront êtie dévolues au niousse ou au

novice .

30 Nul ne pourra être embarque en qualité de mousse

à la grande pèche, s'il n'est âgé l'au moins quinze aos

révolus .
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En ce qui concerne la répression de l alcoolisme. la

Commission est fonde à croir que l'adoption des me .

sures ci -dessus énumérées (amélioration de la ration ,

préparation plus soignée des aliments, simiontion de la

ration d'alcool, angmentation de la ration de vin et ad

jonction du sucre et du cafe ) aménera le malulot à dimi

nuer de lui- inime la consommation exagérir de l'alcool.

En consequ.'nce , la Commission s'ajourne à jeudi 3

mal à ? heures de soir , pour donner son avis sur le

propri de réglementation qui lui sera soumnis Mais d'ores

et déjà elle demande que toute infraction anx prescrip

iions ci -dessus, qu'elle voudrail voir ètre rendues obli

ga oires pour tout l'armement, soit punie de la déchéance

de tous droits aux primes d'armement fixées par la loi

du 22 juillet 1851 .

Fait et clos à Saint-Pierre les jour, trois et an que

d'autre part.

Le Président,

BOUSQUET.

Les membres de la Commisston ,

E. POIRIER; G. VERLE; E. BIDEL; G. BESNIER; D. DUPUY-FROMY.

Le Secrélaire,

HENRY.

L'an mil neuf ceni six et le trois mai à deux heures de

l'après -midi, la Commission nommée par décision de M.

le Gouvernur en date du 2 avril 1906 , n ° 96 , a tenu sa

deuxième séance .

Le Président fait donner lecture du procès -vrbal de

la séance cu 30 avril. Ce procès -verbal est accepté

sans observations.

Le Président fait ensuite donner lecture du projet de

réglement des questions résulues dans la bat e précé

dente et ouvre la discussion .
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La Commission revient sur son ven concernant l'em

barque eiil du mousse . Elle dimande di modifier ce

veu de la façou suivante : nul ne pourra cire embarqué

en qualité de mousse sur les noireres armés à la grande

pêche s'il n'est ågé d'au moins quinze ans révolus. L'en

barquement de cet inscrit ne sera plus que facultatif à

bord des nariri's se rendant aur bancs

Le Président fait remarquer que ce vou enliaîne la

révision des décrets des 3 mars 1852 , 15 mars 1862 et

2 mai 1863 sur la composition des équipages.

La Commission maintient son veu at demande la ré

vision des décrets sos- visés.

La discussion s'engage ensuile sur leurs pénalités à

pirévoir pour l'application du réglement.

Les uns de voudraier i qu'une ame de pour la pre

mière infraction , d'autres demandent , la saisie de la

moitié de la prime à l'armement, la récidive ne pouvant

être constate qu'au cours d'une campagne ultérieure,

les derniers enfi : réclament la privation de la prime en

tière dès la première infraction .

Après un long écha : ge de viies la majorité se rallie i

la dernière proposition et , il est decidé que les contra

ventions seront punies de la p : ivation totale de la prime

à l'armement pour la campagne en cours .

Plus rien n'étant à l'ordre du jour , la séance est levée.

Fait et clos à Saint-Pierre les jour . mois et an que

d'autre part .

Le Président,

BOUSQUET.

Les membres de la Commission :

E. POIRIER; G. MERLE; MAZIER ; BIDEL ; G. BESNIER ;

Dr DUPUY - FROMY .

Le Seerétaire ,

HENRY .

Pour copie conforme :

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET.
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PROJET DE RÉGLEMENTATION

ADOPTÉ PAR LA COMMISSION .

1 ° A dater du 1er janvier 1907 , tout navire ou goëlette

se livrant à la grande pêche sur les bancs de Terre -Neuve

el comptant plus de orzo hommes d'équipage, devra

embarquer un matelot d'au moins 18 ans, chargé exclu

sivement de la préparation des aliments et de la propreté

des logements, en aucun cas , sauf le cas de force ma

jeure ces fonctions ne pourront être dévolues au mousse

ou au noviee;

2º La ration des équipages de ces navires sera fixée

par arrêté ministériel ;

3. L'embarquement du mousse à bord des goëlettes

et navires armés à la grande pêche ne sera plus obliga

toire , néanmoins nul ne sera embarquó en qualité de

mousse s'il n'est âgé d'au moins 15 ans révolus ;

4 ° Les contraventions seront constatées par les Com

mandants de la division navale, les Administrateurs de

l'Inscription maritime ou leurs délégués et entraineront

pour la campagne en cours la privation du droit aux

primes d'armement prévus par l'article 1 " de la loi du

22 juillet 1851 .
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PROJET DE FIXATION DE LA RITION .

A dater du 1 janvier 1907 la ration journalière des

marins du commerce se livrant i la grande pêche serait

ainsi composée.

DENRÉES .
QUOTITÉS OBSERVATIONS.

(a) . - La viande frai

che sera obligatoire

ment délivrée deux fois

par semaine en rade de

St-Pierre .

Bière de spruce .

Pain ..

on Biscuit .

Viande fraîche (a )...

ou Lard salé...

ou Beuf salė ..

Légumes secs ..

ou Pommes de terre ..

Poisson ...

Eau- de-vie à 40° ...

Vin ..

Graisse ou huile .

Beurre

à discrétion

0.750

0.550

0.300

0.250

0.250

0.100

0.300

à discretion

0.10

0.40

0.025

0.050

0.035

0.016

0.016

0.00 :

Sucre .

Sel ..

Café

Poivre .

Les quantités ci-dessus fixées constituent un minimum

pour les vivres proprement dits ; elles constiruent au con

traire un maximum en ce qui concerne le vin et l'eau

de vie .
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1 ° 121. – ARRÈTÉ promulguunt le décret du 31 mars 1906

rendant auplicable aur colonn's la loi du 31 décembre 1903

ndiiie pır celle du 7 mars 1905 .

Le Gids verae ir des îles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sop

tembro 1844 ;

Vu le décret du 31 mars 1906 ;

ARRÊTE :

Aricle 1er . Est promulgué aux Iles St - Pierro el

Miquelon le décret sus- visé du 31 mars 1906 rendaut

applicable aux colonies la loi du 31 décembre 1903

rela : ive à la vente des objets abandonnés chez les

ouvriers et industriels et modifiée et complétée par la

loi du 7 inars 1905 .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est ot inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 1er mai 1906 .

ANGOULVANT

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ew . CHATRLLIER
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RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Monsieur le Président,

La loi du 31 décembre 1903 relative à la vente des

objels abandonnés chez les ouvriers et industriels, 1.0

difiée el complétée par la loi du 7 mars 1905 , permet

aux industriels et aux ouvriers de faire procéder à la

venle, à la suite d'une procédure rapide et peu coûteuse .

des objets mobiliers qui leur ont été confiés pour elre

travaillés , façonnés, réparés on nettoyés , lorsque ces

objets n'ont pas été retirés par leur propriétaire dans un

delai de deux ans ,

L'application des dispositions de cette loi aux colonies

ne pouvant qu'être favorable aux iulérêts du commerce ,

j'ai l'honneur, d'accord avec M. le Président du conseil ,

garde des sceaux , ministre de la justice , de soumettre à

votre haule sanction le projet de décret ci- joint , qui a

pour but de réaliser celte mesure .

Je rous prie d'agréer , Monsiour le Président, l'hom

mage de mop, profond respect .

Le Ministre des colonies,

G. LEYGUES .



255

DÉCRET .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu les articles 6 , 8 et 18 du sénatus consulte du 3

mai 1854 ;

Vu la loi du 31 décembre 1903 , relative à la vente

des objets abandonnés chez les ouvriers et industriels;

Vu la loi du 7 mars 1905 , modifiant et complétant la

précédente;

Sur le rapport du ministre des colonies el du président

du conseil, garde des sceaux , ininistre de la justice ,

DÉCRÈTE :

Article 1 '.- La loi du 31 décembre 1903 suš- visée,

modifiée et complétée par la loi du 7 mars 1905, ést

rendue applicable aux colonies .

Art . 2 . Le ministre des colonies et le président

du conseil , garde des sceaux , ministre de la justice,

sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent décret, qui sera publié aux Journaus

officiels de la République française et des colonies et

inséré au Bulletin des lois et au bulletin officiel du

ministère des colonies .

Fait à Paris, le 31 mars 1906.

A. FALLIÈRES

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

G. LEYGUES.

Le Président du Conseil , Garde des Sceaua, Ministre de la Justice,

SARRIEN .
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LOI relative à la vente des objets abanilonn is chez les ou

-vriers et industriels .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article 1 " . — Les objet : mobiliers confiés à un ou

vrier ou a vo industriel pour être travaillés . façonnés,

réparés ou nettoyés et qui n'auront pas été retirés daus

le délai de deux ans pourront être vendus dans les con

ditions et formes déterminées par les articles suivants .

Art . 2. — l'ouvrier ou l'industriel qui voudra user de

celle faculté présenlera auj.ge de paix du canton de son

domicile une requête qui énoncera les fails el donnera

pour chacun des objets la date de réception, la désigna

tion , le prix de façon réclamé , l . nom du propriétaire et

le lieu où i'objet aura été confie,

L'ordocnance du juge , mise au bas de la requête et

rendue après que le propriétaire aura élé entendu ou ap

polé , s'il n'est autrement ordonné, fixera le jour . l'heure

et le lieu de la vente , commettra l'officier public qui

doit y procéder et contiendra , s'il y a lieu , l'évaluation

de la créance du requérant .

Lorsque l'ordonnance n'aura pas été rendue en pré

sence du propriétaire , l'officier public commis le prévien .

dra huit jours francs à l'avancr , par lettre recoinmandée,

des lieu . jour et beure de la vente, dans le cas ou son

domicile sera counu ,
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Art. 3 La venle aura lieu aux enchères publiquos ,

elle sera annoncée huit jours a l'avance par affiches ordi

Daires apposées dans les lieux indiqués par le juge . La

publicité donnée sera constatée par une mention insérée

au procès -verbal de vente .

Art . 4. — Le propiétaire pourra s'opposer à la vente

par exploit signifié à l'ouvrier ou à l'industriel . Celte

opposition emportera de plein droit citation à comparaitre

à la première audience utile du juge de paix qui a auto

risé la vente , nonobstant toule indication d'une audience

ultérieure. Le juge de paix Jevra statuer dans le plus bref

délai.

Art. 5. - Sur le produit de la vente et après le pré

lèvement des frais, l'officier public payera la créance de

l'ouvrier ou de l'industriel , Le surplus sera versé au

Trésor public sous procès -verbal de dépot . Il en relirera

un récépissé qui lui vaudra décharge. Si le produit de la

vente est insuffi -ant pour couvrir les frais , le surplus sera

payé par l'ouvrier ou l'industriel, sauf recours contre le

propriétaire.

Art . 6. - Les artic !es 624 et 625 du code de procé

dure civile seront applicables aux venles prévues par la

présente loi . Les venle- seront failes conformément aux

lois et règlements qui déterminent les attributions des

officiers publics qui en seront chargés.

Art. 7. — Tous les actes , spécialement les exploits,

ordonnances, jugements et procès-verbaux faits en exé

cution de la présente lui seront dispensés du timbre et

enregistrés gratis. Pour tenir lieu des droits de timbre

et d'enregistrement, il sera perçu sur le procès- verbal de

veile , lorsqu'il sera présenlé à la formalité, sept pour

cent ( 7 p . 0/0 ) du produit de la vonle sans addition de

décimes.
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La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des chéputés, sera exécutée comme loi de

l'État .

Fait à Paris , le 31 décembre 1903 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

le Carde des Sceaux , ministre de la Justice,

E. Vallé .

LOI modifiant et completant la loi du 31 décembre 1903 ,

relative à la vente des objets abandonnés chezles ouvriers

et industriels .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article unique. - L'article 5 de la loi du 31 décembre

1903 , relative à la vente des objets abandonnés chez les

ouvriers et industriels , est modifié et complété ains;

qu'il suit :
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« Sor le produit de la vente et après le prélèvement

des frais, l'officier public payera la créance de l'ouvrier

ou de l'industriel.

« Le surplus sera versé à la caisse des dépôts et

consignations. al nom du propriétaire, par l'officier .

public, sans procès-verbal de dépôt. Il en retirera un

récépissé qui lui vaudra décharge.

a Si le proíluit de la vente est insuffisant pour couvrir

les frais , le surplus sera payé par l' urrierou l'industriel,

sauf recours contre le propriétaire.

« Le montant de la consignation . en principal out

intérêts , sera acquis de plein droit au Trésor public cinq

ans après le dépôt , s'il n'y a cu , dans l'intervalle,

réclamation de la part du propriétaire, de ses repré

sentants ou de ses créanciers . )

La présente loi, délibérée etadoptée par le Sénal et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat .

Fait à Paris , le 7 mars 1905 .

Emile LOUBET.

Par le Président de la République :

Le garde des sceaux , Ministre de la Justice,

J. CHAUMIÉ
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N • 1 ?? CIRCULATRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Secréla iat général, ime Bureau ).

Paris , le 4 avril 1906 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

Vous tronver 2:20 Journal officiel de lit Republique

francaise du 6 fivres dernier un décret er . date du 4

cu mêm . mois qui modifie le décret du 16 juin 1899

portant reglement d'administration publique et relatifaux

conditions dans lesquelles les institeurs exercent dans les

écules primaires ou professionnelles annexées à des

établissements publics rssortissant i d'autres ida i

nistrations que celle de l'Instruction publique.

Ca décret a eu pour objet d'élendre aux instituteurs

et institutrices détachés des cadres du Ministère de

l'Instruction pub.ique le bénéfice des avantages accordés

aux maitres et maîtresses en exercice dans les écoles

primaires de la métropole par les lois des 21 mars e : 30

décembre 1903.

C'est ainsi qu'en vertu des articles 7 et 8 (nouveaux)

du decret du 16 juin 1899 ( texte du décret du 4 février

1906 ) les conditions requises des instituteurs et insti

lutrices en service détaché aux colonies pour l'obtention

de la litularisation ou d'un vancement en classe ont été

améliorées .

Vous aurez à tenir compte des nouvelles dispositions

pour l'établissement des propos iions de tilularisations ou

de promotions, qui doivent m'etre adressées le 1er octobre

de chaque année, conformément à la circulaire du 12

novembre 1902.

Aucune innovalion n'est apportée par le décret du 4

tévrier 1906 aux règles relatives i l'attribition , au calcul

et à la jouissance de la pension de retraite.
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Au contraire en ce qui concerne les relenues à effectuer

sur le traitement des instituteurs et institutrices détachés ,

la nouvelle rédaction donnée au ? 2 de l'article 5 el la

suppre- sion du 2 % de l'ancien article 9 du décretdu 16

juin 1899 n'obligent à modifier les indications fournies

par la circulaire du 26 novembre 1903 sous le litre

« quolité du traitement soumis à retenue » .

En principe les relerues continueront à être imposées

sur l'ensemble les émoluments alloués aux insituleurs

ou institutrices dans l'établissement anquel ils sont

attachés, déduction fuite des ind mnie's qui pourraient

tror ètre accordées à titre d'ir demnili's de résidence, de

logement, de supplément colonial, etc .. dont parle

l'artile 21 du écret du 9 noviembre ! 853 .

Mais le minimum des releaurs qui itait autrefois

: btenu (aux termes du 21 % % de l'article 9 ancien ) en

prenant pour base le traitement en Algérie , de la classe

cicl'instituleur (ou de l'instilutricel sera calculé désormais

sur le liaitementaltı ibué, dans son dépit tempti'origine,

à la classe où il ou elle ) est rangi, traitement accru .

s'il y a lieu , des supplémen's prévus par les articles 8 et

9 de la loi du 19 juillet 1889 qu'il (ou qu'elle) possédait

an iqomerit de son détachen :ent.

Erimple. Un in . lituteur détaché des cadres du

département de l'Ariège duns lequel il figore à la 5**

classe , recoit dans la colonie ou il est en service un

ensemble d'émoluments s'él vani à , 4.200 francs dont

il y a lieu de déduire 2.600 francs à titre de supplément

colonial et d'ir.demnité de loyer : les retenues doivent

élre opérées sur 1.600 francs, parce que celle summe

est supérieure à 1.200 francs mouant du traitement des

institut. ur:' de 5 ' e classe dans la métropole. (Loi du 22

avril 1905 ).

Jais si le traitem.nl Ditivuche dans la cu.one ne

s'élevait qu'à 1.100 francs , cet instiluleur devrait
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supporte : la retenue sur le traitement de 1.200 francs

auquel son classe.nent lui dooperait droi! en France .

En définitive les instituteurs et institutrices quiexercent

aux colonies dans les condi'ions déterminées parle décret

du 16 juin 1899 , se trouvent, en ce qui concerne le

calcul des relenucs pour la retraite dans la même

situation que les au'res agents du ministère de l'Ins

truction publique , qui bénéficient du décrei du 30 octobre

1902. Les ietenues qu'il sont a ; pelés à verser peuvent

élre égales ou supérieures mais ne doivent jamais être

inférieures à celles qu'ils supporteraient s'ils avaient

continue à servir dans la métropole ou en Algérie .

Je vous prie de vouloir bien faire publier au Journal

officiel et inscrer au Bulletin officiel de la colonie que vous

administrez la présente circulaire ainsi que le décret du

4 février 1906 qui l'a motivée.

Vous voudrez bien galendent renouveler vos recom

mandations a 1. le chef du service de l'Instruction pu

blique, pour qu'à l'avenir aucun reiard ne se produise

dans l'envoi à mon Département des états périodiques

prescris par la circulaire da 26 novembre 1903 .

LEYGUES .

No 123 . ARRÊTÉ promulguant le décret du 4 février 1906 mo

diſant celui du 16 juin 1899.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

iembre 1844 ;
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Vu le décret du 16 juin 1899 promulgué dans la co

lonie par arrêté du 14 novembre suivant;

Vu le décret du 4 février 1906 modifiant les articles 3

5 , 7 , 8 e 9 du décret du 16 juin 1899 ;

Vu la circulaire ministérielle du 4 avril 1906 ;

ARRÉTE :

Article 1 " . — Est promulgué aux Iles Saint - Pierre et

Miquelon le décrel sus - vise u 4 fevrier 19,16 mud fiant

les articles 3 , 5 , 7 , 8 e 9 du décret du 16 juin 1893 ,

porlant règlement d'administration publique et relatifaux

conditions dans lesquelles les instituteurs exercent dans

les écoles primaires ou professionnelles annexées à des

établissements publics ressortissaut : ci'autres adminis

trations que celle de l'instruction publique.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré el commu

niqué partout ou besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 3 mai 1906 .

ANGOULVANT.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapportdes ministres de l'instruction publique ,

des beaux -arts et des cultes, de l'intérieur, des finances .

des affaires étrangères, de la marine, du commerce, de

l'agriculture , des colonies , de la guerre et de la justice ,

Vu la loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi du 25

juillet 1893, et notamment l'article 48 , paragraphe 22 ;
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Vu le décret du 16 juin 1899 rendu en exécution de

cette loi ;

Vu l'article 69 de la lei du 30 mars 1803 ;

V :1 l'article 73 de la loi du 31 mars 1903 et l'article

22 de la loi du 30 derembre 1903 conc'rnant les règles

d'avancement applicables as instituteurs et institutrices

lilulairs et les conditions que doivent remplir les sta

giaires pour obtenir leur titularisation;

Vu l'avis du conseil su érieur de l'instruction publique

en date du 23 décembre 1904 ;

Le conseil d'État entendu ,

DÉCRÈTE :

Article 1er Les articles 3 5 , 7 , 8 et 9 du décret du

26 juin 1899 sont modifiés ainsi qu'il suit:

Art.3. --- L'avancement des instituteursetinstitutrices

titulaires a lieu conformément aux dispositions des arti

cles 73 de la loi du 31 mars 1903 et 22 de la loi du 30

décembre 1903 .

L'avancement au choix se fait sur une liste de présen

lation arrétée tous les ans, d'après les propositions de

chaque département ministériel, par une commission

composée de trois représentants du ministère de l'instruc

tion publique et d'un représentant de chacun des minis

Tères interesses .

Le président de cette commission est nommé par le

ministre de l'instruction publique .

Sur le vu de cette liste , le ininistre de l'instruction pu

blique fixe le nombre des promotions à accorder au choix

aux 4" , 39 et 2 ° classes , d'après la proportion établie par

les lois ci -dessus , eu égard au nombre des promotions

accordées à l'ancienneté , dans chaque classe , aux insti

( uteurs et institutrices détachés par application du présent
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règlement. Il fixe le nombre des promotions à la 11° classe

d'après celui des instiluleurs et institutrices detaches ap

partenant à la 2e classe et comptant l'ancienneté voulue

pour pouvoir être promus.

Il transmet au préfet du départenent auquel ils ap

partiennent les noms des instituteurs et institutrices com

pris dans le nombre des promotions ainsi fixé.

L'arrêté préfectoral portant promotions, soit au choix

soit à l'ancienneté, est nolifié au ministre intéressé par

l'interm diaire du ministre de l'instruction publique.

Art. 5. - les retenues prescrites par la loi du 9 juin

1853 sont faites sur le montant du traitement alloué lacs

l'établisseinent auquel sont attachés les instituteurs et

institutrices, déduction fuite d'une somme égale à l'in

dennité de résidenceque recoivent les instituteurs et ins

filatrices posblics de même catégorie exerçant dans une

lecalité de mème population.

Toutefois, c'es retennes ne peuvent en aucun cas , ètre

inférieures i cilles qui portent sur le traitement de la

classe dans laquelle sont rangés les instituteurs et les ins

litutuices accru , s'il y a lieu , des suppléments prévus par

les articles 8 et 9 de la loi du 19 juillet 1899 que pos

sérleraient ces fonctionnaires au moment de leur déla

chement.

Art. 7. - Les instituteurs et instilulrices stagiaires

sont nommés lilulaires par le préfet du département dans

lequel ils sont inscrits. L'effet de leur titularisation part

du 1 janvier de l'année qui suit celle de l'obtention du

certificat d'aplitude pédagogique pour les candidats rem

plissant les conditions de stage prévues par l'article 23

de la loi du 31 octobre 1886 , qui ont été l'objet d'une

proposition favorable de la commission spéciale instituée

à l'article 3 .

Art. 8. - L'avancement à l'ancienneté des instituteurs

el institutrices titulaires dans les classes établies par la
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loi du 19 juillet 1889 est de droit après un délai maxi

mum de cinq andres pour le passage de la 5 ' classe à la

4 ° classe et de la 4° à la 3e classe, et de six années pour

le passage de la 3e a la 2e classe .

l'avancement au choix se fait, en ce qui concerne les

promotions de la 4 * à la 3e et à la 2e classe , sans qu'il soit

besoin de tenir compte du nombre de promotions accor

dees à l'ancienneté , mais il ne peut avoir lieu qu'après

Trois ans d'exercice dans la classe immédiate eni infc

rieure, dont deux ans au moins de séjour hors de France.

Les promotio : s à la 1 ° classe sont accordées exclusi

vement au choix Elles ont lieu sans qu'il so't besoin de

tenir compte du nombr. de maltres compant un mini

mum d'inciduet dans la 2 classe; mais peuvent seuls

ètre promus à la 1re classe, peamnat la période transitoire

prévue par l'article 22 de la loi du 30 décembre 1903 ,

les maîtres comptant, au moins, trois ans de service

dans la 2° classe , dont deux aus , au moins, de séjour

hors de Frauce.

Peuvent seuls étre admis dans les deux premières

classes les maîtres el maîtresses pourvus du brevet su

périeur , exception faile toutefois pour ceux entrés en

fonctions avant le 19 juillet 1889 .

Les promotions sont accordées par le ministre de l'ins

truction publique sur une ligne de présentation arrêtee

d'après les propositions du ministre compétent par la

commission spéciale instituée à l'article 3 .

Art. 9. - Les règles posées par les articles 4 et 5 du

présent règlement pour l'attribution, le calcul et la jouis

sance de la pension de retraite et la perception des rele

nues , sont applicables aux instituteurs et institutrices

détachés lors de France .

Art . 2. --- Le ministre de l'instruction publique , des

beaux -arts et des cultes , et tous les ministres aux dépar
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tements desquels ressortissent les écoles comprises au

tableaci -annexé, sout chargés, chacun en ce qui le con

cerne , de l'exécution du présent décret , qui sera publié

au Journal oficiel et inséré au Bulletin des lois .

Paris , le 4 février 1906 .

Émile LOUBET .

Par le l’résident de la République:

Le Président du Conseil, Ministre des affaires étrangères,

ROUVIER .

Le ministre de l'Intérieur, Le Ministre des finances,

DUBIEF. MERLOU .

Le ministre de la marine,Le ministre de la guerre,

Eug . Etienne Gaston Tronson.

Le ministre de l'instraction publique, lo ministre des colonia ,

Cuti TIL.des beaut - arts et des cultes,

BIKNVENU -MARTIN .

Le garde des sceaut ,

ministre de la justice ,

Le Ministre du commerce ,

de l'industrie, des postes et des télégraphes

Georges TRSUILLOT.J , CHAUMIÉ.

Le ministre de l'agriculture,

J. Ruau.
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ANNEXE

Tableau ressé en erécution de l'article 1er du décred

du 16 juin 1899.

MINISTÈRE DE LA MARINE.

Ecoles des pupilles de la marine .

Ecoles des mousses de la flotte .

Cours normal des instituteurs de la flotte .

Ecole primaire d'Indrel.

Orphelinat école de Martigues.

N ° 124. – ARRÉTE portant réglementalion des secours à attribuer

aux enfants assistés.

Le Gouverneur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu les 16 et 17 de l'art. 41 du décrit du 2 avril

1885 ;

Vu le § 14 ( le l’art 46 ilu decret din 13 mai 1872

sur les municipalilés:

Vu le décret du 7 mai 1890 riidant applicable aux

colonies sous certaines réservis ' a 'oidu 24 juillet 1889

sur la protection de l'enfance le 17 décret promulgué

aux Iles St- Pierre et Miquelo: par arrêté du 15 ,uillet

1890 ;
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Vu l'arrês en date du 9 janvier 1906 portant règlement

pour la conression de secours au comple du budgetlocal;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

8 mai 1906 .

ARRÊTE :

Article 1er . - Les secours sur les fonds du budget

local, au titre d'enfants assistés, sont attribués dans

l'ordre suivant:

1 ° Aux orphelins de père et de mère dénués de

Toute ressource ;

2 • Aux enfants bénéficiant de la loi du 24 juillet 1889 ;

3º Aux orphelins de père;

4 ° Aux orphelins de mèrı ;

Toutefois, ces deux dernières catégories d'orpbelins ne

peuvent être admis à la jouissancede secours qu'à défaut

de deroandes faites au profit des deux précédentes, ou

si ces demandes sont reconnues peu nécessiteuses .

En aucun cas , des secours ne sont distribués aux

enfants dont les pères et mères ne seraient ni décédés, ni

judiciairement déclarés absents, ni déchus de la

puissancu paternelle.

Art . 2. -- Les concessions sont faites dans la limite

des crédits budgétaires, au fur et à mesure des vacances ,

pår décision individueile ou collective du chef de la

colonie , sur avis de la commision de secours.

La commission de secours se réunit à ceteffet une fois

par an , immédiatement après le vole du budget et le cas

échéant, une ou plusieurs fois dans le courant de l'année

Cue foi autorisées les oncess ons de S : icours sont

renouvelées de plein droit d'année en année jusqu'au

terme de l'âge de serours or jusyu'an jour du decès du

bénéficiaire , si le décès survient avant ce terme .



270 -

Art . 3. - Le montant des secours accordé à chaque

enfaut assisté est fixé par la commission de secours. Il

ne peul , en aucun cas . élre supérie : r à 15 francs par

mois .

Art. 4. - La limite d'âge pour secours pécuniaire est

fixée comme suit :

13 ans pour les garçons

16 pour les filles.

Art . 5 -- Passé cette linite , les enfants assistés sont

mis en apprentissage chez des commerçants, industriels,

marins , Ouvriers ou particuliers , pour servir soit comme

marins . apprentis.ouvriers, garçons de bureau ou de

magasin , s'il s'agil d'enfants de sexe masculin , soit

comme coulurières, bonnes, femmes, de chambre,

lemoiselles de compagnie ou de magasin , s'il s'agit de

jennes filles.

Art . 6. - Les conditions de mise en apprentissage

sont réglées suivant chaque cas particulier, par un

contrat dumant signé des parties intéressées .

Art . 7. – L'administration est représentée dans ces

contrats par le président de la commission de secours qui

reçoit, à cet effet, délégation permanente.

Dispositions transitoires.

Art . 8 . Pour la première formalion de la liste des

enfants assistés, tous les droits acquis, relatifs aux

limites d'àge respectives de 13. el, de 15 ans, et au

montant des secours sont intégralement maintenus en

faveur des bénéficiaires actuels, orphelios de père et de

mère , ou de pére , ou demère .

Les jeunes filles , assujetties actuellement à la limite

d'âge de 13 ans, rentreront à leur quatorzième année, dans

la règle commune édiciée aux articles récédents el
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pourront prendre rang pour obtenir de nouveau , s'il y a

lieu , une allocation jusqu'à l'age de 16 ans inclus .

Dispositions diverses .

Art . 9. Sont abrogées loules dispositions cootraires

au présent arrêté qui sera publié au Jou nal officiel,

communiqué et enregistré partout où besoio est.

Saint-Pierre , le 8 mai 1906 .

ANGOULVANT.

N° 125. - ARRÊTÉ rendant exécutoires, pour l'année 1906 , les

róles de la contribution des patentes et de l'impôt foncier concernant

la commune de Miquelon .

Le Gouverneur des iles Saint- Pierre et Miquelon ,'

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organiquo

du 18 septembre 1844 ;

Vu les arrétés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 , portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 seplembre 1862 , 6 juin 1895 , 12 décembre 1898 et

16 janvier 1900 , fixant les bases du dit impot ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , règlementant

la confection des roles d'impot et les dégrèvements;

Vu l'arrêlé du 30 décembre 1905 , rendant exécutoire

le budget les recettes et des dépenses du Service Local

pour l'exercice 1906 , ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice;
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Le Conseil privé entendu dans la séance du 8 mai 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1 " . – Sont rendus exécutoires , pour l'année

1906 , les rôles de la contribution des palente . et du

l'impôt foncier à percevoir dans la commune e Miquelon ,

s'élevant ensemble à la somme de s - pt cent quatre -vingt

trois francs, quinze centimes .

SAVOIR :

Patentes

Impot foncier

Total...

300 fr . 00

483

783 15

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. – Les contribuables auront, pour s'acquittir

sans frais des dites contributions, jusqu'au 15 août 1906

pour le 1 " semestre el jusqu'au 15 novembre 1906 ponrie

2me semestre

Art . 4.- Toul contribuable qui se croira surtaxi de via

adresser à
l'Administration , da's les trois mois qui sui

vront la publication des rôles , sa demande endécharge 011

en réduction . Il y joindra la quittance les termes échus

de sa cotisation , sans pouvoir, sous prétexte de réclama

tion , différer le payement des termes qui viendraient à

échoir pendant les mois suivants.

Art. 5 . Le présent arrélé sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est et inséré an Journ 11 officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 8 mai 1906 .

ANGOULVAIT .
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N° 1.6 . ARRÊTÉ modifiant celui du 7 juillet 1905 sur le ser

vice hospilalier ile Saint - Pierre.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu l'arrêté en date du 7 juillet 1905 portant organi

sation du service liospitalier à Saint- Pierre :

Vu l'arrêté en date du 9 janvier 1906 désignant le

médecin -traitant le plus ancien de l'hôpital pour remplir

les fonctions de Chef du service de Santé ;

Considérant qu'il y a lieu de mettre en harmonie ces

deux textes qui avaient été originairement conçus sous

deux principes différents;

Le Conseil privé entendu dans la séance du 8 mai 1906 ,

ARRÊTE ;

Article 1er Les articles ci -après de l'arrêté sus-visé

du 7 juillet 1905 sunt modifiés et remplacés comme suit :

Art. 3 . L'hôpital est administré par un économe

sous l'autorité et la haute direction du Chef de la colonie

qui fait visiter periodiquoment l'établissement, au moins

une fois par mois , par un fonctionnaire ayant reçu sa

délégation à cet effet;

Le service médical est assuré , sous la direction du Chef

du service de Santé, par des médecins civils .

( Art. 4. -- Le personnel médical se compose :

1 ° De deux médecins traitants . Les salles de malades

seront réparlies entre eux annuellement, par décision du

Chef du service de Santé .

2 ° D'un médecin qui résidera à l'hôpital du 1 " avril

au 19 octobre el à l'Ile -aux-Chieus du 20 octobre au 31

mars . Ces dates, toutefois, ne sont pas impératives ; elles
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peuvent être modifiées suivant les exigences du service

et l'état des saisons , par décision duChef de la colonie

prise sur la proposition du Chef du service de Santé .

Le personnel médical a droil à la gratuité des médica

ments et de l'hospitalisation.

Cette faveur lui est strictement personnelle et ne s'étend

pas aux familles .

( 8 .Art . 8. — Le Chef du service de Santé adresse men

suellement un rapport sur le fonctionnement de son

service ; il y mentionne ses desiderata et vues sur les

modifications à y apporter .

Il est consulté sur la préparation du budget , la com

position du régime alimentaire . la règlementation du

service intérieur, les réparation, appropriation, cons

truction de bâtiments el d'une façon générale , sur tout

ce qui , dans la gestion de l'hôpital, intéresse ou concerne

le service médical.

Il fournit les états de statistiques médicales et autres

documents exigés par les règlements et instructions admi .

nistratives .

Art . 9 . Les plaintes des particuliers contre le

personnel médical et administratif sont adressées au Chef

de la colonie qui statue .

Il en est de même des plaintes des médecins-traitants

contre le médecin -résident ou l'économe et des plaintes

du médecin- résident contre l'économe.

Ces plaintes sont transmises à l'Administration par le

Chef du service de Santé.

Le Chef du service de Santé et l'économe peuvent in

fliger directement au personnel infirmier et aux gens de

service ou , suivant le cas, proposer coutre eux au Chef

de la colonie qui statue , les punitions prévues aux articles

16 et 19 .
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« Art. 10 . - Quand le médecin - résident séjourne à

l'hopital , il se rend 3 fois par semaine à l'Ile -aux -Chiens,

à l'effel d'y assurer le service médical.

Il seconde les médecins-traitants dans tontes les parties

du service et veille à l'exécution de leurs prescriptions.

Il assure le service de garde et reçoit à cet effet le loge

ment et gros ameublement en nature dans les bâtiments

de l'hôpital. Il a droit, penılant la période de sjour dans

l'établissement, à la nourriture à une indemnité l'epré

sentative ou à la délivrance de vivres frais correspondant

à la ration d'officier .

Il est chargé de l'entretien et de la conservation de

l'arsenal de chirurgie et de la bibliothèque scientifique.

« Art . 11. – Un cominis des Secrétariats généraux

placé hors cadre et délégué daus les fonctions d'économe

de l'hôpital: il est chargé , de l'administration d- l'hôpital,

de la lenue des écritures, de la gestion et de la tenue de la

comptabilité.

Il est logé en nature dans les bâtiments de l'hôpital et

nourri; ces avantages lui tiennent d'indemnité de

responsabilité et de tous autres suppléments, à l'excep

lion , loutefois, de l'indemnité dont il sera parlé à l'article

30

Les peines disciplinaires à lui infliger sont déterminées

par les règlements sur le personnel titulaire du Service

de l'Intérieur.

« Art. 14 - L'économie a la gestion et la comptabilité

en deniers, en matériel, en denrées el objets de consom

mation .

Il estagent des mennes dépenses et peut être recherché

pécuniairement pour négligerces ou faulegrare.

Il tient l'inventaire général du matériel et ilablit le

comple annuel de gestion , les demandes annuelles à
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adrasser à la Metropoli ; il estcharge du vill..q l'appro

visionnement en vivres el en materiel.

Il est chargé de la gestion administrative de la phar

macie .

Il tient la Cataliile client de fin de l'hôpital,

prépar 100i sl. prices de relies onclurepens senie

qui concerne le budget.

Lorsque le médecin -resident séjourne à l'Ile -aux

Chiens, il a la charge de l'arsenal de chirurgie et de la

bibliotheque scientifique .

1rt. 16 Les infirmiers sont Dominar in Chief

de la colorie, stir info liste le candidats arriée par le

Chef du service de santé . Ils reçoivint la solle prévue au

budgeietsonlpassibiese
les

peinesdisciplinaires suivantes:

Avertissement;

Blâne;

Retenue de solle;

Réviscation

L scrux première's peines sontprononcées par le Chef

du service as Saute w par l'irosime; dan ve denier

cas , les doivent être approuées par le chef de la co

lonio on foretionnaire ayini reçu sa délisation .

Lessoux dernières peines saill ' prononcés par le Chef

de la colonie sur la proposition du chef du silvice de

Santé ou de l'économe

L's infirmiers ont droit i la gratuité des soins médi

caux , à l'bospitalisation ei a la cour lure (soklats )

« Art. 43. - L'herir'e des visites dans les salles des

ministros des divers ulles est fixed pärlech fuervice

de Santé . Il ne peut y éire dérop qu'en cas d'appelas

maladie's olaples autorisationalChiefllor service de Santé

ou elle au médecin de garde et de l'econome.
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Les ministres des divers culles ne doivent communi

quer qu'avec leur's coreligionnaires et avec l'assentiment

de ceux - ci.

Art. 2. - Son et dernierent ab ogées toutes dispo

stions contrairtsau piesardė.

Art 3.- L prési'niartèié sera entegistré el runnt

Diqué partout où besoin ( si el publié au Journai officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 8 mai 1906 .

ANGOULVANT.

Nº 128. - DECISION fitant la dale du départ de M. Angoulvant

Gouverneur des iles Sout. Pierre et Miquelon .

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1841;

Vul, déiritdu í fevrier 1906 portant réorganisation

ai ministrative disiles Saint Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 10 mars 1006 chargeant M. Antonelli,

chef de bureau (les Secretariats généraux des colonies

des fonctions d'Administrateur de ces élablissements ;

Vu la décision en dale de ce jour fixant an 12 mai

1906 la date de remise de service de M. Angoulvant,

Gouverneur des iles St-Pierre et Miquelon, ii M. Antonelli,

Administrateur des dits établiss. ents :

Vu la dépêche ministérielle au 11 avril 1906, 1 ° 9 D) ,

autorisant M. Aogonlvant à rallier la métropole aprés la

remise de service ;

Vu les décrets des 3 juillet 1897 et 6 juillet 1904 ;
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DÉCIDE :

Article 1 " — M. Angoulvant, Gouverneur des colo

nies . prendra passage à bord du vapeur poslal partant de

St Pirreli 13 mai courarit à destination de l'Amérique

où il s'embarquera sur le premier paquebot de la com

pagnie générale transatlantique.

Art . 2. -- Les réquisitions de passage et les indem

nités de roule réglementaires lui seront respective.nent

délivrées ct mandatées dans les conditions des décrets

sus - visés des 3 juillet 1897 et 6 juillet 1904 .

Art . 3. - La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin est et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 11 mai 19116 .

ANGOULYANT.

N ” ( 2s . DÉCISION retative à la remise de service de M.

Angoulvant. Gouverneur des Colonies à M. Antonetti , Adminis

Irateur des Établissements de Saint-Pierre et-Miquelon .

Le Gouverneur des îles Saint - Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu le décret du 4 février 1906 portant rorganisation

administrative des Iles St-Pierre et Miquelon, promulgué

dans la colonie par arrêlé en date du 11 mai 1906;
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Vu le décret du 10 mars 1906 chargeant M. Antonetti ,

Chf de bureau des S crélarials génraux des Colonies,

des fonctions d'Admioi- traleur des Etablissements de

Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrivée, dans la colonie , de ce fonctionnaire;

DÉCIDE :

Article 1 '.- M. Angoulvpt. Gouverneur des Iles St

St- Pierre et Miquelon , remettra le service à M. Antonetti ,

Administrateur de ces établissements, le samedi, 12 mai

1906 à dix heures du matin .

Art . 2. - La présente décision sera communiquéo ,

enregistrée partout où besoin est et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 11 mai 1906 ..

ANGOULYANT.

N• 129. – ARRÊTÉ portant promulgation du décret du 4 février

1906 réorganisant les Établissements de St - Pierre et Miquelon .

Le Gouverneur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

Vu le décret du 4 février 1906 portant réorganisation

des Etablissements de Saiot- Pierre et Miquelon ;
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Vul's instructions ministérielles pidale du 11 avril

1905 et l'arrivre dans la colonie de V Antonelti, chef ile

bureaud is secretariats générauxdéléguépardiicretdi 10

mars 1906 , dans les fonctions d’Administrat ur;

ARRÊTE :

Article 1er Est promulgué dans la colonie le dieret

su--visé du 4 février 1996 orlant réorganisation des

Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon

it. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partontoù besoin est et publié au Journal officiel

de la colonje

Saint- Pierre, le 11 mai 1906 .

ANGOULVANT,

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAIRE .

Paris, le 4 février 1906 .

Monsieur le Président,

Nos établissements de Saint- Pierre et Miquelon traversent de

puis quelques années une crise financière particulierement grave ,

qui tient principalement à des causes d'ordre économique.

Saint- Pierre et Miquelon n'est, en effet, ni une colonie de

peupleniut, ni, i proprement parler, una colonie d'exploitation ;

rest me simple station de poche qui doit aus conditions dans les

quelles y est exercée cette industrie de se trouver dans une posi

tion tres spéciale. Il existe une correlation très étroite entre la
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situation particulier de l'armement, la situation économique des

iles et celle du bureel local . Toute crise de quelque nature qu'elle

suji, attrignant la seule richesse du pays , enraine nécessairement

une répercussion immédiate et direcie sur les conditions nome de

son existence .

Or, pour des raisuns qui échappent complètement à l'action

humaine, la poche de la morue n'a cessii de pericliter depuis

1902, année favorable où il a éte pêché 21,93:1, 370 kilogrammes

de morues . En 1903. re chiffre n'était déjà plus qu dle 9 791.575

kilogr. pour tomber å fi.80.1.092 kilogranımes en 1904. La cam

paine de 1915 , quoique moins disastriusi", n'a cependant donné

que des results tres médiocres .

La conséquence de cette situation a pile la reduction du nom

bra de goëleites armées: 01. 2018 batiments montés par 3.125 hom

mes en 190 " , ce nombre est tombé , en 1905, à 101 avec 1,900

marins seulement.

Une telle diminution s'est forcément traduits par des moins

values de recettes considérables; en effet , l'armenent des goélet

tes est non seulement une source de profits directs au titre des

taxes de navigation , mais son importance est liée à celle des

droits de douane, de consommation et d'octroi de mer qui frap

pent les produits nécessaires à l'alimentation des marins.

La crise économique a donc immédiatement entrainé une crise

financière d'égale intensito

Nalgrí les efforts de l'aılıninistration locale pour réduire les dé

peuses au strict minimum et supprimer toutes celles qui ne pré

senteraient pas un caractere de necessité absolu ' , l'exercici 1904

s'est clôturé par un déficit de 70.000 fr .; les résultats de 1905

semblent devoir être plus mauvilis enco : e .

D'autre part , la caisse de réserve ne possède plus à l'heure ac

que le qu'un foud disponible de '{0).000 fr., tout à fait insuffisant

pour couvrir les moins - values de l'exercice écoulé .

Il ne semble pas, enfin , que les facultés contributives de la

population, presque exclusivument composée de pécheurs, que les

mécompies des dernières campagnes ont durement éprouvés, per

mettent de créer de nouvelles taxes .

Il est les lors de toute nécessiip de rerlerin quelles écono

mies peuvent étre encore réalisées dans le budget des depeuses.

Toute ( ' elles qui sont compatibles trec l'organisation actuelle

des services ont été tuiles ; aller plus loin n'est pas possible si le
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fonctionnement des rouages administratifs n'est pas sensiblement

simplifié.

Au surplus, ainsi que je l'ai fait remarquer plus haut , la sta

tion de pêche qu'est Saint- Pierre et Miquelon ne présente pas les

mèmes caractères organiques que nos autres possessions ; rien

n'empêche de lui donner uue autre organisation .

Pour administrer les quelques inilliers d'habitants que com

porte la population fixe et pour régler les questions techniques

que soulèvent l'armement local et le séjour des pécheurs métro

politaios , la présence d'un gouvernour ne parait véritablement

pas'indisponsable, étant donnée surtout la charge qui en résulte

pour les finances d'un pays d'aussi minime importance .

Il semble donc qu'un fonctionnaire du cadre des administrateurs

ou des secrétariats généraux dont la solde coloniale ne devrait

pas exéder 12 000 fr. suffirait à cette tâche .

Le service de l'intérieur se trouverait de ce fait purement et

simplement supprimé

Si vous voulezbien accepter cette manière de voir , je vous se

rai obligé , monsieur le Président , de revêtir de votre signature le

projet de décret ci -joint .

Je vous prie d'agréer , monsieur le Président , l'hommage de

mon profond respect.

Le Ministre des colonies,

CujMENTJL.

DÉCRET .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 , concernant

le gouvernement des îles Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
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Vu le décret du 30 janvier 1867 , relatif aux pouvoirs accor

dés aux gouverneurs et coinmandants des colonies en matière de

yaxes et contributions ;

Vu le décret du 29 novembre 1882 sur le service financier des

colonies ;

Vu le décret du 2 avril 1885 , portant création d'un conseil privé

dans la colonie ;

Vu le décret du 20 juin 1897, faisant passer au gouverneur de

tà colonie'en conseil privé les attributions dévolues au conseil

général eti la commission coloniale par le décret du 2 avril 1885 ;

Vu le décret du 3 janvier 1899, constituant un service de l'in

térieur à St-Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 4 avril 1903 , modifiant le vingt et unième et

le trente et unième paragraphe de l'article 2 du décret du 3 janvier

1899 ,

DÉCRÈTE :

1

Article 1er . - Le commandement général et la haute admi

nistration aux iles Saint- Pierre et Miquelon sont confiés à un

fonctionraire qui prend le titre d'administrateur des îles Saint

Pierre et Miquelon et qui est assisté d'un conseil d'administration

consultatif.

Cet administrateur est le dépositaire des pouvoirs de la Répu

blique à Saint-Pierre et Miquelon . D'une manière générale, il

exerce lous les pouvoirs précédemment dévolus au gouverneur de

la colonie .

Il a seul le droit de correspondre avec le Gouvernement.

Il correspond directement avec les agents diplon.atiques et con

sulaires de France dans l'Amérique du Nord .

Art . 2 . L'administratour des îles Saint- Pierre et Miquelon

organise les services de la colonie et règle leurs attributions.

Il nomme à tous les emplois dont les titulaires ne sont désignés

ni par décret , ni par arrêté ministériel.

En cas d'urgence, il peut suspendre les fonctionnaires dont la

nomination ne lui est pas dévolue ; il doit en rendre compte im

médiatement au ministre des colonies .

Art . 3 L'administrateur des iles Saint- Pierre et Miquelon

dresse chaque année le budget des recettes et des dépenses de la

colonie .

-
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Après approbation de ce budget par le ministre des colonies ,

il prend toutes mesures nécessaires pour son exécution .

II arrête et transmet au ministre les comptes du service local.

Tous projets d'emprunts ne peuvent etre mis en vigueur que par

décreis rendus en la forme des règlements d'aulministration pu

blique ; il en est de même des projets de contrats engageant les

ressources de la colonie pour une duré supérieure à un exercice

et comportant crédit en faveur de la colonie...

Art . 4 . L'assiette , le tarit, les règles de perception et le

mode de poursuite des contributions et taxes perçues dans la 10

lonie sont fixés par arrétés de l'administrateur apres avis dụ con

seil d'administration, sau: en ce qui concerne les droits de douane

et d'octroi de mer qui restent soumis aux prescriptions de la loi

du 11 janvier 1892 .

Ces arrétés doivent être approuvés par le ministre des colonies

avant d'être mis à exécution in

17.Art. 5. ** L'administrateur des iles Saint -Pierre et Miquelon

est assisté d'un conseil d'administration consultatif composé com

me suit :

: 5,1

L'administrateur des iles Saint - Pierre et Miquelon , président.

Le Chef du service judiciaire .

Le chef du service de l'inscription maritime.

Le trésorier-payeur.

Lo chef du service des douanes .

Le président de la chambre de commerce de Saint-Pierre .

Quatre habitants élus (deux titulaires et deux suppléants) dans

les conditions prévues par le décret du li octobre 1996 , relatif à

l'élection du délégué au conseil supérieur des colonies .

En cas d'absence ou d'empèchement, les membres du conseil

appartenant à l'administration sont suppléés par le fonctionnaire

le plus élevé en grade du même service.

Le président de la chambre de commerce est supplée par le

vice-président ou par le conseiller remplissant ses fonctions.

Les suppléants prennent rang après les membres titulaires.

Il ne peut délibérer qu- lorsque cing de ses membres sont pré

sents ou régulièrement supplies

Art . 6 . Le conseil d'administration estobligatoirement con

sulté sur l'établissement du budget et des comptes du service

1
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local. sur les projets d'emprunt ou contrats , sur l'établisse

ment des contributions et taxes.

Art. ñ Le conseil si rifie et arrète les comptes de tous comp

tables de la colonie, à l'exception du trésorier- payeur

Art 8 . - Le conseil d'administration connait, comme conseil

du contentieux administratif, de toutes les contestations relatives

aux actes de l'administration et non réservées à la compétence

des tribunaux de droit co'nmun .

Ces décisions sont suceptibles de recours en conseil d'Etat ; ce

re ours n'a pas d'effet suspensif.

Art . 9. – Lorsque le conseil d'administration se constitue en

conseil du contentieux administratiť , les fonctions de ministère

public sont exercées par le chefdu service de l'inscription maritime .

Art . 10. - En cas de déces ou d'absence de l'administrateur

des iies Saint- Pierre et Miquelon, ses fonctions sont exercées à

titre intérimaire par le fonctionnaire ou l'officier le plus élevé en

grade, en service dans la colonie.

Art . 11. – Toutes dispositions contraires au présent décret sont

abrogées .

Art . 12 . Le ministre des colonies est chargé de l'exécution

du présent décret .

Fait à Paris , le 4 février 1906 .

Émile LOUBET .

Par le Président de la République:

Le ministre des colonies,

CLÍNENTEL .
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N° 130. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 15 avril 1906 mo

difiant celui du 4 février 1906 .

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique Ju 18 sep

tembre 1844 ;

Vu l'arrêté de ce jour promulguant le décret du 4

février 1906 portant réorganisation des Établissements

de St. Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 15 avril 1906 modifiant le décrel sus

visé du 4 février 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1.7 . Est promulgué aux iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus- risé du 15 avril 1906 modifiant

la composition du Conseil d'administration institué par

le décret du 4 février 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

nique partout où besoin est el publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 11 mai 1906 .

. !NGOLLIANT

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris le 15 avril 1906 .

Monsieur le Président,

L'article 5 du décret du fi février 1906 , porlant

reorganisation des établissements de Si- Pierre et Miquelon



287

ne mentionne pas comme faisant partie du Conseil

d'administration le maire de la ville de St - Pierre . qui ,

aux termes du décret du 25 juin 1897 , siégeait dans

ladite assemblée .

Cette situation a provoqué de très vives réclamations

de la part du délégué élu de la colonie . Le Gouverneur

s'est uelter :ent prononcé dans le même sens , et un

souvel examen de la question m'a amené à reconnaître.

la légitimité de celle demande.

Toutefois, le conseil d'administration comprenant,

d'après le décret sus- visé , deux représentants élus par le

population et la ville de St-Pierre comptant la majorités :

des électeurs de la colonie , l'admission du maire de cette,

commune au sein du conseil aurait pour résultat

d'accroitre dans des proportions injustifiée: la repre ,

sentation des intérêts du chef- lieu de la colonie . Il dis

poserait, en fait, de trois yoix , anxquelles on peut,

ajonlar ele du président de la Chambre de commerce.

alors re ni Miquelon ni l'Ile -aux -Chiens n'auraient de

manere . Il ne faut pas oublier qu'une situation

analove a provoqué en 1897 la suppression du conseil

général de la colonie .

J'estime qu'il convient d'obvier à cet inconvénient .

je crois qu'il suffira, à cet effet, le comprend: parmi

les : embres du conseil d'administration , outre le maire

de la ville de St- Pierre, ceux des communes de Miquelon

el de l'Ile-aux-Chiens , en supprimant les babilants élus

qu'avait prévus le décret du 4 février dernier.

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur

de soumettre à votre signalure.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

$

Le ministre des Colonies,

GBORGE $ LEYGUES ,
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DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu l'ordonnance organique diu 18 septimbre 1844 ,

concernant le gou veruement les iles Saint- Pierre et Mi

quelon;

Vu l'article 18 du sénatus- unsulle du 3 mai 1854;

Vu le décrit du 2 avril 1885 , portant création d'un

Conseil privé dans la colonie :

Vu le décret du 25 juin 1897 faisan ' passer au Gon

verneur en Conseil privé les attributions dévolues un

Conseil général et à la commission coloniale par le dé

crel du 2 avril 1875 ;

Vu le décret du 4 février 1906 portant réorganisation

de la colonie de Saint-l'erre et Miquelon,

DÉCRÈTE :

Arlicle 1er . - L'article du décret du 4 février 1906

est modifié ainsi qu'il suit :

l'administrateur des iles Saint Pierre Miquelon est

assisté d'un Conseil d'administration consultatit composé

comme suit :

L'administrateur des iles Saint - Pierre et Miquelon , Président;

Le chef du service judiciaire.

Le chef du service de l'inscription maritime.

Le trésorier- payeur.

Le chef du service des douanes .

Le maire de la ville de Saint - Pierre .

Le maire de la commune de Hiquelon.

Le maire de la commune de l'Ile -aux - Chiens.

Le président de la Chambre de commerce de Saint- Pierre.
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En cas l'absence on d'empèchement, les membres

du Conseil appartenant i l'Administration sont sup

pleés par le fonctionnaire le plus élevé en grade du

meme service ,

Le président de la Chambre de commerce est sup

pler par le vice - président on par le conseiller remplis

sant ses fonctions.

Les maires de Saint- Pierre, de Miquelon etdel'Ile-aux

Chiens, sont suppléis par les arljoints ou ,à défaut de ces

dernitis, par un conseiller suivant l'ordre d'inscription

au tableau .

Les suppléanls prennent rang après les membres ti

Tulaires .

Il ne peni célibérer que lorsque cine de ses membres

sont prisents ou régulièremînt supplers.

Art. 2. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret. qui sera inséré au Journal

officiel de la République française el au Bulletin officiel

du ministère des colonies .

fait à Paris, le 15 avril 1906 .

A. FALLIÈRES . i

Par le Président de la République:

Le Ministre des Colonies,

Georges LEYGUES.
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Addenda .

1 ° A l'arrét, portant prélèvement d'une somme de

3,027 fr. 64 sur la caisse de réserve du Service i ocal,

publié au Journal officiel du 24 mars 1906 , n ° 6 , page 134,

après les 3 premiers paragraphes , portant visis, ajouler:

Considérant que le logement et le mobilier du chef du

Service Judiciaire ont été détruits dans un incendie et que

cet événement imprévu a mis l'Administration dans l'obli

galíon de pourvoir aux dépenses extraordinaires (l'acqui

sitiur. du mobilier et de l'aménagement de l'immeuble

affecté au chef du dit Service .

Considérant d'autre part, que les ressources générales

de l'exercice 1906 , ser . nt insuffisantes pour faire face

aux frais nécessites par cet évènement imprévu ;
*

? A l'arrêté qulorisant un prélèvement de 2.210 fi .

sur la caisse de réserve du Service Local, publié ( u Jour

nal officiel du 24 mars 1906 , n° 6 , page 135 , aprés les

deur premiers paragraphes des considérants , ( jouter :

Considérant qu'à cet effet, l'Administration avait l'in

lention de transférer les bureaux dans l'ancienne caserne

des disciplinaires, mais que par suite d'évènement im

frévu , celte installation n'a pu avoir lied ;

Qu'elle est obligée, dès lors , d'aménager convenable

ment les locaux actuels :

Considérant. Toutefois , que les dépenses devant en

résulter. qui constituent des depuses extraordinaires,

ne pourront être imputées sur les ressources generales

du budget de l'exercice 1906 .

-
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la dé.

libération du Conseil général joint à l'arrête du S octobre 1891 pour dé

terminer la valeur des marchandises en vue de la peri eption des patentes

sur cargaison pendant le me trimestie 1906 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS | PRIX

Hroine en grains...

id . id .

Bæuf salé ..

Beurre salé ..

Biscuit de mer

doux ,

Balais .....

Chandelle de suif ..

Cuir tanni ...

Chaussures ; Souliers pour hommes..

- pour femmes.

pour enfants

Coton à coudre les voiles .

Fromage.

farine de froment.

de mais

Farine d'avoine ...

de sarrazin ..

Fruits secs ..

foin ....

Jambon ...

Lard salė

Margarine..

Maïs en grains

id .

Saindoux

Savon .

Thé

Tissus de coton .

mélangés . .

Toiles à voiles ( chanvre ou coton ).

Baril. 10 00

Sac . 8 00

Kilog. 015

id . 2 00

id . U 20

id . 0 7 0

Nomb 1000

Kitog i 10

id . 1 70

Paire . 6 00

id . 5 00

id . 3 00

Kilog . 3 00

Kilog . | 20

Baril . 24.00

id . 18 00

id . 30 00

Kilog. 025

id . : 0 50

100 k . 7 75

Kilog . 1 60

Kilog : 1 - 0 80

Kilog. 1 00

Baril . 14 00

Sac . 10 00

Kilog 1 00

id . 050

Kilog .
2 00

Mètre 050

id . 1 00

id . | 20

Saint-Pierre, le 1er ayril 1901.

Les membres de la Chambre de commerce , Le Chef du service des Douanes,

J. LEBAN . A. PATUREL. LARQUÈRE.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 28 avril 1906 .

Le Gouvernour des Iles Saint - Pierre et Miquelon ,

ANGOULVANT.
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NOMINATIONS , MUTATIONS, ETC.

l'ar décision de M. le Ministre des colonies en date du

6 janvier: 1906, une médaille d'honcur le 1" classe en

argent, a été accordée à .!!. Bocher, concierge de l'hotel

du Gouvernenient des lles St-Pierre e ! Miguelon , en

récompense de ses logs services

Par a relé du ministre de !' Instruction publique , des

Beaux - Arts et des Culte , en date tu fer mars 1905 ,

ont été mis ottic l'Acadimie:

MM . Feils, iefde..!' she l'intéri ur;

Arow . Llifo .Catdu Gouvoneni.

l'ar deer ! ( sicale du 10mirs 1906 , lendu sur la pro

positiondu vinistr des Coloni , !!..intorettiRiyal),

Chiflebranche 24 class : di Scirélnialscheidlixirs

COS, ' ! Service à la Cotodiss mais elveperlancs,

a olii place : ois Codris il moline Auvinistrat ur cli's

cablissements de saini l'irret! Miqitu,
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Par décision du Gouverneur en date du 21 avril 1906 ,

le gendarme Miriac (Célestin ), détaché au poste de l'Ile

aux - Chiens, a été chargé des fonctions d'agent des postes

el de brigailier de police dans celle localilé .

ļ ar décision du Gouverneur en date du 26 avril 1906 ,

ont été nommés à l'hopiial local:

Infirmier lemporaire.

Le sieur Joanin , Gaslon .

Aide - cuisinière.

M " . Ve Lacroix , Dominique.

Pai décision du Gouverneur en date du 26 avril 1906,

M " Farvacque (Madeleine ), pourrue du brövet élémen

taire , a été nommée institutrice stagiaire des écoles com

munales de filles de la colonie et appelée à servir , à la

rentrée des grandes vacances scolaires , à l'école de filles

de Saint- Pierre.

Par décision du Gouverneur en dale du 27 avril 1906 ,

la dénission offerte par N " Lafille , Angèle, de son em

pioi de directrice de l'école maternelle de Miquelon a été

Pcceptée .
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Par décision du Gouverneur n date du 28 avril 1906 ,

M Sarla (Emil..) comis 20. Ja - du srvice de

l'Intéri ir it été clise la llechiali sull -rach .

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil privé dans

la séance du 28 avril 1909 , des actes de francisation pure

et simple opt été accordés aux sloups de const: uction

française:

Antoinette Eigene jaugeant 8 tonneaux 35 app rtenant

à M. Dodeman (Antoine).

Jean- lisabeth jaugeant 8 onneaux 73 appartenant à

M. Tillard ( Jean ).

Trois Seurs jaugeant 8 tonneaux 72 appartenant à M.

Guillaume (Jean )

Par décision du Gouverneur en date du 1' mai 1906 ,

Mille Boissel (Evelina ), a éli commée directrice de l'ecole

malerneile de Miquelon en remplacement de Mile Lahtte,

démissionnaire.

Par décision du Gouverneur en date du 8 mai 1906 ,

N le uoctrur Pailliiz a été nommé médecin de la com

mune de l'Ile - aux Cluels et mececin résident à l'hòpi

tal civil local de Saint- Pierre .
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Par décision du Gouverneuren date du 11 mai 1906 ,

prise sir l'avis de conseil de Santé de la colonie , un

congé di convalescence de trois mois it passer en France

et dans l'Inde a été accordé à V. Aroul, commis principal

des Secretarials sent aux .

Saint- Pierre.
Imprimerie du Gouvernement .
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Remise officielle du service

faite par M. le Gouverneur Angoulvant à M. Antonetti

Administrateur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Le samedi 12 mai 1906 , à 10 heures du malin , en

présence de MM . le Commandant et les officiers du croi

seur le d ' Estrées, de MM . les Chefs d'administration et de

sei vice , du Maire et du Conseil municipal de la commune

de Saint -Pierre, du Maire et du Conseil municipal de la

commune de l'Ile -aux - Chiens, ( le Maire de Miquelon

n'ayant pu venir en raison de l'éloignement s'était excusė

lant en son nom qu'au nom du Conseil municipal ), des

magistrals , fonctionnaires et employés de la colonie ,

M. Angoulvant, Gouverneur des colonies, a remis le

service i M. Antonelti, Administrateur des Iles Saint

Pierre et Miquelon.

Il a prononcé, à cette occasion , l'allocution suivante:

Mossieurs ,

Un décret du 4 fevrier 1906 a modifié l'organisation des Iles

Saint-Pierre et Miquelon dont le commandement général et l'ad

ministration sont désormais confiés à un Administrateur. En

conséquence, par un second décret en date du 10 mars, M. Antonetti

a été nommé à cet emploi. Le Gouvernement de la République

ne pouvait faire un meilleur choix Un Gouverneur éminent qui

a été notre chef et auquel nous avons tous deux voué la plus

aff -ctueuse gratitude , m'a fait de M. Antonetti un tel éloge que

je me félicite chaque jour davantage de l'avoir pour successeur .

C'est donc avec plaisir que je lui remets aujourd'hui le service ,

en présence de MM le Commandant et les officiers du croiseur le

d'Estrées, des Chefs d'administration et de service , des corps mu

nicipaux , des fouctionnaires et employés. Je regrette de ne pouvoir

comprendre dans cette énumération MM . les membres de la

Chambre de commerce dùment convoqués ; vous aurez sans doute

ultérieurement l'occasion, mon cher successeur , de faire ample

ment leur connaissance .
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J'ai entretenu avec les corps élus des relations toujours cour

toises et souvent 'très cordiales, dont j'emporterai le meilleur

souvenir Magistrats et fonctionnaires m'ont unanimement

donné des preuves de dévouement dont je leur suis profondément

reconnaissant et qui , je me permets d'en donner l'assurance , ne

feront pas défaut à mon successeur . J'ai également l'agréable de

voir de remercier de leur concours éclairé MM . les Conseillers

privés dont les pouvoirs expirent aujourd'hui du fait de la nou

velle organisation .

Enfin , j'adresse mes félicitations a MM . les Maires de Miquelon

et de l'ile -aux-Chiens à l'occasion de leur entrée dans le nouveau

Conseil d'administration , en vertu du décret du 15 avril dernier .

Messieurs , il y aura dans quelques jours un an que je débar

quais à Saint- Pierre . Sans m'enserrer alors dans un programme

d'action définitif, je m'efforcais, néanmoins, d'exposer les grandes

lignes de mon plan de campagne. Il ne sera certainement pas

sans intérêt aujourd'hui de retracer , à grands traits, leuvre que

nous avons réalisée ensemble .

Les esprits que j'avais trouvés encore sous le coup des luttes

électorales ayant précédé et suivi la dissolution du Conseil muni

cipal de Saint-Pierre, sont aujourd'hui complètement apaisés : la

population laborieuse de ce pays cherche, dans le calme et le

travail , à réparer les pertes causées par 3 années de mauvaises

pêches et de troubles politiques.

Les relations avec nos voisins de Terre - Neuve ont perdu de

leur aigreur séculaire; des échanges de visites que j'ai provoqués

en allant , en juillet dernier , saluer mon excellent collègue et

ami , Sir William Mac Grégor ont abouti, notamment dans la

question d'exportation des bois de chauffage, à un adoucissement

des mesurés si rigoureuses édictées par le Parlement de Saint

Jean Grâce à l'amabilite de MM . les officiers de la Division

navale qui m'ont prêté l'été dernier un concours dont je garderai

longtemps un reconnaissant souvenir, nous avons pu donner à

la réception de mon collègue et des officiers de marine anglais ;

un éclat exceptionnel .

Nos nationaux ont reçu , ea compensation de l'abandon de notre

privilège au French -Shore, des indemnités équitables, fixées par

la Commission arbitrale , où les intérêts de nos pêcheurs étaient

gratuitement et exclusivement défendus par les représentants du

Ministère des Affaires étrangères et de la Marine. L'irritante

question du French Shore est désormais liquidée : la Commission

mixte achève d'établir les projets de règlements touchant les engins

fixes et la limite des estuaires.
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Certes , tout en nous félicitant de l'accord général qui , en vue

de la paix du monde et du rapprochement de deux grands pays , a

heureusement concilié des intérêts opposés et épars sur la surface

du globe, il nous est permis de regretter que noire colonie n'ait

pas bénéficié directement des compensations qui nous ont été

accordées. Je n'ai pas manqué, vous le savez , de faire valoir à ce

sujet nos légitimes revendications , et je m'efforcerai à mon retour

en France d'intéresser les pouvoirs publics à la bonté incontestable

de notre cause ainsi qu'à la nécessité, que j'ai exposée souvent

mais jusqu'ici sans succès , de l'envoi d'un stationnaire devant

exercer sur les bancs une surveillance permanente et protéger l'at

terrissement des boëttes contre des maræuvre imprudentes ou

dolos, yes

Rien de ce qui couche à la vie maritime ne nous a laissé indiffé

rent ; les petits pécheurs ont obtenu de conserver leurs rôles toute

l'année; la relenue de 3 p . 0/0 due à la Caisse des Invalides n'est

plus prélevée que sur les salaires réellement perçus; nos pêcheurs

pourront désormais tendre des lignes de fond au delà de la limite

des eaux territoriales. Le projet déjà en voie de réalisation du

transfèrement des bureaux de l'Inscription maritime dans l'an

cienne caserne des disciplinaires si éloignée du centre des affaires,

a été abandonné; les locaux actuels sont en ce moment l'objet

d'aménagements quien amélioreront sensiblement les conditions

d'hygiène . Grace à la promulgation de la loi sur les syndicats pro

fessionnels , les intérêts de nos pêcheurs pourront eire utilement

défendus; enfin , avec la collaboration du nouveau Chef du service

de l'Inscription maritime qui apporte dans l'exercice de ses délio

cates fonctions — les plus importantes peut-être de la colonie

un mélange heureux de fermeté el de douceur, j'ai pu adresser à

M. le Ministre de la Marine divers projets visant soit l'amélioration

de la ration , soit l'élévation du minimum d'âge , des mousses, soit

l'obligation de la présence d'un cuisinier à bord des goëlettes de

pêche, projets qui, s'ils sont adoptés , exerceront une heureuse

influence sur la santé ou le moral des équipages .

La gendarmerie , cette troupe d'élite , a elle aussi obtenu satis

faction, par l'adoption , réclamée en vain depuis 20 ans , d'une

.coiffure d'hiver appropriée au climat .

L'hôpital, jadis.confié à des médecins militaires au compte du

budget de l'État, est administré depuis le 1er juillet 1905 au compte

du budget local et desservi par des médecins civils . Les malades

n'ont nullement souffert de ce changement; l'écart entre les re

cettes et les dépenses qui atteignait entre 40 et 50.000 fr. est

tombé à 24.000 fr . ne 1905 ; il ne sera cette année que de 22.000 fr.

1
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et ne dépassera pas 15.000 fr . on 1907 ; encore , convient - il

d'ajouter que nous avons opéré d'importants aménagements et

réparations (installation de la lumière électrique, d'une salle d'o

pération, d'un dépôt provisoire pour les aliénés et remboursé à la

Métropolo le montant des approvisionnements qu'elle nous avait

cédés .

La population si intéressante de l'Ile -aux - Chiens a enfin été

dotée du médecin qu'elle réclamait depuis plusieurs années, des

praticiens civils ont remplacé dans les trois comunes le corps

de santé militaire , les charges du budget local ont été de ce fait

allégées sans que les habitants en aient souffert; les Conseils de

santé, d'hygiène et sanitaire ont été réorganisés conformément

aux règlements.

La laicisation des écoles de filles dans les communes de l'Ile

aux - Chiens et Miquelon s'est effectuer sans incident; elle pourra

s'opérer de même à Saint -Pierre, si le Département accepte d'ap

porter à cette mesure certains adoucissements et temperaments de

nature à atténuer les appréhensions (l'une population attachée et

habituée à des institutrices qui ont élevé plusieurs générations.

Un cours de mécanique a été institué au cours supérieur , les

communes scolaires ont été réorganisées en harmonie avec la loi

métropolitaine .

La question de l'établissement d'une usine pour l'utilisation

industrielle de la baleine, qui a soulevé tant de discussions et qui

est susceptible de relever le centre deshérité de Miquelon en

même temps que de procurer au budget local des ressources appré

ciables , a été enfin élucidée et mise au point; elle a reçu l'appro

bation presque unanime du Conseil d'Administration et est actuel

lement soumise à l'examen du Département.

Le contrat postal qui ne pouvait pas faire l'objet d'une résilia

tion contentieuse a été amélioré; au vapeur hors d åge , de confort

nul , de marche lopte , a ete substitué un navire neuf, de cons

truction française , de vitesse plus forte , d'aménagement moderne .

J'ajouterai que la répartition des secours aux enfants assistes

s'effectuera désormais selon des règles précises; que le reliquat

du crédit accordé par la métropole en 1905 a été distribué sans

donner lieu à la moindre critique : que les propriétaires des villas

de la banlieue pourront à l'avenir grâce à la création de gardes

particuliers, protéger leurs immeubles périodiquement visités par

des vagabonds .

J'ai hâte , Messieurs , de vous entretenir de la situation finan

cière .
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L'exercice 1905 qui débutait sous de fâcheux auspices , puisque

le budget n'avait été équilibré que grâce à un prélèvement de

49,000 fr. sur la caisse de réserve , va se clore d'une façon très

satisfaisante ; les moins values de recettes n'ont pas dépassé

10.000 fr . et bien qu'une partie de la solde de quelques uns des

titulaires des emplois supprimés soit restée à notre charge presque

toute l'année dernière , le déficit ne dépassera vraisemblablement

pas 8,000 fr . Il y sera fait face au moyen d'un prélèvement sur

le fond de réserve .

L'établissement du budget de 1906 fut laborieux ; l'équilibre

en fut néanmoins obtenu sans aucun emprunt au fond de réserve

et sans impôts nouveaux , les dépenses furent comprimées jusqu'à

l'excès et à ce sujet je rappelerai que les réductions de dépenses

opérées depuis 2 ans s'élèvent à 145.000 francs: quant aux pré

visions de receties, elles furent prudemment basées sur les recou

vrements de l'Exercice 1905 , qui a été budgétairement, notre

plus mauvaise année depuis 10 ans : aussi ai- je le plaisir de vous

annoncer que les recettes réalisées au 1er mai 1906 dépassent de

17,125 fr. 27 les recouvrements opérés à la même date l'an der

nier . Si ces résultats se maintiennent , c'est-à-dire car tout

dépend de la pêche, si les migrations morutières sont favo

rables et les boëttes abondantes, l'exercice 1906 bénéficiera de

plus-values de recettes appréciables et votre tâche , Monsieur

l'Administrateur, sera , de ce chef, facilitée, vous pourrez faire

face à la réduction annuelle de la subvention métropolitaine et

aux dépenses qu'entrainera la laïcisation .

La nouvelle affectation du reliquat des fonds d'emprunt est en

ce moment soumise au Conseil d'État ; la résiliation du contrat

du curage du barachois a mis en effet à notre dispositions près

de 186,600 fr . qui pourront être affectés tant à la reconstruction

de la Caisse de réserve qu'à la remise en état de nos bâtiments ,

cales et quais. Parmi ces travaux sont compris en première ligne ,

ainsi que j'en ai pris l'engagement envers le Conseil municipal

du chef-lieu , la réfection indispensable de la toiture de l'école

des garçons et le prolongement de la conduite d'eau de la rue des

Miquelonnais

Il me reste , Messieurs, à vous exposer la situation financière

de nos communes .

L'Ile -aux - Chiens , Miquelon , n'ont point de dettes , leur situa

tion budgétaire est excellente : J'ai réduit leurs dépenses et par

voie de conséquence leur part d'octroi de mer, de façon à aug

menter d'autant celle de la commune de Saint - Pierre , opération
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qui n'est en réalité qu'une restitution de toute équité: des réduc

tions de dépenses dues à l'esprit d'économie du Conseil municipal

et de son excellent Maire – de légeres augmentations de taxes

ne portant que sur des consommations de luxe ont permis d'équi

librer le budget de 1906 , et à ce sujet je suis heureux de vous

annoncer qu'au fer mai , les rectles réalisées au titre de l'octroi

de mer atteignent 20,544 fr . Os , soit 11,846 fr . 97 de plus qu'au

1er mai 1305. Grâce à la gestion scrupuleu - e de M. le Maire de

Saint- Pierre, 14.000 francs de dettes antérieures ont été payées

en 1905 , 6,000 fr . le seront en 1906 ; si l'armement local, ton bé

de 201 goélettes en 1:02, à 101 en 1905, se relève il a passé

cette année à 105 si par suite les recettes de l'octroi de mer

progressent , la commune de Saint - Pierre aura dans deux ans

apuré son passif et achevé de rembourser les annuites de son

emprunt.

Tel est , Messieurs, le tableau sincère de l'ouvre accomplie

depuis une année et de la situation actuelle de la colonie. L'horizon

s'est légèrement éclairci. Certes, la colonie n'est pas encore sortie

de l'ère des difficultés , et il reste encore beaucoup à faire . Je me

reprocherais à ce point de vue de ne pas signaler à mon succsseur,

qui , par suite des dispositions du décret du 4 février 1906, pourra

en matière fiscale, se mouvoir plus lilirement, la nécessité de

modifier le régime postal intérieur notamment entre Miquelon et

Saint -Pierre , de réduire les droits de navigatior , enfin demodifier

dans un sens plus démocratique la législation des patentes .

Messieurs, je vous fais, non sans quelque émotion , mies adieux .

Je vous remercie encoro une fois des témoignages de sympathie

et des preuves de dévouement que vous m'avez données, je forme

des væux ardents pour que sous l'administration energique, pru

dente, habile , active de mon camarade et successeur M. Antonetti ,

nos Iles, en voie de relèvement, retrouvent leur ancienne prospérité.

M. Antonetti a répondu en ces termes :

Monsiour le Gouverneur,

Je veux tout d'abord vous remercier de l'excellent accueil que

j'ai reçu de vous à mon arrivée et des paroles aimables que vous

venez do m'adresser .

Jo savais , avant de quitter Paris , quelle tâche considérable vous

aviez su accomplir ici en l'espace d'une année en ramenant la
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paix dans ce pays trop longtemps troublé et en améliorant sa

situation financière par une gestion sage , ferme et courageuse .

car c'est toujours une tåche pénible pour un administrateur de

comprimer un bulget, de réduire ou de supprimer des crédits ou

des subventions souvent nécessaires, de refuser des avancements

ou des augmentations qui ne sont que la récompense méritée de

longs et bons services.

Fermement attaché comme vous aux principes républicains, je

viens ici pour continuer, en m'inspirant de vos méthodes, l'auvre

que vous avez si heure usement commencée par une gestion pru

dente et ferme des finances locales et en suivant une politique

d'apaisement qui facilite le relevement économique de ce pays .

Comme vous je ferai appel à tous les concours , je m'adresserai

à tous les gens de bonne volonté et j'espère trouver auprès de tous

ici , chez les fonctionnaires comme chez les élus de la population,

l'aide dévouée qu'ils vous ont prétée et qui me rendra faci ! e la

tàche à accomplir. En leur nom , Monsieur le Gouverneur, au nom

de tous les habitants de la colonie que j'ai aujourd'hui le grand

honneur de reprisenter pour la première fois, je vous adresse ici

l'expression de leur reconnaissance pour la tåche que vous avez

réalisée et pou l'intérèt passionné que vous portez à ce pays .

Je vous souhaite enfin tanten mon nom qu'au nom de tous, un

heureux voyage et une brillante réussite dans la nouvelle colonie

que vous allez avoir la tâche de gouverner.

M. le Gouverneur Angoulvant a présenté ensuile indi

viduellement toutes les persones presents au nouveau

Chef de la colonie .
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Modification à la loi du 29 décembre 1905

sur la caisse de Prévoyance .

Loi du 17 avril 1906 porlant firahon du budget génára!

des dépenses et des recettes de l'Exercice 1906 .

Article 47 . Les niécaniciens qui sont prévus au

larif des pensions annexé à la loi du 2 ! ) décembre 1905

sur lit caisse de prévoyance sont rayés de la première

catégorie et de lit quatrième catégorie de pensions, el

répartis comme suit : les mécaniciens de fre classe dans

la deuxième catégorie. et ceux de 2e classe dans la

troisième calezriin, sans lenir compte de la force des

machines qu'ils auront conduites.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE ,

Paris , le 14 avril 1906 .

Mousieur le Président,

La loi du 20 décembre 1905 sur lit caisse de pré

voyance des marins français stipule, dans son article 20 ,

qu'un règlement d'administration publiquc fixera certains

détails d'application de cel acte .

En principe, le projet de décret que j'ai l'honneur de

vous soumettre reprodnit les dispositions du règlement

similaire qui avait élé r . rida el exécution de la loi du 21

avril 1898 , aujourd'hui abroyée. Quelques modifications
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y ont été cependan! apportées pour lenir compte des né

cessites découlant de la nouvelle loi .

La plus importante est relative à la compétence aliri

buée à l'ailministrateur de l'inscription maritime du lieu

où se trouve le participant malade, pour la concession

d'une indemnité journalière .

La loi ayant confié à l'autorité locale le droit de déci

sion en pareille matière, pour que la solution intervint

d'urgence', OB 1 pouvait conserver l'ancienne règle qui

aitribuail au seuil quartier d'inscription du marin , peut

ètre fort élo gni, la préparation de l'inquèle préliminaire.

L'article 3 précise les indications que doivent contenir

les crtificals m'dicaux , la pratique ayant révélé l'insul

fisance des mentionis consigyées dans le plupart des do

cuments de ce genre. Eu outre ces certificats seront dé

sormais obligatoirement dressés, lorsqu'il existera un

médecin à bord .

Enfin , aux termes de l'article 14 , les anciennes demi.

soldes d'infirmilé, que la loi de 1905 a ordonné d'unifier

d'après les nouveaus tarifs, sont converlies d'office en

pension du deuxième degré, sauf le droit pour les in

iéressés de réclamer celle du premier degré, lorsque

l'accidenie 11 le risque dont ils ont été les victimes a amené

en fait une incapacile alisolue et permanente de travailler .

Telles sont les principales dispositions ajoutéis à cel

les que consacrait rieji lu règlement de 1898 et qui j'ai

cru devoir , après avoir pris l'avis du conseil d'Etat, in

sérer dans lu projet de décret ci-joint.

Je vous prie : 'agréer, monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

le Ministre de la Marine ,

Gastoy THOMSON .
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DÉCRET .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du niinistre de la marine,

Vu l'article 20 de la loi du 29 décembre 1905 sur la

caisse de prévoyance des marios français, dont le qua

trième paragraphe est ainsi conco : « Un règlement d'ad

ministration publique déterminera les justifications à pro

duire pour l'établissement du droit, ainsi que les délais

dans lesquels ces justifications devrontélre présentées ... );

Vu le décret du 20 décembre 1898 :

Le conseil d'État entendu ,

DÉCRÈTE :

Ariicle 1er . Dans les cas prévus par les articles 5 et

6 de la loi du 29 décembre 1905, la blessure , la mala

die ou la mort din participani est immédiatement cons

tatée par un rapport détaillé qui spécific l'époque, le lieu

et les circonstances do l'événement.

Art. 2. -- Ce rapport est fait par le capitaine, maître

ou patron , du cous qui les remplacent

Les déclaratious des témoins y sont annexées.

Lorsque, pour une cause quelconque, ce rapport ne

pent être rédigé à bord , il est dressé au premier atterris

sage ; s'il s'y trouve une autorité maritime , coloniale ou

consulaire , le rapport est établi devant cette autorité .

Dans tous les cas , le rapport of les déclarations an

nexées sont élablis en deux expéditions :

L'une est remise à l'autorité maritime , coloniale ou

consulaire du lieu de mouillage ou du premier port ou

aborde l navire, et transmise sa s délai , par cette même

a torité , soit à l'administrateur du quartier d'inscription

du marin , soit , s'il s'agit d'un non -inscrit, à l'adminis .
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trateur du pori d'allache choisi par lui , pour être tenue

à la disposition de l'intéressé c11 de ses ayants droit;

l'autre demeure annexée au rôle d'équipage ou au per

mis de navigation.

Lorsque la blessure , la maladie ou la mort est surve

nue à lerre , le rapport p -ut ètre dressé par l'autoritéma

ritime , coloniale ou consulaire du lieu . Les deux expé

ditions du rapport et les declarations v annexées sont

transmises à l'administrateur de l'inscription maritime

désigné au paragraphe 5 du présent article: l'une de ces

expéditions reste déposée aux archives du quarlier, l'au

tre est tenue à la disposition de l'intéressé ou de ses ayants

droit .

Art . 3. - Lorsqu'il y a un médecin à bord , celui - ci

établit un certificat relatant la nature, les symptômes et

la cause de la maladie , le mode de traitement et , s'il y

a licu , les circonstances du décès

Une copie de ce certificat est jointe au rapport prévu

au paragrapbe 1 " de l'artiile 2 ol reçoit la destination

prévue au paragraphe 5 durit article. L'original dem : ure

annexé au rôle d'equipage on au permis de navigation.

Lorsque le participant malade ou blessé a élé laissé à

lerre , un certificat de même nature est élabli par un mé

decin du lieu , à la requête et sous le visa de l'autori'é

maritime, coloniale ou consulaire .

Celle autorité conserveune copie di certificat rtadresse

sans délai l'original à l'administrateur de l'inscription

maritime désigné au paragraphe 5 de l'article ? , pour être

tenu à la disposition de l'intéressé ou de ses ayants droit .

Art . 4. - Toute demande tendant à obtenir soit di

rectomeni, soit par voie de conversion une des alloca

tions prévues par la loi du 29 décembre 1905 , doit être

remise', contre un récepissé extrait d'un régistre à souche ,

soit à l'aduinis raleur de l'inscription maritime du quar
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er

tier du postulant, soit , s'il s'agit d'un non -inscrit, i l'ad

ministrateur de son port d'attache .

Toutefois, loute demande d'indemnuité journalière peut

également être remise à l'administrateur de l'inscription

maritime du lieu où se trouve le participant ; cet officier

statue sur la demande et aviso de sa décision le quartier

ou le port d'attache du postulant.

Art . 5. – Lademande de pension d'infirmité est trans

mise par l'administraleur de l'inscriplion maritime, avec

les pièces justificatives ci - dessus spécifieés et un relevé

des états de services, au Chef du service de l'inscription

maritime. Celui ci doit convoquer l'intéressé. en temps

utile , pour le faire visiter, lors de la plus prochaine réu

nion de la commission spéciale instituée par l'article 1"

de la loi du 11 avril 1881 sur les pensions dites «demi

soldes » .

Art . 6.- Lorsqu'il s'agit d'une demande soit de trans

formation d'indemnité journalière en indemnité renou

velable soit de conversion de cette dernière indemnité

en pension , soit de conversion de perision d'infirmité du

deuxième degré en pension d'infirmité du premier degré.

pour aggravation survenue dans les deux ans qui suivent

la décision ministérielle ayant accordé la pension du

deuxième degré , le dossier des enquêtes administralives

prévues par l'article 21 de la loi du 29 décembre 1905

est produit à l'appni de la demande et l'instruction se

poursuit dans la forme tracée à l'article précédent

Art. 7. — La commission spéciale fait comparaître

devant elle l'intéressé , examine son étal el consigne le

résultat de sa visite dans 10 procès verbal .

Art . 8 . Lorsque , à raison de son état de santé, un

participant est incapable de se présenter devant la com

mission spéciale . la visite jeut. sur autorisation du pré

fot maritime donnée au vu d'un certificat médical élablis
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sant le fait, être effectuée au domicile de l'intéressé par

une délégalion de ladite commission .

Le résultat de cette visite est consigné dans un rap

port indiquant l'impossibilité pour l'intéressé de se dė

placer et concluant sur le fond de la demande .

Ce rapport est remis à la commission spéciale qui dé

cide si l'intéressé doit se présenter devant elle ; dans le

cas contraire , elle formule son appréciation sur l'élat

physique du participant et conclut sur le fond de la de

mande .

Art . 9. — Le procès -verbal élabli par la commission

spéciale et les justifications soumises à son examen doi .

vent ètre , quelles que soient les conclusions de la com

mission , Transmis sans délai au ministre de la marine .

Art . 10. — Dans les cas prévus par les articles 6 , 7

et 9 de la loi du 29 décembre 1905 , les veuves , les or

pholins ou ascendants doivent justifier de leur droit

aux pensions ou secours annuels institués par la diie loi ,

par la production de l'original ou d'une copie certifiée

conforme par l'ariministration du quartier d'inscription

do marin ou , s'il s'agit d'un non-inscrit , par celui de

son port d'attache, du rapport détaillé , des dépositions

des témoins et du certifical mentionnés aux articles 1 et

3 du présent décret .

Si le participant a disparu en mer ou s'il était embar

qué sur un pavire qui a péri corps el biens, la seule justi

fication à produirs, consiste, soit dans la copie certifiée

du procès-verbal de disparition , soit dans les pièces exi

gées pour la preuve adroinistrative du décès en vue de

l'obtention des pensions prévues par la loi du 11 avril

1881 .

Les demandes de pensions ou secours annuels sont re.

mises , contre récépissé extrait d'un régistre à souche , à

l'administrateur de l'inscription maritime , désigné au %
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1 " , qui est charue de les instruire et d'établir les mé

moires de proposilions.

Art 11. — Tome les justifications à fournir par l'in

léressé doivent, à peine de décliéance. ètre produites dans

un délai qui, ajouté au délai imparti par l'article 20 de

la loi du 29 décembre 1905 , ne peut , en aucun cas , dé

passer cinq ans .

Dans le cas prévu par le paragraphe 6 de l'article 5 de

la loi du 29 décembre 1905 , le délai de production des

pièces est de six mois, à dater de l'expiration de la pé

riode de deux ans prévue audit paragraphe.

Art. 12 . Dans le cas où l'intéressé se trouve dans

l'impossibilité de produir les justifications prèvies au

présent decret il doit, à peine de declan e , en aviser,

dans le même délai, l'administrateur de son quartier

d'inscription ou , s'il est non -inscrit, de son port d'attache

Il est alors procédé à une enquête par les soins de l'au

torité Diaritime.

Art . 13. — Le conseil supérieur de santé de la marine

donne son avis sur toutes les demandes d'allocations ou

de conversions d'allocations formées en vertu de la loi

du 29 décembre 1905. à 1 exceplion des demandes d'in

demnité journalière.

Art . 14. – Les demi-soldes d'infirmités sont conver

ties d’office , à compter du 1er janvier 1905 , en şension

du deuxième degré.

Seront toutefois, sur la demande des intéressés , éle

vées au tarif do premier degré :

1 ° Les demi - soldes des inscrits qui justifieraient qu'au

moment de la concession de leur pension ils ( taient al

teints d'incapacité absolue et permanente du travail ;

2 ° Les demi - soldes des inscrits qui , ayant ob'eru vne

demi-solde d'infirmité dans le courant des deux annies

qui ont p.écédé la date d'application de la loi du 29 de
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cembre 1905 se trouveraient dans les conditions prévues

por lo paragraphe 6 de l'article 5 de la dite lei.

Les inscrits mentionnés au n° 1 du présent article et

ceux des inscrits mentionnés au pº ?, dont l'état se se

ra ! t aggravé antérieurement a la date de publication du

présent décret , devront introduire leur demande dans les

six mois qui suivront celle dale .

La demande sera instruite dans les formes déterminées

par les articles qui précédeni.

Art. 15. -- Est abrogé le decret du 20 décembre 1898 .

Art . 16 . Le ministre de la marine est chargé de

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour

nal ufficiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 14 avril 1906 ,

A. FALLIŠREG.

Par le Président de la République :

Le Ministro de la marine,

GASTON THONSCN.
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N 131 . CIRCULATRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies : Cabinet du Ministre).

Paris , le 24 avril 1906 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Comme suite aux circulaires de mes prédécesseurs du

24 novembre 1905 n° 2573 et 13 février 1906 n ° 900,

relatives à la circulation entre les colonies françaises, la

France et les offices énumérés dans mes circulaires pré

citées , des cartes postales illustrées portant au recto , dans

un espace ménagé à cet effet, des mentions de correspon

dances, j'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'il y a

lieu d'étendre cette faculté aux cartes de l'espèce prove

nant où à destination des pays suivauts : Indes orientales

néerlandaises , Égypte , Haiti , Transvaal , Guyane britan

nique , Colonie britannique d'Orange, République domi

nicaine , Cuba , Nouvelle -Zélande et Guyane néerlandaise .

D'autre part , les cartes de cette espèce peuvent égale

ment élre acceptées dans les rapports avec les bureaux

français à l'étranger .

Je vous serai obligé de donner des instructions en con

séquence à l'office local de la colonie que vous administrez.

Pour le Ministre et par ordre :

L'Inspecteur général des Colonies, Secrétaire général du Ministère,

MC MÉRAY .
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N° 132. — ARRÊTÉ relatif à la prise de service de M. Antonetti ,

Administraleur des Établissements de St - Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissemonts de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtésdu 11 mai 1906 .

Vu le décret du 10 mars 1906 non mant M. Antonetti

Administraleur des Établissements de St -Pierre et

Miquelon;

ARRÊTE :

Article 10 . M. Antonetti , Administrateur des

Établissements de St- Pierre et Miquelon prendra ses

fonctions le 12 mai 1906 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera publié, communiqué

et enregistré parlout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 12 mai 1906 .

ANTONETTI.
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Nº 188. ARRÊTÉ portant organisation des bureaux de l'Ad

ministrateur des Établissements de Saint -Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des établissements de St- Pierre el

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , récs

ganisant l'administration des Iles St - Pierre et Miquelon,

promulgués dans la colonie par arrêlés du 11 mai 1906 ;

Attendu que le décret du 4 février 1906 ne prévoit plus

le titre de Chef du service de l'Intérieur et qu'il y a lieu

par suite de modifier l'organisation des bureaux de

l'ancien Secrétarial do Gouvernement el du Service de

l'Intérieur;

Vu les arrêlés des 10 et 13 juin 1905 ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 1905 portant organisation de

l'hôpital du service local ;

ARRETE :

Article 1" .4 - Les bureaux du Secrétariat du Gouver

nement et du Service de l'Intérieur seront groupés en un

seul service , sous le nom de Bureaux de l'Administrateur'.

Ils seront placés sous les ordres directs d'un fonction

naire qui prendra le nom de Chef des bureaux de l'Ad

ministrateur .

Art. 2. Les attributions de ce service sont fixées

comme suit :

A. Secrétariat.

Correspondance générale. - Réception . - Enregistrement et dis

tribution dans les divers services de la colonie. — Enregistrement et

conservation de la correspondance ministérielle . Légalisation .

Préparation des ordres et décisions relatifs au recrutement du per

sonnel de lous les services de la colonie, aux témoignages de satis

faction ou aux mesures disciplinaires à lui infliger.
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Constitution des dossiers annuels de notes confidentielles , des dos

siers de propositions pour distinctions honorifiques.

Archives du Gouvernement, du Conseil d'Administration et du Conseil

du Contentieux administratif.

B. Tre Section . Affaires communales, Contentieuses etc.

Elections . Contentieux administratif. Conservation des hypo

thèques. Bibliothèque administrative. Police mt Prison .

Contributions diverses.- Établissement des rôles «l'impôt. - Douanes.

Cultes. – Instruction publique. – Domaine. – Imprimerie. – Postes

aux lettres. Poids et mesures . Statistiques coloniales.
Agri

culture . · Commerce . - Industrie . – Régime municipal. — Budgets

communaux . Chambre de Commerce. Santé, hygiène et assis

tance publique. – Journal officiel.

C. Qme Section . Finances, Approvisionnements et Travaux.

Préparation des bndgets et comptes du Service local et des services

civils compris dans le budget de l'État.

Exécution du budget local .

Liquidation et mandatement des dépenses civiles payées par le bud

get de l'État

Application des décrets sur la solde et les frais de route, congésde

Toute nature au personnel . Matricule . – États de service . Mé

moires de proposition de pensions. – Magasins, chantiers et ateliers .

Ports et rades . Phares et siMets de brume. Adjudications et

marchés . Baus. -- Commissions de recettes . Inventaires du mo

bilier des hôtels et bureaux. - Rapports avec le Trésor.

Art. 3. - Le Chef des bureaux de l'Administrateur

sera en outre spécialement chargé de l'élude ot de la pré

paration des solutions à donner à toutes les affaires res

sortissant à son service ; il préside les commissions de

passation de banx ct de marchés . Il exerce directement

le contrôle administratif et finaocier des services ci -après

énumérés: poste aux lettres , imprimerie , poidset mesures ,

contributions directes , conservation des hypothèques ,

poris et rades.

Il exerce en outre, en ce qui concerne l'hôpital local,

les atti ibutions conférées au Chef du scrvice de l'Intérieur

par les arrétés les 7 juillet et ' novembre 1905 .
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Art . 4.- Lorsque le Chefdes bureaux agit au nom de

l'Administrator dacs des affaires délerminées et sur des

instructions spéciales du Chef de la colonie, il signe :

Pour l'Administrateur et par
ordre :

Le Chef des bureaux de l'Administrateur,

Art . 5 . le présent arrêté sera publié et commu

niqué parloul où besoin sera el inséré au Journil officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 12 mai 1906 .

İNTONETTI.

N ° 134 . DÉCISION nommant M. Feillet, sous- chef de bureau

de fre classe des Secrétariats génér :113, chef des bureaux de

l'Adriinistrateur .

L'Administrateur des É ablissements de St - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté en dale de ce jour réorganisant les

bureaux du service de l'Intérieur et du secrétariat du

Gouvernement;

DÉCIDE :

Article 1 " . - M. Feillet, sous-chef de bureau de fro

classe des secrétariats généraux des colonies est nommé

chef des bureaux de l'Administrateur.
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Il est chargé en outre par délégation spéciale de la

légalisation des signatures.

Art. 2. – La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 12 mai 1906 .

ANTONETTI .

N ° 134 . DÉCISION nommant M. Bocher (Jérémie) secrétaire

urchiviste du conseil d'administralion .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre ou

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'aciministration des Iles St- Piorre el Mi

quelon ) , promulgués dans la colonie par arrêtés du 11

mai 1906 ;

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice en cours ;

DÉCIDE :

Article 1 " . — M. Bocher ( Jérémie) commis de 264

classe des secrétariats généraux est nommé socrétaire

archiviste du conseil d'administration .

Art . 2. — Il aura droit en cette qualité , à titre de

supplément de fonctions , à une indemnité de 300 francs

par an .

Art . 3. – La présente décision qui aura son effet

compter du 13 mai 1906 sera enregistréo et commu

niquée partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 12 mai 1906.

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 15 mai

1906 , M. le D' Thibaud, médecin civil a été nommé

médecin traitant à l'hòpital local , ot chargé des visiles

aux fonctionnaires et employés en traitement à domicile

ou en instance d'aumission à l'hôpital el des soins à

donner aux militaires de la gendarmerie ei aux lélenus

de la prison .

Saint- Pierro. Imprimerie du Gouvornomont .



41 • Année. Ho 11 . Samedi ? juin 1806 .

LIBERTÀ . - ÉGALITE. - FRATERNITR .RÉPUBLIQUE FRANÇAISB .

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT -PIERRE & MIQUELON .

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS .

PRIX DE L'ABONNEMENT
PRIX DES ANNONCES

( Payable d'avanco ) .

( Payablo l'avance ). 1 à 6 lignes .. 57.00

Chaque ligne en sus .. 0 50
Pour la Colonie :

Prune annonce ayant 50 lignes et plus
1 an...... 158.00j3mois .... 51.00

La ligne. 0 40

6 mois.... 8 001 numéro .. 0
70 Chaque annonce répetée .. moitié prix

Les avis et actes a insérer
Pour la France Pour

l'Étranger:et ses Colonies :
doivent etre remis quatre jours avant

la publication du Journal.

1 an...... 178.00 1 an ...... 201.00
Pour les abonnements et les annonco :

mois .. 9 00 6 mois. 12 00 s'adresser au

3 mois.... 4 * 00 3 mois .... 7 00 Comptable de l'Imp. du Gouv.

Dates SOMMAIRE : Pages .

31 juil . Loi portant modification du décret- loi disciplinaire

1902 . et pénal du ? 4 mars 1852 pour la marinemarchande... 339

10 mars Rapport au Président de la République Française

1906. suivi d'un décret relatif à l'application aux colonies

de la loi du 31 juillet 1902, portant modification du

décret-loi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852

pour la marine marchande.........
337

23 avril . Décret fixant la taxe des correspondances dans les

relations intercoloniales ... 335

? mai . Circulaire ministérielle au sujet de la promulgation

aux colonies des lois ou décrets. 323

3 Liste des sommes en dépôt à la caisse des gens de

mer depuis 1876 et atteintes par la prescription

trentenaire 327

21 Décision nommant deux membres et le secrétaire de

la commission de secours instituée par l'arrêté du

9 janvier 1906 .......... 328



324

24

21 mai . Arrêté portant réorganisation du Conseil de l'Ins

truction publique......... 330

21 Décision déléguant M. Feillet , chef des bureaux de

l'Administrateur , pour présider le Conseil de l'Ins

truction publique et nommant 3 membres du dit

conseil.......... 331

Décision fixant au 15 juin , la date de la clôture des

opérations du vérificateur des poids et mesures en

1906 33 .

26 Arrêté autorisant M. Théloi, à effectuer divers tra

vaux sur la route de Gueydon...........
333

29 Arrêté promulguant le décret du 23 avril 1906 , qui

fixe la taxe des correspondances dans les relations

intercoloniales 334

Le décret ........... 335

30 Arrété promulguant dans la colonie la loi du 31

juillet 1902 et le décret du 10 mars 1906 rendant

cette loi applicable aux colonies...... 336

Ie rapport............ 337

Le décret....... 338

La dite loi................. 339

31 Décision fixant la date des examens pour l'obtention

du certificat d'études primaires et nommant la com

mission chargée d'en faire subir les épreuves.. ....... 342

31 Décision fixant la date des examens pour l'obtention

du brevet élémentaire et nommant la commission

chargée d'en faire subir les épreuves.... 343

31 Arrêté portant ouverture d'un crédit provisoire au

titre du chapitre 12 du budget colonial Services

civils ) Exercice 1906 , Service des phares de Saint

Pierre et Miquelon....... 344

Nominations, mutations, etc........ 346

-



325

N 135 CIRCULAIRE MINISTRIELLE.

( Ministère des Colonies : Secretarial général, 4 ° Bureau ).

Paris , le 2 mai 1906 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

J'ai remarqué que certaines lois ou certains décrets

avaient été rendus applicables dans diversos colonies par

simples arrétés des ju uverneurs. Or , la promulgation de

textes ainsi effectuée dans cos établissements d'outre -mer

est , dans certains cas , absolument illégale .

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous rappeler ci

après , les principes qui régissent la malière .

Lorsque les lois et décrets contiennent une disposition

( généralement in fine ) stipulant qu'ils sont applicables

aux colonies , un arrêté de prom.ulgation du chef de la

colonie est suffisant pour la mise en vigueur . Mais loutes

· les fois que celte clause n'a pas été insérée dans l'acte

qu'il s'agit de rendre applicable , une loi ou un décret ,

suivant les distinctions établies par le Sénatus-Consulte

du 3 mai 1854 , est indispensable comme premier élé

ment afin de consacrer juridiquement le fait de celle appli

cation . L'arrêté local qui n'en demeure pas moins néces

saire constitue le second élément et vient se superposer

à cette premiére promulgation , qu'il rend définitive.

A celle occasion je dois vous faire remarquer que

l'arrêté local de promulgation doit être pris , non pas en

vertu d'ordres formels du Département, mais simplement

à la suite de la réception dans la colonie du numéro du

Journal officiel de la République Française portant publi

cation de l'acte qu'il s'agit de promulguer. Les dépêches

ministériolles signalant aux Chefs des colonies la publi

cation du dit acte au Journal officiel de la Métropole,
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dépêches qui se terininent généralement par cette phrase:

« Vous voudrez bien assurer la promulga ion et l'exú .

cution de cet acte » ne sont envoyées que pour évoille'r

l'attention des administrations locales. La formule ci

dessus mentionnée d'a aucune portée légale.

Adenin délai ne vous est imparti pour promulguer le's

lois et décrels , mais vous devez , en principe, procéder à

la promulgation immédiale . Néanmoins vous pouvez sui

vant les circunstances et sous votre entière responsabilité.

différer cette formalité , étant bien entendu que vous ne

sauriez la retarder indéfiniment sans instructions for

melles du Ministre des Colonies .

D'autre part , je ne saurais trop vous engager i insérer

dans le Bulletin officiel ou le Journal officiel de la colonio ,

à la suite de l'arrêté de promulgation , le texte même de

la loi ou du décret promulgué. Je n'ignore pas que, si la

publication de l'arrêté a toujours élé indispensable, une

jurisprudence constante décide au contraire que l'inser

tion de l'acle inis en vigueur n'est pas nécessaire. Mais

la Cour supreme a prononcé, par ailleurs. que, lorsqu'un

acle n'est exéculoire qu'aux colonies, il est inutile de

l'insérer en France au Bulletin des lois ; à fortiori la publi

cation du Journal officiel de la République ou dans un

autre recueil n'est-elle pas exigée: de sorle qu'on abou

tirait à cette anomalie qu'un arrêté paru dans le Journal

officiel de la colonie , promulguerait un acte qui ne se

trouverait publié nulle pari .

Telles sont les données générales sur lesquelles j'ai cru

devoir appeler à nouveau volre scrupuleuse attention .

GEORGES LEYGUES.
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ÉTAT des dépôts effectués à la Caisse des Gens de mer

pendant l'année 1876 et tombant sous l'application de

l'article 22 de la loi du 29 mars 1897 par suite de non

réclamation dans le délai de trente ans .

NOMS ET PRÉNOMS

des

AYANTS - DROIT .

QUALITÉS ET EMPLOIS

des

AYANTS - DROIT .

N
A
T
U
R
E

d
e
s

s
o
m
m
e
s

d
é
p
o
s
é
e
s

.

id .

Vast , Joseph-Auguste . Mousse de la goëlette Louise. Vente de

ses effets .

Etchegaray. Matelot inscrit à St-Jean -de-Luz. gratification

Foucault, Joseph-Marie .Matelot de la goël . Jeanne et Marie. Part

de pêche .

Boulanger , Joseph. Matelot de la goélette Germain . id .

Leturluer , Yves-Marie. Novice de la goël. Jeune Catherine. Vente de

ses effets.

Thomas , François -Marie Novice de la goël.Élisabeth -Joseph. id .

Raisin, Louis-Désiré. Matelot de la goëlette Courageuse .

Malenfant, Jean - Marie . Matelot . Indemnité.

Duguel , Auguste-Alexis Matelot . id .

Nicolas, Claude. Matelot de l'Eurydice. id .

Moinot, Pierre. id . id :

Cauchis, Frédéric . Sergent d'armes du Kersaint. id .

Dumont, Louis . Caporal d'armes id . id .

Hélary , Félix. Caporal d'armes id .

Briand, Pierre . Marin id . id .

Kervagault, Hippolyte . Matelot id . id .

Le Stanc, Guillaume. id . id . id .

Bléas. Guy. id . id . id .

Roscongai, Alphonse. id . id . id .

Lemoing . Jean . id . id . id .

Menez , François. id . id .

Bedel , Joseph id . id . id .

Le Vourch, Goulven . id . id . id .

Deroff, Francois. id . id . id .

Tilhac, Pierre. id . id . id .

Icouarnec, Louis.
id. id . id .

id .

id .
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NOVS ET PRÉNOMS

des

QUALITÉS ET EMPLOIS

des

N
A
T
U
R
E

d
e
s

s
o
m
m
e
s

d
é
p
o
s
é
e
s

.

AYANTS DROIT . AYANTS DROIT .

Lapersenne, Jean - Frçois 2me Maitre de la Belette . Indemnité.

Ruault, Charles. Quartier maitre id . id .

Bissat , Michel. Matelot id . id .

Levigoureux, Joachim . id . id . id .

Chartier, Joseph . id . id . id .

Omnes, Ollivier. id . id . id .

Pécardin , Pierre . id . id . id .

Pimol , Mathurin - Pierre . Matelot de la goëlette Malakoff. Part

de pèche.

Le Gigan . Lieutenant de Vaisscau . Rembour

sement

d'un trop

payé .

Tanguy , Eugène . Matelot de la goëlette Berthe .
id .

Gautier , Jean - Marie
id . id .

Pierre .

Fontaine, Joseph. Matelot . Succession

Macé , Eugène - Joseph. Matelot du 3 mats Saint -Louis . Vente de

ses effets.

Pasquier, Ange . Patron de la goélette Louise . Salaires .

Messager, Théophile - Matelot de la goëiette Minerve. Argent

Alexandre. trouvé.

Alix , Eugènc-Amelin. Novice du brick Étoile des mers . id .

Barbier, Alexandre. Matelot. Salaires .

N ° 136. – DÈCISION nommant deux membres et le secrélaire de

la commission de secours inslitude par l'arrété du 9 janvier 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906
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réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 9 janvier et 8 mai 1906 régle

mentant la concession de secours au compte du budget

local ;

Allendu qu'en raison des modifications apportées

par le décret du 4 février 1906 dans l'organisation de

la colonie , il y a lieu de remplacer dans cette commission

le chefdu service de l'Intérieur par un autre fonctionnaire;

Qu'il y a lieu en outre de désigner un docteur en

mélecinc pour faire partie de la dite commission et de

nommer le secrétaire;

DÉCIDE :

Article 1er M. Feillet , chef des bureaux de

l'Alpinistrateur est désigné pour remplacer le chef du

service de l'Intérieur au sein de la commission de

seco : rs instituée par l'arrêté du 9 janvier 1906 .

Art . 2. - M. le D' Thibaud , médecin-traitant à

l'hôpital est nommé membre de la dile commission .

- M. Letournei, écrivain auxiliaire des

Bureaux de l'Administrateur remplira les fonctions de

secrélaire .

Art. 4. – La présente décision sera enregistrée et

cunnuniquée partout où besoin sera et publiée au Journal

Oficial de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 mai 1906 .

ANTONETTI.
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N° 137 . ARRÊTÉ portant réorganisation du vionseil de l'Instruc

tion publique .

L'Administrateur des Établissements de St - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordounance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promul:nés dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonic;

Attendu que le décret du 4 février 1906 en suppri

mant le titre de chef du Service de l'Intérieur rend neces

saire par cela même la modification des articles de l'ar

rêté précité du 12 août 1903 relatifs à l'organisation du

Conseil de l'Instruction publique;

ANRÈTK :

Article 10 . Le Conseil de l'Instruction publique

prévu par l'article 85 de l'arrélé du 12 août 1903 sera

présidé à l'avenir par l'administraleur ou son délégué .

Il sera composé de onze membres, savoir :

MM . L'Administrateur, ou son délégué, Président ,

Le Maire le St- Pierre :

le Président de la Chambre de Commerce;

L'Inspecteur primaire;

Le Chef du Service de Santé :

Le Chef du Service des Travaux;

Le Directeur de l'école de garçons de St- Pierre;

Mme. La Directrice de l'école de filles de St- Pierie;

3 membres nommés par décision de l'Administrateur.
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Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré el commu-

niqué partout où besoin -sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 21 mai 1906 .

ANTONETTI.

V 138 . DÉCISIO Y déléguan ! M. Fei ! let chef des bureuui de

l'Administrateur pour présider le Conseil de l'Instruction pubiique

et nonmant 3 membres du dil conseil .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1811 ,

ensemble les décrels des i février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des établissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonic par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'arrélé en date de ce jour porlant réorganisa:ion

du Conseil de l'Instruction publique;

DÉCIDE :

Article: 10. - M Feillel, Chef des bureaux de l'A

ministrateur , est chargé par délégation de l'Administra .

teur de la Présidence du Conseil de l'Instruction publique.

Art . 2. — MM . Salomon , ancien Conseillor privé ;

Guillaume , Avocat- agréé ;

Hamel, Commis principaldes secrétariats

généraux.

sont nommés membres du Conseil du i instruction pu

blique .
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Art . 3. - Li présente décision sera poregistrée et

communiquee partout où besoin scra et publiée au Jour

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 21 mai 1906 .

ANTONETTI.

N ° 139 DÉCISION fixant au 15 juin , la dule de la clôture des

opérations du vérificateur des poids et mesures en 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 Sivrier et 15 avril 1906

réorganisant l'administra'ion les Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 7 juin 1824 relatif à la mise en vigueur

aux Iles St -Pierre et Miquelon , lu système décimal dos

poids et mesures;

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative au sys'ème mélrique

des poids et mesures , promulguée dans la colonie par

arrêté du 17 juillet 1839 ;

Vu l'ordonnance du 17 avril 1839 ;

Vu le rapport de vérification annuelle des poids et

mesures de la colonie ;

DÉCIDE :

Article 1 " . – La clôture de la vérification des poids

el mesures dans la colonie , aura lieu le 15 juin 1906 .
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Ar : 2. – A partir de celle dlate , tocs les comerçants

devront ètre munis des poids et mesure poinçonnés,

conformément aux lois en vigueur.

Ait . 3. – Des visites inopinées seront faites par le

vérificateur, à l'etfel de s'assurer des prescriplions -

dessus indiquées.

Art. 4. --- La présente décision sera enregistrée etcom

muniquée partout ou besoin sera et publiée au Journal

cllicicl de la colonie .

Sint- Pierre, le ? { mai 1906 .

ANTONETTI.

N ? 140) . – ARRÊTÉ autorisant M. Thélot à effectuer divers

trarauz sur la route de Gueydon .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organiqne du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 inai 1906 ;

Vu la demande formée par M. Thélot, à la dale du 4

avril 1906 :

Considérant que l'enquêle de commodo et incommodo

vuverte à l'occasion de cette demande le 7 avril 1906 et

close le 7 mai suivant n'a donné lieu à aucune

protestation ,
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ARRÊTE :

Article 1 " . – M. François Thélot est autorisé, à titre

précaire et révocable ,

10 plac: r sur le côté Sud de la route ! c Gueydon les

poleaux nécessaires pour supporte : les fils conducteurs

de l'énergie électrique provenant de l'usine en installation

route de Gueydon )

2° à déposer au Sid de la route et sur si propriété lous

déblais résultant des travaux effectués pour l'empla

cement de l'usine électrique.

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

pique parlour où besoio seriucl publié au journalofficol

de la colorie .

Saint- Pierre, le mai 1906 .

ANTONE ITI.

N ° 141 . ARRETÉ promulguani le décret du 93 arrii 1306. Pirant

la lure des correspondances duns les relations intercolunialrs .

L'Administra cur ces Établissements de St. Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 sepiembre 1844 ,

ense inble les decrets des 4 févrir el 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promi:'gues dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la dépêche ministérielle du 27 avril 1906 , n ° 1758 .

portant notification du décret du 23 avril 1906 fixant

la taxe des correspondances dans les relations inter

coloniales ;
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ARRÈTE :

Article 1er . Est promulgué aux Iles St- Pierre et

Miquelon le décret du 23 avril 1906 fixant, à partir du

1er juillet 1906 , la taxe des correspondances dans les

relations intercoloniales.

! 11 . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartoulvù besoin sera et publié au Journudofficiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 29 mai 1906 .

ANTONETTI.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQCE FRANÇAISE ,

Vu l'article 21 dr la convention postale deWashinglun;

Vu l'article 3 de la loi du 8 avril 1898 , portant

approbation des conventions et arrangemeots de l'union

postale signés à Washington le 15 juin 1897 ;

Vu la loi du 6 mars 1906 ;

Sur la proposition du ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article 1er . - Dans les relations intercoloniales, la

taxe des lettres affranchies est fixée à 10 centime: par 15

grammes ou fractions de 15 grammes.

Lilaxe des lellres non affranchies est fixée à 20 cen

tin es par 15 grammes ou fractions de 15 grammes .
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Les lettres insuffisammont affranchies sont frappées

d'une surtaxe égale au double de l'insuffianco de

l'affranchissement.

Le port des cartes électorales , comme celu des

circulaires électorales et des bulletins de vule , est fixé à

1 centime par 25 grammes, quel que soit le mode

d'expédilion, sous bande ou sous enveloppe ouverte .

La date d'application de ces dispositions est fixéu au

1er juillet 1906 .

Art . ? . - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret.

Fait à Paris , le 23 avril 1306 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

le Ministre des Colonies ,

Georges LEYGUES.

N ° 142 . ARRÊTÉ promulguant dans la colonie la loi du 31

juillel 1902 el le décrel du 10 mars 1906 rendant cetle loi appli

cable aur colonies .

18

L'Administrateur des Établissemenis de St- Pierre et

Miquelon.

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du

septembre 1844 ;

Vu la loi du 31 juillet 1902 portant modification du

décret-loi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 , pour

la marine marchande;

Vu le décret du 10 mars 1906 relatif à l'application

aux colonies de la loi sus visée du 31 juillet 1902 .
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Sir li proposi'ion du chef lu servire de l'Inscriptio

Marilinir ,

ARRÊTE :

Article 1" - Sont promulgués dans la colonie :

1 ° le dicrrit du 10 mar . 1906 rendant applicable aux

colonies la lui du 31 juille 1902 portant modification

du décret disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 ;

2° la dile loi du 31 juillet 1902 ;

Art . 2. - Le Chef du Service de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

communiqué, enregistré part. ut vu besoin sera et pu

blié au Journal ofici I de la colonie .

Saint - Pierre , le 30 mai 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur,

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

suivi d'un dec et relatif à l'application aux colonies

de la loi du 31 julliet 1902. portant modification du

décret- 1oi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 , pour

lu marine marchande.

( 10 mars 1906. )

(Ministère des Colonies . Direction de la comptabilité;

3 ° Bureau: Solde . Pensions, Secours , Administration des Services

militaires . Ministère de la Marine . )

Monsieur le Président ,

La loi du 31 juillet 1902. qui a adouci les peinesappli

cables aux infractions disciplinaires et délits commis par
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les marins du commerce et qui a modifié quelques autres

dispositions du decret- loi disciplinaire et pénal de la ma

rine marchande, n'a pas encore été régulièremreni pro

mulguée aux colonies. faule de dispositions la rendant

explicitement applicable dans nos diverses possessions

d'ouire -mer .

Les autorités et juridictions chargées de maintenir la

discipline dans les équipages du commerce aux colonies

se sont évidemment inspirées, dans ces dernières années,

des considérations d'humanité qui ont provoqué la loi

de 1902 .

Toutefois , pour prévenir toute hesitation et louie dif

ficolié dans une matière vu tout est le droit étroit, nous

avons pensé. M. le Ministre de la Marine et mui, qu'il

était nécessaire de permetre aux gouverneurs des colo

nies de promulguer régulièrement cette loi .

Nous avons préparé en consequence le projet de dé .

cret ci-joint que je vous prie de vouloir bien revêtir de

votre haute sanction .

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect .

Le Vinistre des Colonies,

CLÉMENTEL

0

DÉCRET relatif à l'application aux colonies de la loi du

31 juillet 1902 , portant modification du décret -loi dis

ciplinaire et penal du 24 mars 1852 , pour la marine

marchande .

(10 mars 1906. )

LE PRÉSIĐENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu les articles 6 , 8 et 18 du sénatus - cousulle du 3

mai 1854 ;
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Vu le décret du 18 mai 1898 , l'endant applicable aux

colonies la loi du 15 avril 1898 , portant modification du

décret-loi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 concor

nant la marine marchande;

Vu la loi du 31 juillet 1902, modificative du décret

loi du 24 mars 1852 , modifié par la loi précédente;

Sur le rapport du Ministre des colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1'? – La loi « lu 31 juillet 1902 , modificative

du décrel - loi disciplinaire et pénal du 24 mars 1852 ,

concernant la marine marchande, est déclarée applicable

aux colonies.

Art . 2. -- Le Ministre des colonies et le Ministre do

la marine sont chargés , chacun en ce qui le concerne ,

l'exécution du présent décrel.

de

Fait à Paris , le 10 mars 1906 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la marina, Le Ministre des colonies,

Gaston Thomson . CLÉMENTEL .

LOI portant modification du décret - loi disciplinaire et

pénal du 24 mars 1852 , pour la marine marchando.

( 31 juillet 1902.)

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQÚE promulgue la loi

dont la teneur suit :
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Article 1er . L'article 52 du décret - 'oi disciplinaire

et pénal du 24 mars 1852 est modifié de la manièr:: sui

vante en ce qui concerne les hommes de l'équipage :

« Pour les hommes de l'équipage :

« 1 ° La consigne à bord pendant huit jours au plus;

( 2 Le retranchement de la ralion de boisson fer

menlée, au plus pendant trois jours et à deux repas par

jour;

« 3. La retenue d'un à dix jours de solde , si l'équi

page est engagé au mois , et de deux à vingt francs (2 i

20 francs) , s'il est engagé à la part;

« 4° La prison pendant quatre jours au plus ;

« 5º Le cachot pendant deux jours au plus.

« La peine du cachot peut être accompagnée du re

tranchement de la ration de boisson fermentée et , s'il

s'agit d'un homme dangereux ou en prévention de crime,

peut être prolongée aussi longtemps que la nécessité

l'exige .

« Il pourra, de plus , être fait usage , à titre exceptionnel,

dans les cas de force majeure constatés par une mention

sur le livre de punitions et pour assurer la sécurité de

l'équipago et du navire , de la boucle simple ou de la

boucle double . »

Le même article est complété par l'adjonction d'un

paragraphe ainsi conçu :

« Tout homme puni de la peine de la bouele simple

ou double ou de celle du cachot, ainsi que toul officier

ou passager puni des arrêts dans la chambre, doit élre

conduit sur le pont deux fois par jour , pendant une heure

chaque fois . »

Art . 2.- L'article 53 du décret-loi du 24 mars 1852

est modifié ainsi qu'il suit :

« Les peines que peut infliger le capitaine, maitre ou



341 -

patron, aux termes de l'article 7 du présent décret-loi ,

sunt :

« 1 ° La consigne pendant huit jours;

« 2 ° Le retranchement de la boisson fermentée pen

dant trois jours. »

Art . 3. - L'article 55 du décrel- loi du 21 mars 1852

est modifié ainsi qu'il suit :

« Les peines applicables aux délits sont :

« 1 L'amende de seize à trois cents francs ( 16 à 300

francs);

a 2° La perte ou la suspension de la faculté de com

mander;

« 3º L'emprisonnement pendant six jours au moins

et deux ans au plus.

Art . 4. - le paragraphe 11 de l'article 58 du décrel

loi du 24 mars 1852 est modifié ainsi qu'il suit :

« 11 ° L'emploi non autorisé , dans un port ou rade ,

sans perte , dégradation ou abandon , d'une embarcation

du navire. »

Art . 5 . Le paragraphe 6 de l'article 60 du décret

loi du 24 mars 1852 est modifié ainsi qu'il suit :

« 6° L'emploi, sans autorisation , d'une embarcation

de navire dans des conditions autres que celles prévues

à l'article 58. >>

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la chambre des députes, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris , le 31 juillet 1902 .

ExiLB LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Marine,

Camille PellETAN .
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N ° 143. DECISION firant la date des cromens pour l'obtention

du certificat d'élules primaires et nominant la commissiin churgée

d'en faire subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1811 ,

ensemble les decrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

guinisant l'administration des itablissements de 5 : - ! ierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par atrėles ciu

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1913. portant reorganisation

de l'Instruction publique dans lil colonie ;

DECIDE :

Article 1er . les examens pour l'ubteution du cer

lificat d'études primaires auron lieu à Saint-Pierre, le 25

juin 1906 , à 8 heures 1/2 cu matin , dans une des salles

de l'école communale de garçons

Art . 2. — 1.a Commi-sion chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée comme suit :

MM . Jardon , Inspecteur primaire, Président;

Minier, Pharmacien - civil.

Salomon , notaire , ancien conseiller privé, memlire du

Conseil de l'instruction publique;

Dr Thibaud, médecin - traitant à l'hôpital;

Vernerey, Juge -Président p i . du tribunal de fre instance .

Un instituteur choisi par l'inspecteur primaire sera

adjoint à la commission en qualité de secrétaire .

Art . 3 – La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 31 mai 1906 .

ANTONETTI.
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N" 144 . DÉCISION fi:rant la date des examens pour l'obiention

lu brevet élémentaire et nomment in commission chargée l'en

fuire subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets les 4 février et 13 avril 1906 réor

gan sant l'administration des Etablissements de St -Pierre

el Miquelon, promulgnes dans la colonic par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrète du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonic ;

DECIDE :

Article 1 ' " . Les examens pour l'obtention du

brevet élémentaire de l'enseignement primaire aurout

lieu à St- ierre ,le 2 juillet 1906 , à 8 heuri's 1/2 du matin .

dans une des salles ile l'école communale de garçons.

Ar !. 2. - La commision chargée de juger l'ispitinde

des candidats sera composée de :

MM . Jardon, Inspecteur primaire, Président;

Bousquet, Chef du service de l'inscription maritime;

Dr Dupuy -Fromy, Chef lu service de Santé;

Guillaume, avocat, membre du Conseil de l'instruction

publique;

Larquére. Chef du service des Douanes;

Un instituteur choisi par l'inspec'eur primaire sera

adjoint a la commission en qualité de secrétaire.

Art . 3. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 31 mai 1906 .

ANTONETTI
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N° 145 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire au

titre du chapitre 1 ? du budgol colonial (Serrices civils ), Exorcice

1906 , Service des phares de Saint - Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets drg 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pionulgues dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret financier du ? 0 novembre 1882 ,

modifié par l'article 1er du di'cret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ininistérielle du 31 janvier 1898 , inter

prétative de ce dernier texte ;

Vu la circulaire ministérielle du 19 covembre 1903 .

relative aux délégations de crédits par câblogrammes;

Vu le budget du Service colocial pour l'exercice 1906;

Vu la lettre d'avis d'ordonnance de délégation d'une

somme de 5,210 francs, en date lu 25 janvier 1906 ;

Vu le câblogramme ministériel du 31 mai 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Un crédit provisoire de la somme de

vingi- sir milie quatre -vingt-ddur francs, est ouvert au cha .

pitre 12 , articles 1 et 2 du budget colonial (Services

civils ) , Exercice 1906 , suvoir :

Art jer , Personnel. - Gardiens de phares et maitres

de sifflet de brume... 9.355 00

Art . ? , Matériel . Entretien des phares ... 16.735 00

Total .... 26.090 VO

Art . 2. — Ce crédit ne servira que jusqu'à l'arrivée

dans sa colonie de l'ordonnance de délégation qu'il a

pour but de suppléer.
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Art 3. — Le présent arrèlé sera communiqué et en

registré piroul ou besoin seril . notifié à M. le Trésorier

Payeur, et inséré au Juurniid officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 31 mai 1906 .

ANTONETTI .
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 22 mai

1906 , une relenuc de solde de 8 jours a élė infligée au

sieur Philippo, infirmier temporaire à l'hopital local

pour négligences dans le service el attitude incorrecte à

l'égard de l'infirmier r ajor.

Par décision de l'Administrateur en dale du 25 mai

1906. M. Yger Ernest, préposé de 3m classe des

Douanes, a été détaché temporairement à Miquelon en

qualité d'agent des Douanes.

Saint - Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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N° 146 ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentuire

de la somme de 226 fr . 50 , au comple dit budget local , Erercice

1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septen bre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelin, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Attendu que la siluation financière de la colonie , au

moment de l'établissementdu budget de l'Exercice 1906

était telle , qu'il n'a pas été possible d'inscrire de prévisions

pour dépenses d'exercices clos ; qu'il resle cependant à

liquider des creances dont le paiement ne saurait être dif

féré plus longtemps ;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÈTE :

Article 1er . Un crédit supplémentaire de la somme

de deux cent vingt-six francs cinquante centimes, est

ouvert au compte du chapitre 12 , dépenses d'exercices

clos du hudget local , de l'exercice 1906 .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies

et moyens de l'exercice 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregis.ré et com

muniqué partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 17 mai 1906 .

ANTONETTI ..

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 6 juin

1906.

ANTONETTI.
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N° 147 ARRÊTÉ portant ouverlure au budget de l'exercice 1905 ,

d'un crédit de 432 fr. 66 desliné à cons iluer une provision sup

plémentaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892 , relatif au ré

gime des avances à faire en France, par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circolairc du 19 novembre 1892 , de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635 ;

Vu la dépêche ministérielle du 8 février 1905 , fixant

à 60,000 fr . la provision à constituer pour couvrir les

dépenses normales à acquiiter par les comptables de la

Métropolo an compte du budget local, exercice 1905 ;

Vu la circulaire ministérielle du 5 juin 1903 , portant

application de l'arrêté interministériel du 14 mai 1903 ;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu le câblogramme ministériel du 29 mai 1906 ;

Sauf ratificalion ullérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTL :

Article 1er . — Il est ouvert au budgel local de l'exercice

1905 , chapitre 13 , section 2 , article 1º , un crédit sup

plémentaire de la somme de quatre cent trente -deux francs,

soixante - six centimes, destiné à constituer une provision

supplémentaire pour permettre d'achever de payer les

dépenses faites dans la Métropole pour le compte de la

colonic .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies

et mioyens de l'exercica 1905 .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com
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muniqué partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saini- Pierre , le 29 mai 1906 .

ANTONETTI .

Ratitié en Conseil d'Admmistration dans la séance du 6 juin

1906 .

ANTONETTI.

N ° 148 . ARRÊTÉ rendant executoire les budgets de la com

mune et du Bureau de bienfaisance de l'lle -aur -Chiens pour

l'Ecercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre el

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 on

semble les décrets des 15 février et 4 avril 1906 règle

mentant l'organisation des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon, promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales dans la colonie et la loi du 26

mal's 1892 érigeant en commune distincte la section de

de l'Ile -aux -Chiens;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 , sur la complabilité

des communes;

Vu les délibérations du Conseil municipal et du bureau

de bienfaisance de l'Ile- aux -Chiens en date des 17 et 23

mai 1906 ;
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Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 6 juin 1906 ;

ARRÊTE:

Article 17. - Sont rendus exécutoires :

1. Le budget supplémentaire de la commune de l'Ile

aux - Chiens , pour l'Exercice 1906 , arrêté en recettes et

en dépenses à la somme de 2,328 fr . 21 ;

2° Le budget supplémentaire du Bureau de bienfaisance

de l'Ile- aux-Chiens, pour l'Exercice 1906 , arrêté en re

cettes et en dépenses , à la somme de 70 fr . 34 .

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint -Pierre, le 0 juin 1906 .

ANTONETTI .

N ° 149.- ARRÊTÉ interdisant à titre provisoire la pêche au cape

lan au moyen de seine dans l'anse dile à Ravenel.

L'Administrati ur des Établissements de St- Pierre et

Miqnelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de St Pierre

et Miquelon . promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté local du 30.mai 1899 ;

Vu la demaode forajulée par les petits pêcheurs de la

colonie ;

Considérant qu'il y a lieu de protéger les petits pé

cheurs peu fortunés qui se livrent à la pêche au capelan
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avec la alebarde, et d'éviter, en leur réservant un liu

de pêche particulier, les rixes et les batailles qui se pro

duisent chaque année entre eux et les pécheurs à la seine ;

Vu le décret du 6 mars 1877 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire et du

Chef du service de l'Inscription maritime;

Le Conseil d'Admini-tration entendu dans si seance

du 6 juiu 1906;

ARRÊTE :

Article 1er . - La pêche au cap.ian au moyen de seine

est interdite dans l'ause dite å « Ravenil, » dans la

partie située à l'intérieur d'une ligne droite allant de la

pointe du Cap aus Basques à la Basse à Bijou

Art . 2. — Dans le cas où le capelan ne donnerait

que sur un nombre limite de points, le présent arrêté

serait immédiatement rapporto .

Art . 3. — Les infractions au présent arrêté seront

constatées par les gendarmes et les agents itssermentés

de l'Inscription Maritime. Eiles seront considérées comme

contravention de police simple et punies des inéir.c's

peines .

Art . 4. — Le Chf du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Inscription maritime sont chargés , chacun

en ce qui le concı'rne, de l'exécution du présent arrêté

qui sera communiqué, enregistré part. ut iù besoin scra

et publié au Journal offici 1 de la colonie .

Saia : -Pierre , le 6 juin 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef Le Cher

du service de l'Inseription maritime, du service Judic'arre ,

BOUSQUET. Em . ChateLLIER
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décret du 5 mai 1906 , renilu sur la proposition

du Ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre

de la jns'ice, N. Bonne , jog suppleant ali tribunal de

première instance de Burgerville Cotes (l'Ivoire
été

nommé Irésident du Consil d'appel de Saint- Pierre et

Mique on .

Saint- Pierre . Imprimerie du Gouvernement
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X 150. ARRÊTÉ relatif au numéraire étranger.

L'administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Attendu qu'il existe au Trésor un stock important

de monnaies d'or étrangères qui lend à augmenter cons

tamment en raison du cours élevé auquel sont acceptées

ces monnaies;

Attendu qu'il importe de prendre des mesures pour

remédier à une situation qui est de nature à faire subir

au Trésor, à un momenl donné , des pertes de chalige

très élevées;

Considérant cependant qu'en raison de la crise que

subit actuellement la colonie , il est nécessaire de pro

céder progressivement tant pour atténuer les effets des

mesures qui seront prises que pour permettre au com

merce local de prendre ses dispositions pour s'y con

former;

Vu l'avis émis par lo Trésorier-Payeur ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 6 juin 1906 .

ARRETE :

Article 1r Le dollar en argent no sera plus reçu

par le Trésor ' ni par les caisses publiques.

Arl . 2 . Toutes les dépenses de solde seront payées

1/3 en argent français 2/3 en argent étranger, de pré

férence en or américain,
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Art . 3 . - Toutes les dépenses de matériel seront. à

moins de stipulations et mire's notifiées au Trésorier

Payeur, payées en or étran !! , de préférence en or

américain .

Art. 4. - A partir du 1er ja vier 1907 , les taxes de

consommation et les droi's asc roilo mer devront être

acquittés en argent français .

Art . 5. — Le présent arrels ont les articles 1 , 2 et 3

seront exécutoires à ('0'LET ( 1. jer juillet 1906 , sera

publié , como unique et pauistré partout où besoin sera

et notifié au Trésorier - Paveur.

Saint- Pierre, le 6 juin 1906 .

ANTONETTI .

N 451 . ARRÊTE portant cession à la commune de l'Ile-aur

Chiens de l'immeuble u ffecté au logement du médecin .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des îles Saint - Pierre et

Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêté du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'avis favorable émis par le conseil municipal de

l'Ile -aux -Chiens.
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Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

6 juin 1906 .

ARRÉTE :

Article 1er . Est cédé gratuitement à la commune de

l'Ile -aux - Chiens l'immeuble appartenant au service local

et affecté au logement du médecin de celte localité .

Art . 2. – La remise de la propriété de ce bâtiment,

terrain et dépendance sera faite par l'Administration au

Maire de l'Ile - aux -Chiens dans les formes réglemenlaires.

Art . 3. -- Cette cession est faite à charge par la

commune :

1 ° d'affecter le bâtiment cédé et ses dépendancos au

logementdu médecin appelé a résider dans la commune

de l'Ile - aux - Chiens.

2° de supporter les frais ces réparations de toute nature

de l'immouble dont il s'agit .

Art . 4. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 6 juin 1906 .

ANTONETTI.

N° 152 . ARRÊTÉ ouvrant on recettes et en dépenses, un chapitre

piercices clos , au budget de la commune de St Pierre; Exercice

1906 .

L'Administrateur des Établissements de St -Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906
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réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes;

Vu l'article 118 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1905 réglant le budget de

la commune de St- Pierre pour l'exercice 1906 ;

Vu la délibération du conseil municipal de St- I'ierre

en date du 14 mai 1906 relative à l'ouverture au compte

de l'exercice courant d'un crédit supplémentaire au titre

« Dépenses des exercices clos ) ;

Considérant que le budget de la commune de Saint

Pierre pour l'exercice 1906 , tel qu'il a été voté par le

conseil municipal et réglé par l'arrélé sus- visé du 26

décembre 1905 , ne prévoit aucun chapitre au titre des

exercices clos ;

Le Conseil d'admioistration entendu dans la séance du

6 juin 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . — Il est ouvert en recettes et en dépenses

un chapitre « exercices clos ) au budget de la commuue

de St- Pierre, exercice 1906 , sous les rubriques suivantes:

RECETTES :

Chapitre III . - Article uniquo. - Recettes d'exercices

clos .

DÉPENSES :

Chapitre III . - Article unique. - Dépenses d'exercices

clos .
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Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où h - soin sera , publié au Journal officiel

de la colonie et notilié à M. le Trésorier-Payeur , receveur

municipal de la commune de Saint- Pierre.

Saint- Pierre, le 6 juin 1906 .

ANTONETTI.

N° 153 – ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplén.entaires

et virement de crédit aux budgets de lu coinmune et du Bureau de

Bienfaisance de Saint- Pierre Exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrê.

tés du 11 mai 1906 :

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales dans la colonie;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes et établissements de bienfaisance;

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre

en date du 14 mai 1906 relative à l'ouverture de divers

crédits supplémentaires au compte des budgets de la

commune et du bureau de Bienfaisance :

Vu l'arrêté de ce jour ouvragt en recettes et et en dé

penses , un chapitre « Exercices clos » au budget de la

commune de St -Pierre , Exercice 1906 ;
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Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

6 juin 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . L'ouverture des crédits supplémentai

res ci-après est autorisée an budget de la commune de

St- Pierre , Exercice 1906 .

Savoir :

Chapitre ? " . -- Dépenses ordinaires ( a) obligatoires.

Art . 12 . - Logement des curés....... 181 fr . 25

Chap.1r.- Dépenses ordinaires ( b ) facullatives .

Art . 3 . Chevaux et voitures............... 600

0
0

Chapitre 3 . - Article unique .

Dépenses d'exercices clos...... 110 26

Total.. 891 51

Art. 2 . - Est antorisé au même budget, chap . 1 " ,

dépenses ordinaires, section des dépenses facultatives,

le virement d'un crédit de 586 francs de l'art . 1 " adivers

agents» à l'article 11 , dépenses imprévues.

Arl . 3. -- L'ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 92 francs 82 est autorisée au budget du

bureau de Bienfaisance de St-Fierre, Exercice 1906 , au

compte du chapitre 3 , Dépenses supplémentaires. article

1er Exercices clos >>

Art 4 . Le présent arrêté sera enregis ré et com

muniqué partout où besin sera , publié au journal officiel
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de la colonie et notifié à M. le Receveur municipal de la

commune de Saint- Pierre .

Saint-Pierre , le 6 juin 1906 .

ANTONETTI.

N° 154 DECISION nommant la Commission chargée de la sur

veillance des candidats prenant part au concours pour l'emploi de

sous agent du Coinmissariat des colonies.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'iastruction ministérielle des 18 janvier et 20 avril

1906 fixant aux 5 , 6 et 7 juillet 1906 à 7 heures du

matin l'ouverture d'un concours pour l'admission à l'em

ploi de sous-agent du Commissariat des colonies ;

Sur la proposition du chef du service de l'Inscription

Maritime,

DÉCIDE :

Article 1 " . — Un concours pour l'admission à l'emplo:

de sous - agent du Commissariat des colonies aura lieu à

Saint- Pierre, dans les bureaux de l'Inscription maritime

les jeudi , vendredi et samedi 5 , 6 et 7 juillet 1906 a 7

heures du matin .
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Art. 2. -- Le Chef du service de l'Inscription maritime

sera assisté pour l'ouverture des compositions de :

MM . Feillet , Sous-chef de bureau de 1re classe des

Secrétariats généraux des colonies .

Larquère , Vérificateur des Douanes.

MM . Feillet et Larquère seront en outre chargés aller

nativement de la surveillance des candidats pendant la

durée des compositions .

Art . 3. — Le Chef du service de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision , qui sera

communiquée et enreg strée partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 6 juin 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription maritime.

BOUSQUET .

N° 155 .

Justice.

ARRÊTÉ portant inulations dans la personnel de la

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Bonne . Dinimé

Président du Conseil d'Appel des îles Saint- Pierre et Mi

quelon , par décret du 5 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 5 décembre 1905 portant nominations

provisoires dans le personnel de la Justice ;

-
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Vu l'ordonnalice du 18 septembre 1844 et le décret

du 15 avril 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire.

ARRÊTE :

Article 1 " . Est rapporté l'arrêté précité du 5 dé

cembre 1905 ; MM . Jardon et Vernerey reprendront, à

partir de ce jour, les fonctions dont ils sont titulaires;

Art : 2. -- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partoutoù bisoin estei inséré au Journal officiel

de la colonie ,

Saint- Pierre, le 8 juin 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur

Le Chef du service Judiciaire,

Ex . CHATELLIER .

N° 156 . ARRÉTÉ investissant le Chef du service Judiciaire

des attributions dévolues au Président du Conseil du contentieu :

administratif et nommuni le greffier du dit conseil.

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844

cosemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gapisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881 sur l'or

ganisation coutentieuse aux colonies ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . - M. Chatellier , Chef du service Judiciaire

est investi pour l'année 1909 des attributions di volues

au Président du Conseil du Contentieux administratif.

Art. 2. -- M. Bocher, Secrétaire- archiviste du Conseil

d'Administration est chargé des fonctions de greffier du

même conseil..

Art . 3.- Leprésent arrêté sera enregistré el commu .

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 11 juin 1906 .

ANTONETTI.

N° 157. - ARRÊTÉ relatif au tirage de la tombola de la société

de secours mutuels de St - Pierre .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance crganique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des iles St Pierre et Miquelon.

promulgués dans la colonia par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 22 avril 1905 autorisant le président de

la société de secours mutuels à organiser une tombola au

bénéfice de cette société .
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Vu l'arrêié du 12 mars 1906 renvoyant à la 2me

quinzaine d'avril 1906 , le tirage de cette tombola ;

Vu la leilre du président de la société de secours

mutuels er date du 8 juin 1906 demandant un nouveau

délai pour lui permettre le placement intégral des billets;

ARRÊTE :

Article 1er Un nouveau et dernier délai expirant

le 31 octobre 1906 est accordé à M. le Président de la

société de secours muluels de St - Pierre pour effectuer le

tirage de la tombola qu'il a été autorisé à organiser par

l'arrêté sus-visé du 22 avril 1905 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enrogistré et commu

nique partout où besoin sera el publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre, le 13 juin 1906 .

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision présidentielledu3 mars 1906 , M. Bousquet ,

Commissaire de 11 classe des troupies coloriales, Chef du

service de l'Inscription maritime, a été nommé Chevalier

de l'ordre de l'Etoile d'Anjouan .

Par décision de l'Administrateur en date du 6 juin

1906 M. Larquère , chef du service des Douanes , a été

nommé membre du Conseil des directeurs de la Caisse

d'épargne.

Par décision de l'Administrateur en date du 6 juin

1906 , un congé de convalescence de trois mois à passer

en France a été accordé à M. Nicod , syndic des gens de

mer.

Par décision du Chef du service de l'Inscription ma

ritime en date du 7 juin 1906 , M. Bouroult Léon , garde

maritime de fre classe, a été désigné pour remplir inté

rimairement, pendant l'absence deM.Nicod , les fonctions

de syndic des gens de mer et assurer en cetle qualité les

services dont celui- ci était précédemment chargé.

Saint -Pierre. Imprimeric du Gouvernement
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N ° 158 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : 2me Direction : Jer Bureau . )

Paris le 25 mai 1906 .

Application des règlements des États -Unis relatifs à l'immigration .

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon ,

D'après les informations qui ont été fournies à M. lo

Ministre des Affaires Etrangères par le Consul de France

à Porto Rico , le service de l'immigration de San Juan a

dernièrement imposé une amende de 310 dollars à une

gelette française venant de Fort de France , pour n'avoir

pas produit la liste des passagers dont l'établissement

es ! prescrit par la législation en vigueur aux Etats-Unis

sur l'immigration et qui doit être visée par un médecin

du port d'expédition .

Los principales dispositions de cette législation , 10

lamment la loi du 3 mars 1903 , sont contenues dans la

brochure que j'ai l'honneur de vous adresser sous cc pli .

Je vous prie de prendre toutes mesures utiles pour

que les commandants de navires français quittant les

ports de la colonie que vous administrez et se rendant

dans les ports des États-Unis soient informes des dispo

sitions dont il s'agit .

Pour le Ministre et par ordre :

1.6 Directeur des affaires d'Asie , d'Amérique et d'Océanie,

R. VASBELLE .
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N ° 159 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Cabinet du Ministre .

Paris , le 31 mai 1906 .

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles St- Pierre et Miquelon .

M le Sous -Secrétaire d'Etat des postes et des Télé .

graphes vient de m'informer qu'en vertu de l'article 15

du décret du 2 décembre 1865 , la loi du 6 mars 1906

est applicable , en ce qui concerne le transport des lettres,

aux relations de la France et des colonies françaises avec

la Principauté de Monaco.

Dans ces conditions, la taxe des lettres entre la France

et les colonies ou ét iblissements fraiçais d'une part et la

Principauté de Monaco d'autre part est ainsi fixée : pour

les lettres affranchies, 0 fr . 10 par 15 grammes ou frac

tion de 15 grammes; pour les lettres non affranchies,

O fr . 20 par 15 grammes on fraction de 15 grammes. Les

lettres insuffisamment affranchies soni frappées d'uce

surtaxe égale au double de l'insuffisance d'affi anchis

sement .

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire part

deces dispositions à l'Oflice postal de la colonie que vous

administrez .

Pour le Ministre et par son ordre ,

L'Inspecteur général des Colonies, Secrétaire général du Ministère,

M MÉRAY .
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N ° 160 . ARRÊTÉ nommant M. Sarda , commis de qre classe

des Secreturiats généraux membre ad hoc du Conseil d'appel.

L’Admioistrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon .

Vu le procès actuellement pendant devant le Conseil

d'appel entre le sieur Le Vaillant, inscrit maritime ,

assisté du Commissaire de l'Inscription maritime et le

sieur M zier , armateur à St- l'ierre ;

Vu la délibératio !: en date du 16 juin 1906 , par

laquelle le Coustil d'appel admet M. Demalvilain l'un

de ses membres à se dépor'er dans cette affaire;

Considérant qu'il y a nécessité de le rem lacer ;

Vu les ordonna' ces des 26 juillet 1833 18 septembre

1844 , les décrets des 21 mai 1896 , 9 février 1833 et 15

avril 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire.

ARRÊTE :

Article 1er . - M. Sarda , commis de 1re classe des

Secrétariats généraux, est appelé à siéger au Conseil

d'appel en remplacement de M. Demalvilain pour

l'examen et le jugement de l'affaire sus-désignée .

Art . 2. Avant d'entrer en fonctions, M. Sarda

prélera le serment prescrit par la loi .

Art . 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin est et inséré au Journul officiel

de la colonie.

Saint -Pierre, le 18 juin 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur

Le Chef du service Judiciaire,

En . CHATELLIER .
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N 161 . DÉCISION nommant une commission chargée de pro

céder à la réception définitive du vapeur postala St- Pierre-Mique

lon »

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des iles Saint- Pierre et

Miqueloii, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrè : é du 6 avril 1906 agréant provisoirement

le vapeur St -Pierre -Miquelon appartenant à la société « la

Morue française ) et charg du service postal entre Saint

Pierre et les côtes orientales du Canada;

Considérant qu'il y a lieu de faire procéder à la récep

tion définitive viu dit vapeur ;

Vu l'arrêté du 2 septembre 1884 relatif aux bateaux

à vapeur naviguant dans la colonie ;

Vu les instructions contenues dans la dépêche minis

térioile du 14 mars 1905 , N 19 , D ;

4

DÉCIDE :

Article 1er . - Une commission composée de :

MM . Le Chef du Service de l'Inscription maritime , Président,

Le Lieutenant de Port :

Le Chargé du Service des Travaux publics;

est chargée de visiter le vapeur St-Piotre-Miquelon , à

· l'effet de s'assurer qu'il réunit les conditions de naviga

bilité et de confortable fixées par le Traité de gré à gré

du 4 juillet 1902 et l'acte additionnel du 9 septembre

1905 .

Un officier de vaisseau et un officier mécanicien dési
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gnés par le Chef de la division navale seront adjoints à

la commission comme membres techniques.

Art . 2. - La commission fera subir au dit vapeur les

épreuves réglementaires à froid et en route libre , prévues

par l'arrêté du 2 septembre 1884 .

La commission dressera deux procès - verbaux, l'un re

latif à l'acceptation dn St. Pierre -Miquelon comme navire

postal, l'autre relalant le résultat des essais exécutés

conformément aux prescriptions de l'arrêté du 2 sep

tembre 1884 .

Art . 3. – La présente décision sera communiquéo et

enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 20 juin 1906 .

ANTONETTI .

N° 162 . DÉCISION fixant l'époque des grandes vacances dans

les écoles publiques de la colonie .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrê

tés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie;
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DÉCIDE :

Article 1er - L'ouverlure des grandes vacances est

fixée :

1 ° pour les écoles publiques de Saiat- Pierre et de l'Ile

aux -Chiens, au 16 juillet 1906 ;

2° pour les écoles publiques de Miquelon, au 7 juillet

1906 .

Art . 2 . Li rentrée aura lieu dans toutes les écoles

publiques de la colonie le 14 septembre 1506 .

Art. 3. --- La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout ou besoin sera et publiée all Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 26 juin 1908 .

ANTONETTI .

N ° 163 . ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1906, le

rôle de la contribution des palentes de la commune de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 18:17 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , réglementant

la confection des roles d'impôt et les dégrèvements;
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Vu l'arrêté du 30 décembre 1905 rendant exécutoires

le budgel des recettes et des répenses du Service

local, Exercice 1906 , ainsi que le tarif des contributions

et laxes locales pour le même Exercice ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,1

ARRÊTE :

Article 1 " . --- Est roodu executoire. pour l'année 1906 ,

le rôle de la contribution les patentes à percevoir daus lil

commune de Saint Pierres'él vant à la somme de dis-sept

mille trois cent vingt - huit francs, trente - li ois centimes .

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursu vi confor

mément à l'arrété local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3 --- Les centimes additionnels aux patentes ,

attribués à la Chambre de commerce , seront perçus avec

le principal revenant au Service Local.

Art . 4. -- Les contribuables auront, pour s'acquitler

sans frais des tites contributions, jusqu'au 1er octobre

pour le premier semestre et jusqu'au 1er décembre pour

le deuxième semestre.

Art. 5. -- Tout contribuable qui se croira surtaxé

aura un délai de trois mois pour adresser à l'Adminis

tration sa demande en décharge ou en réduction . Il y

joindra la quittance des termes éclus de ses cotisations,

sans pouvoir, sous prétexte de réclamation , différer le

paiement des termes qui viendraient à échoir pendant

les mois suivants .

Art . 6. --- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 26 juin 1906 .

ANTONETTI.
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N° 164 . DÉCISION fixant la dale des examens pour l'obtention

du certificat d aptitude , édagogique et nommant la commission

chargée d'en faire subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gan sant l'administration des Etablissements de St -Pierre

e : Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrélé du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;

DÉCIDE :

Article 1 ° r . Les examens pour l'obtention du

certificat d'aptitude pédagogique auront lieu à St-Pierre,

le 9 juillet 1906 , à 8 heures 1/2 du matio à l'école com

munale de garçons.

Art . 2.- La commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM . Jardon , Inspecteur primaire, Président;

Bousquet, Chef du service de l'inscription maritime ;

Guillaume, avocat-agréé;

Picandet . directeur de l'école de garçons de St- Pierre ;

Moisset , sous-directeur id .

Art . 3. -- La présente décision sera enregistrée et

communiquer partout où hesoin sera et publiée au Journal

officiel de la colocie .

Saint-Pierre, le 26 juin 1906 .

ANTONETTI ..
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V° 165 . ARRÊTÉ nonmont une rommission chargée d'examiner

les questions posées par la circulaire ou :6 mai 1900 , ait sujet de la

composilioi des équipages des navires de camerie .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réur

ganisant l'Admisistration des Établissercents de St- Pierre

el Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

il mai 1906 :

Vu la loi du 19 avril 190 € sur la Marine Marchande;

Vu la circulaire ministérielle n ° 166 du 26 mai du

Ministre des Colonies , prescrivant l'étude de diverses

questions relatives à la Marine Marchande;

Considérant qu'il y a lieu de se préoccuper dans cette

étude des intérêts particuliers de la Colonie .

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

ARRÊTE :

Article for Une commission composée de :

MM . Le Chef du Service de l'Inscription maritime, Président ,

Besnier, Lieutenant de port ,

Daygrand , Président de la Chambre de Commerce ou son

représentant

Farracque. Président du Syndicat des armateurs et pê

cheurs à la grande et à la petite pêche ou son re

présentant

Mazier, J'résident du Syndicat des armateurs ou son ré

présentant ,

Henry, Commis du Commissariat, Secrétaire

se réunira sur la convocation de son président, et fera

telles propositions qu'elle jugera utiles , sur les questions

faisant l'objet de la circulaire du 26 mai 1906.
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Art. 2. — Le Chef du service de l'Ins 'ription maritime

est chargé de l'exécution du présent ariété, qui sera com

muniqué et enreg stré partout où besoiu sera et inséré

au Journal officiel de la colonie .

Saint - Pierre, le 28 juin 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription marilime.

BOUSQUET.

N 466 . ARRÉI'É autorisan : le Trésorier - Paypur à accepter

provisoiremsnt des billets de bazque américains ou canadiens en

paiement des taxes de navigation.

L'Administrateur des Établissemenis de St- Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des iles St Pierre et Miqnelon .

promulgués dans la colonie par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Attendu que par suite de circonstances fortuites le

commerce local se trouve absolument démuni d'espèces

acceptées par le Trésor pour le paiement des droits, et

qu'il en résulte une grosse gène pour la navigation, cer

tains navires ne pouvant partir faute de pouvoir acquit

ter les droits de navigation ;

Vu le rapport du Trésorier-Payeur:

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Adininistration ;
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ARRÊTE :

Article 1º7 . - Le Trésorier- Payeur est autorisé, à

titre p :ovisoire, à accepter en paiement des taxes do

navigation , les billets de banque américains ou canadiens .

Ces paiements devroni èire accompagnés d'une caution

garantie par deux signatures par laquelle le commerçant

qui versera les droits s'engagera à retirer dans un délai

de quinze jours les billets de banque qu'il aura remis au

Trésor et à les remplacer par des espèces acceplies

normalement par celui-ci (argen français, or américain ,

doublogs ). Ces cautions seront acceptées sous la respon

sabilité personnelle du Trésorier - Payeur.

Art . 2. - Le présent arrété pris à titre absolumen !

provisoire, cessera d'avoir son effel à compter du 10

juillet 1906 ; il sera enregistré et communiqué partout où

besoin sera el publié an Journal officiel de la colocie .

Saint-Pierre , le 28 juin 1906 .

ANTONETTI.

N° 167 .
-
ORDRE relatif à la fête nalionale du 14 juillet 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Arrète les dispositions suivantes à l'occasion de la

fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet prochain :

1 ° Les édifices publics seront pavoisés ;

2° Le soir , les édifices publics seront illuminés;
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3° Les navires sur rade el dans le barachois hisseront

leur grand pavois ;

4 ° Les habitants sont invités à pavoiser et à illuminer

leurs maisons ;

5º Il sera mandaté les soinmes ci -après au nom des

Maires de St- Pierre, l'Ile - aux - Chiens et Miquelon à titre

de participation du budget local aux dépenses faites par

les municipalités pour célébrer la fête du 14 juillet :

Saint- Pierre 500 fr . 00

Ile -aux -Chiens. 150 00

Miquelon .
150

MM . les Chefs d'administration , le Maire de St -Pierre

et les Chefs de sirvice sont chargés , chacun en ce qui le

concerne , de l'exécution du présent ordre, qui sera enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

00

Saint- Pierre , le 29 juin 1906 .

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , SUTATIONS, ETC.

Examen du certificat d'études primaires élémentaires .

26 Juin 1906 .

ANNÉE SCOLAIRE 1905-1906 .

1

Liste des candidats qui ont subi avec succès l'examen

du certificat d'études primaires élémentaires.

Garçons. Filles.

Saint- Pierre . Saint- Pierre.

Eloquin ( Paul).

Grosvalet ( Léonce) .

Hooper ( Francis ) .

Humbert (Henri ).

Lamusse (Georges).

Le Breton (François).

Lescoublet (Auguste ).

Paturel (André).

Samson (Bernard).

Bouvier ( Adèle) .

Cormier Amélia ).

Coudray (Marie )

Grézet ( Elisabeth ).

Hacala (Eugénie) .

Lafourcade ( Anita).

Lafourcade Joséphine).

Lahiton (Noëla ).

Lemeur (Emma ) .

Ollivier Germaine).

Peigney (Félicia) .

Poulain (Henriette).

Poulain (Jeanne) .

Roussel Jeanne)

Théault (Marie).

Ile-nux - Chiens.

Lebiguais ( Émile) .

Ile - au - Ghions.

Miniac (Louisa).

Tillard (Eugénie) .
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Par décision de l'Administrateur, er date du 20 juin

1906 , le sieur Nicol , Paul, a été nommé garçon de

bureau et jardinier de l'hôtel de l'Administration , en

remplacement du sieur Nicol (Paul- Louis) décédé.

Par décision du 23 jui! 1906 , M. l'Administrateur a

décerné un témoignage Officiel de satisfaction à M.

Degueurse, gardemamtime à l'Ile -aux -Chiens, et au gen

darme Miniac , pour le divouement dont ils ont fait

preuve à l'Ile -aux -Chicos lo 21 juin 1906 , à l'occasion

de l'échouement de la goélette bidussua .

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouvernement
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N° 168.- Session ordinaire de Mai 1906

du Conseil Municipal de l'Ile - aux -Chiens.

SÉANCE DU 17 MAI .

Élection d'un 1e" Adjoint au Maire en remplacement

de M. Cellier , décédé .

Nombre de conseillers en exercice . 14

Nombre de conseillers présents . 8

Majorité absolue .
5

a obtenu :

M. Laloi, Auguste . 5 voix , élu .

En conséquence du résultat qui précède , M. Laloi ,

Auguste , a été élu premier Adjoint au Maire de l'Ile -aux

Chiens .

.

N° 469 . ARRÊTÉ replaçant M. Sasco , grefflor p . ii des

tribunaux , dans ses fonctions de commis-groffier.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'arrêté en date du 2 septembre 1905 portant que

1. Emile Sasco , commis greffier, remplira provisoirement

les fonctions de greffier des Tribunaux pendant la durée

du congé accordé à M. Siegfriedt, greffier;

Vu le retour de ce fonctionnaire dans la colonie ;
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Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire .

ARRÊTE:

Article 1 °F . Est rapporté l'arrêté sus- visé du 2

septembre 1905 .

M. Sasco , reprend à partir de ce jour, les fonctions

dont il est titulaire .

Art . 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de .

l'exécution du présent arrêté qui sera comm inqué,

enregistré partout où besoin sera, et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre, le 5 juillet 1908 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur

bo Chof du service Judiciaire,

En . CBATELLIER.

N 170 . APRÊTÉ portant mutations et nominations provisoires

dans le personnel du Service Judiciaire .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la décision en date du 3 juillet 1906 accordant un

-



- 389

congé de convalescence de trois mois à passer en France

à M. Jardon , Juge -Président du Tribunal de 1r Instance ;

Vu le départ de ce magistrat par le courrier du 8 juillet

1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 25 juillet 1833 ;

Vu les décrets des 9 février 1883 et il mars 1902 ;

Sur la proposition du chef du service judiciaire ;

ARRÊTE :

Article 1 " . --- Sont provisoirement nommés :

Juge-Président du Tribunalde 1" Instance, M , Verneroy,

Juge -supleant au dit Tribunal;

Juge-suppléant au Tribunal de 1re Instance , M.

Siegfriedt, greffier des Tribunaux;

Greffier des Tribunaux , N. Sasco , commis -greffier.

Art . 2. - Avant d'entrer en fonctions, MM . Vernerey,

Siegfriedi et Sasco , prêteront le serment exigé par la loi .

Ari . 3 . Pendant la durée de son intérim de juge

suppléant la solde de M. Siegfriedt sera aiosi fixée :

Traitement de greffier.... 2.000 fr . 00

Indemnité anouelle . 2.400 fr . 00

M. Sasco . greſtier p . i , recevra les frais de service

attribués au titulaire de l'emploi .

Art . 4. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet à

compter du 8 juillet 1906 et sera communiqué, enregistré

partont ou besoin sera et inséré au Journal officiel de la

colonie ,

Saint- Pierre, le 7 juillet 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Ghet du service Judiciaire ,

En . CHATELLIER ,
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N ° 171.- ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 8 juin

1906 modifiant et complétant ceux des 3 juillet 1897 et 6 juillet

1904 portant réglement sur les indemnités de déplacement et les

passages des officiers. fonctionnaires, employés et agents civils el

militaires des services coloniaux ou locaux .

L'Administrateur des Établissements de S : -Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1900 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 8 juin 1906 modifiant et complétant

ceux des 3 juillet 1897 et 6 juillet 1904 portant règlement

sur les indemnités de déplacement et les passages des

officiers, fonctionnaires , employés et agents civils et

militaires des services coloniaux ou locaux ;

ARRÈTE :

Article 1 " . - Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décretsus - visé dos juin 1906 (Voir Journal

officiel de la République Francaise du 17 juin 1906)

modifiant et complétant ceux des 3 juillet 1897 et 6

juillet 1904 portant règlement sur les indemnités de

déplacement et les passages des officiers, fonctionnaires,

employés et agents civils et militaires des services

coloniaux ou locaux.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal official

de la colonie .

Saint-Pierre, le 10 juillet 1906 .

ANTONETTI.
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N° 172. ARRÊTÉ rendantexécutoires les budgets supplémentaires

de la commune et du bureau de bienfaisance de Miquelon pour

l'exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements do St-Pierre

at Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'iostitutions municipales dans la colonie ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la compta

bilité des communes et établissements de bienfaisance ;

Vu les délibérations du conseil municipal et du bureau

de bienfaisance de Miquelon en date du 31 mai 1906 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1 '' . -- Sont rendus exécutoires :

1 ° Le budget supplémealaire de la commune de Mique

lon , pour l'exercice 1906 , arrêté en recettes et en dépen

ses à la somme de 962 fr . 90 .

2° Le budget supplémentaire du bureau de Bienfai

sance de Miquelon , pour l'exercice 1906, arrêté en

recettes et en dépenses, à la somme de 115 fr . 13 .

Art . 3 . Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 12 juillet 1906.

ANTONETTI.
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.
N° 173 . ARRÊTÉ promulguant le décret du 2 juin 1906 ,

aprrouvant la délibération du Conseil d'Administration en date du

26 décembre 1905 portant modification de certains tarifs d'octroi

de rer .

L'Administraleur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1946 récr

ganisant l'Administration des Établissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 2 juin 1906 portant modificalion de

certains tarifs d'octroi de mur aux ales Saint- Pierre et

Miquelon ;

ARRÊTE :

Article lor . Est promulgué le décret dn 2 juin 1906 ,

approuvant la délibération du Conseil d'Administration

en date du 26 décembre 1905 portant modification de

certains tarifs d'octroi de mer .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu.

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 13 juillet 1906 .

ANTONETTI.
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RAPPORT

AU . PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris , le 2 juin 1906 .

Monsieur le Président,

L'alignement du budget de la commune de St-Pierre

( Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon ) pour 1906 ,

a présenté de sérieuses difficultés en raison de la crise

économique que traverse la colonie .

Malgré les économies réalisées , il se trouvait en déficit

de 12,000 fr ., somme représentant la part contributive

de la commune dans les dépenses de l'instruction pri

maire, dépenses qui lui iacombent en vertu de la légis

lution actuelle .

Il était dès lors indispensable de créer au chef-lieu de

la colonie des ressources nouvelles, et , dans ce but, le

conseil d'administration a adopté une délibération tendant

à relever le tirif de quelques produits soumis à l'octroi

de mer .

Le conseil d'Etat, a qui cette délibération a été soumise ,

a admis tous les rehaussements demandés, sauf en ce qui

concerne les vins mousseux , champagnes et autres , qui

ne pourront être frappés d'un droit supérieur à 3 francs

la caisse .

Je ne vois donc pas d'inconvénient à rendre exécutoires

les nouveaux tarifs votés par le conseil d'administration

de la colonie .

J'ai , en conséquence, fait préparer le projet de décret

ci-joint, qui tient compte des observations du conseil

d'Etat et que j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

revêtir de votre signature .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect .

G. LEYGUES .
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DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ;

Vu l'article 6 de la loi du 11 janvier 1892 ;

Vu les décrets des 25 novembre 1890 , 30 août 1893 ,

1er juin , 10 aoûl et 7 décembre 1895 el 6 juillet 1901 ,

concernant l'octroi de mer aux Iles St- Pierre et Miquelon;

Vu la décision du Gouverneur de Si - Pierre et Miquelon

en Conseil d'Administration en date du 26 décembre 1905 ;

La section des finances, de la guerre, de la marine et

des colonies du Conseil u'Etat entendue,

DÉCRÈTE :

Article 1 " . -- Est approuvée, sous la réserve ci-après ,

la délibération sus -visée du Gouverneur des iles Saint

Pierre et Miquelon en Conseil d'administration en date

du 26 décembre 1905 , portant modification de certains

tarifs d'octroi de mer et dont la leneur est ci-annexéc .

Art . 2. -- N'est pas approuvée la dite décision on tant

qu'elle comporterait un droit supérieur à 3 fr. la caisse

sur les vins mousseux , champagne et autres.

Art . 3. - Le Ministre des Colonies est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera publié aux journaux

officiels de la Métropole el de la colonie , et inséré au

Bulletin des Lois et au Buletin officiel du Ministère des

colonies .

Fait à Paris , le 2 juin 1906 .

A. FALLIŠRES.

Par le Président de la République:

Le ministre des Colonies,

Georges LEYGUES.
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Conseil d'administration des iles Saint- Pierre et Miquelon .

DÉLIBÉRATION

Le Gouverneur, délibérant en Conseil d'Administration

des iles St- Pierre et Miquelon , conformément aux dispo

sitions de l'article 1er du décret du 25 juin 1897 et de

l'article 6 de la loi du 11 janvier 1892 , a adopté , dans

sa séance du 26 décembre 1905 , les dispositions dont

la teneur suit :

Article unique . - Les droits d'octroi de mer perçus

aux îles St- Pierre et Miquelon sur les liquides ci-après

sont fixés ainsi qu'il suit :

Vias en caisses , 3 fr . par caisse .

Cilre, 3 fr . l'hectolitrc .

Vins de liqueurs en fût et vermouth en fut, 10 fr.

par hectolitre .

Vin de liqueurs en caisse et vermouth en caisse , 4 fr .

par caisse.

Vins mousseur en caisse 3 fr. par caisse .

Liqueurs de toutes sortes en fùl, 25 fr . par hectolitre .

Liqueurs de toutes sortes en caisse , 5 fr . par caisse .

Cognac en fûi, 9 francs par hectolitre .

Cognac en caisse, 2 francs par caisse .

Vu pour être annexé au décret du 2 juin 1906 .

Le Ministre des Colonies,

GEORGES LEYGUES .
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NOMINATIONS , MUTATIONS, ETC.

Examen du brevet élémentaire .

2 Juillet 1906.

Liste des candidats qui ont subi avec succès l'examen

du brevet élémentaire :

Filles.
Garçons.

Letournel (Fernand ) . Clément (Henriette) .

Sicard (Henriette )

Théberge (Marie - Céleste ).

Humbert (Madeleine) .

Lepelletier Eugénie) .

Bourgeois (Joséphine) .

Par décision de M. l'Administrateur en date du 3

juillet 1906 , un congé de convalescence de trois mois à

passer en France et un passage par la voie des paquebots

transatlantiques de New-York au Havre , ont été accordés

à M. Jardou , Président du Tribunal de 1re Instance.

Par arrêté de M. l'Administrateur en date du 5 juillet

1906 , une suspension de fonctions de huit jours a été

infligée à MM . Alsace et Yvon , instituteurs à l'école des

garçons de St-Pierre.
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Par arrêté de l'Administrateur en date du 6 juillet

1906 , M. Bonne , Président du Conseil d'appel, a été

nommé Inspecteur primaire en remplacement de M.

Jardon .

Par décision de l'Administrateur en date du 6 juillet

1906 , M. Bonne, Inspecteur primaire, a été nommé

Président de la commission d'examen du certificat d'apti

tude pédagogique.

Saint - Pierre . — Imprimerie du Gouvernement
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EXTRAIT de la loi du 17 avril 1906 portant fixation du

budget des dépenses et des recettes de l'Exercice 1906 .

Article 31. — Sont valablement payés entre les mains

de leurs veuves , à moins d'opposition de la part des

héritiers , légataires ou créanciers :

1 ° Les prorata de traitements , solde ou salaires , y

compris les indemnités accessoires de toute nature , prime ,

fonds de masse , etc. , qui restent dus au décès des fonc

tionnaires militaires , ouvriers ou agents quelconques ,

rétribués soit sur les fonds de l'État, des déparlements,

des communes ou des établissements publics, soit sur

les fonds des budgets annexés à celui de l'État, des éla

blissements de l'État dotés de la personnalité financière,

ou des budgets locaux des Colonies ;

2° Les décomptes d'arrérages restant dus au décès des

titulaires de toutes pensions servies par l'État , les dépar

tements , les communes, les budgets locaux des Colonies,

la Caisse des dépôts et consignations ou la Caisse natio

nale des retraites pour la vieillesse .

Les veuves sont, en pareil cas , dispensées de caution

et d'emploi , sauf à elles à répondre, s'il y a lieu , des

sommes ainsi touchées vis -à-vis des héritiers ou léga

taires , au même titre que toutes autres valeurs dépendant

de la succession ou de la communauté .

Les dispositions du présent article ne sont pas appli

cables aux veuves séparées de corps .

Des décrets détermineront dans quelles conditions les

dispositions du présent article seront applicables aux

veuves des indigènes de l'Algérie ou des Colonies , ma

riées suivant les formes de leur statut personnel .
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Nº 174 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le róle supplémentaire

de la tare sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour le 2º tri

mostre 1906 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 1898 sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 5 avril 1906 rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint- Pierre pour

l'année 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 ° r . Est rendu exécutoire lo rôle supplémen

taire de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour

le 2' trimestre 1906 , lequel s'élève à la somme de dous

cent soiranie deux francs cinquante centimes.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoin est, publié et inséré auJournal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 20 juillet 1906.

ANTONETTI.
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N ° 175. ARRÊTÉ rendant exéculoire le rólo supplémentaire des

licences de cafés de la Commune de Saint- Pierre délivrées pendant

le • trimestre 1906 .

L'Administrateur des Établissements Saint- Fierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance prganique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St.

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles Sl- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1882 sur les licences des

cafés et cabarets de la commune de Saint -Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrélé du 9 janvier 1906 rendant exéculoire le

rôle principal des licences de la commune de St-Pierre

pour l'année 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 ". - Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafés délivrées à St- Pierre pendant

lo 2º trimestre 1906 , lequel s'élève à la sommede trois

cent vingt- cing francs.

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout ou besoin est . publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierro, le 20 juillet 1906 .

ANTONETTI.

1
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N 176 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voitures de la Commune de Saint- Pierre pour le 2 •

trimostre 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voitures;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensea ble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 14 avril 1906 rendant exécutoire pour

l'année 1906 le rôle de la taxe sur les voitures de la

commune de Saint -Pierre ;

ARRÊTE :

Article 105. - Est rendu exécutoire le role supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de

Saint-Pierre pour le 2º trimestre 1906 , lequel s'élève à

la somoie de soirante treize francs trente -quatre centimes .

Art . 2 – Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré el commu

niqué partout où besoin est , publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 20 juillet 1906 .

ANTONETTI.



404

N° 177.- ARRÊTE rendant exécutoire lerôle supplémentaire de la

tare sur les chiens do la commune de St- Pierre pour l'ennée 1906 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St -Pierre

et Miquelon , promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrêtés des 8 décembre 1873 , 4 décembre 1875

et 3 janvier 1895 , établissant une taxe sur les chiens;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 3 mars 1906 rendant exéculoire pour

l'apnée 1906 le rôle de la taxe sur les chiens de la com

mune de Saint- Pierre;

ARRÊTE :

Article 1 °r . Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les chiers de la commune de St

Pierre pour l'année 1906 , lequel s'élève à la somme de

dis francs.

Art . 2. — Le recuuvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est , publié et inséré au Journal

officiel do la colonie.

Saint- Pierre, le 20 juillet 1906 .

ANTONETTI.
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N° 178 . ARRÊTÉ portant promulgation du décret du 14 avril

1906 et de l'article 47 de la loi du 17 avril 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissoments de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 26 avril 1906 promulguant dans la co

lonie la loi du 29 décembre 1905 sur la Caisse de pré

voyance des marins français;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime .

ARRÊTE :

Article 1e" . -- Sont promulgués dans la colonie le dé

cret du 14 avril 1905 déterminant les justifications à

produire pour l'établissement du droit pour l'obtention

d'une pension sur la Caisse de prévoyance ainsi que les

délais dans lesquels ces justifications devront être pré

sentées et l'article 47 de la loi du 17 avril 1906 portant

modification à la loi du 29 décen bre 1905 sur la Caisse

de prévoyance des marins français . ( 1 )

Art . 2. — Le Chef du service de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera com

muniqué et enreg stré partout où besoin sera et publié

au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 24 juillet 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET .

(1 ) Ces textes ont été publiés au Journal officiel de la colonie, nº du 19

mai 1906 , pages 3u8 et suivantes.
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N° 179 . ARRÊTÉ promulguant aux Iles St - Pierre et Miquelon

l'article 56 de la loi de finances du 22 avril 1905 .

L'Administrateur des Établissements de St -Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrê

tés du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne,

promulguée dans la colonie par arrêté du 26 mars 1901 ;

Vu l'article 56 de la loi de finances du 22 avril 1905

complétant l'article 20 de la loi précitée du 20 juillet 1895 ;

ARRÊTE:

Art. 1 " . – Est promulgué aux Iles Saint- Pierre et

Miquelon l'article 56 de la loi de finances du 22 avril

1905 complétant l'article 20 de la loi du 20 juillet 1895

sur les caisses d'épargue .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 juillet 1906 .

ANTONETTI .

EXTRAIT de la loi de finances du 22 avril 1905 .

Art . 56. — L'artiele 20 de la loi du 20 juillet 1895

est complété ainsi qu'il suit :

Sont exceptés de la priblication prescrite par la loi du

7 mai 1853 (art . 4 ) les comptes dont le montant en ca

piral et intérêts est interieur à cinq francs ( 5 fr . )

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Direction de la Marine marchande : Bureau des pêches et de la

Ponialité maritimes.)

Paris, le 18 juin 1906 .

Primes de proprelé aux navires de la grande pêche.

ai nris, à la date de ce jour, de nouvelles mesures

éas à compléter et à unifier les dispositions des

o ? s des 5 décembre 1895 et 9 avril 1896 , qui ont

le des primes de propreté au profit dos capitaines

Sant à la grande pecho, dont les navires et les

Irinages ont la meilleure tenue .

Le Ministre de la Marine,

GASTON THOMSON .

NO 181 , -- ARRÊTÉ relatif au mode de répartition des primes de

propreté à allouer aux navires armés à la grande pêche ou à la

pêche hauturière.

( Du 18 juin 1906. )

(Direction de la Marine marchande : Bureau des Pêches et de la

Domanialité maritimes.)

LE MINISTRE DE LA MARINE,

Vu la décision ministérielle du 5 décembre 1895,

iostituant des primes de propreté en faveur des capitaines

terre -neuviers et islandais , dont les bâtiments ont été

signalés comme les mieux tonus;

Vu la dépêche ministérielle du 21 mars 1896 , fixant

la règle à suivre pour noter et classer cos navires en

vue de la distribution des primes de propreté;
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Vu la décision du 9 avril 1896 , étendant le bénérico

des primes de propreté aux navires faisant , dans la ?

du Nord ou dans la Manche, la pêche de la morue, riu

hareng ou du maquereau avec procédé de conservation

à bord ;

ARRÊTE :

Article 1 " . --Des primes dites «primes de propreté »

imputées sur les fonds du chapitre « pêches et navigation

commerciale) seront allouées, dans les conditions fixées

par l'article 6 du présent arrêté, aux capitaines ou patrons

des navires armés soit pour la pêche à la morue à Terre

Neuve ou en Islande , soit pour la pêche de la morue,

du hareng ou du maquereau avec procédé de conser

vation à bord , dans la Manche ou dans la mer du Nord .

Art . 2 . Afin de constater l'état des navires devant

concourir à la distribution des primes de propreté , des

inspections fréquentes seront faites à bord , soit au

mouillago, soit sur les lieux de pêches , par les officiers

de vaisseau , ou les officiers du service de santé , ou les

officiers-mariniers, ou les maîtres de pêche délégués à

cet effet, par les commandants des croiseurs ou autres

bâtiments de la Marine nationale , chargés de la sur

veillance de la pêche dans les eaux de Terre-Neuve, dans

les mers d'Islande ou dans la Manche et la mer du Nord .

Art . 3. — Ces inspections porteront sur les matières

ci-après, auxquelles, en raison de leur importance

respective, seront altribués les coefficients ci-dessous:

COEFFICIENTS .

Propreté et tenue des logements ....
3

Propreté et tenue des hommes , de leurs effets d'ha

billement et de leur couchage .

Propreté des ponts....

État de conservation des vivres ... 2

Etat et entretien du coffre à médicaments.

Tenue générale de l'extérieur et du gréenent .

སངས་

1

mer
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0 ...

Art. 4 . L'appréciation des officiers inspecteurs,

sur ces différents points, sera exprimée au moyen de

notes variant de 0 à 10 et correspondant :

à une très mauvaise tenue .

De 1 à 2 . à une mauvaise tenue .

De 3 à 4 . à une tenue médiocre .

De 5 à 6 .
à une tenue passable.

De 7 à 8 . à une bonne tenue .

De 9 à 10 . à une très bonne tenue .

Ces notes seront consignées sur des fiches du modèle

annexé au présent arrêté , établies chaque année par

bateau visité , et transmises en fin de campagne, avant

le 1 " mars pour les bâtiments de la mer du Nord et avant

le 1er novembre pour les bâtimenls islandais et terre

neuviers, au Ministre de la marine , qui en fera opérer le

classement et arrêtera la liste des primes à allouer .

Art . 5. - La somme globale à affecter annuellement

au payement de primes de propreté sera limitée à

5,000 francs, sur lesquels seront réservés :

Pour les pêcheurs islandais et terre-neuviersmé

tropolitains. 3,300 francs

Pour les pêcheurs terre - neuviers appartenant à

la colonie de St-Pierre et Miquelon .... 700

Pour les bâtiments de la Manche et de la mer du

Nord ... 1,000

Total.... 5,000

Les warys et doris employés pour la pêche de la morue

sur les côtes de Terre-neuve ou de St-Pierre et Miquelon

n'auront droit à aucune prime de propreté .

Art . 6 . Les sommes réservées pour chacune des

catégories de navires ci- dessus désignées seront réparties

entre ceux de ces navires qui , dans leur calégorie respec

tive, auront obtenu le plus grand nombre de points , ce

nombre devant toutefois être supérieur ou au moins égal

à 80 .
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Cependant le taux de ces primes pourra être élevé à

200 francs en ce qui concerne les navires islandais et

terre -neuviers métropolitains et à 150 francs en ce qui

concerne les bâtiments pêcheurs de la mer du Nord , pour

ceux de ces navires qui , réunissant le minimum de points

indiqué ci - dessus, auront obtenu au moins la note 9 à

la fois pour « la propreté et la tenue des logements ) et

pour « la propreté et la tenue des hommes, de leurs vête

ments et de leur couchage ) .

Toutefois, il ne sera jamais alloué plus de sept primes

de 200 francs ni plus de deux de 150 francs .

En outre , une prime unique dite « prime d'excellento

tenue régulière » dont le taux sera ixé à :

500 francs pour les bâtiments islandais et terre - neu

viers métropolitains;

400 francs pour les bâtiments de la Manche et de la

mer du Nord ;

300 francs pour les bâtiments armés à St- Pierre pour

la pêche à Terre-Neuve,

sera allouée à celui des navires de chacune de ces ca

tégories dont la somme des points des trois dernières

années formera la moyenne annuelle la plus élevée .

Art . 7. — Sur chacune des primes allouées aux ca

pitaines ou patrons , il sera prélevé une somme déter

minée à répartir entre ceux de leurs hommes qui se

seront particulièrement signalés par le zéle apporté à

l'entretien du bâtiment ainsi que par leur propreté et la

bonne tenue de leurs effets d'habillement.

Ces gratifications seront accordées sur demande des

capitaines ou patrons, et propositions des officiers visi

teurs approuvées par le commandant de la division ou

de la station intéressée .
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Le nombre et le taux des gratifications personnelles

qui pourront être ainsi allouées à des hommes d'équipage

seront fixées de la manière suivante :

Sur une prine de 100 francs, trois gratifications de

10 francs ;

Sur une prime de 150 francs , deux gratifications de

10 francs et deux de 15 francs;

Sur une prime de 200 francs , trois gratifications de

10 francs , deux de 15 francs et 1 de 20 francs;

Sur une prime de 300 francs, trois gratifications de

10 francs, trois de 15 francs et deux de 20 francs;

Sur une prime de 400 francs, quatre gratifications de

10 francs, quatre de 15 francs et trois de 20 francs;

Sur une prime de 500 francs , cinq gratifications de 10

francs , cing de 15 francs et trois de 20 francs.

Art. 8. – Tout capitaine ou patron ayant obtenu une

les primes d'excellente tenue régulières prévues au

dernier paragraphe de l'article 6 du présent arrêté sera ,

l'année suivante , placé ahors concours» et ne pourra,

pendant cette année , prétendre à aucune prime , à moins

toutefois qu'il n'ait pris lo commandement d'un autre

bateau .

Les bâtiments des capitaines ou patrons mis hors con

cours continueront néanmoins à étre visités , et si leurs

commandants n'obtiennent pas le minimum de 80 points

fixé à l'article 6 du présent arrêté, ils seront exclus pour

une nouvelle période d'un an du bénéfice de toute prime .

Art . 9 . - La liste des aprimes de propretén accordées,

chaque année , sera publiée au Journal officiel. Cette liste

fera connaître les noms des capitaines et des hommes

ayant obtenu des récompenses , avec indication des ba

leaux montés par eux et des armaleurs de ces bateaux .

Elle sera suivie d'une liste des capitaines mis « hors
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concours ) , indiquant le nombre de points obtenus par

eux pour l'année courante.

Art. 10. - Le chef de la Division navale de Terre

Neuve, le commandant de la Station d'Islande et le

commandant de la Station de la Manche et de la mer du

Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du prósent arrêté .

GASTON THOMSON .
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CROISEUR LE ( 1 )

Visite opérée le ( 2)

par M. (3-4 )

à bord du (5)

commandé par (6 )

armateur (7 )

du port de (8)

jaugeant (9)

rencontré (11 )

ayant un équipage (10)

COEFFI

MATIÈRES DE L'INSPECTION . NOTES , TOTAUX OBSERVATIONS,
CIENTS .

1

Propreté et tenue des loge

ments ... 3

Propreté et tenue des hommes,

de leur coffre et de leur cou

chage . 3

Propreté des ponts.........

État de conservation des vivres 2

État et entretien du coffre à

médicaments ............

État du gréement et tenue gé
(A ) Mentionner dans

cette colonne si des

nérale de l'extérieur ...
mesures spéciales ont

été prises pour amé

liorer l'hygiène, la pro

Total des points obtenus.... preté , le bien - être des

pêcheurs .

( 12 )

(1 ) Nom du croiseur auquel appartient l'officier visiteur. – (2 ) Date de

la visite. ( 3-4) Nom et grade de l'officier visiteur, ( 5) Nom du bâti

ment visité . (6) Nom du capitaine ou patron . 17 ) Nom de l'armateur .

(8) Nom du port d'armement. (9) Jauge légale . - ( 10) Effectif de

l'équipage. — (11) A la mer en pêche, à la mer en route, au mouillage au

port ou au mouillage en pêche . ( 12) Signature de l'officier visiteur,
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NO 182 . ARRÊTÉ promulguant les lois des 12 août 1885 et

10 mars 1891 et les décretsdes 24 décembre 1896 et 21 février 1897 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 févrior et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon .

Considérant que plusieurs actes ont été publiés dans

le Bulletin officiel de la colonie saus que l'Administration

locale ait pris un arrêté de promulgation ;

Considérant que ces divers actes reçoivent dans la

colonie une application constante depuis leur publication ,

et qu'il y a lieu par suite de régulariser cette situation

par un arrêté de promulgation ;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

ARRÊTE :

Article for . Sont promulgués aux iles Saint- Tierre

et Miquelon :

1. La loi du 12 août 1885 modifiant plusieurs articles

du livre II du code de commerce , insérée au Bulletin

Administratif de la colonie 1885 page 497 ;

2. La loi du 10 mars 1891 sur les accidents et collisions

en mer , insérée au Bulletin Administratif 1897 , page

287 ;

3° Les deux décrets en date da 24 décembre 1896

sur le traitement et le rapatriement des marins du com

merce délaissés hors de France pour cause de maladie

ou de blessures, insérés page 27 du Bulletin de 1897 ;

4. Le décret du 21 février 1897 ayant pour objet de
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prévenir les abordages en mer , inséré page 293 du bulle .

tin de 1897 ;

Art . 2. - Le Chef du Service de l'Inscription maritimo

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué et enregistré partout où besoin sera.

Saint -Pierre, le 20 juillet 1906.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET .

N° 183 . ARRÊTÉ Aixant à partir du 1er janvier 1907 le taux

de l'intérêt des fonds placés à la caisse d'Epargne des Iles Saint

Pierrc et Miquelon à 3 fr . % .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissoments de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 7 de la loi du 30 juin 1851 ;

Vu le décret du 5 février 1874 portant approbation des

statuts de la caisse d'Epargne élablie à St-Pierre;

Vu la circulaire du 24 avril 1896 du directeur

général de la caisse des dépôts et consignations fixant à

3 fr . 25 % , à partir du 1" janvier 1896 , le taux de l'intérêt



àpayer par la caisse des dépôts et consignations aux caisses

d'Epargne;

Vu la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'Epargne ,

promulguée dans la colonie par arrêté du 26 mars 1901 ;

Vu les délibérations des 4 janvier et 11 avril 1906 du

conseil dos Directeurs de la caisse d'Epargne de St

Pierre;

ARRÊTE :

Article 1 ' ' . - A partir du 1" janvier 1907 , le taux

de l'intérêt des fonds placés à la caisse d'Epargne des

Iles St-Pierre et Miquelon sera fixé à 3 fr. %.

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et ioséré au Journal officiel

de la colonie ,

Saint-Pierre , le 30 juillet 1906 .

ANTONETTI ..

N° 184 . ARRÊTÉ réorganisant la commission de surveillance

des prisons.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;
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Considérant qu'il convient de réorganiser sur de

nouvelles bases la commission de surveillance des prisons

dont la composition de répond plus à l'organisation

actuello de la colonie ;

ARRÊTE :

Article 1 ' . La commission de surveillance des

prisons sera composée comme suit :

MM . le procureur de la République, président ;

le chef du service de l'Inscription Maritime ;

le médecin chargé de la visite de la prison ;

Minier, pharmacien civil , membre notable .

Art. 2 . Celle commission se réunira sur la con

vocation de son président. Elle sera chargée de la sur

veillance des prisons et elle pourra faire toutes propo

sitions qu'elle croira utile concernant le régime des

prévenus .

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

-

Baint- Pierre , le 6 août 1906 .

ANTONETTI.

Nº 183. - ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1906 , le rôle

de l'impôt foncier de la commune de St-Pierre .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré
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organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrê

tés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie , ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862 , 6 juin 1895 , 12 décembre 1898 et

16 janvier 1900 , fixant les bases du dit impot;

Vu l'arrêté du 16 janvier 1900 autorisant la comar une

de St -Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à coil

currence de quatre doubles décimes additionnels à l'im

pot;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementantla

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrélé du 30 décembre 1905 , rendant exécutoire

le budget des recet tes et des dépenses du Service Local

pour l'Exercice 1906 , ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice ;

Saufratification ultérieure en Couseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu cxécutoire , pour l'anvée 1906 ,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de St-Pierre , s'élevanten principal et centimes

additionnels , à la somme de vingt cinq mille quatre cent

quatre vingt neuf francs, soixante deux centimes.

Savoir :

Principal
14.160 fr . 90

Centimes additionnels. 11.328 72

e

Ensemble.... 25.489 fr . 62

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.
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Art . 3 .
Les centimes additionnels à l'impot, altri

bués à la commune de St- Pierro , seront perçus avec le

principal revenant au Service Local.

Art . 4. - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 15 novembre

1906 pour le 1 " semestre et jusqu'au 15 janvier 1907

pour le 2mo semestre .

Art . 5. — Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quillance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants.

Art . 6 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est , et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le S août 1906 .

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Suivant avis ministériel en date du 5 juillet 1906 , une

prolongation de congé de convalescence de 3 mois ,

valable du 6 juillet au 5 uctobre 1906 , a été accordé au

gendarme Laignel du détachement de St- Pierre et

Miquelon .

Saint- Pierre. -- Imprimerie du Gouvernement
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T° 186 . ARRÊTÉ relatif au transport par la poste des lettres

entre Miquelon et les deux autres communes de la colonie .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sepleinbre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

portant réorgacisation de la colonie , promulgués le 11

mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 15 mars 1887 fixant les tarifs d'affran

chissement des lettres dans les trois communes de St

Piorre , Miquelon et l'Ile - aux -Chiens;

Considérant qu'il convient de réduire le transport par

la poste des lettres entre Miquelon , Langlade et les deux

autres communes de la colonie dont la taxe est

supérieure à celle qui est fixée par la loi du 6 mars 1906

pour les relations entre la France et les colonies ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 6 juin 1906 et sauf approbation de M. le Ministre

des Colonies;

ARRÊTE :

Article 1 °T . - Dans le service entre Miquelon ,

Langlade et les communes de St-Pierre et de l'Ile -aux

Chiens et vice -versa, la taxe des lettres affranchies est

fixée à dix centimes (0 fr. 10 ) par 15 grammes ou

fraction de 15 grammes .

La taxe des lettres non affranchies est fixée à virgt

centimes (0 fr. 20) par quinze grammes ou fraction de

quinze grammes .

Les lettres insuffisamment affranchies sont frappées

d'une surtaxe égale au double de l'insuffisance de l'affran

chissement.
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Art . 2. — Les autres dispositions de l'arrêté du 15

mars 1887 sont maintenues .

Art . 3. - Le présent arrété ne sera mis en vigueur

qu'après avoir été approuvé par M. le Ministre des

Colonies . Il sera publié , communiqué et enregistré

partout où besoin sera . Il sera inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 8 juin 1906 .

ANTONETTI.

Approuvé par dépêche ministérielle du 21 juillet 1906 , n° 43 .

N° 187 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

(Ministère de la Marine : Administration , de l'Établissemont des In

valides: 1er Bureau : Ordonnancements et Comptabilité: Marine

Marchande : Navigation Commerciale. Cabinet Technique : Con

tenlieus .

Paris , le 27 juillet 1906 .

Calcul des droits des Invalides sur les avances payées au équipages

des navires naufragés.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

Par lettre du 30 mars dernier, vous m'avez rendu

compte que le représentant de MM. N ... , armateurs ,

s'appuyant sur les termes de ma lettre du 12 septembre

1905 , se refuse à effoctuer le paiement d'une somme de

.. montant de la taxe sur les avances faites aux

équipages des goëletles naufragées en 1903 ,

taxeque M. le Chef du Service de l'Inscription maritime ,

se basant sur l'article 258 , 83 , du Code de Commerce,

a fait calculer sur la totalité des dites avances.
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Ainsi que je vous l'ai fait connaître par ma dépêche

du 12 août 1905 , la retenue au profit de la Caisse des

Invalides ne peut être légitimement exercée que s'il

s'agit de salaires acquis et non de gages non acquis et

restituables .

Or, dans l'espèce actuelle, les avaaces payées élant

devenues légalement la propriété des marins en verlu

de l'article 258 du Code de Comincrce, c'est à bon droit

que la retenue doit élre exercée sur la totalité de ces

avances qui , aux termes de la loi , constituent les salaires

acquis par le marin .

Par contre, les armateurs sont absolument fondés à

refuser le paiement des taxes dues sur les avances con

senties à leurs équipages puis qu'aux termes mêmes de

la circulaire du 28 octobre 1880 ( B. O. p . 634 ) ils

n'étaient pas tenus de verser le 3 p . 0/0 de ces avances ,

et si au moment du désarmement ils ne sont plus rede

vables d'aucune somme vis- à- vis des marios , ce sont ces

derniers seuls qui se trouvent débiteurs des taxes et

doivent dès lors ètre poursuivis .

GASTON THOMSON .

N° 188. – ARRÊTÉ promulguant le décret du 2 septembre 1887

rendant applicable aux Colonies la loi du 12 août 1885 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissoments de St

Pierre ot Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 7 août 1906 , promulguant dans la

colonie la loi du 12 août 1885 , la loi du 10 mars 1891 ,
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deux décrets du 24 décembre 1896 , et un décret du 21

février 1897 ;

Sur la proposition du chef du service judiciaire et du

chef du service de l'inscription maritime ,

ARRÊTE :

Article fºr . – Est promulgué dans la colonie le décret

du 2 septembre 1887 , rendant applicable aux colonies

la loi du 12 août 1885 .

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire et le Chef

du service de l'Inscription Maritime sont chargés. chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

qui sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera et publié au Journal officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 17 août 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Lo Chef

du service Judiciaire,

Le Chof

du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET.E . CHATELLIER .

DÉCRET rendant applicable aux colonies la loi du 12 aout

1885 modifiant plusieurs articles du livre II du Code

de cominerce .

( 2 septembre 1887) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu les articles 8 et 18 du sénatus -consulte du 3 mai

1854 , concernant la constitution des colonies;
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Sur le rapport du ministre de la marine et des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article 1er . La loi du 12 août 1885 , modifiant plu

sieurs articles du livre II du Code de commerce , est

rendue applicable aux colonies .

Art . 2. -- Le ministre de la marine et des colonies est

chargé de l'exécution du présent décret .

Fait à Mont-sous-Vaudrey , le 2 septembre 1887 .

JULES GREVY.

Par le Président de la République :

Le ministre de la marine et des colonies ,

E. BARBEY .

__
N 189. - ARRÊTÉ Rwant l'époque d'ouverture el de clôture de la

chasse à la perdrix aux iles Saint- Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arre

tés du 11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 10 février 1898 portant réglementation

de la chasse aux iles Saint- Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 29 septembre 1903 sur la police de

la chasse aux Iles Saint-Pierre et Miquelon , le dit déciet

promulgué par arrêté du 30 octobre suivant;

-
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ARRÊTE :

Article 1er . La chasse à la perdrix aux îles Saint

Pierre et Miquelon sera ouverte le dimanche 2 sep

lembre 1906 et close le 1er mars 1907 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 22 août 1906 .

ANTONETTI.

N° 190. — DÉCISION renvoyant au 17 septembre 1906 la rentrée

des classes dans les écoles publiques de St- Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Piorre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la décision du 26 juin 1906 , relative aux grandes

vacances scolaires;

Vu les nécessités du service;

DÉCIDE :

Article 1 " . La rentrée des classes des écoles publi

ques du Chef- lieu aura lieu le lundi 17 septembre 1906.

Art . 2. - La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera .
.

Saint - Pierre, le 22 août 1906.

ANTONETTI.
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N° 191. - ARRÊTÉ relatif à l'admission d'indigents à l'hôpital

aulonome du service colonial.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 1905 relatif au fonctionnement

de l'hôpital autonome du service colonial;

Attendu qu'en raison du nombre des malades qui fré

quentent l'hôpital il est possible de créer des lits d'indi

gents sans augmenter les dépenses de cet établissement

en proportionnant le nombre des lits d'indigents au

nombre des malades ;

Attendu que le nombre des malades, très élevé pen

dant l'été , est très faible pendant l'hiver ;

Sous réserve de l'approbation de M. le Ministre des

colonies;

ARRETE :

Article 1 " . - Il pourra être reçu gratuitement à l'ho

pital des indigents, dans les proportions ci-après :

du 15 avril au 15 octobre ... 3

du 15 octobre au 15 avril ... 1

Les malades seront admis sur des billets signés de

l'Administrateur.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué el en

registré partout où besoin sera et publié au Jour nal offi

ciel de la colonie .

Saint-Pierre, le 22 août 1906 .

ANTONETTI.
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N 492 . ARRÊTÉ promulguan : la loi du 12 juillet 1906

relative à l'amnistie ,

L'Administrateur des Établissements de Sain:-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

ct Miquelon, promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 12 juillet 1906 relative à l'amnistie ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRETE :

Article 1 " ' . — Est promulgué dans les Établissements

de Saint - Pierre et Miquelon la loi sus - visée du 12 juillet

1906 , relative à l'amnistie .

Art . 2. — Le présent arrêté sera publié , enregistré et .

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre, le 24 août 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ex . CHATELLIER .

LOI relative à l'amnistie.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article 1er . Amnistie pleine et entière est accordée

pour les faits commis antérieurement au 10 juillet 1906 :
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1 • A toutes les infractions , quelle que soit leur qua

lification pénale , et à tous faits connexes, en matière de

réunions , d'élections, de grèves, de manifestations à

l'occasion du 1er mai ;

2º A tous les délits de presse ainsi qu'aux délits et

contraventions et fails connexes prévus et punis par les

lois des 29 juillet 1881 , 11 juin 1887 , 28 juillet 1894 ,

12 décembre 1893 , 16 mars 1893 ;

3º A tous les délits et contraventions prévus par les

lois des 1 juillet 1901. 4 décembre 1902 , 7 juillet 1904

ou relatifs à l'application de ces lois , et faits connexes ;

4 ° A tous les délits et contraventions prévus par la loi

du 9 décembre 1905 ou relatifs à l'application de cette

loi et faits connexes ;

5 ° A tous les délits prévus et punis par les articles

222 , 223 , 224 et 225 du code pénal ;

6° Aux déserteurs et insoumis des armées de terre et

de mer pour les faits de désertion et pour les faits acces

soires ou connexes à la désertion , ces faits eussent- ils

entraîné une condamnation spéciale par coutumace , et

aux déserteurs des bâtiments de commerce .

a ) L'amnistie est entière et sans conditions de service :

1 ° Pour les insouinis et déserleurs agés de plus de

quarante- cinq ans;

2° Pour les insoumis et les déserteurs que des infirmités

rendent impropres à tout service actif ou auxiliaire dans

les armées de terre ou de mer ;

b ) L'amnistie est conditionnelle pour les hommes agés

de moins de quarante -cinq ans, c'est- à - dire avec obli

gation de servir dans les conditions suivantes : les in

soumis ayant moins de trente ans seront tenus d'accom

plir le service auquel ils étaient assujettis; les insoumis

qui ont accompli leur temps de service actif, mais n'ont

pas répondu aux appels de la réserve, auront à passer ou

à compléter dans un corps ou dans un dépôt le temps de

service pour lequel ils auraient été appelés , confor
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mément à la loi en vigueur ; les déserteurs ayant moins

de trente ans auront à compléter le temps de service

qu'ils avaient à faire au moment où ils ont manqué à

l'appel. Néanmois, les hommes désignés sous les trois

paragraphes qui précèdent ne seront pas astreints à un

service actif au delà de leur trentième année révolue .

Le bénéfice de cette disposition s'étendra aux hommes

omis dans les tableaux de recensement ; après trente ans ,

les uns et les autres resteront soumis aux obligations de

la classe à laquelle ils appartiennent par leur âge ; les

insoumis et déserteurs âgés de moins de trente ans qui

seraient mariés , avec ou sans enfants, ou qui seraient

veufs avec un ou plusieurs enfants, ou divorcés avec

garde d'enfants, ou ayant un ou plusieurs enfants recon

nus , ne seront pareillement soumis qu'aux obligations

de la classe à laquelle ils appartiennent par leur åge ;

c) Les déserteurs et insoumis susceptibles de recevoir

l'application de l'amnistie avec condition de servir prévue

par le paragraphe b , devront, ainsi que les marins ins

crits , déserteurs de commerce , se présenter devant les

autorités qui seront désignées par les ministres de la

guerre et de la marine, pour formuler leur déclaration de

retour avant l'expiration des délais ci - après , qui compte

ront à partir de la promulgation de la présente loi , savoir:

Trois mois pour ceux qui sont dans l'intérieur de la

France et en Corse; six mois pour ceux qui sont en Europe

et dans les pays du littoral de la Méditerranée et de la

mer Noire ; un an pour ceux qui sont en Amérique ,

Afrique et Asie , hors des territoires énumérés ci - dessus ;

dix- huit mois pour ceux qui sont dans les îles du Paci

fique ou les régions polaires .

d ) A l'expiration des délais fixés au précédent para

graphe , les insoumis et déserlours qui ne se seront pas

présentés pour réclamer le bénéfice de l'amnistie avec

condition de servir ou ceux qui , après avcir pris une

feuille de route, ne se rendraient pas à leur destination,
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seront de nouveau recherchés et poursuivis , s'il y a

lieu ;

7 ° A toutes les contraventions de simple police , quel

que soit le tribunal qui ait statué ; à toutes les condam .

nations pour port d'armes prohibées, prononcées en

vertu de l'art . 314 du code pénal ou de la loi du 24 mai

1834; à toutes les infractions prévues et réprimées par

l'art . 423 du code pénal , antérieures à la loi du er

août 1905 ; à celles prononcées en vertu des articles 10

et 7 de la loi du 25 juin 1841 ; à tous les délits et con

traventions de pêche fluviale et maritime , de chasse , en

matière forestière , de douane lorsque le minimum

des pénalités encourues n'est pas supérieur à 100 fr .;

de contributions indirectes , lorsque la condamnation

prononcée ou la transaction intervenue n'auront pas

dépassé 50 fr . ( confiscations et décimes compris) , ou

lorsque , pour les procès-verbaux n'ayant donné lieu ni

à transaction ni à condamnation définitive, le minimum

des pénalités encourues n'aura pas éte supérieur à 600

francs.

Restent valables, quant aux travaux à exécuter et au

délai d'exécution , les mises en demeure intervenues

par application des articles 6 et 7 de la loi du 12 juin

1893 , modifiée par la loi du 11 juillet 1903 sur l'hygiène

et la sécurité des travailleurs.

Art . 2.- Les faits visés par la présente loi ne peuvent

servir de base à l'exclusion ou au refus d'inscription au

barreau d'un citoyen remplissant les conditions légales

de cette inscription.

Art . 3 . Dans aucun cas l'amnistie ne pourra être

opposés aux droits des tiers, lesquels devront porter leur

action devant la juridiction civile , si elle était du ressort

de la cour d'assises , ou si la juridiction criminelle n'avait

pas déjà été saisie , sans qu'on puisse opposer au deman

deur la fin de non-recevoir tirée de l'article 46 de la loi

du 29 juillet 1881 .
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Art . 4. - La présente loi est applicable à l’Algérie et

aux colonies et pays de protectorat.

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés , sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris , le 12 juillet 1906 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

F. SARRIEN .

N • 193 CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Paris, le 20 juillet 1906 .

Mesures à prendre à l'égard des marins déserteurs ou in

soumis ayant droit au bénéfice de l'amnistie.

La loi du 12 juillet courant, promulguée au Journal

officiel du 14 juillet , accorde le bénéfice de l'amnistie

notamment aux déserteurs et insoumis de l'armée de mer

pour les faits de désertion et pour les faits accessoires ou

connexes à la désertion (ces faits eussent-ils entraîné une

condamnation spéciale par contumace) , antérieurs au

10 juillet 1906 .

Les mesures suivantes devront être prises pour assurer

aux intéressés, dans le plus bref délai possible , le bé

néfice de cette amnistie .
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1 ° Il devra être sursis à tout commencement de pour

suites à l'égard des hommes qui auraient élé déclarés

déserteurs ou insoumis à la date uu 9 juillet 1906 inclus;

2° Les poursuites commencées à ce sujet seront immé

diatement abandonnées sans qu'il soit besoin de rendre

des ordonnances de non-lieu ;

3° Les marins actuellement détenus , soit préventive

ment, soit par suite de condamnation, pour faits de dé

sertion ou d'insoumission antérieurs à la date du 10

juillet 1906 seront inimédiatement élargis , à moins qu'ils

ne soient relenus pour autres causes . S'ils ne sont pas

dans le cas d'être renvoyés dans leurs foyers ou soumis

à des destinations spéciales (bataillons d'infanterie légère

d'Afrique ou sections d'exclus ) à raison de condamna

tions autres que pour insoumission ou désertion , ils

seront réintégrés dans les équipages de la flotte, soit au

dépôt le plus voisin , soit à l'effectif des bâtiments sur

lesquels ils se trouvent en prévention ou , en cas d'écrou

dans une prison coloniale, embarqués sur un des bàli

monts présents sur les lieux ou dirigés sur un port chef

lieu d'arrondissement maritime.

Il y aura lieu de s'inspirer de ces mêmes indications

pour déterminer les affectations à donner :

1 ° aux condamnés de la marine élargis des ateliers

de travaux publics en vertu de l'amnistie et mis à la dis

position de l'autorité maritime ;

2° Et à tous délinquants non condamnés qui , encore

astreints à l'obligation de servir , réclameraientle bénéfice

de l'amnistie .

La loi nouvelle ne s'applique pas aux hommes déclarés

déserteurs ou insoumis le 10 juillet 1906 ou à une date

postérieure .

Enfin, les marins qui seraient l'objet de poursuites pour

faits étrangers à l'insoumission ou à la désertion , devront
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être jugés sur les inculpations autres que les délits , à

moins qu'elles ne rentrent dans la catégorie des faits

accessoires ou connexes également amnisties par la loi du

12 juillet 1906 ou qu'elles ne soient couvertes par la

prescription en vertu des articles 636 et suivants du code

d'instruction criminelle .

L'iosertion de la présente circulaire au Journal officiel

tiendra lieu de notification . ,

Le Ministre de la Marine ,

GASTON THOMSON.

}

helin
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décret du 7 juillet 1906 , M. Salomon, Eugène,

ancien conseiller privé titulaire , a été nommé conseiller

privé honoraire.

Suivant avis ministériel du 26 juillet 1906 , une

prolongation de congé de convalescence de deux mois

à été accordée à M. Aroul , commis principal des Secré .

tariats généraux .

Par décision de l'Administrateur en date du 14

août 1906 un congé de convalescence de deux mois à

passer dans la colonie a été accordé au gardien de phare

Hacala ( Martin) .

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouvernemeut
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N° 194 . ARRETÉ promulguant le décret du 5 août 1906 portant

constitution de primes personnelles au personnel enseignani laïq1.6

non détaché des cadres mélropolitains.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la dépèche ministérielle du 14 août 1906 portant

notification du décret du 5 août 1906 ;

ARRETE :

Article 1er . --- Est promulgué dans les Établissements

de St-Pierre et Miquelon le décret sus visé do 5 août

1906 portant constitution de primes personnelles aux

membres du personnel enseignast laiu de la colonie

qui ne sont pas détachés des cadres inétropolitains.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal off

ciel de la colonie .

Saint- Pierre , lo 5 septembre 1906 .

ANTONETTI.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris , la 5 août 1906 .

Monsieur le Président ,

L'attention de mon département a été appelée sur la

situation désavantageuse qui est faite dans la colonie de
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St-Pierre et Miquelon aux instituteurs et institutrices laï

ques qui ne sont pas détachés des cadres métropolitains.

Ces modestes fonctionniares dont le traitement est en

somme peu élevé, n'ont pas droit à pension de l'État ,

de tello sorte que si , par suite de leur âge ou d'une ma

ladie contractée en service , ils sont contraints de cesser

leurs fonctions, ils peuvent se trouver abandonnés sans

aucune ressource. Il est de toute équilé que l'adminis

tration s'efforce de venir à leur aide en prenant à leur

égard les mesures de prévoyance que dictent à la fois

l'idée d'humanité et l'intérêt bien entendu du service .

J'ai donc pensé qu'il convenait , à l'exemple de ce qui a

été déjà fait pour d'autres catégories du personnel colo

nial , de constituer au moyen de primes personnelles un

fonds de réserve aux membres de l'enseignement pri

maire laïque de St-Pierre et Miquelon . Le montant cu

mulé des sommes acquises, augmenté des iotérêts , serait

restitué aux fonctionnaires ou à leurs ayants droit , au

moment de leur sortie de l'administration .

Tel est le but du projet de décret ci-joint que j'ai

l'honneur de soumettre à votre baute sanction .

Je vous prie d'agréer , monsieur le Président, l'hon

mage de mon profond respect .

Le Ministre des Colonies,

GBORGES LEYGUES .

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;

Vu le décret du 4 février 1906 sur l'administration

des îles St - Pierre et Miquelon ;
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Vu le décret du 17 septembre 1891 , rendantapplicable

à la colonie de St - Pierre et Miquelon l'article 4 de la loi

du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire obligatoire ;

Vu le décret du 21 juin 1903 , relatif à l'organisation

de l'enseignement primaire dans la dite colonie;

Vu le décret du 3 juillet 1897 , portant règlement sur

les indempités de routc el de séjour et les passages des

officiers , fonctionnaires, employés et agents civils et

militaires des services coloniaux ou locaux ;

Vu le décret du 23 décembre 1897 , portant règlement

sur la solde et les accessoires de solde du personnel

colonial;

Sur le rapport du ministre des colonies;

DÉCRÈTE :

Article jor . En vue d'assurer au personnel laïque

des îles St-Pierre et Miquelon pou détache du ministère

de l'instruction publique une réserve pour l'avenir et de

lui constituer une prime personnelle , il sera effectué,

sur la solde coloniale ou de congé de convalescence de

chaque instituteur ou institutrice, un prélèvement de

5 0/0 qui , augmenté d'un versement égal fait par la colo

nie, sera versé à la caisse des dépôts et consignations,

jusqu'au moment ou l'agent cessera d'appartenir à l'ad

ministration locale . A ce moment, le montant cumulé

des versements individuels et des versements complé

mentaires faits par la colonie sera restitué à l'intéressé

ou à ses ayants droits , avec les intérêts servis par la

caisse des dépôls el consignations.

La constitution de ces primes personnelles ne fait

pas obstacle à l'allocation d'une indemnité de licencie

ment dans les conditions prévues par les déérets et rè

glements sur la solde et les accessoires de solde .

Art . 2. - La part afférente à la colonie sur les ver

sements à faire à la caisse des dépôts et consignations,
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et fixée à 5 0/0 , peut être portée à un chiffre plus élevé,

par arrêté de l'administration des îles ? l-Pierre et Mi

quelon , approuvé par le ministre des colonies .

Art . 3. — Le ministre des colonies est chargé de l'ex

écution du présent décret , qui sera publié aux Journaur

officiels de la République française et des iles St- Pierre

et Miquelon et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin

officiel du ministère des colonies .

Fait à Rambouillel, le 5 août 1906 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

G. LEYGUES .

N° 195 . ARRÊTÉ ouvrant un crédit provisoire de 15.000 francs

au tilre du chapilre 37 du budget colonial .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

portant réorgarisation de la colonie , promulgués le 11

mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur

lo régime financier des Colonies , modifié par le décret

du 16 mai 1891 ;

Vu le cablogramme du Ministre des Colonies du 10

juillet 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime .

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 19. Un crédit provisoire de quinze mille

francs est ouvert au Chef du Service de l'Inscription
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Maritime au titre du budget colonial , chapitro 37 , Exer

cice 1906 .

Art . 2 . Ce crédit sera annulé de plein droit dès

l'arrivée de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer .

Art . 3. — Le Chef du service de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté , qui sera com

muniqué et enreg stré partout où besoin sera, notifié à

N. le Trésorier Payeur, et inséré au Journal officiel de la

colonie .

Saint-Pierre, le 22 août 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du Service de l'Inscription Maritimo,

BOUSQUET.

J

.
N° 196 . ARRÊTÉ fixant la date de la clôture de la pêche dans

les slangs et cours d'eau de la colonie .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

Miquelon , promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 30 août 1899 relatif à la pêche dans

les étangs et cours d'eau dans la colonie ;

ARRATI :

Article 1 " . -- La clôture de la pêche dans les étangs

et cours d'eau de la colonie est fixée exceptionnellement

pour l'année 1906 au 15 octobre .

Art. 2. — Le présent arrélé sera enregistré et com

muniqne partout où besoin sera.

Saint-Pierre , le 31 aout 1906 .

ANTONETTI.
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N° 197 . ARRETÉ autorisant Mile Meurdra, Louise , d ouvrir

à St-Pierre un cours libre d'enseignement primaire et une école

maternelle .

L'Administrateur des Établissements de St-Piorre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18. septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 3 du décret du 21 juin 1903 promulgué

par arrêté du 25 juillet suivant ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'Instruction publique aux - iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu la demande en date du 21 août 1906 formée par

M " Meurdra , Louise , teodant à obtenir l'autorisation

d'ouvrir à St- Pierre un cours libre d'enseignement pri

maire et une école maternelle ;

Vu le procès-verbal dressé par la commission chargée

de visiter les locaux ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . —M'le Meurdra , Louise, pourvue des bre

vets élémentaire et supérieur de l'enseignement pri

maire, est autorisée à ouvrir à St- Pierre un cours libre

d'enseignement primaire pour les filles et une école ma

ternelle .

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué ot en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colopie .

Saint- Pierre, le 31 août 1906 .

ANTONETTI.
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N° 198 .

pilotage.

ARRÊTÉ modifant les arrêtés relatifs au serrice du

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organ: que du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St- Fierre

et Miquelon ;

Vu les arrétés locaux des 23 octobre 1895 , 12 juin

1900 et 24 octobre 1900 ;

Considérant qu'il est abusif d'imposer aux navires de

la Division navale qui ont à bord des pilotes de l'État et

qui par suite n'ont recours que rarement au service des

pilotes , des droits excessifs qui grèvent le Trésor public ;

Considérant que lo maintien de ces tarifs serait de

nature à porter.préjudice au commerce local ;

Vu la demande du Chef de la Division navale ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime,

Sauf ratification en Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1er L'arrêté du 23 octobre 1895 modifié

par les arrétés des 12 juin 1900 et 24 octobre 1900 est

ainsi complété.

« Art . 20 bis . Chaque bâtiment de la Division na

« vale de Terre-Neuve et d'Islande ne sera astreint au

a maximum quelle que soit sa proveparce ou sa desti

« nation , qu'à payer deux pilotages d'entrée et deux pilo

« tages de sortie dans un même lrimestre ,
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« Néanmoins, il demeure entendu que toutes les fois

a qu'un bâtiment accepte les services effectifs d'un pilote ,

a les droits sont dûs . »

Art. 2.- le Chef du service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura son

effet pour compter du 1er juillet 1906 et sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera .

Saint - Pierre, le 5 septembre 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription Maritime,

BOUSQUET .

1
0
7

N° 199. – ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre du 1er janvier au 31 août 1906 .

L'Administrateur des Établissements de S:-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes;
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Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements:

Vu l'arrêté du 30 décembre 1905 rendant exécu

toires les budgets des recettes et des dépenses du Service

Local, exercice 1906 , ainsi que le tarif des contributions

et laxi's locales pour le même exercice ;

Vu l'arrêté du 26 juin 1906 rendant exécutoire le rôle

principal des patenles do St-Pierre afférentes à l'année

1906 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'administration ,

ARRETE :

Article 1 " .- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint- Pierre du 1er janvier

au 31 août 1906 concernant la commune de Saint-Pierre

el s'élevant à la somme de deux cent soixante- cinq

francs, quarante-deux centimes .

Ari . 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lcis

sur les droits et privilèges du Trésor..

art . 3. – Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journalofficiel

de la colonie .

Saint -Pierre, le 6 septembre 1906 .

ANTONETTI.

?

Nº 200. — ARRÊTÉ ouvrant une enquête de commodo el incommodo

sur une demande d'autorisation de recherches minières .

L'Administraleur des Établissements de St-Pierro et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St- Pierre
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et Miquelon , promulgués dans la colonic par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu la lettre en date du 1er août 1906 par laquelle la

Société la Morne Française demande « un permis de re

« cherche de gisements de houille, de cuivre et de fer sur

« les terrains de la Grande et de la Petite Miquelon, appar

« tenant au domaine colonial et communal; »

Attendu que la question des mines ou des recherches

minières n'est pas réglementée à St-Pierre et Miquelon ;

Attendu cependant qu'au moment ou la colonie tra

verse une violente crise économique , on ne saurait se

désintéresser de recherches ayant pour but de mettre en

valeur les ressources minérales que peut renfermer son

sous sol ;

Attendu qu'il est nécessaire avant d'accorder une sem

blable autorisation d'ouvrir une enquête de commodo et

incommodo pour permettre à tous ceux qui pourraient

se trouver lésés par cette demande de faire connaitre

leurs objections;

Attendu qu'étant donnée l'étendue des terrains sur

lesquels porte la demande , cette enquête intéresse toute

la colonie ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . — Il sera ouvert pendant un mois , à compter

du 10 septembre 1906 , aux mairies de St- Pierre , Miquelon

et l'Ile -aux -Chiens, une enquête de commudo et incoat

modo sur la demande d'autorisation de faire des recher

ches minières , faite par la Société la Morue Française.

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué parlout où besoin sera et publié au Jour nal

officiel dela colonie.

Saint- Pierre , le 6 septembre 1906 .

ANTONETTI.
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N° 201 . ARRÊTÉ rendant crécutoire le rôle supplémentaire

de la taxe sur les eaur de la ville de Saint-Pierre pour le 3º tri

mestre 1906 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'arrêté du 10 janvier .1898 sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 5 avril 1906 rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint- Pierre pour

l'année 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1° . Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour

lo 3e trimestre 1906 , lequel s'élève à la somme do deur

cent deua francs cinquante centimes .

Art . 2 : Le recouvrement en sera poursuivi coo..

formément à l'arrêté. Jocal du 28 février 1872 et aux lois

sur les droils et privilèges du Trésor ..

Art. 3. - Le présent arrété sera enregistré et com

muniqué partout ou besoin est. publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 6 septembre 190€ .

ANTONETTI.



452

E
x
p
o
r
t
a
t
i
o
n
s

d
e
s

p
r
o
d
u
i
t
s

d
u

c
r
û

d
e

l
a
C
o
l
o
n
i
e

.

M
o
i
s

d
'
A
o
û
t

1
9
0
6

.P
r
i
x

d
u

f
r
e
t

.

(D
é
p
ê
c
h
e

m
i
n
i
s
t
é
r
i
e
l
l
e

d
u

2
5
m
a
r
s

1
8
7
5

).

E
X
P
O
R
T
A
T
I
O
N
S

D
É
S
I
G
N
A
T
I
O
N

P
e
n
d
a
n
t

l
e
m
o
i
s

A
n
t
é
r
i
e
u
r
e
s

e
f
f
e
c
t
u
é
e
s

T
O
T
A
L

D
E
S

P
R
O
D
U
I
T
S

d
'
A
o
û
t

1
9
0
6

.p
e
n
d
a
n
t

l
'
e
r

.1
9
0
6

. a
u

3
1
d
'
A
o
û
t

1
9
0
6

.

e
x
p
o
r
t
é
s

.
P
o
u
r

l
e
s

P
o
u
r

l
e
s

P
o
u
r

l
e
s

(e
n
k
i
l
e
g
r
a
m
m
e
s

).P
o
u
r

F
r
a
n
c
e

c
o
l
o
n
i
e
s

o
f

P
o
u
r

F
r
a
n
c
e

c
o
l
o
n
i
e
s

o
f
P
o
u
r

F
r
a
n
c
o

.c
o
l
o
n
i
e
s

e
t

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r

,

E
X
P
O
R
T
A

1
9
0
6

T
I
O
N
S

p
e
n
d
a
n
t

l
a

m
ê
m
e

p
é
r
i
o
d
e

e
n
1
9
0
5

.

E
n

p
l
u
s

.E
n

m
o
i
n
s

T
O
T
A
U
X

1
6
3
.
1
5
0

1
4
3
.
7
2
0

2
4
2
.
7
2
0

5
.
7
1
5
,
0
8
1

3
2
3
.
4
8
4

7
.
8
6
8
.
1
0
6

3
0
6
.
8
7
0

6
3
0
.
3
5
4

5
3
2
.
1
1
5

7
.
8
6
8
.
1
0
6

7
.
8
4
8
.
0
1
8

9
8
.
2
3
9

2
0
.
0
8
8

»

M
o
r
u
e

s
è
c
h
e

.
.
8
0
.
7
6
4

M
o
r
u
o

v
e
r
t
e

.
.

2
.
1
5
3
.
0
2
5

H
u
i
l
e

d
e

f
o
i
e

d
e

m
o
r
u
e

.
.
.
.
.
.

R
o
g
u
e
s

.
.
.

i
n3
9
.
0
0
0

I
s
s
u
e
s

d
e
m
o
r
u

.2
.
5
4
5

H
a
r
e
n
g

.
.
.
.
.
.

C
a
p
e
l
a
n

.
.
.
.

2
3
.
4
0
7

F
l
é
t
a
n

5
0

C
u
i
r
s

v
e
r
t
s

,

5
.
0
4
6

3
1
,
7
2
7

1
3

1
1
5
.
0
3
5

4
.
1
4
5

4
0

2
.
5
8
0

3
0

.

1
3

1
5
4
.
0
3
5

6
.
6
9
0

4
0

2
3
.
9
8
7

8
0

5
.
0
5
9

1
8
8
.
7
6
2

4
.
6
1
1

1
3

1
5
4
.
0
3
5

6
.
6
9
0

4
0

2
5
.
9
8
7

8
0

2
.
0
7
9

4
0

1
9
.
9
4
1

>

>>
6
.
0
4
3

3
8
0

3
.
8
1
3

3
0
0

3
.
8
1
2

>

N
O
T
A

.- L
e

p
r
i
s

d
a

f
r
e
t

p
a
r

t
o
n
n
e
a
n

,a
u
g
m
e
n
t
é

d
e

1
0
p. %p
o
u
r

a
v
a
r
i
e
s

e
t
c
h
a
p
e
a
n

,p
o
u
r

l
e
s

p
o
r
t
s

d
e

B
o
r
d
e
a
u
x

,G
r
a
n
v
i
l
l
e

e
t
S
a
i
n
t

-M
a
l
o

:3
5

f
r
a
n
c
s

;M
a
r
t
i
n
i
q
u
e

e
t
G
u
a
d
e
l
o
u
p
e

:4
5

f
r
a
n
c
s

;S
a
i
n
t

-M
a
r
t
i
n

(I
l
e

d
e
R
é

):3
5

f
r
a
n
c
s

.



453

NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 5 sep

tembre 1906 , un congé de convalescence d'un mois à

passer dans la colonie , a été accordé au sieur Curot , gar

dien de 2e classe au phare de la Pointe - Plate de Lan

glade .

Par décision de l'Administrateur en date du 7 sep

tembre 1906 , la démission offerte par le sieur Rosse,

Auguste , de son emploi de garçon de bureau a été

acceptée.

Saint-Pierre. Imprimerie du Gouvernement
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N° 202 . ARRÊTÉ réorganisant la composition du bureau de

l'assistance Judiciaire aux iles Saint - Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

garisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1306 :

Vu l'arrêté du 5 mai 1854 sur l'organisation de l'as

sistance Judiciaire aux iles St-Pierre et Miquelon;

Considérant qu'il convient de pourvoir à la composition

nouvelle du bureau de l'assistance Judiciaire quine cor

respond plus à l'organisation actuelle ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire .

ARRÊTE :

Article 1er . — Le bureau spécial d'assistance Judiciaire

établi à St-Pierre est composé :

1º de M. le Chef du Service de l'Inscription maritime, Président,

ou de son délégué ,

2 ° du notaire de la colonie ,

3 ° d'un habitant notable , désigné par le Conseil d'appel .

Art . 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, lo fer septembre 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Lo Chef du service Judiciaire,

Ex . CHATELLIER .
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-
N° 203 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation extraordinaire

du Conseil municipal de St-Pierre .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la délibération du Conseil de Fabrique de Saint

Pierre en date du 9 septembre 1906 par laquelle cette

assemblée solicite l'autorisation d'esler en justice devant

les tribunaux administratifs ou judiciaires, soit en de

mandant, soit en défendant par demande reconvention

nelle , principale ou incidente , à l'effet de défendre à

l'action en résiliation , et en dommages-intérêts intentée

contre elle par Peneau , frères, d'assigner en quarante

mille francs de dommages-intérêts pour cessation abusive

des travaux de l'église , et non représentation de recus

des primes d'assurances , d'assigner en reprise réelle et

effective - avec un nombre d'ouvriers normal - des travaux

de l'église , sous une astreinte de cinq cents francs par

jour de retard , en validité d'offres réelles ou en défense

à une action en nullité des dites offres, et plus générale

ment d'être autorisée à ester en justice pour toutes les

affaires se rapportant aux difficultés entre l'entrepreneur

et la Fabrique conceroant la construction de l'église;

Vu les articles 16 , 17 et 42 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux lles

Saint-Pierre et Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 1º . — Le Conseil municipal de Saint- Pierre

sera convoqué en session extraordinaire pour le samedi
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15 septembre 1906 à l'effet de donner son avis sur l'au

torisation sollicitée par le Conseil de Fabrique .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoio sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 11 septembre 1906 .

ANTONETTI.

N° 20 % . AR ÊT! répartissant le personnel des écoles de filles

de St- Pierre.

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrélé du 15 janvier 1906 fixant au 15 septem

bre 1906 la date de la laïcisation des écoles de filles de

Si- Pierre ;

Vu l'arrête de ce jour porlant nomination d'institu

trices;

ARRETE :

Article 1er . - Le personnel attaché aux écoles de filles

da St-Pierre sera réparti ainsi qu'il suit :
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1. Ecole primaire.

M " . Bailly , chargée de la direction ;

M "le Maurice , adjointe ;

M " . Farvacque, adjoinle;

2 ° Ecole maternelle .

M " Lafitte , directrice provisoire;

Mme Déminiac, adjointe provisoire .

Art . 2 . Ce personnel pourra être augmenté ou

réparti de façon différente dans les dites écoles, sui

vant les nécessités du service .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera .

Saint- Pierre, lo 11 septembre 1906 .

ANTONETTI.

N° 205. — DÉCISION nommant M. Bousquet, chef du Service de

l'Inscription marilime, membre du Conseil de Curatelle.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'article 44 du décret du 27 janvier 1855 portant

règlement d'administration publique sur les curatelles

aux successions et biens vacants dans les colonies, mo

difié par le décret du 14 mars 1890 , les dits décrets

promulgués aux lles St-Pierre et Miquelon par arrêté du

8 mai 1890 ;
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Vu l'article 41 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844 , ensemble les décrets des 4 février

et 15 avril 1906 portant réorganisation de la colonie ,

promulgués par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les nécessités du service;

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire.

DÉCIDE :

Article 1 " . -- M. Bousquet, chef du service de l'Ins

cription Maritime est nommé membre du Conseil de

Curatelle .

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution de la présenle décison qui sera commu

niquée et enregistrée partout où besoin sera et insérée

au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 20. septembre 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em . CHATELLIER .

-
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision présidentielle l'exequatur a été accordé

à M. Woodhouse, Consul de Sa Majesté Britannique à

Saint- Pierre, avec juridiction sur les Iles Saint- Pierre et

Miquelon .

Par décision de l'Administrateur en date du 11 sep

tembre 1906 , Mile Lafitte , Angèle , pourvue du brevet

élémentaire, a été nommée , à titre provisoire, Direc

trice de l'École maternelle de Saint-Pierre.

Par la même décision , M ** Deminiac, Joséphine, a été

nommée également, à titre provisoire, adjointe à la Di

rectrice de cet établissement.

Par décision de l'Administrateur en date du 14 sop

tombre 1906 , M'le Bailly, institutrice du cadre métropoli

tain . pourvue du brevet supérieur et du certificatd'aptitude

pédagogique a été chargée provisoirement des fonctions

de Diroctrice de l'Ecole communale de Gilles de St- Pierre.
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Par décision de l'Administrateur en date du 17 sep

tembre 1906 , une permission d'absence de 15 jours a

été accurdée à M. Simon , écrivain - auxiliaire des bureaux

de l'Administrateur.

Par décision de l'Administrateur en date du 19 sep

tembre 1906 , lg mandai de M. Legentil , Louis, comme

membre de la Commission administrative du bureau de

bienfaisance de l'Ile -aux-Chiens, a été prorogé pour une

période de quatre années, soit jusqu'au 5 octobre 1910 .

Par décision de l'Administrateur en date du 19 sep

tembre 1906 une permission d'absence de 30 jours à été

accordée au sieur Lafargue ( Dominique) , concierge-appa

riteur du palais de justice .

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement
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N° 2590 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies: Bureau militaire . 11 section ).

Paris le 13 septembre 1906 .

Témoignage de satisfaction accordé à M. le commis de 1ro classe du

Commissariat Henry .

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles St- Pierre et Miquelon.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que , selon le

désir exprimé dans la lettre du 10 mai dernier n° 250

de votre prédécesseur, M. le Ministre de la Guerre a .

sur ma proposition , fait prendre vote au calepin de M. le

commis de fre classe du Commissariat Henry du -témoi

gnage de satisfaction accordé en mai dernier à cet agent

par M. le Gouverneur des Iles St- Pierre et Miquelon .

Pour le Ministre des Colonies et p . s . o .

Le Golonel d'Artillerie Coloniale ,

BARRAND.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décret en date du 25 août 1906 , rendu sur le rap

port du Ministre des colonies, M. Angoulvant (Gabriel)

Gouverneur de 3º classe des colonies , a été nommé

Gouverneur des établissements français dans l'Inde .

Par décision de l'Administrateur, en date du 5 septem

bre 1906 , un congé de convalescence d'un mois, à passer

dans la colonie, a été accordé au sieur Curet , gardien de

2* classe au phare de la Pointe plate.

Par ordonnance de M. le Juge de Paix du canton de

Saint-Pierre, en date du 24 septembre 1906 , ont été

nommés pour procéder, pendant l'année 1906-1907

(du 16 octobre 1906 au 30 septembre 1907 inclus), à

la visite réglementaire des navires armés au long-cours,

au cabotage et à la pêche, MM . les experts dont les noms

suivent :

EXPERTS TITULAIRES :

MM. Gustave Besnier, capitaine au long - cours;

Louis Delisle, capitaine au long - cours;

Auguste Dérouet, constructeur de navires.

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Eugène Rochard, maitre au cabotage ;

Eugene Ledret, ancien navigateur;

Emile Poirier, constructeur de navires .

Saint- Pierre. – Imprimerie du Gouvernemeut
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N° 207 . ARRÊTÉ portant reversement à la Caisse de réserve du

Service local d'une somme de quaire cent deux francs soixante et

un centimes .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des îles St Pierre et Miquelon .

promulgués dans la colonie par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Attendu que pour équilibrer le budget du Service local ,

Exercice 1905 , il a dû être opéré un prélèvement de

49,700 fr. 26 sur la Caisse de réserve;

Attendu que sur ce prélèvement il existe à la clôlure

du dit exercice , une disponibilité de quatre cent deux

francs soixante et un centimes et qu'il y a lieu de reverser

cette somme à la Caisse de réserve :

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Consei

d'Administration ;

ARRÉTE :

Article 1 " . - La somme de quatre cent deux francs

soixante et un centimes , représentant la disponibilité

existant sur le prélèvement de 49,700 fr. 26 , fait sur la

Caisse de réserve au profit de l'exercice 1900 sera re

versée à la Caisse de réserve du Service local.

Art . 2. — La dite somme de quatre cent deux francs

soixante en un centimes , comprise dans la somme

globale de 49,700 fr. 26 , classée provisoirement aux re

cettes extraordinaires fera l'objet d'un certificat de réim

putation et sera classée aux recettes d'ordre , à un para
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graphe additionnel qui portera le n° 5 et sera intitulé :

Reliquat du prélèvement opéré sur la Caiss : de réserve .

Art . 3. — Il sera ouvert au chapitre 13 , Dépenses

d'ordre du budget local , un crédit supplémentaire de

quatre cent deux francs soixante et un centimes, à classer

à un nouvel article intitulé : Remboursement au fonds de

réserve de la portion disponible sur le prélèvement opéré

en 1905. Ce crédit sera employé à reverser à la Caisse

de réserve la disponibilité existant sur le prélèvement

de 49,700 fr . 26 .

Art. 4. – La somme de quarante -neuf mille deux

cent quatre - vingt- dix - sept francs soixante-cinq centimes,

définitivement classée aux recettes extraordinaires repré

sentera l'insuffisance des ressources de l'Exercice 1905 .

Art. 5. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur , et inséré au Journ itofficiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 30 juin 1906 .

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10 octo

bre 1906 .

L’Administrateur,

ANTONETTI .

N° 208. – ARRÊTÉ porlant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 15,000 fr. au compte du budget local , exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Considérant que les deux dernières transmissions re

çues de la Métropole contiennent des dépenses afférentes

à l'exercice 1905 arrivé à sa clôture le 30 juin 1900 ;

Considérant qu'il reste également à liquider certaines

créances dues à des personnes résidant dans la colonie

et se rapportant au même exercice ,

Altendo qu'il n'existe au budget de l'exercice 1906

aucune prévision pour paiement des dépenses des exer

cices clos et que le règlement des créances dont il s'agit

ne saurait être différe ;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1er . Un crédit supplémentaire de quinze

mille francsest ouvert au comple du chapitre 12 , Dépenses

d'exercices clos du budget local de l'exercice 1906 .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1906 .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24 juillet 1906 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 10

octobre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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Nº 209 . ARRÊTÉ autorisant le Conseil de Pabrique de Saint

Pierre à ester en justice.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu la délibération du Conseil de Fabrique de Saint

Pierre en date du 9 septembre 1906 par laquelle cette

assemblée sollicite l'autorisation d'ester en justice devant

les tribunaux administratifs ou judiciaires , soit en de

mandant, soit en défendant par demande reconven

tionnelle, principale ou incidente , à l'effet de défendre

à l'action en résiliation , et en dommages- intérêts intentée

contre elle par Peneau , frères ; d'assigner en quarant

mille francs de dommages -intérêts pour cessation abue

sive des travaux de l'Eglise , et non réprésentation de

reçus des primes d'assurances, d'assigner en reprise

réelle et effective avec un nombre d'ouvriers normal

des travaux de l'Eglise , sous une astreinte de cinq cents

francs par jour de retard , en validité d'offres réelles ou

en défense à une action en nullité des dites offres, et

plns généralement d'être autorisée à ester en justice

pour toutes les affaires se rapportant aux difficultés

entre l'entrepreneur et la Fabrique concernant la cons

tructron de l'Eglise ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulguées dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 11 avril 1860 qui institue des fabriques

dans chacune des paroisses de la colonie ;

Vu le décret du 13 mai 1872 porlant oaganisation

d'institutions municipales aux Iles St - Pierre et Miquelon ;

Vu les décrets :

1 ° du 26 juin 1884 rendant applicables à la colonie
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les articles 11 à 45. 74 à 87 et 165 de la loi du 5 avril

1844 sur l'organisation municipale ;

2 ° du 29 avril 1889 rendant applicables à la colonie

les articles 1 ºr à 9 et l'article 54 de la loi précitée , les

dits décrets promulgués par arrêtés des 6 août 1884 et 6

juin 1889 ;

Vu la délibération prise par le conseil municipal de

St-Pierre dans sa session extraordinaire du 15 septem

bre 1906 , et émettant un avis favorable à la demande

faite par le conseil de Fabrique;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRETE :

Article 1 " . - Le conseil de Fabrique de St-Pierre est

autorisé à « ster en justice dans les conditions stipulées

dans sa délibération sus - visée du 9 septembre 1906 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout ou besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 27 septembre 1906 .

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10

octobre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N° 210 ARRÊTÉ accordant un permis de recherchos minières

à la Société La Morue Française.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande déposée et enregistrée à la date du 1 "

août 1906 par laquelle la Société La Morue Francaise

sollicite un permis de recherches de gisements de houille ,

de cuivre et de fer, sur les terrains de la Grande et de

la Petite Miquelon , appartenant au domaine colonial et

communal ;

Vu le plan annexé à cette demande ;

Attendu que l'enquête de commodo et incommodo

ouverte pendant un mois , par arrêté du 6 septembre

1906 , aux Mairies de St-Pierre, Miquelon et l'Ile -aux

Chiens, a été close le 10 octobre et n'a donné lieu à

aucune protestation;

Attendu que la question des mines ou des recherches

minières n'est pas règlementée à Sl - Pierre et Miquelon ;

Vu le câblogramme ministériel du 26 septembre 1906 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . -- Il est accordé pour une durée d'une an

née , à la Société La Morue Française, sous réserve des

droits des tiers et aux conditions stipulées ci-après, un

permis de recherches de gisements de houille , de cuivre
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ct de fer . sur les terrains de la Grande et de la Petite

Miquelon, appartenant au Domaine colonial et communal .

Ce permis est délivré à titre gratuit . Il ne pourra être

cédé à un tiers ou à une société sans autorisation du Chef

de la colonie .

Art . 2. — Ce permis donne au concessionnaire - sous

réserve des droits des tiers - le droit exclusif de faire , dans

tous les terrains 200 grèvés de droits antérieurs d'exploi

tation , lous travaux de fouilles , de sondages et de re

connaissance .

Ari . 3. -- Le concessionnaire pourra faire librement

des fouilles sur tous les terrains domaniaux des deux

Miquelon qui ne seront pas compris dans le périmètre

d'une concession soit provisoire soit définitive.

Il pourra faire les mêmes recherchies sur les terrains

communaux à condition d'en aviser préalablement le

Maire et d'obtenir son autorisation .

Il pourra être exigé du concessionnaire que les terrains

soient remis dans l'état où ils étaient avant les fouilles .

Art . 4. - Tout dommage causé à une propriété im

mobilière privée ou à des champs en culture par les tra

vaux de recherches donnera lieu , de la part du conces

sionnaire , en faveur de celui qui a subi le préjudice , au

paiement d'une indemnité double de la valeur du pré

judice causé .

L'action en indemnité sera portée devant las tribunaux

ordinaires .

Art . 5. – Le concessionnaire ne pourra faire des

fouilles à moins de 10 mètres de chaque côté des routes

et chemins sans une autorisation spéciale du Chef de la

colonie , ni dans une zone de 50 mètres autour des bourgs

et groupes d'habitation , des puits et des lieux de sépul

ture .

Art . 6. — Le concessionnaire devra avant l'expiration

de son permis, faire connaitre avec carte ou croqnis à
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l'appui, les résultats détaillés de ses recherches et de

mander l'autorisation d'exploiter lout ou partie du péri

mètre sur lequel il a été autorisé à faire des fouilles . Ce

permis lui sera accordé , sous réserve des droits des tiers ,

aux conditions fixées par un décret en préparation .

Art . 7. — Le concessionnaire ne pourra disposer du

produit de ses fouilles qu'après avoir obtenu soit un per

mis d'exploitation , soit une autorisation spéciale s'il

s'agit de petites quantités .

Art . 8. — Le présent permis sera soumis à toutes les

dispositions des décrets et arrétés sur la matière qui se

ront rendus exéculoires dans la colonie .

Art . 9. — Dans le cas de contraventions aux prescrip

tions du présent arrêté , le présent permis de recherches

pourra être retiré par arrêté du Chef de la colonie .

Art . 10. ---- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint- Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI .

N° 211.- ARRÊTÉ agréant définitivement le vapeur Saint-Pierre

Miquelon pour effectuer le service de la poste et des voyageurs entre

les côtes orientales du Cannda et St-Pierre .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906
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réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 20 juin 1906 nommant une commis

sion chargée de procéder à la réception du vapeur postal

St- Pierre -Miquelon ;

Vu le rapport de la commission prononçant l'admis

sion définitive en recette du vapeur postal et constatant

qu'il réunit les conditions prévues au traité de gré à gré

du 4 juillet 1902 et à l'acte additionnel du 9 septembre

1905 ;

Vu les rapports annexes de l'officier de Vaisseau et de

l'officier mécanicien adjoints à la dite commission comme

membres techniques ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 10 octobre 1906 .

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le vapeur St- Pierre-Miquelon appar

icnant à La Morue Française est agréé définitivementpour

assurer le service de la poste el des voyageurs entre les

côtes orientales du Canada et St- Pierre .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Journul offi

ciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.
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N ° 212 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 17,000 francs au chapitre 8 , article : , du budget du service

local, Exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Considérant que les crédits inscrits au chapitre 8 du

budget du service local , sont insuffisants pour payer les

dépenses engagées en vue d'exécuter aux cales et quais

et divers bâtiments , des travaux pour lesquels il n'a pas

été prévu de crédits ou il n'a été prévu que des crédits

insuffisants;

Considérant que les dils travaux revétant un carac

tère d'urgence , il n'était pas possible d'en ajourner

l'exécution ;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Un crédit supplémenlaire de la somme

de dir-sept mille francs, est ouvert au chapitre 8 .

article 2 , section 1re, du hudget du service local , exer

cice 1906 , pour servir aux fins ci - dessus énoncées .

Art . 2 . Il sera pourvu à ce crédit sur les ressources

générales de l'exercice 1906 .

Art . 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel de la colonie , notifié au Trésorier -Payeur, com

muniqué et enregistré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.
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N° 213 . ARRÊTÉ porlant règlement du compte des recettes et

des dépenses du service local , pour l'exercice 1905 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , proinulgués dans la colonie par arre

tés du 11 mai 1906 ;

Vu le compte de développement des recettes el des

dépenses du service local pour l'exercice 1905 ;

Vu l'arrêté du 13 août 1906 fixant la composition de

la commission chargée de vérifier la concordance des

écritures de l'Administration avec celles du Trésorier

Payeur et le procès - verbal en date du 16 août 1906 , de

la dite commission ;

Vu les articles 107 , 108, 109 , 110 , 111 , 112 et 113

du décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier

des colonies;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ;

ARRETE :

Article 10. — Les droits et produits constatés au

profit de la colonie sur l'exercice 1905 , sont arrêtés à

935,995 fr. 39 , se décomposant comme suit :

Recettes ordinaires 522.298 62

Recettes d'ordre ...... 142.725 01

Recettes extraordinaires . 270.974 76

935.995 39

Les recouvrements effectués sur le même exercice

jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixés à......... 935.838 43

et les droits et produits restant à recouvrer à ...... 156 96

Les restes à recouvrer seront , conformément à l'article

96 du décret du 20 novembre 1882 , portés comme droits

constatés au compte de l'exercice 1906 .

.............
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Restes à payer

Art . 2. - Les dépenses du Service Local pour l'ex

ercice 1905 , constatées dans le compte, sont arrêtées à la

somme de 935,838 fr . 43 , se décomposant comme suit :

Dépenses ordinaires..... 571.517 47

Dépenses d'ordre . 142.646 85

Dépenses extraordinaires 221.674 11

935.838 43

Les payements effectués sur le même exercice jusqu'à

sa clôture , sont fixés à 935.838 43

néant .

Ail . 3. - Les crédits montant à ... 980.994 64

ouverts conformément au tableau formant l'annexe no i

du compte , sont réduits, suivant les prescriptions de

l'article 95 du décret du 20 novembre 1882, d'une somme

de......... 45.156 21

représentant les crédits ou portionsde crédits qui n'ont

pas été employés au 30 juin 1906 par des payements

effectifs .

Art . 4. — Au moyen de la disposition con

tenue dans l'article précédent , les crédits du

budget de l'exercice 1905 sont définitivement

fixés à 935.838 43

montant des payements effectués à la clôture du dit

exercice .

Art. 5 . Le résultat général des opérations de

l'exercice 1905 est définitivement réglé ainsi qu'il suit :

Recouvrements effectués, non compris le prélèvement

opéré sur la caisse de réserre au début de l'exercice 1905... 886.540 78

Payements effectués........... 935.838 43

Excédent de dépenses. 49.297 65

Cet excédent de dépenses a été comblé par un prélè

vement d'égale somme sur la caisse de réserve .

Art . 6. Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoio est , publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint -Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.
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N° 235 . ARRÊTÉ rendant erecutoire le rôle supplémentaire de

la laxe sur les voilures de la Gommune de Saint - Pierre pour le 3*

trimestre 1906 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voitures ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 14 avril 1906 rendant exécutoire pour

l'année 1906 le rôle de la laxe sur les voitures de la

commune de Saint-Pierre;

ARRÊTE :

Article 1 ° r . - Est rendu exécutoire le role supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de

Saint-Pierre pour le 3e trimestre 1906 , lequel s'élève à

la somme de dix - huit francs trente -trois centimes.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoio est , publié et inséré au Jour -

nal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 15 octobre 1906 .

ANTONETTI.
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Par arrêtés de l'Administrateur pris d'urgence les 6

juin et 18 août 1906 et ratifiés en Conseil d'Administra

tion dans la séance du 10 octobre 1906 , des actes de

francisation exceptionnelle ont été accordé .

1º A la goëlette de construction étrangère « La Poule »

jaugeant 12 lonnoaux 67 appartenant à M. Edouard

Renaud .

2° A la goëlette de construction étrangère « Aimée

Marie » jaugeant 3 tonneaux 58 appartenant à M. Joseph

Briand .

NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 8 octobre

1906 , la démission offerte par le sieur Carcet, infirmier

titulaire à l'hôpital local, a été acceptée .

Par décision en date du mème jour, le sieur

Philippot a été nommé infirmier auxiliaire à la solde

annuelle de 720 francs.

Par décision de l'Administrateur , en dale du 8

cctobre 1906 , une permission d'absence de quinze jours

a été accordé à M.Simon (Charles) , écrivain auxilaire

des bureaux de l'Administrateur .

Par décision de l'Administrateur prise en Conseil

d'administration dans la séance du 10 octobre 1906 .

les pouvoirs de M. Farvacque, Anatole, comme membre

de la commission dite « des impôts ) à St-Pierre , sont

prorogés jusqu'au 8 septembre 1907 .
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Par décision de l'Administrateur en dale du 11 oc

tobre 1906 , une permission de 15 jours a été accordée

à M. Hacala (Pierre-Charles) , garde- magasin du service

local .

Par décision de l'Admioistrateur, en date du 17 oclo.

bre 1906 , une prolongation de congé de convalescence

de trois mois , à passer dans la colonie, a été accordée au

sieur Hacala (Martin ) gardien au phare de la Poiole - Plale

de Langlade .

Suivant avis ministériel en date du 26 septembre,

M. Aroul , Commis principal des secrétariats généraux

provenant de Saint-Pierre et Miquelon a été appelé à

continuer ses services dans les Établissements français

de l'Inde .

M. Aroul ne sera pas remplacé dans le cadre de St

Pierre et Miquelon .

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouvernement
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Paris , le 26 octobre 190€ .

TÉLÉGRAMME .

Le nouveau Cabinet est constitué comme suit par

décrets du 25 octobre .

---

Présidence du Conseil et Intérieur, Clémenceau ;

Affaires Étrangères, Pichon;

Finances, Caillaux ;

Instruction publique, Briand ;

Travaux publics, Barthou;

Justice, Guyot- Dessaignes;

Commerce, Doumergue;

Agriculture, Ruau ;

Colonies, Milliès- Lacroix ;

Guerre, Général Picquart;

Marine, Thomson ;

Ministère du Travail, Viviani .

MILLIÈS -LACROIX .
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N° 215 . ARRÊTÉ portant reversement à l'exercice 1906 du re

liquat disponible sur les fonds d'emprunt et ouverture d'un crédit

supplémentaire à l'exercice 1905 , 2me Division ; Dépenses extraor

dinaires.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Attendu qu'il a été prévu au budget de l'exercice 1905

( 2m. Division , Recettes extraordinaires art . 2 ) une pré

vision de recettes de 200.000 francs sous la rubrique

« Reliquat de l'emprunt de 500.000 francs contracté au

prés du Crédit Algérien et non employé en 1904 v ;

Attendu que les recettes faites à ce titre

se sont élevées à... 221.674 f . 11

Attendu qu'il n'a été dépensé sur cette

sommo que.......... 13.920 03

Qu'il reste par suite un reliquat dís

ponible de..........
207.754 08

à reverser à l'exercice 1906 .

Attendu, d'autre part, qu'il est prévu au même budget

de la section Dépenses (Dépenses extraordinaires-Chapitre

unique) un crédit de.
200.000 f. 00

sous la rubrique « Emploidureliquat des fonds de l'emprunt

de 500.000 francs contracté auprès du Crédit Algériens ;

Attendu que ce reliquat a été de 221.674 fr. 11 qui

seront répartis comme suit :

Paiement de travaux.. 13.920 03

Reversement du reliquat de l'em

de l'exercice 1905 à l'exercice 1906 . 207.754 08

44 ..................

Tolal 221.674 f . 11
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Qu'il est , par suite , nécessaire pour effectuer la seconde

de ces opérations d'ouvrir un crédit supplémentaire de

21.674 fr . 11 qui porte de 200.000 fr . à 221.674 fr. 11

le crédit prévu pour Dépenses du reliquat de l'emprunt .

Vu le decret du 20 novembre 1882 sur le régime fi

nancier des colonies ;

Vu l'urgeace et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 "' . - La somme de 207.754 fr. 08 à laquelle

s'élève au 20 juin 1906 , le reliquat disponible sur l'em

prunt contracté le 9 décembre 1901 par la colonie, sera

reversée par l'exercice 1905 à l'exercice 1906 où elle sera

prise en recette à la 2 ° Division Recettes extraordinaires ,

sous la rubrique « Reliquat de l'emprunt de 500.000 fr.

contracté par la colonie auprès du crédit Algérien et non

employé en 1905 » .

Art . 2. — Il est ouvert à l'exercice 1905 « Division

Dépenses extraordinaires » un crédit supplémenlaire de

21.674 fr. 11 la dépense à faire à ce titre sera prélevée

sur les fonds disponibles provenant de l'emprunt.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué ot enre

gistré partout oubesoin sera, notifié au Trésorier-payour

et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 20 juin 1906 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance do 10

octobre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTI
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N° 216 . ARRÊTÉ portant annulation de crédits sans emploi au

budget du Service local de l'Exercice 1905 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierro

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 févrior et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Attendu qu'un certain nombre de crédits du budget

local de l'exercice 1905 sont restés sans emploi et qu'il

y a lieu de les annuler au moment de la clôture du dit

exercice ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régimo

financier des colonies ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1 " . Sont annulés les crédits ci-après s'éle

vant à la somme totale de quarante - cinq millo cont

cinquante -sic francs vingt- et -un centimes, prévus au bud

get de l'exercice 1905 et restés sans emploi à la clôlure

de cet exercice .

SECTION 1ro . DÉPENSES OBLIGATOIRBS .

Chapitre 1er. Dettes exigibles...

2. Services administratifs ....

3. Police , Prison et Gendarmerie ....

4. Services financiers et services annexes .

5. Services maritimes...

6. Instruction publique...

7. Divers services

8. Travaux pnblics ..

9. Subventions, allocations et dépenses Ji

verses

A Reporter.......

0 45

793 02

4.546 81

382 34

2.041 25

2.153 68

850 00

10.613 77

969 10

22.350 42
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--

22.350 42
Report......

Chapitre 11. Dépenses imprévues ...

12. Dépenses d'exercices clos ..

1.877 33

48 18

24.275 93

SECTION 2 . DÉPENSES FACULTATIVES .

Chapitre 4. Services financiers et services

annexes . 8.518 22

7. Divers services . 177 31

8. Travaux publics. 1.316 60

9. Subventions , allocations et

dépenses diverses.. 3.626 33

10. Chauffage et éclairage . 268 40

13. Dépenses d'ordre ... 6.973 421
1

20.880 28

Total..... 45.156 21

Art . 3. --- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 30 juin 1906 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10 0c

tobre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 217 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 207.754 fr. 08 d la 2me Division « Dépenses extraordinairu »

du budget de l'exercice 1906 .

L'Administrateur des îles Saint- Pierre et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ro

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , proinulgués dans la colonie pas

arrêtés du 11mai 1906 ;



490

Vu l'arrêté du 20 juin 1906 portant reversement à

l'exercice 1906 du reliquat disponible sur les fonds d'em

prunt s'élevant à 207.754 fr . 08 et classement de la dite

somme à la 2° Division du budget Recettes extraordinaires;

Attendu qu'il y a lieu d'acquitter des dépenses sur les

fonds d'emprunt et qu'il n'a été prévu à cet effet aucun

crédit au budget de l'exercice 1906 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime fi

nancier des colonies ;

Vu l'urgence et sauf ratifica.jon ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRETE :

Article 1er . -Un créditsupplémentairede 207.754 f.08

pour servir aux fins ci dessus énoncées, est ouvert au bud

get de l'exercice 1906 , 2° Division Dépenses extraordi

naires , sous la rubrique « Emploi du reliquat de l'emprunt

de 500.000 fr . contracté par la colonie auprès du Crédit

Algérien » .

Art . 2 . Il sera pourvu à ce crédit au moyen d'une

recette égale constatée au mème budget 2° Division Re

cettes extraordinaires et représentant le reliquat dispo

nible de l'emprunt .

Art. 3. — Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré parlout oùbesoin sera , notifié au Trésorier.Payeur

et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 4 juillet 1096.

ANTONETTI

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10 oc

tobre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTI
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N° 218. – ARRETÉ autorisant M. Chuinard , effectuer diverses

constructions sur le domaine pubiic marilime.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Va la demande de M. Chvinard en date du 25 juin

1906 , tendant à obtenir l'autorisation d'effectuer diverses

constructions sur le domanine public maritime ;

Vu le plan annexé à cette demande;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte dans

les bureaux de l'Administration le 30 juin dernier et

close le 30 juillet suivant ;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en

date du 2 août 1906 ;

Vu l'avis favorable du Chef du service de l'Inscription

Maritime ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux iles St-Pierre

et Miquelon ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 10. -- M. Chuinard , armateur, ost autorisé à

réparer la cale de son habitation sise au fond du Bara

chois et à y ajouter dans l'angle du Sud- Est une caisse

de 8 mètres de long sur 4 mètres de large .
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M. Chuinard est également autorisé à construire au

Nord-Ouest de la dite cale un terre - plein mesurant 17

mètres de longueur et 8 mètres , 40 de largeur .

Art. 2. — Afin de ne pas gêner l'opération du Patent

Slip voisin , le concessionnaire ne devra élever sur le

terre- plein aucune palissade ou constructions quel

conques et n'y faire aucun dépôt de matériaux , bois ou

autres s'élevant à une hauteur de plus d'un mètre .

Arl. 3. - Ces autorisations sont, en outre accordées

sous les réserves fixées par les articles 5 et 6 du décret

du 7 novembre 1861 et à charge par la concessionnaire :

1º de verserà la Caisse locale une redevance annuelle

de 1 franc;

2° d'entretenir constamment en bon état le terre -plein

et les constructions dont l'exécution est autorisée .

Faute par lui de se conformer à ces dispositions , il

sera tenu à première réqnisition de l'Administration d'en

enlever tous les matériaux, sinon l'Administration pro

cèdera à cet enlèvement aux frais du concessionnaire,

sans que , dans aucun cas, celui-ci puisse prélendre à

une indemnité quelconque.

Art . 4. — Le terre-plein et la cale seront à la dispo

sition du public et de l'Administration et devront être

constamment accessibles à la circulation .

Art . 5. — Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout où besoin est, publié et inséré au Jour -

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 13 août 1906 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 10

octobre 1906 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.
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N ° 219 . ARRÊTÉ accordant à tilre gratuit et définitif, au sieur

Coste , Emile , la concession d'un terrain situé à St- Pierre pour

ý créer une greve,

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu la demande du sieur Coste , Emile , tendant à

obtenir la concession à titre gratuit , d'un terrain situé à

St-Pierre pour y créer une grève;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves el terrains aux îles St- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'avis du Chargé du service des Travaux ;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 10 octobre 1906 ;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Est concédé à titre gratuit et définitif au

sieur Coste , Emile , un terrain situé à Saint-Pierre , près

de l'anse à Brossard , mesurant 997 mètres 50 décimètres

carrés , borné au Nord par le domaine , au Sud par la

propriété Lafargue, à l'Est par lo domaine et à l'Ouest

par un passage .
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Art . 2 . Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes :

1 ° D'abandonner gratuitement à l'Administration , le

cas échéant, les parcelles de terrains nécessaires à l'ou

verture de voies de communication nouvelles et à l'établis

sement de toutes autres installations d'utilité publique.

2° de renoncer à toutes indemnités à raison du pré

judice que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas

où l'Administration ferait opérer le nivellement des rues

limitrophes du terrain concédé par le présent arrêté .

Article 3. - Une ampliation du présent arrêté sera

délivrée au concessionnaire moyennant versement au

Trésor de la somme de dix francs pour lenir lieu de titre

de propriété .

Art . 4. -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI .

N° 220 . ARRÊTÉ accordant au sieur Ruault (François) la

concession , à titre gratuit et définitif, d'un terrain situé à Saint

Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;
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Vu la demande du sieur Ruault (François ) en date du

22 février 1906 tendant à obtenir la concession , à titre

gratuit et définitif, d'un terrain situé à St-Pierre sur le

quel il a déjà construit une maison ;

Vu la coucession provisoire à lui accordée par arrêté

en dato du 11 avril 1895 ;

Vu l'arrêté en date du 11 mai 1900 prononçant lo

retour au domaine du dit terraio ;

Attendu qu'à la date du 29 du même mois , sur pièces

dressées par l'Administration , le sieur Ruault versait au

trésor le coût du titra provisoire , soit dix francs ;

Attendu que dans ces conditions le dit Ruault croyait

avoir le droit de construire sur le dit terrain ;

Attendu que par lettre en date du 22 février dernier,

il demandeà ceque sa situation soit régularisée;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St- Pierre

et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . Est rapporté l'arrêté du 11 mai 1900

prononçant le retour au domaine d'un terrain situé à St

Pierre et concédé à titre gratuit el provisoire le 11 avril

1895 au sieur Ruault (François) .

Art . 2. -- Est définitivement concédé au sieur Ruault

(François ) le terrain dont s'agit , situé à St- Pierre, me

surant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord

par la rue Marguerite, au Sud par la propriété Ve Saillard ,

à l'Est par la propriété Dachary Paulin et à l'Ouest par

le domaine.
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Art . 3. - Le concessionnaire devra abandonner gra

tiutement à l'Administration , le cas échant , les parcelles

de terrains jugées nécessaires i l'élargissement des che

mins ou routes déjà existants , à l'ouverture de voies de

communications nouvelles et à toutes autres installations

d'utilité publique .

Art . 4. — Une ampliation du présent arrêté destinée

à lui tenir lieu de titre de propriété lui sera délivrée

moyennant versement au Trésor de la somme de dix

francs.

Art . 5. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 10 octobre 1906 ,

ANTONETTI.

N° 221 . ARRÊTÉ rondant exécutoire le budget de la commune

de l'Ile - aux - Chiens pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 ;

Vu la dépêche ministérielle du 10 juin 1872 portant

instructions pour l'application du dit décret;

Vu los articles 116 , 117 et 118 du décret financier

du 20 novembre 1882 ;

Vu la mise en demeure adressée au Maire de l'Ile

aux-Chiens par lettre n° 419 du 20 septembre 1906 , par

laquello le Conseil municipal a été invité à apporter
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diverses réductions au projet de budget de l'exercice

1907 ;

Vu l'arrêté en date du 20 septembre 1906 convoquant

le Conseil municipal en session extraordinaire afin de

lui permettre de délibérer sur la mise en demeure sus

visée ;

Vu le procès- verbal de délibération du 28 septembre

1906 duquel il résulte que l'assemblée municipale de

l'Ile-aux-Chiens a modifié son budget suivant les propo

sitions contenues dans la mise en demeure ;

Vu l'arrêté en date de ce jour qui fixe à 4.659 francs

la part d'octroi de mer revenant à la commune de l'Ile

aux-Chiens pour l'exercice 1907 ;

Vu l'article 2 de l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant

à cent centimes additionnels l'imposition extraordinaire

de l'Ile-aux- Chiens pendant une durée de six années ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 10 octobre 1906 ,

ARRÊTE :

. .

Article 1er . - Le budget de la commune de l'Ile -aux

Chiens pour l'exercice 1907 est rendu exécutoire , savoir :

Recettes ordinaires....
5.600 fr .

Recettes extraordinaires .
1.564

Total ... 7.164

Dépenses ordinairos... 5.600 fr.

Dépenses extraordinaires ,
1.564

Total .... 7.164

Art . 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué au Trésorier-Payeur et enregistré

partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI..
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N 222 . ARRÊTE rendant exéculoire le budget du bureau de

bienfaisance de la commune de l'Ne-aur -Chiens pour l'exercice

1907 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 42 % 6 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'article 131 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu les articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 ,

Vu la mise en demeure adressée par lettre du 20

septembre 1906 au mairo , président de la commission

administrative du bureau de bienfaisance de l'Ile -aux

Chiens , par laquelle cette commission a été invitée à

modifier le projet de budget de l'exercice 1907 ;

Vu le budget volé par la commission administrative

du bureau de bienfaisance dans sa séance du 28

septembre 1906 et l'avis favorable émis par le conseil

municipal dans sa réunion extraordinaire du même mois ;

Considérant que le budget ainsi arrêté tient compte

des observations contenues dans la mise en demeure .

sus -visée ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Arlicle 1er . – Est rendu exéculoire le budget pri

mitif du bureau de bienfaisance de la commune de l'Ile
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aux-Chiens, pour l'exercice 1907 , arrêté en recettes et

en dépenses à la somme de cinq cents francs .

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué au Trésorier-Payeur et enregistré

partout où besoin sera .

Saint -Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.

Nº 223 . ARRÊTÉ Rcant la part de l'octroi de mer revenant i

la commune de l'Ile -aux - Chiens pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de mer aux îles St-Pierre el Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - La part de l'octroi de mer revenant à la

commune de l'Ile -aux -Chiens est fixée, pour l'année

1907 , à 4,659 francs .

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué et enregistré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, lo 10 octobre 1906 .

ANTONETTI ,
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N° 224 . ARRÉTÉ portant fixation du budget de la commune

do Miquelon pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 ;

Vu la dépêche ministérielle du 10 juin 1872 portant

instructions pour l'application du décret gus- visé du 13

mai 1872 ;

Vu les articles 116 , 117 at 118 du décret financier

du 20 novembre 1882 ;

Vu la lettre n° 367 , en date du 29 août 1906 ,

adressée au maire de Miquelon et mettant le conseil

municipal de cette commune en demeure d'apporter

diverses réductions au projet de budget de l'exercice

1907 ;

Vu l'arrêté en date du 28 août 1906 convoquant le

dit conseil municipal en session extraordinaire afin de

lui permettre de délibérer sur la mise en demeure sus

visée ;

Vu le procès verbal de délibération en date du 23

septembre 1906 duquel il résulte que l'assemblée muni

cipale de Miquelon arepoussé les propositions contenues

dans la mise en demeure :

Vu l'arrêté en date de ce jour qui fixe à 5,651 fr . 11

la part d'octroi de mer revenant à la commune de Mi

quelon pour l'exercice 1907 , faisant ressortir ainsi une
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diminution de 1,960 fr . sur le chiffre de 1906 qui était

de 7,611 fr. 11 ;

Considérant que cette réduction influant sur l'équi

libre du budget , il est de tonte nécessité de diminuer

les prévisions de dépenses ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 10 octobre 1906 .

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le budget de la commune de Miquelon

pour l'exercice 1907 est arrêté comme suit :

Recettes ordinaires , .. 6,000 fr . 00 .

Dépensesordinaires..... .. 6,000 fr. 00 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel de la colonie, communiqué au Trésorier-Payeur

et enregistré pártout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.

N° 225. - ARRÊTÉ portant fixation du budget du bureau de

bienfaisance de Miquelon pour l'exercice 1907 .

L'Administratour des Établissements de St- Pierre et

Miquelon,
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Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

il mai 1906 ;

Vu les articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la comptabilité des communes ;

Vu l'article 42 $ 6 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'article 131 du décret financier du 20 novembre

1882 ;

Vu la lettre en date du 29 août 1906 , n ° 367 ,

adressée au maire de Miquelon , par laquelle la

commission du bureau de bienfaisance était mise en

demeure de modifier le projet de budget de l'exercice

1907 ;

Considérant que la commission administrative du dit

bureau, convoquée régulièrement par le Maire à trois

reprises différentes, conformément à loi , n'a répondu

à aucune convocation ;

Considérant qu'il apporte de fixer les prévisions de

recettes et de dépenses du budget du bureau de bienfai

sance de Miquelon pour l'exercice 1907 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séanco

du 10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le budget du bureau de bienfaisance

de la commune de Miquelon pour l'exercice 1907 est

arrêté comme suit :

Recettes ordinaires 2,300 fr. 00

Dépensesordinaires .
2,300 fr . 00

-
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Art . 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, communiqué au Trésorier-Payeur et enregistré

partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.

N° 226 . ARRÊTÉ Nxant la part de l'octroi de mer revenant a

la commune de Miquelon pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St - Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 rém

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de mer aux Iles St - Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

10 octobre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1° - La part de l'octroi de mer revenant

à la commune de Miquelon est fixée, pour l'exercice

1907, à la somme de 5,651 fr . 11 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal off

ciel de la colonie .

Baint- Pierre, le 10 octobre 1906 .

ANTONETTI.
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Nº 227. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

licences de cafés de la Commune de Saint-Pierre délivrées pendant

le 4º trimestre 1906 .

L'Administrateur des Établissements Saint- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1882 sur les licences des

cafés et cabarets de la commune de Saint-Pierre ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrélé du 9 janvier 1906 rendant exécutoire le

rôle principal des licences de la commune de St-Pierre

pour l'année 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 ". - Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences do cafés délivrées à St-Pierre pendant

le 4º trimestre 1906 , lequel s'élève à la somme de deux

cents francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.
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Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est , publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierro, lo ? 4 octobro 1906 .

ANTONETTI.

N 228 . ARRÊTÉ nommant M. Sarda , commis de 1r classe

des secrétariats généraux , membre ad hoc du Conseil d'appel.

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'instance actuellement pendante devant le Conseil

d'appel , poursuites et diligences de M. Hamel , agissant

en qualité de curateur aux successions et biens vacants

dans la colonie, et dans l'espèce , de la succession vacante

de la dame veuve Le Merrer (Hyacinthe) ;

Considérant que le dit M. Hamel étant membre titu

laire du Conseil d'appel, ne peut connaître de l'affaire

dont s'agit;

Qu'il y a donc lieu de pouvoir à son remplacement;

Vu les ordonnances des 26 juillet 1833 , 18 septembre

1844 , les décrets des 21 mai 1896 , 9 février 1883 et 15

avril 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciairo.

ARRETE :

Article 1 ". - N. Sarda commis de 1 classe des

secrétariats généraux est appelé à siéger au Conseil
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d'appel , en remplacement de M. Hamel , pour l'examen

et le jugement de l'affaire sus-indiquée.

Art . 2 . Avant d'entrer en fonctions, M. Sarda

prêtera le serment exigé par la loi .

Art. 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué ,

eprogistré partout où besoin sera, et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 26 octobre 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire ,

Ex . CHATELLIER .

N 329. -- ARRÊTÉ portant modification des tares de navigation

qur Iles Saint-Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les décrets des 21 avril 1900 , 6 juillet 1901 et 30

join 1904 relatifs aux droits do navigation ;

Vu la nécessité de modifier ces tarifs;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

du 27 octobre 1906 ;
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Vu les cablogrammes ministériels des 22 et 31 octobre

1906 ;

A RRÊTE :

Article 1er . - Tout batiment français ou étranger qui

mouillera dars les eaux territoriales de la colonie sera

astreint au payement des droits de navigation fixés ci

après:

Bâtiment français ou étranger de 15 à 20 tonneaux

de jauge:

Droit annuel , 25 francs .

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20

tonneaux, se livrant à la pêche ou à tout autre genre

de navigation :

Droit annuel de 3 francs par tonneau de jauge .

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et

ne débarquant pas de marchandises et bâtiments im

portant exclusivement du poisson frais pour la consom

mation, autre que la morue étrangère:

Droit annuel , 0 fr . 50 par tonneau de jauge , minimum

25 francs.

Quand les navires en relâche embarqueront de la

boëtte , le droit sera de 1 fr. 35 par tonneau .

Los bâtiments apportant un chargement composé uni

quement de boëtte seront exempts de ce droit .

Art . 2. --- Le présent arrêté qui aura son effet à partir

de la date de sa publication au Journal officiel de la

colonie , sera communiqué et enregistré partout où

besoin sera

Saint -Pierre, le 3 novembre 1906 .

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Suivant avis ministériel en date du 28 septembre 1906

une prolongation de congé de convalescence de 3 mois,

à passer en France. a été accordée à M. Jardon , Juge

Président du Tribunal de 1r Instance de Saint - Pierre

et Miquelon

Suivant avis ministériel une prolongation de congé

de convalescence de trois mois à passer en France a été

accordée au gendarme Laignel , du détachement de St

Pierre et Miquelon .

Par décision de l'Administrateur en date du 22 oc

tobre 1906 , prise sur le rapport du Chef du service des

Douanes,un blâme sévère aété infligé au sieur Charamat,

Martial, matelot de 3º classe des Douanes, pour man

quemenl grave dans le service.

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement
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• 230 . DÉPECHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Secrétariat général, 2° Bureau ;.

Paris le 19 octobre 1906 .

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles St- Pierre et Miquelon.

Comme suite à mon câblogramme de ce jour , j'ai

l'honneur de vous faire connaître que vous trouverez au

journal officiel de la République française du 19 octobre

1906 , un arrêté en date du 18 du même mois qui con

voque les électeurs de Saint- Pierre et Miquelon pour le

Dimanche 30 décembre 1906 , à l'effet d'élire un Délégué

au Conseil supérieur des Colonies .

Je vous prie de vouloir bien prendre les mesures né

cessaires pour assurer l'exécution de cet arrêté .

Pour le Ministre et par son ordre ,

L'Inspecteur général des Colonies, Secrétaire général du Ministère,

MC MÉRAY .

Extrait du Journal officiel de la République Fraucaise

du 19 octobre 1906 ,

Par arrêté en date du 18 octobre 1906 , les électeurs

de St- Pierre et Miquelon ont été convoqués le dimanche

30 décembre 1906 à l'effet d'élire un Délégué au Conseil

supérieur des Colonies ,
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Nº 231. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 26 juillet 1906

relatif à l'affranchissement des papiers d'affaires.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu le décret du 26 juillet 1906 portant réduction du

minimum de taxe applicable aux papiers d'affaires dans

les relations de la France avec ses colonies ou de ses

colonies entre elles ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est pjomulgué dans les établissements

de St-Pierre et Miquelon , le décret sus-visé du 26 juillet

1906 portant réduction du minimum de taxe applicable

aux papiers d'affaires, dans les relations de la France

avec ses colonies ou de ses colonies entre elles .

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint- Pierre , lo 5 novembre 1906 .

ANTONETTI
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu la la loi du 8 avril 1898 , qui autorise le Président

de la République à ratifier et à faire exécuter la con

vention de l'union postale universelle ;

Vu l'article 21 de cette convention , qui reconnait aux

parties contractantes le droit de maintenir et d'établir

des unions plus restreintes en vue de la réduction des

taxes ou de toute autre amélioration dans les relations

postales ;

Vu l'article 3 du décret du 26 décembre 1898 , fixant

les taxes à percevoir sur les correspondances de toute

nature échangées entre la France , l'Algérie , la Tunisie

el le bureau francais de Tripoli de Barbarie , d'une part ,

et les colonies ou établissements français , d'autre part,

ou entre ces colonies ou établissements ;

Vu le déeret du 13 juin 1899 , portant réduction de

25 centimes à 15 centimes du minimum de taxe

applicable aux papiers d'affaires dans les relations de la

France avec cescolonies , ou de ces colonies entre elles ;

Vu la loi du 6 mars 1906 , concernant le transport par

la poste des lettres et imprimés non périodiques;

Sar le rapport du ministre des travaux publics . des

postes et des télégraphes, dn ministre des colonies , du

ministre de l'intérieur et du ministre des finances,

DÉCRÈTE :

Article 1 " . – A partir du 1 '' septembre 1906 , la

taxe à percevoir pour l'affranchissement des papiers
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d'affaires échangés soit eotre la France , l'Algérie , la

Tunisie et le bureau français de Tripoli de Barbárie ,

d'une part, et les colonies ou établissements français,

d'autre part , soit entre ces mêmes colonies ou éta

blissements , sera fixée comme suit :

Jusqu'au poids de 100 grammes, 10 centimes ;

Au delà de 100 grammes , 5 centimes par 50 grammes

ou fraction de 50 grammes.

Art . 2. - Toutes dispositions contraires au présent

décret sont ou demeurent abrogées .

Art . 3. — Le ministre des travaux publics , des postes

et des télégraphes , le ministre des colonies , le ministre

de l'intérieur et le ministre des finances sont chargés ,

chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent

décret , qui sera inséré au Journal officiel de la Répu

blique française et au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 26 juillet 1906 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes,

Louis BARTHOU .

Le Ministre des Colonies, Le Ministre des Finances,

Georges Leygues. POINCARÉ.

Le Ministre de l'Intérieur ,

G. CLEMENCEAU .
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N° 232. -- ARRÊTE portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 900 francs au compte du budget local, exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

par arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la lettre du Maire de St-Pierre , en date du 19 octo

bre 1906 , exposant la situation financière du budget du

bureau de bienfaisance;

Considérant qu'en raison de l'insuffisance des recettes

et de la misère qui va encore augmenter cet hiver par

suite d'une nouvelle mauvaise compagne de pêche , un

déficit de 900 francs est à prévoir dans le budget en cours

de cet établissement;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 27 octobre 1906 ;

ARRÉTE :

>

Article 10 -- Un crédit supplémentaire de la somme

de 900 francs est ouvert au compte du chapitre 7 , Section

2 Art. 2 Assistance publique du budget local , exercice

1906 , destioé à être alloué sous forme de subvention au

bureau de bienfaisance de St- Pierre , exercice 1906 .

Il sera pourvu à ce crédit sur les ressources générales

de l'exercice 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera .

Saint -Pierre, le 27 octobre 1906 .

ANTONETTI.



515

---

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la dén

libération du Conseil général joint à l'arrêté du S octobre 1894 pour dé

terminer la valeur des marchandises en vue de la perception despatentes

sur cargaison pendant le 4me trimestre 1906 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRIX

id .

-

Avoine en grains .

id . id .

Bæuf salé

Beurre salé .

Biscuit de mer

doux ..

Balais ......

Chandelle de suif .

Cuir tanné ...

Chaussures : Souliers pour hommes .

pour femmes .

pour enfants ..

Coton à coudre les voiles

Fromage ...

Farine de froment.

de mais

Farine d'avoine ..

de sarrazin ..

Fruits secs

Foin ..

Jambon ...

Lard saló ....

Margarine....

Maïs en grains

id .

Saindoux

Savon .

Baril. 10 00

Sac . 8 00

Kilog. 0 55

id . 2 00

id . U 20

070

Nomb 1 00

Kilog | 10

id . 1 70

Paire . 6 00

id . 5 00

id . 3 00

Kilog . 3 00

Kilog . 1 20

Baril . | 24 00

id . 18 00

id . 30 00

Kilog . 0 25

id . 0 50

400 k . 7 75

Kilog. 1 60

Kilog . 0 80

Kilog .
1 00

Baril . 14 00

Sac . 10 00

Kilog. 1 00

id . 050

Kilog . 2 00

Mètre 0 50

id . 1 00

id . 1 20

Thé ..

Tissus de coton ..

mélangés .

Toiles à voiles (chanvre ou coton) .

Saint- Pierre, le 3 octobre 1906.

Los membres de la Chambre de commerce , Le Chef du service des Douanes,

J. LEBAN . C. DAGORT. LARQUÈRE.

Approuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 27 octobro 1906.

L'administratcur des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

ANTONETTI
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

on

Par décision de l'Administrateur en dale du 7 novem

bre 1906 , la démission offerte par le sieur Foëzon , Jean ,

de son emploi d'infirmier-auxiliaire à l'hôpital local , a

été acceptée pour compter du 1 ° novembre 1906 .

Le sieur Jouanin , Gaston , irfirmier temporaire , a été

nommé, pour compter du même jour , infirmier -auxiliaire

à l'hôpital local .

Saint - Pierre. Imprimerie du Gouvernemeut.
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N ° 283, ARRÊTB promulguant dans la colonie 'le décret du

13 septembre 1906 .

L'administrateur :dos Établissements de St- Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnanco organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des féyrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierro ot Miquelon promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu lo décrotdu 13 septembre 1906 , iaséré au Journal

officiel de la République Française dn f" novembre 1906 ,

modifiant lestarifs arrétés par le décret du 12 juin 1900

pour les fraisde traitement et de rapatriementdes marins

du commercedélaissés hors de France pour cause de

maladie ou de blessure;

Vu l'arrêtédu7 août 1906 , promulgusal to décret du

24 décembre 1896;

Sur la proposition du Chof du Sorvice de l'Inscription

baritime.

ARRÊTB :.

Article 1 " . - Est promulgué dans la colonie le décret

du 13 septembre 1906, modifiant celui du 12 juin 1900,

fixant les frais de traitement et de rapatriement des ma

rins du commercedélaissés kon de France pour cause

de maladie ou de blessure .

An.2. LeChef du Service de l'Inscription maritimo

estcharge de l'exécution du présent arrêté quisera com

mupiquéet enregistré partout où besoin sera .

Saint Piorre,le 28novembre 1906.

ANTONESTE

Par l'Administratow : .

Ohef du service del'inscriptionmaritime,

Doordon .

---
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre de la Marine ,

Vu les articles 262 ot 263 ducode de commerce , mo

difiés par la loi du 12 août 1885 ;

Vu le règlement d'administration publique en date du

24 décembre 1896 ;

Vu le décret du 12 juin 1900 , fixant le tarif des frais

de traitement et do rapatriement des marins du com

merce délaissés hors de France pour causo de maladie

ou de blessure;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE :

Article 1 " . — Les tableaux A et B ci-après reproduits

sont respectivement substitués aux tableaux de méme

désignation , annexés au décret du 12 juin 1900 , pour le

calcul à effectuer, dans les conditions déterminées par le

règlement d'administration publique du 24 décembre

1896 , des frais de traitement et de rapatriement des

marins du commerce délaissés hors de France pour cause

de maladie ou de blessure.

Art. 2. — Le Ministre do la Marine est chargé de l'exé

cution du présentdécret, qui sera publié au Journalofficiel

el inséré au Bulletin des lois , au Bulletin official de la

marine et au Bulletin officiel des coimies.

Fait à Rambouillet, le 13 septembre 1906.

A. FALLIERES .

Par lo Président de la République :

Le Ministre de la Marino,

Gaston TƏowson.



522 -

Arneses au règlement d'administration publique fitant le tarif des

frais de traitement et de rapatriement des marins du commerce.

( Décret du 13 septembre 1906 ) .

ANNEXE A.

NOMENCLATURE DES MALADIES ET BLESSURES .

DURÉE

moyenne

de

l'hospitali

sation

(en jours) .

10

30

8

20

5

30

Abcès ou phlegmons simples...

Abcès ou phlegmons compliqués.

I simple

Angine ....
compliquée

Puroncles..

Anthrax ...

Appendicite ( avec ou sans opération )

Brölures.. { des 1er et 2e degrés etenduesetdu 3• degré.

Bubons....
I simples....

( compliqués

Choléra ...

Délire alcoolique ....
aigu .

chronique .

Diarrhée et dysen- j aigués...

terie....
chroniques

Entorse .
simple .

compliquée

Epanchement de sy- | aigu .

chronique .

Folie non dangereuse pour les autres ..

Folie dangereuse pour les autres .

Fracture de la clavi . simple .

cule .. compliquée

Fracture de l'humé- ( simple ..

compliquée

Fracture du radius..
simple ..

compliquée

Fracture des côtes .

Fracture de la jambe. ]

simple

compliquée

30

10

30

10

30

20

5

15

10

50

15

40

10

40

30

novie ......

60

rus .

15

30

20

30

20

40

15

45

60
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NOMENCLATURE DES MALADIES ET BLESSURES.

DUREE

moyenne

de

l'hospitali

sation

(en jours).

10

20

15

Fracture d'une phalange d'un doigt de pied ou d'un

doigt de la main ..

Fracture d'un métatarsien ..

Fracture d'un métacarpien ..

Fracture de la cuisse ou de la hanche.

Gale ....

Hépatite et autres maladies du foie....

Hernie ....
sans opération ..

avec opération ..

Influenza ou grippe .. y
compliquéei simple ..

.

Luxations.....
récentes .

anciennes..

Ophtalmie .....
aiguë ..

chronique

Orchite.....
\ simple ..

i compliquée

Oreillons ...

i externe.

Otite ..... moyenne

( interne ...

Paludisme..... aigu . :

chronique

Panaris ......
| simple...

compliqués
Peste ... ,

Phtisie pulmonaire.

Plaies
simples....

| compliquées .

Pleurésie , .
sans thoracenthèse .

avec thoracenthèse..

Pneumonie .

Rhumatisme .
aigu .

chronique

Rougeole .

Scarlatine

Scorbut ..

Syphilis .
primaire ..

secondaire ou tertiaire..

Variole ...

60

2

60

10

30

5

30

5

15

10

20

10

20

20

8

15

25

10

30

10

30

30

60

3

20

30

40

20

20

40

20

30

15

20

60

30
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ANNEXE B.

Nota. - Le personnel maritime à traiter et rapatrier par appli

cation des dispositions des articles 262 et 263 du code de commerce

est classé dans les quatre catégories ci-après :

1r catégorie: Capitaines aux longs cours embarqués comme capi

taines ou officiers, mécaniciens chefs d'une machine au -dessus de

300 chevaux nominaux, médecins pourvus du diploma de docteur,

commissaires,

20 catégorie: Maitres au cabotage embarqués comme capitaines ou

officiers mécaniciens chefs d'une machine de 100 à 300 chevaux nomi

naux , médecins non docteurs, subrecargnes;

3• catégorie : Capitaines au long cours embarqués comme matelots,

officiers sans brevet, méеaniciens chefs d'une machine au - dessous de

100 chevaux nominaux, mécaniciens en sous -ordre, patrons brevetés

commandant à la pêche de la baleine ou de la morue ;

4e catégorie: Maltres au cabotage embarqués comme matelots,

maltres d'équipage, matelots , novices, mousses, ouvriers mécaniciens

et chauffeurs et tous autres individus provenant de l'équipage d'un

navire du commerce .
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N° 234 . ARRÊTÉ convoquant le Conseil municipal de Saint

Pierre en session extraordinaire .

L'Administraleur des Établissemen is de St- Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de St Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu la lettre en date du 26 novembre par laquelle le

Maire de St - Pierre demande l'autorisation de réunir

d'urgence le Conseil municipal, en session extraordinaire

à l'effet de délibérer sur les modifications à apporter au

mode d'éclairage des rues de la ville ;

Vu les procès-verbaux des délibérations prises par le

Conseil municipal de St- Pierre dans sa session ordinaire

de novembre 1906 ;

Considérant que dans la dite session , le Conseil

municipal a refusé de voter le budget communal pour

l'exercice 1907 ;

Considérant que le Conseil municipal de St-Pierre, n'a

pas été appelé à donner son avis sur le budget du bureau

de bienfaisance de la dite commune pour l'exercice 1907 ;

Vu les articles 40 , 42 26 et 49 du décret du 13 mai

1872 , portant organisation d'institutions municipales aux

Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu la mise en demeure adressée à la date de ce jour

à M. le Maire de St-Pierre et tendant au vote du budget

communal pour l'exercice 1907 ;

Vu les articles 16 et 17 du détret sus- yisé du 13 mai

1872:

*+
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ARRÊTE :

Article 1er . Le Conseil municipal de St- Pierre est

convoqué en session extraordinaire pour le jeudi 29

novembre 1906 , à l'effet de :

1° dé :ibérer , sur les modifications à apporter au mode

d'éclairage des rues de la ville , à partir du 1 er janvier

1907 ;

2 ° voter le budget de la commune pour l'exercice

1907 .

30 donner son avis sur le budget du bureau de bienfai

sance de St-Pierre, pour l'exercice 1907 .

Art . 2 . --- La durée de cette session est fixée à trois

jours.

Art . 3 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 27 novembre 1906.

ANTONETTI.

N ° 235 . ARRÊTÉ désignant le Président de la Commission

chargée d'administrer le journeau économique

L’Administrateur des Établisseinents de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;



528

Vu l'arrêté du 15 janvier 1906 relatif au fonctionne

men ! du fourneau économique ;

Considérant qu'il y a lieu de désigner à nouveau le

Président de la Commission chargée d'administrer le

fourneau économique ;

ARRÊTE:

Article 10 ' . -- La Commission chargée d'administrer

le fourneau économique sera présidée par le Chef des

Bureaux de l'Administrateur , agissant par délégation

de l'Administrateur.

Art. 2. - Sont et demeurent maintenues les autres

dispositions de l'arrêté du 15 janvier 1906 .

Art . 3 . - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel , communiqué el enregistré partout où besoin est.

Saint-Pierre , le 27 novembre 1906 .

ANTONETTI.

N ° 236 . ARRÊTÉ convoquant les elecleurs des élos St-Pierre et

Miquelon pour le dimanche 30 décembre 1906 , d. l'effet d'éliro

un délégué au Conseil Supérieur des colonies .

L'Administrateur des Etablissements de St -Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

enseinble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelou , promulgués dans la colonie, par

par arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décret du 29 mai 1890 portant réorganisation

du Conseil Supérieur des colonies , le dit décret pro

mulgué dans la colonie par arrêté locał du 24 juillet

1890 ;

Vu le décret du 20 mai 1904 modifiant l'organisation

du Conseil Supérieur des Colonies le dit décret pro

mulgué dans la coloris par arrêté local du 29 juin 1904 ;

Attendu que le mandat du délégué actuel au Conseil

Supérieur des colonies expire le : 27 décembre prochain ;

Vu la dépêche ministérielle on date du 19 octobre

1906 portant notification d'un arrêté ministériel du 18

du même mois convoquunt les électeurs des îles Saint

Pierre et Miquelon pour le dimanche 30 décembre 1906 ;

Vu le décret du 26 juin 1884 , rendini applicables à

la colonie diverses dispositions de la loi municipale du 5

avril 1884 ;

ARRÈTE :

Article 1er . - Les électeurs des Iles Saint-Pierre et

Miquelon sont convoqués pour le dimanche 30 décembre

1906 , à l'effet d'élire le Délégué de la colonie au Conseil

Supérieur des Colonies.

Art . 2 . Les colléges électoraux se réuniront :

COMMUNE DE SAINT-PIERRE.

A l'hôtel de la Mairie , sous la présidence du Maire.

COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS .

A l'hôtel de la Mairie , sous la présidence du Maire .

COMMUNE DE MIQUELON .

A l'hôtel de la Mairie , sous la présidence du Maire.
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Art. 3. — Il sera procédé aux opérations électorales

le même jour et séparémentdans les trois communes de

Saint- Pierre, de l'Ile--aux- Chiens et de Miquelon, d'après

les dispositions légales en vigueur .

Art . 4. - Le scrutin ne durera qu'un seul jour. Il sera

ouvert le dimanche 30 décembre 1906 à huit heures du

matin et clos à six heures du soir . Le dépouillement s'o

pérera immédiatement.

Art . 5. --- Le procès -verbal des opérations de chaque

commune sera Transinis par le Maire à l'Administrateur

qui procèdera en Conseil d'administration , au recense

ment général des voles .

Art. 6. - En cas de ballotage, le second tour de

scrutin est fixé au dimanche 13 janvier 1907 aux mêmes

heures et aux mêmes lieux .

Art 7. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est , publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 29 novembre 1906 .

ANTONETTI .
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NOMINATIONS , MUTATIONS, ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 19 no .

vembre 1906 , M. Sarda, commis de [ tº classe des secré

tariats genéraux , a été appelé à siéger au Conseil d'appel

aux lieu et place de M. Demalvilain pour l'examen de

l'affaire instruite à la requête du Ministère public contre

le sieur Mazier , Paul.

Par ordonnance de M. le Juge de paix du canton de Wi

quelon , en date du 22 novembre 1906 , ont été nommés

pour procéder, pendant l'année 1906-1907, ( du 22

novembre 1906 au 21 novembre 1907 inclus ), i la visite

règlementaire des navires armés au long -cours, au cabo

tage et à la pêche , MM . les experts dont les noms suivent:

EXPERTS TITULAIRES :

MM . Briand (Jean - Théophile ).

Cormier Alexandre ).

Disnard (Léoni), fils .

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Gélos (Emile) .

Autin (Emile).

Detcheverry (Emile) .

Par décision de l'Administrateur en date du 27

novembre 1906 , M. le docteur Pailloz médecin- civil , a

été nommé membre du comité d'hygiène de St-Pierre .
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Par décision de l'Administrateur en dale du 27

novembre 1906 , M. le docteur Dupuy -Fromy, chef du

service de santé, est chargé de la visite mensuelle de

l'école maternelle et des écoles primaires publiques ou

privées de St-Pierre .

Saint-Pierre , Imprimerie du Gouvernemeut ,
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N ° 237.. ARRÊTÉ promulguant le décret du 20 octobre 1906

rendant applicable, avec restriclion , à Saint- Pierre et Miquelon , lo

décret du 27 deeembre 1851 sur les lignes télégraphiques.

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 18 décembre 1888 , promulguant à St

Pierre et Miquelon les articles 10 et 11 du décret du 27

décembre 1851 ;

Vu le décret du 20 octobre 1906 rendant applicable å

la colonie les autres articles du décret du 27 décembre

1851 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1 " . - Sont promulgués dans la colonie:

1 ° Le décret sus - visé du 20 octobre 1906 , rendant

applicable à Saint-Pierre et Miquelon certains articles du

décret du 27 décembre 1851 ;

2° Les articles non promulgués antérieurement du

décret du 27 décembre 1851 sur les lignes télégraphiques .

Art. 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 3 décembre 1906 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Lo Chef du service Judiciaire,

Ex . CHATELLIER .
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RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris , le 20 octobre 1906 .

Monsieur le Président,

Le décret du 27 décembre 1851 , relatif aux lignes

télégraphiques et aux transmissions par signaux , a été

rendu applicable , soit intégralement, soit partiellement ,

dans quelques colonies par divers actes de la Mélropole .

Le développement considérable des réseaux télégraphi

ques dans nos possessions d'outre-mera établi la nécessité

d'une réglementation générale dont les dispositions soient

susceptibles d'être appliquées à toutes nos colonies, sauf

les dérogations imposées par le régime légal propre à

certaines d'entre elles .

Pour satisfaire à cet objet, le décret dont il s'agit serait

appliqué intégralement dans les colonies de Madagascar,

à Mayotte et dépendances , à la cote française des Somalis ,

dans les établissements français de l'Inde et dans les éta

blissements français de l'Océanie.

Lo même décret , moins l'article 4 , serait rendu appli

cable à la Martinique et à la Réunion . A Saint- Pierre et

Miquelon les articles 10 et 11 ayant déjà été promulgués ,

il suffirait de prescrire l'application des dispositions con

tenues dans les autres articles du décret.

C'est dans ce but que mon départemenl a préparé le

projet de décret ci-joint , que j'ai l'honneur de vous prier

de vouloir bien revêtir de votre signature.

Je vous prie d'agréer , monsieur le Président , l'hon

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

GEORGES LEYGUES .
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DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS ) ,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu le décral du 27 décembre 1851 sur les lignes télé

graphiques ;

Vu le sénatus - consulte du 3 mai 1854;

DÉCRÈTE :

Article 1 °r . Est rendu applicable à Madagascar, à

Mayotte et dépendances , à la côte française des Somalis ,

dans les établissements français de l'Inde et dans les éta

blissements français de l'Océanie , le décret du 27 de

cembro 1851 sur les lignes télégraphiques .

Art . 2. -- Le même décret, moins l'article 4 , est

rendu applicable à la Vartinique et à la Réunion .

Art . 3. - Le même décret, moins les articles 10 et 11

déjà promulgués , est rendu applicable à Saint-Pierre et

Miquelon .

Art . 4 . Le ministre des colonios est chargé de

l'exécution du présent décret, qui sera inséré au journai

officiel et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris , le 20 octobre 1906 .

A. FALLIÈRES .

Par lo Président de la République :

Le Ministre des colonies,

G. LEYGUES.
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DÉCRET sur les Lignes télégraphiques.

Du 27 décembre 1851 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur ,

Vu l'avis du Conseil d'État, en date du 30 juillet 1851 ,

DÉCRÈTE :

TITRE 1 r .

Établissement et usage des lignes de télégraphie.

Article 10 - Aucune ligne télégraphique ne peut être

établie ou employée à la transmission des correspon

dances que par leGouvernement ou avec son autorisation .

Quiconque transmettra sans autorisation des signaux

d'un lieu à un autre , soit à l'aide de machines télégra

phiques , soit par tout autre moyen , sera puni d'un em

prisonnement l'un mois à un an et d'une amende do

mille à dix mille francs .

En cas de condamnation , le Gouvernement pourra

ordonner la destruction des appareils et machines télé

graphiques.

TITRE II.

Des contraventions, délits et crimes relatifs

aux lignes télégraphiques.

Art . 2 . Quiconque aura , par imprudence ou invo

lontairement, commis un fait matériel pouvant compro

mettre le service de la télégraphie électrique;

Quiconque aura dégradé ou détérioré de quelque ma

nière que ce soit les appareils des lignes de télégraphie

électrique ou les machines des télégraphes aériens sera

puni d'une amende de seize à trois cents francs.
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La contravention sera pon'rsuivie et jugée comme un

matière de grande voirie .

Art . 3 . Quiconque , par la rupture des fils , par la

dégradation des appareils ou par tout autre moyen, aura

volontairement causé l'interruption de la correspondance

télégraphique électrique ou aérienne, sera puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une

amende de cent à mille francs

Art . 4.- Serontpunis de la détention et d'une amende

de mille à cinq mille francs , sans préjudice des peines

que pourrait entraîner leur complicité avec l'insurrection,

les individus qui , dans un mouvement insurreciionnel ,

auront détruit ou rendu impropres au service un ou

plusieurs fils d'une ligne de télégraphe électrique ; coux

qui auront brisé ou délruit un ou plusieurs télégraphes,

ou qui auront envahi , à l'aide de violences ou de me

naces, un ou plusieurs postes télégraphiques , ou qui

auront intercepté par tout autre royen, avec violences

et menaces , les communications ou la correspondance

télégraphique entre los divers dépositaires de l'autorité

publique, ou qui s'opposeront avec violences ou menaces

au rétablissement d'une ligne télégraphique.

Art : 5. -- Toute atlaque , toute résistance avec vio

lence et voies de fait envers les inspecteurs et les agents

de surveillance des lignes télégraphiques éiectriques ou

aériennes, dans l'exercice de tours fonctions, sera punie

des peines appliquées à la rébellion, suivant les distinc

tions établies au Code pénal .

TITRE III.

Des contraventions commises par les concessionnaire

ou fermiers de chemins de fer ei de canaux .

Art . 6 . Lorsque, sur la ligne d'un chemin do ler

ou d'un canal concédé ou affermé par l'Etat, l'interrup

tion du service télégraphique aura été occasionašu par
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l'inexécution soit des clauses du cahier des charges et

des décisions rendues en exécution de ces clauses , soit

des obligations imposées aux concessionnaires ou fer

miers , ou par l'inobservation des règlements ou arrêtés ,

procès-verbal de la contravention sera dressé par les

inspecteurs du vélégraphe , par les surveillants des lignes

télégraphiques, ou par les commissaires et sous -com

missaires préposés à la surveillance des chemins de fer.

Art . 7. — Les procès -verbaux, dans les quinze jours

de leur date , seront notifiés administrativement au do

micile élu par le concessionnaire ou le fermier, à la dili

gence du préfet , et transmis , dans le même délai , au

conseil de préfecture du lieu de la contravention .

Art . 8 .
-- Les contraventions prévues en l'article 6

seront punies d'une amende de trois cenis francs à trois

mille francs .

TITRE IV .

Disposition particulière concernant les télégraphes aériens.

Art . 9 .
Lorsque , sur une ligne de télégraphie aé

rienne déjà établie, la transmission des signaux sera

empêchée ou gênée , soit par des arbres, soit par l'in

terposition d'un objet quelconque placé à demeure, mais

susceptible d'être déplacé , un arrêté du préfet prescrira

les mesures nécessaires pour faire disparaître l'obstacle ,

de la charge de payer l'indemnité qui sera fixée par le

juge de paix.

Celte indemnité sera consignée préalablement à l'exé

cution de l'arrêté du préfet.

Si l'objet est mobile et n'est point placé à demeure ,

un arrêté du maire suffira pour en ordonner l'enlève

ment .
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TITRE V.

Dispositions générales.

Article 10 . · Déjà promulgué.

Article 11 . Déjà promulgué .

Art . 12 . L'administratio : pourra prendre immé

diatement toutes les mesures provisoires pour faire cesser

les dommages résultant des crimes , delits et contraven

tions, et le recouvrement des frais qu'entraînera l'exé

cution de ces inesures sera poursuivi administrativement,

le tout ainsi qu'il est procédé en matière de grande voirie .

Art. 13. - L'article 463 du Code pénal est applicabie

aux condamnations qui seront prononcées en exécution

de la présente loi .

Art . 14. — En cas de conviction de plusieurs crimes

ou délits prévus par la présente loi ou par le Code pénal ,

la peine la plus forte sera seule prononcée .

Fait à Paris, à l'Elysée-National , le 27 décembre 1851 .

Signé : Louis NapoléON BONAPARTE .

Le Ministre de l'Intérieur,

Signé : A. DE MORNY .

N° 238. – ARRÊTÉ promulguant le décret du 28 septembre 1906

réduisant l'effectif du Délachement de Gendarmerie.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 ,
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réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 28 septembre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1er . – Est promulgué aux Iles Saint- Pierre et

Miquelon le décret sus - visé du 28 septembre 1906 ,

réduisant l'effectif du Délachement de Gendarmerie de

Saint-Pierre et Miquelon.

Art . 2. — Le Chef du Service de l'Inscription maritimo

est chargé d'assurer, en ce qui le concerne , l'exécution

du présent arrélé qui sera communiqué, coregistré et

inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 3 décembre 1906 .

ANTONETTL.

Par l'Administrateur :

Lo Chef du service de l'Inscription maritime,

BOUSQUET .

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 20 mai 1903 , portant règlement sur

l'organisation et le service de la gendarmerie;

Vu l'article 32 de la loi du 13 mars 1875 , permettant

de modifier les cadres de l'effectif de la gendarmerie dans

la limite des crédits ouverts et suivant les besoins du

service ;
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Vu le décret du 17 juin 1899 , portant fixation de

l'effectif du délachement de gendarmerie de Saint-Pierre .

et Miquelon ;

Considérant qu'il y a lieu de réduire l'effectif de ce

détachement;

Sur le rapport des Ministres de la guerre et des colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1 " . - L'effectif du détachement de gendar

merie de Saint-Pierre et Miquelon , qui comprend actuel

lement w maréchal - des- logis - chef à pied, commandant,

un maréchal- des -logis, un brigadier et onze gendarmes

à pied , est réduit aux chiffres suivan's :

1 maréchal-des - logis à pied, commandant.

1 brigadier à pied.

11 gendarmes à pied .

Art . 2. — Les Ministres de la guerre et des colonies

sont chargés , chacun en ce qui le concerne , de l'exé

cution du présent décret .

Fait à Paris, le 28 septembre 1906 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

Le Ministre de la guerre, Le Ministre des colonies,

Eug . ÉTIENNE . Georges LEYGUES.
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N° 239 . DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : 2me Direction : 1er Bureau . )

Paris , le 22 novembre 1906 .

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles St- Pierre et Miquelon .

Comme suite au télégramme de mon Département du

6 octobre dernier , j'ai l'honneur de vous transmettre,

sous ce pli , copie du décret du 4 octobre 1906 fixant à

nouveau la composition du Conseil du Contentieux de la

colonie .

Vous voudrez bien assurer l'exécution de ce texte.

Pour le Ministre et par ordre :

1.6 S / Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Ocdanie,

GERDRET.

1 ° 240. ARRÊTÉ promulguant le décret du 4 octobre 1906 Acant

à nouveau la composition du Conseil du contentieux de la colonio,

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 4 octobre 1906 fixant à nouveau la

composition du Conseil du contentieux de la colonie .
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ARRÊTE :

Article 1 ° r . Esl promulgué aux Iles Saint- Pierre et

Miquelon , le décret sus-visé du 4 octobre 1906 , fixant à

nouveau la composition du Conseil du contentieux admi

nistratif de la colonie .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est , publié et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre , le 7 décembre 1906 .

ANTONETTI.

RAPTORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris , le 4 octobre 1906 .

Monsieur le Président ,

Le décret du 4 février 1906 portant réorganisation

des Iles Saint- Pierre et Miquelon a été modifié par un

décret du 15 avril 1906 , appelant les maires des 3 com

munes de cette colonie à faire partie du Conseil d'Admi

nistration . La composition de celui - ci s'est trouvé par

suite modifié dans des conditions telles qu'il ne semble

plus possible de lui maintenir les attributions dévolues

au Conseil du contentieux administratif.

C'est en effet, à celte juridiction que sont déférées les

protestations faites contre les élections municipales, contre

les élections des maires et des adjoints et les procès en

matière contentieuse intentés aux communes. Il est évi
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demment impossible que les maires des communes inté

ressées puissent être membres du tribunal qui aura à se

prononcer sur ces questions.

C'est pour tenir compte de cette situation que j'ai

préparé le projet de décret ci-joint qui fixe à nouveau la

composition du Conseil du contentieux aux Iles St- Pierre

et Miquelon .

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien le revêtir

do volre signature .

Veuillez agréer , Monsieur le Président , l'hommage de

mon profond respect.

G. LEYGUES.

DÉCRET .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre des colonies ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

concernant le Gouvernement des Iles Saint-Pierre et

Miquelon ;

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , portant

réorganisation de ces Etablissements;

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs

accordés aux Gouverneurs ou commandants des colonies

en matière de contributions et de taxes ;

Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881 por

tant organisation de la juridiction contentieuse aux co

lonies;

Vu les décrets des 26 juin 1884 et 3 avril 1886 ren

dant applicables à certaines colonies, la plupart des

dispositions de la loi du 5 avril 1884 .
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DÉCRÈTE :

Article 1 °r . Le Conseil du contentieux aux Iles St

Pierre et Miquelon est composé comme suit :

1 ° L'Administrateur, Président;

2° Le Chef du service Judiciaire ;

3º Un magistrat et un fonctionnaire nommés par arrêté de

l'Administrateur.

En cas de partage égal des voix , la voix du Président

est prépondérante.

Les fonctions de Ministère public seront remplies par

le Chef du service de l'Inscription maritime.

Les fonctions de greffier seront exercées par le secré

taire -archiviste du Conseil d'administration .

Art. 2.- L'Administrateur pourra déléguer par arrêté

au Chef du service Judiciaire les différentes attributions

dévolues par le décret du 5 août 1881 au Président du

Conseil du contentieux .

Le Chef du service Judiciaire prenant dans ce cas la

présidence du Conseil du contentieux , serait numérique

meut remplace par le magistral le plus élevé en grade

après lui .

Art . 3. - Sont abrogées toutes les dispositions con

traires au présent décret.

Art . 4. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret .

Fait à Paris, le 4 octobre 1906 .

A. FALLIÈRES.

Pur le Président de la République:

lo Ministre des Colonies,

G LEYGUES .
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N ° 241. ARRÊTÉ promulguant la loi du 29 mars 1904 et les

décrets des 16 avril 1904 et fer seplembre 1906 relatifs à la déten

tion d'appareils susceplibles d'être utilisés dans la fabrication des

monnaies .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de St Pierre

et Miquelon. promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les circulaires ministérielles des 5 mai 1904 et 5

novembre 1906 ;

Vu la loi du 29 mars 1904 relative à la détention d'ap

pareils susceptibles d'être utilisés dans la fabrication des

monoaies ;

Vu le décret du 16 avril 1904 rendant la dite loi appli

cable aux colonies ;

Vu le décret du 1er septembre 1906 , rendu en exécu

tion de l'article 2 de la loi sus- visée ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1 ° r. Sont promulgués aux Iles Saint-Pierre

et Miquelon :

1 ° le décret du 16 avril 1904 rendant applicable aux

colonies la loi du 29 mars 1904 destinée à remplacer

l'arrêté des consuls du 3 germinal an IX , relatif à la do

tention d'appareils susceptibles d'être utilisés dans la

fabrication des monnaies;

2° la loi du 29 mars 1904 ;

3° le décret du 1ºr septembre 1906 , portant règlement

sur les formes et conditions d'autorisation of de détention
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des machines , appareils et instruments susceptibles d'être

utilisés dans la fabrication des monnaies .

Art . 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le 8 décembre 1906 .

ANTONETTI .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Em . CHATELLIER .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris , le 16 avril 1904

Monsieur le Président ,

La loi du 29 mars 1904 a soumis à l'obligation d'une

déclaration les personnes qui , dans la Métropole , dé

tiennent des machines , appareils ou instruments suscep

libles d'être utilisés dans la fabrication des monnaies .

J'estime qu'il y a lieu de rendre cette règlementation

applicable aux colonies et j'ai fait préparer dans ce sens

le projet de décret ci- joint que j'ai l'honneur de sou

mettre à votre signature .

Veuillez agréer, Monsieur le Président , l'hommage de

mon profond respect .

Le ministre des Colonies,

GASTON DOUMERGUE.
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1
7

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Yo lo sénalus-consulte du 3 mai 1854 ;

Sur la rapport du Ministre dos Colonies,

DÉCRÈTE :

Articlo 1º.- La loi du 29 inars 1904 relative à la dé

tention d'appareils susceptibles d'être utilisés dans la fa

brication des monraies est rendue applicable aux colo

nios.

Art. 2. .- Les Gouverneurs généraux, Gouverneurs

des colonies et le Commissaire général du Gouvernement

dans le Congo françaię désigneront, par arrêté rendu en

Consoil privé , les fonctionnaires chargés de délivrer les

autorisations prévues par la loi susvisée .

Art. 3. -- Le ministro des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret qui sera publié au journal of

Mciel de la République fraoçaise et dans les Journaux of

fioiols des colonies et inséré au Bulletin des Lois, ainsi

qu'na Brullatin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 16 avril 1904 .

EXILE LOUBET

Par le Président de la République:

La Ministre des Colonies,

Castor DOVAIRGUE ."
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LOI destinée à remplacer l'arrêté des consuls du 3 ger

minal an 1X , relatif à la détention d'appareils suscep

tibles d'être utilisés dans la fabrication des monnaies.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article 10 . -- Il est interdit d'employer ou de détenir,

à moins d'y avoir été préalablement autorisé , des ma

chines , appareils ou instruments susceptibles d'être uti

lisés dans la fabrication des monnaies .

Les autorisations sont délivrées : à Paris et dans les

communes rattachées à la préfecture de police , par le

préfet de police ; dans les départements , par le préfet

pour l'arrondissement chef -lieu, et par les sous- préfets

pour les autres arrondissements .

Il est interdit de livrer , à quelque titre que ce soit , à

des personnes non pourvues de l'autorisation prévue aux

paragraphes précédents, lesdites machines, appareils ou

instruments .

Art . 2. -- Un règlement d'administration publique

désignera les machines , appareils et instruments aux

quels sont applicables les interdictions portées par l'ar

ticle 1 " , réglera les formes el conditions de l'autorisation

qui y est prévue et déterminera toutes les mesures d'exé .

cution de la présente loi .

Art . 3. - Toute infraction aux dispositions de la pré

sente loi ou du règlement d'administration publique

rendu pour son exécution sera punie d'une amende de

seize francs ( 16 fr . ) à mille francs ( 1,000 fr.) el de la

confiscation des machines , appareils on instruments em

ployés , détenus ou livrés irrégulièremont.

En cas de récidive , l'amende sera de cinq cents francs

( 500 fr . ) à deux mille francs (2,000 fr .,) indépendam
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ment de la confiscation des machines, appareils ou ins

truments employés , détenus ou livrés irrégulièrement.

Art . 4. - L'arrêté des consuls du 3 germinal an IX

est abrogé.

La présente loi , délibérée et adoplée par le Sénat et

par la Chambre des députés , sera exécutée comme loi de

l'Élat.

Fait à Paris, le 29 mars 1904 .

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances,

Rouvier .

DÉCRET portant règlement sur les formes et conditions

d'autorisation et de délention des machines, appareils

et instruments susceptibles d'etre utilisés dans la fabri

cation des monnaies (loi du 29 mars 1904) .

(1 et septeinbre 1902. )

DirectionMinistère des finances, Ministère des colonies .

de la Comptabilité ; --- 4. Bureau : Banques etc.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des finances;

Vu les avis du garde des Sceaux , Ministre de la

Justice , des Ministres de l'Intérieur, des Colonies , et du

Commerce, de l'Industrie et du Travail ;



553

Vu la loi du 29 mars 1904 , relative à la détention

d'appareils susceptibles d'être utilisés dans la fabri

cation des monnaies ;

Vu , notamment, l'article 2 ainsi conçu ; « Un règle

ment d'administration publique désignera les inachines ,

appareils et instruments auxquels sont applicable : les

interdictions portées par l'article 1 " , réglera les formes

el conditions de l'autorisation qui y est prévue et dé

terminera toutes les mesures d'exécution de la présente

loi ;

Vu l'ordonnance du 27 avril 1839 , relative à la

vérification des poids et mesures;

Le Conseil d'État entendu.

DÉCRÈTE :

Article 1er . - Les machines, appareils et instruments

auxquels s'applique lo régime déterminé par l'article for

de la loi du 29 mars 1901 sont les suivants:

1 ° Les presses monétaires et les marteaux-moulons ;

2° Les bulanciers et autres appareils à vis travaillant

par le choc, dont la vis à un diamètre inférieur à 200

millimètres et supérieur à 20 millimètres.

Art . 2. - L'autorisation délivrée soit aux industriels

palentés qui fabriquect, vendent ou acquièrent pour

revendre des appareils dénommés à l'article 14 , soit

à ceux qui acquièrent les mêmes appareils pour les

utiliser dans leurs usines et ateliers est générale et vaut

pour tous les appareils du même modèle détenus par

eux .

L'autorisation délivrée à toute aulre personne est

spéciale et vise exclusivement les appareils désignés

dans la demande d'autorisation .

En cas de déplacement soit de la totalité, soil de partie ,
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seulement des ateliers ou magasins , le fabricant,

marchand ou autre détenteur doii, dans les huit jours,

en faire la déclaration dans la circonscription où il a été

autorisé . Récépissé lui est donné de cette déclaration .

Si le nouvel établissement est situé dans une autre

circonscription, une autorisation doit , en outre , être

obtenue dans celle circonscription, avant tout transport

ou mise en fabrication des appareils .

Art . 3. -- Les demandes d'autorisation doivent indi

quer les noms, prénoms, domicile et professions des

signataires, ainsi que le lieu cù ils se proposent de

fabriquer, vendre , employer ou détenir les appareils .

Les demandes formulées par les personnes autres que

les fabricants ou marchands ou les industriels palentés

doivent, en outre , faire connaître la nature et les dimen

sions des appareils , ainsi que l'usage auquel ils sont

destinés et étre accompagnés de croquis figuratifs .

La décision qui accorde ou refuse l'aulorisalion est

prise en forme d'arrêté .

Art . 4 . Les fabricants, marchands et toutes

autres personnes qui détiennent actuellement, à un litro

quelconque , des machines , appareils et instruments

désignés à l'article 1er du présent décret et qui ne sont

pas déjà pourvus de l'autorisation réglementaire
, sont

tenus de formuler dans le délai de deux mois à compter

de la date du présent décret les demandes d'autorisation

prescrites par l'article 3 .

Art. 5. – Les fabricants, marchands ou détenteurs,

à un titre quelconque, de machines , appareils ou instru

ments désigués à l'article 1 " du présent décret , sont

teous d'exiger des personnes auxquelles ils les livrent ,

la production de l'autorisation dont ces personnes

doivent être pourvues.

Art . 6. – Tout invidu exerçant la profession de fabri

cant, karchand ou revendeur des machines, appareils
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ou instruments désignés ci-dessus , doit tenir un registre

spécial coté et paraphé par le maire ou lé commissaire de

police .

Il inscrit sur ce registrojour par jour, sans interrnption :

1 ° Les appareils qu'il a fabriqués ou achetés , avoc

l'indication de leurs caractéristiques , et au cas d'achat

des nom , prénoms, domicile et profession du vendeur ;

2 ° Les appareils sortis dont il doit également indiquor

les caractéristiques, avec désignation des nom , prénoms,

domicile et profession des personnes à qui ces appareils

ont élé livrés ou expédiés, et des dates des autorisatione

qui lui ont été produites par ces personnes.

Les appareils dont le dépôt temporaire dans un atelier

est motivé par des réparations sont inscrits au registro

spécial , avec montion de ce motif, ainsi que des noms

des propriétaires des appareils , et ce tant aux ontroes

qu'aux sorties.

Les appareils existant dans toul atelier, magasin ou

endroit quelconque , à la date à partir de laquelle deit

être tenu le registre spécial dont il s'agit , sont inscrits

sur ce registre dans le délai de quinze jours.

Ce registre est présenté à toute réquisition , aux ageuka

chargés du contrôle suivant les dispositions de l'article

10 du présent décret .

Art . 7. – Les personnes autres que les fabricants

ou marchands qui détiennent ou emploient des appareils

désignés à l'article for doivent , dans les huit jours,

déclarer à l'autorité chargée de délivrer les autorisations

toutes les livraisons qu'elles auront faites de cos appa

reils . Celte déclaration doit indiquer la nature et los

caractéristiques de l'appareil, le nom , les prénoms, la

profession et le domicile de la personne a qui il a été

délivré , l'adresse de ses ateliers et aiagasins, ainsi quo

la date de l'autorisation qu'elle aurs produite . Il est dé

livré récépissé de cette déclaration .
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Ari . 8 . Toute personne qui , détenant à un titre

quelconque l'un des appareils dénommés dans l'article

1er , cède son établissement deit , dans les huit jours ,

en faire la déclaration à l'autorité chargée de délivrer

les autorisations. Il iui en est donné récépissé.

Lorsque des appareils sont mis en vente publique,

l'officier ministériel chargé de procéder à la vente est

tenu de faire la déclaration susrisée . si elle n'a pas été

déjà faite , et de prévenir les acquéreurs que les appa

reils qui leur auront élé adjugés ne pourront leur éire

délivrés qu'après qu'ils lui auront justifié de l'autorisa

tion réglementaire .

Art . 9. - Les machines , appareils et instruments

importés en France font l'objet, de la part de l'importa

teur ou de son représentant, d'une déclaration spéciale

au Service des douanes .

Cette déclaration mentionne la désignation, suivant

leur nature, des machines , appareils ou instruments

préqentés à l'importation , ainsi que les noms, prénomy,

profession et domicile des destinataires.

L'importateur doit justifier au Service des douanes,

par un certificat émanant de l'autorité chargée de délivrer

las autorisations, que les destinataires de ces appareils

sont pourvus de l'autorisation nécessaire.

Art . 10. - Indépendamment du droit conféré aux

oficiers de police judiciaire par le Code d'insiruction

Qriminelle, les vérificateurs des poids et mesures peu

vent, on vue d'assurer l'exécution de la loi du 29 mars

1904 et celle du présent décret , effectuer des visites ,

vérifications et recensements chez les fabricants, mar

chaods et revendeurs des machines, appareils ou ins

truments dénommés à l'article 1er .

Ils peuvent également procéder à des visites chez les

industriels et autres personnes qui emploient ou détien

1
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nent ces appareils , mais seulement pour controler les

vérifications qui auront été faites chez les fabricants .

marchands ou revendeurs.

Ils constatent par des procès- verbaux les infractions

aux dispositions de la loi du 29 mars 1904 et du présent

décret.

Ces procès -verbaux sont ressés dans les formes éla

blies pu l'ordonnance du 25 avril 1839. Toutefois , ils

sont transmis au procureur de la République dans un dé

lai de trois jours .

Art 11.-- Le Président du Conseil, Garde des Sceaux,

Ministre de la Justice , et les Ministres des Finances , de

l'Intérieur, des Colonies , et du Commerce , de l'Industrie

et du Travail , sont chargés , chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent règlement, qui sera publié au

Journal officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le for septembre 1906 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,

Ministre de la Justice , Garde des Sceaux,

F. SARRIEN

He Ministre des Finanses.

POINCARE

Le Ministre de l'Intérieur, Le Ministre des Colonies ,

G. CrexeNCEAU Georges LEYGUES

Le Ministre des Finances,

charge, p.i. , du Ministère du Commerce , de l'Industrie et du Travail,

R. PUINCARÚ
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N° 242 . ARRETÉ investissani M. Chatellier , Chef du service

Judiciaire, des attributions dévolues au Président du Gonseil d16

contentieux el nommant M. Bonne , inagistral , membre du dit

Conseil .

L'Administrateur des Établissements de SL- Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissemepls de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 :

Vu l'arrêté de ce jour promulguant le décret du 4

octobre 1906 fixant à nouveau la composition du Conseil

du contentieux administratif de la colonie ;

ARRÊTE :

Article 19. --- M. Chalellier , Chef du service Judiciaire ,

est investi pour l'année 1906 , des différentes attributions

dévolues au Président du Conseil du contentieux admi

nistratif .

Art . 2. -- 31. Bonne, l'résident du Conseil d'appel , est

nommé membre du Conseil du contentieux en rempla

cement numérique de M. Chatellier, Chef du service Judi

ciaire , qui prend la présidence du Conseil .

Art . 3. - Le présent arrêlé sera enregistré el com

muniqué partoul où bosoin est, publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 8 décembre 1906 .

ANTONETTI.
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N° 243. - DECISION nommant MM . Larquère et Vernerey,

membres du Conseil du contentieur.

L'Administrateur des Elablissements de Saint-Pierre

el Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

cosemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Si

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté de ce jour promulguant le décret du 4 oC

tobru 1906 , fixant à nouveau la composition du Conseil

du contentieux de la colonie ;

DÉCIDE :

Article 1er . MM . Larquère, Chef du service des

Douanes et Veroerey, Juge-président p . i . du Tribunal

de 1 * Instance , sont nommés membres du Conseil du

contentieux administratif de la colocie .

Art . 2. - La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin sera et publiée au Journai

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 8 décembre 1906 .

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par décision de l'Administrateur en date du 4 décembre

1906 , ont été nommées à titre provisoire institutrices

auxiliaires :

1 ° Pour servir à l'école communale de garçons de St-Pierre :

M " Picandel (Adrienne), pourvue du brevet élémen

taire ;

2° Pour servir à l'école communale de filles:

Miºlº Sicard (Henriette) , pourvue du brevet élémentaire .

Par décision de l'Administrateur en date du 4 décembre

1906 , les mutations suivantes ont eu lieu dans le per

sonnel de l'Instruction publique:

Mlle Lafitte (Angèle), directrice provisoire de l'école

maternelle de Saint Pierre est appelée à servir en qualité

d'iostitutrice auxiliaire à l'école cominunales de filles de

Saint - Pierre ;

Mme Déminiac (Joséphine) , est chargée de la direction

de l'école maternelie ;

Mm. Ve Gravé , est nomméo adjointe à l'asile .

Saint -Pierre . Imprimerie du Gouvernement .
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N° 214.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 1,500 fr. au compte du budget local, exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Considérant que la dernière transmission reçue de la.

Mélropole contient des dépenses afférentes aux exercices

antérieurs ;

Altendu qu'il n'existe au budgei de l'exercice 1906

aucune prévision pour paiement des dépenses des exer

cices clos et que le règlement des créances dont il s'agit

ne saurait être différé;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1er . Un crédit supplémentaire de mille cing

cents francs est ouvert au comple du chapitre 12 , Dépenses

d'exercices clos , du budget local de l'exercice 1906 , pour

servir aux fins ci - dessus énoncées .

Il sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources

générales de l'exercice 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, notifié au Trésorier.Payeur , communiqué et enre

gistré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 3 novembre 1906 ,

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 13

décembre 1906 .

L'Administrateur,

ANTONETTS

-
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N° 945 . — ARRÊTE portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 6,000 francs destiné à constituer une provision complémentaire.

L'Administrateur des Établissements de St -Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la colonie pas

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté misistériel du 6 août 1892 , relatif au régime

des avances à faire en France, par le Trésor , au Service

Local des colonies ;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635 ;

Vu la dépêche ministérielle du 1er janvier 1906 ,

fixant à 60,000 francs ia provision à constituer pour cou

vrir les dépenses normales à acquitter par les comptables

de la Métropole au compte du budget local , exercice 1906 ,

Vu la circulaire ministérielle du 5 juin 1903 , portant

application de l'arrêté ministériel du 14 mai 1903;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu le câblogramme ministériel du 10 novembre

1906,

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

LRRÊTE :

Article 1er . II est ouvert au budget local de

l'exercice 1906. Chapitre 13 , Section 2 , article 1º , un

crédit supplénientaire de six mille francs, destiné à

constituer une provision complémentaire pour permettre

de payer les dépenses engagées dans la Métropole pour

le compte de la colonic.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit les voies

et moyens de l'exercice 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué el en
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registré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint -Pierre, le 10 novembre 1906.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Adininistration dans la séance du 13 dé

cembre 1906 .

L'Administrateur ,

ANTONETTI.

N. 246. – ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 12,000 fr. au compte du budgel local, Exercice 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St - Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemblo les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de St Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Considérant qu'il importe de régulariser des dépenses

pour lesquelles aucun crédit n'avait été prévu au budget

de l'exercice 1906 ;

Vu la situation des crédits du chapitre 2 , sur lesquels

les dites dépenses doivent être imputées;

Vu l'article 49 du décret du 20 novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 13 décembre 1906 ,
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ARRÉTE :

Article 1 " . - Un crédit supplémentaire de douze

mille francs est ouvert au compte du budget local , Exercice

1906 , Chapitre 2 , Section 1r , pour servir aux fins ci

dessus énoncées.

Il sera pourvu à ce crédit sur les ressources générales

de l'exercice 1906 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré parlout ou besoin est , notifié au Trésorier- payeur

et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 13 décembre 1906.

ANTONETTI.

N° 247 . ARRÊTÉ modifant celui du 8 mai 1906 portant régle

mentation des secours à atlribuer aux enfants assistés.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnaneo organiquo du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 8 mai 1906 ;

Vu l'avis émis par la commission de secours ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 13 décembre 1906 ,
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ARRÊTE :

Articie 1 ° r . La limite d'âge fixée par l'article 4 de

l'arrêté du 8 mai 1906 est modifiée comme suit :

13 ans pour les garçons;

14 pour les filles .

Art . 2 . - Les dispositions transitoires prévues dans

l'article 8 du même arrêté en faveur des orphelines

entretenues dans l'ancien ouvroir sont intégralement

maintenues .

Toutefois le secours sera supprimé aux orphelines qui ,

à l'âge de 16 ans , trouveront un emploi rétribué .

Art . 3. — Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera et sera applicable

à partir du 1er mai 1907 .

Saint-Pierre , le 13 décembre 1906 .

ANTONETTI .

N° 248 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les bicyclettes pour le 2e semestre 1906 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;
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Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 , soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non -valeurs et

deux centimes pour frais de perception;

Vu , l'arrêté du 6 avril 1906 rendant exécutoire le

rôle primitif de la taxe sur les bicyclettes pour l'année

1906 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

13 décembre 1906 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . -- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les bicycletles pour le 2º semes

tre 1906 , s'élevant en principal et centimes addition

nels , à la somme de six francs trente centimes .

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 13 décembre 1906 .

ANTONETTI.
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N ° 249. - ARRÊTÉ portant règlement d'office du budget de la

commune de Saint- Pierre pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décreis des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation des

communes et notamment l'article 49 ainsi conçu : « Le

« budget de chaque commune proposé par le Maire et voté

a parle Conseil municipal est définitivement approuvé par

« arrêté du Commandant en Conseil d'Adminisiration ; ►

Attendu que celle disposition qui est reproduite dans

le décret du 20 novembre 1882 n'étant pas contraire aux

décrets des 4 février et 15 avril 1906 et n'ayant pas été

explicitement abrogée, est toujours en vigueur;

Attendu d'ailleurs que l'obligation d'arrêter en Conseil

d'Administralion les budgets des communes, résulte avec

évidence de l'article 4 du décret du 4 février 1906 qui

oblige l'Administraleur à prendre l'avis du Conseil d'Ad

ministration sur l'assietle , le tarif et les règles de per

« ception des coutributions et taxes perçues dans la

« colonie » et par voie de conséquence sur les budgets

que cos taxes sont destinées à alimenter ;

Attendu que cette interprétation est conforme à l'avis

émis le 2 août 1906 par le Comité du Contentieux du

Ministère des Colonies et à l'interprétation donnée par le

câblogramme ministériel du 8 décembre 1906 ;

Vu la dépêche ministérielle du 10 juin 1872 portant

instructions pour l'application du décret sus - visé du 13

mai 1872 ;
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Vu les articies 116 , 117 et 118 du décret financier du

20 novembre 1882 ;

Vu le procès-verbal de délibération en dale du 7 00

vembre 1906 , faisant coonaitre à l'Administration que le

Conseil municipal de St - Pierre n'a pas cru devoir voter

le budget de l'exercice 1901 , au cours de sa session

ordinaire ;

Vu la lettre n ° 533 , en date du 27 novembre 1906 ,

adressée au Maire de Sain :-Pierre et mettant le Conseil

municipal de celte commune en demeure de voter le

budget établi par l'Administration ;

Vu l'arrêté en date du 27 novembre 1906 convoquant

le Conseil municipal en session extracrdinaire afin de lui

permettre de délit érer sur la mise en demeure sus-visée;

Vu le procès- verbal de délibération en date du 29 no

vembre 1906 , duquel il résulle que l'assemblée muni

cipale de St-Pierre a refusé de voter le budget présenté

par l'Administration ;

Considérant qu'au refus d'un Conseil municipal de

voter le budget d'une commune , celui- ci doit être réglé

d'office , conformément à la loi ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 13 décembre 1906 ,

ARRÊTE :

Article 1er . — Le budget de la commune de St- Pierre ,

règlé d'cffice pour l'exercict 1907. est arrêté comme suit :

RECETTES.

Recettes ordinaires.....

Recettes extraordinaires.....

Recettes d'exercices clos....................................

Total........

74.585 f. 00

9.000 00

»

83.585 00
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DÉPENSES .

Dépenses ordinaires...

Dépenses extraordinaires...

Dépenses d'exercices clos

Total.................

74.585 f.00

9.000 00

83.585 00

Art . 2 -- Le présent arrêté sera publié au Jou na'

officiel, notifié au Trésorier-layeur, Receveur municipal ,

commuciqué et enregistré partout cù besoin sera.

Saint-Pierre , le 13 décembre 1906 .

ANTONETTI .

N° * 50 .-- ARRÊTE portant règlement d'office du budgetdu bureau

de bienfaisance de la Commune de St- Pierre pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Établissemenis de St- Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avul 1906 réor

ganisant l'Admioistration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les articles 5 et 159 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la complabilité des conimunos ;

Vu l'article 42 6 du décret du 13 mai 1872 ;

Vu l'article 131 au décret financier du 20 novembre

1882 ;

Considérant qu'au cours de sa session ordinaire de

novembre 1906 , le Conseil municipal de Saint-Pierre ,

en ne votant pas lo budget de la Commune pour l'exer

cice 1907 , i rejeté implicitement le crédit inscrit au dit

budget , à titre de subvention en faveur du bureau de

bienfaisance;
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Vu la lettre en date du 27 novembre 1906 adresséo

au Maire de Saint- Pierre , par laquelle le Conseil muni

cipal a été mis en demeure de voter le budget de la

Commune;

Considérant que le Conseil municipal , convoqué en

session extraordinaire pour délibérer sur la mise en de

meure sus - visée, a refusé de voler le budget établi par

l'Administration ;

Attendu que le budget réglé d'office par arrêté de ce

jour contieni un crédit de 10,000 fr . destiné à être versé

à titre de subvention au bureau de bienfaisance de la

Commune de Saint Pierre ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

13 décembre 1906 .

A RRÈTE :

Article 1 ° r . Le budget du bureau de bienfaisance

de la Commune de St -Pierre , réglé d'office pour l'exer

cice 1907 , est arrêté comme suit :

RECETTES .

Recettes ordinaires 500 00

Recettes extraordinaires 10.000 00

Recettes supplémentaires

Total..... 10.500 00

>

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires........ 10.500 00

Dépenses extraordinaires

Dépenses supplémentaires

Total............. 10.500 00

Art . 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel, notifié au Trésorier -Payeur, receveur du bureau

de bienfaisance , communiqué et enregistré partout où

besoin sera .

Saint-Pierre, le 13 décembre 1900 .

ANTONETTI
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N° 251 . ARRÊTÉ approuvant une délibération du Conseil

municipal de l'Ile-aur- iihiens , relative à une vente d'imrouble .

l'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miqnelon, promulgués dans la colonie par

arrèles du 11 Nai 1906 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de l'Ile-aux

Chiens , en date du 16 novembre 1906 , tendant à la

vente au sieur Degueurse, de l'ancienne maison d'école

des garçons , avec la partie sud de la cour de la Mairie,

moyennant une somme de quatre cents francs;

Vu l'arrêté du 9 août 1905 , portant modification de

l'article 48 de l'arrêlé du 27 novembre 1872 , sur la

comptabilité des communes;

ARRÊTE :

--
Article 1 °r . Est approuvée la délibération sus

visée du Conseil municipal de l'Ile -aux-Chiens , tendant

à la vente au sieur Degueurse , de l'ancienne maison

d'école des garçons , avec la partie sud de la cour de la

Mairie, au prix de quatre cenis francs .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enrogistré et commu

niqué partout où besoio sera .

Saint- Pierre, le 14 décembre 1996.

ANTONETTI.
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NOMINATIONS , MUTATIONS , ETC.

Par arrêté du Ministre de l'Instruction publique en

date du 5 juillet 1906 , ont été promus:

A la 3e classe .

1 ° Pour compler du fºr janvier 1904 , M. Picandet ,

instituteur de l'Allier ;

2° Pour compter du 1 "' janvier 1905 , Km Picandel,

institutrice de l'Allior .

Par décision présidentielle en date du 18 octobre

1906 , ont été nommés :

Chevalier de l'ordre du Nichan -el -Anouar, M. Coudray

( Louis) , commis principal des secrétariats généraux .

Chevalier de l'ordre de l'Étoile noire , M. Grosvalet

(Gaston ), écrivain des bureaux de l'Administrateur.

Par décision de l'Administrateur en date du 10 dé

cembre 1906, M. Sarda , commis de 1re classe des

Secrétariats généraux , a été appelé à siéger au Conseil

d'Appel , constitué en tribunal criminel à l'audience du

11 décembre 1906 , aux lieu et place M. Hamel, em

pêché pour cause de maladie .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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ÉLECTION D'UN DÉLÉGUÉ

AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES COLONIES.

Résultat des opérations électorales.

( 1er tour de scrutin — 30 décembre 1906) .

1.445

361

Electeurs inscrits

dont le 1/4 est de .

Nombre de votants .

à déduire bulletins blancs ou nuls .

. 875

27

Suffrages exprimés

Majorité absolue . .

848

425

Les voix se sont réparties comme suit:

S
T

-P
I
E
R
R
E

I
L
E

A
U
X

C
H
I
E
N
S

M
I
Q
U
E
L
O
N

T
O
T
A
L

51 85

57

MM . Louis Légasse ..

Jacques Revert .

Paul Mazier ...

Voix diverses....

Bulletins blancs ou nuls...

498

58

90

8

21

634

115

90

9

27

1

6

Total. 875

En conséquence du résultat de cette élection , M.

l'Administrateur a proclamé , dans la séance du Conseil

d'Administration du 31 décembre 1906 , M. Légasse

(Louis) , Délégué des iles St- Pierre et Miquelon au Conseil

Supérieur des Colonies .
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Errata à l'annexe A du décret du 13 décembre 1906 .

Journal officiel du 1er décembre 1906 , page 522 .

Page 522 , à l'annexe á , au lieu de : « Epanchement

de synovie chronique, 40 ; folie nun dangereuse pour les

autres , 30 » , lire: lanchement de synovie chronique,

40 ; fièvre jaune, 30 ; fièvre typhoïde, C0 ; folie non dan

gereuse pour les autres, 30 » .

N° 252 . DÉPÈCHE MINISTÉRIELLE .

(Ministére du Commerce. --- Division du personnel et de la

Comptabilité ; ? me Bureau ) .

Paris , le 17 novembre 1906 .

Le Ministre du Commerce à Monsieur l'Administrateur

des Iles St-Pierre et Miquelon .

Par dépêche du 13 octobre dernier, vous m'avez feit

connaître que le service de l'Inscription maritime de

Saint-Pierre et Miquelon. se basant sur les termes d'une

lettre en date du 4 janvier 1886 , adressée par un de

mes prédécesseurs à M. le Ministre de la Marine , avait

refusé à M. X , armaleur de la goëlette X , l'allocation

de la prime pour trois matelots qui, n'étant pas présents

au moment du départ du navire pour les Bancs, d'avaient

pas passé la revue d'armement à St -Pierre, Ces trois

matelots avaient, toutefois rejoint leur bord le 28 mai

1906 , pour effectuer le reste de la campagne .

Vous avez joint à votre dépêche à toutes fins utiles ,

un rôle d'équipage complémentaire établi sur la demande
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de M. X appuyée de la lettre que je lui ai adressée le 30

juillet et vous m'avez exprimé le désir de savoir quelle

solution serait donnée à cette affaire, les contestations

relatives aux allocations de primes étant fréquentes à

Saint-Pierre et Miquelon .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la question

qui nous occupe aujourd'hui est toute différente de celle

qui a fait l'objet de la letlre du 4 janvier 1886. En effet,

cette lettre visait le cas de deux matelots décédés avant

d'avoir rejoint le navire sur lequel ils devaient prendre

part à la pèche, et qui , de plus , n'avaient pas été portés

sur le rôle d'équipage de ce navire, tandis que dans le

cas qui concerne la goëlette X s'il est vrai que les ma

telots X , Y, Z , n'étaient pas présents au moment du

départ de leur navire pour les Bancs , du moins il est

établi qu'ils ont satisfait aux conditions de l'armement

puisqu'ils avaient été compris dans la déclaration d'arme

ment ol avaient passé la revue en France et qu'enfin ,

malgré leur retard à rejoindre leur bord , ils ont néan

moins séjourné, sur les lieux de pêche , le temps mini

mum imposé au navirepar le décret du 29 décembre 1851 .

En présence de cette constatation, il m'a paru difficile

de refuser la prime d'armement pour des matelots qui ,

s'ils n'étaient pas partis pour les lieux de pêche en

même temps que le reste de l'equpiage avaient cependant

satisfait aux conditions réglementaires. C'est d'ailleurs

dans le sens de l'affirmative que les questions analogues

qui ont été soumises précédemment à l'examen de mon

Administration, ont été solutionnées .

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie

GASTON DOUMERGUE .
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N° 253 . ARRÊTÉ rendant provisoirement exécutoire : 1 ° lebud

get des recettes et des dépenses du Service Local, pour l'Exer

cice 1907 ; 2° le tarif des contribulions et taxes locales pour le même

exercice .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonio par

arrêtés du 11 Nai 1906 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en

date du 10 octobre 1906 , relative au budget de l'Exer

cice 1907 et au tarif des taxes locales à percevoir en 1907 ;

Vu les articles 37 , 40 , 44. 47 el 48 du décret

financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'article 33 % 1 de la loi du 13 avril 1900;

Vu le cablogramme ministériel du 31 décembre 1906

informant l'Administration locale que la subvention faite

à la colonie a été réduite de 9,000 fr . par le Parlement

et qu'il sera nécessaire , si ce vote est ratifié par le Sénat

de réduire d'autant les dépenses prévues au budget;

ARRÈTE :

Article 1er . Est rendu provisoirement exécutoire

le budget des recettes et des dépenses du Service local,

Exercice 1907 , arrêté en Conseil d'Administration , dans

la séance du 10 octobre 1906 , conformément aux la

bleaux A et B ci-annexés, savoir :

RECETTES.

Recettes ordinaires........ 489.120 00

Recettes extraordinaires ,

Total.... 489.120

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires..... 489.190 00

Dépenses extraordinaires ...... mémoire

Total... ----....... 489.120 00

mémoire

00

... ...BP:.
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Art . 2. — La perception des contributions directes et

indirectes, des taxes. produits et revenus divers sera

faite , en 1907 , conformément au tarif ci-annexé et aux

dispositions des lois , décrels et arrêtés en vigueur .

Art . 3 . Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues , en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de commerce et des communes de Saint

Pierre et de l'Ile -aux -Chiens, conformémeni au dit tarif

et aux dispositions des lois , réglements et arrêtés en vi

gueur.

Art. 4.- Toutes autres contributions directes ou indi

rectes autres que celles qui sont autorisées par les lois ,

règlements et arrêtés en vigueur, à quelque titre et sous

quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont for

mellement interdites, à peine contre les autorités qui les

ordonneraient, contre les employés qui confectionne

raient les rôles et ceux qui en feraient le recouvrement,

d’ètre poursuivis comme concussionnaires, sans préju

dice de l'action en répétition , pendant trois années contre

tous receveurs , percepteurs ou individus qui en auraient

fait la perception .

Art . 5. - Le présent arrêté sera enregistré el com

muniqué partout ou besoin sera , publié au Journal officiel

de la colonie , et notific au Trésorier -payeur.

Saint- Pierre, le 31 décembre 1906 .

ANTONETTI.
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1907 .

TABLEAU A,

DÉTAIL DES RECETTES .

Montant

des recettes

prévues.

1r Division . - Recettes Ordinaires.

CHAPITRE 1er .

Subvention métropolitaine .... 79.000 00

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insulli

sances de recettes.. mémoire .

79.00000

CHAP . 2. Contributions directes. ·

Impot foncier ..

Patentes .

13.000 00

19.100 00
32, 10000

CHAP . 3. Contributions indirectes.

Droits de douane .. 132.000 00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques.... 71.000 00

Droit de statistique . 16.500 00

Taxes de navigation .. 114.000 00

Droits de francisation , congé et actes

divers ... 1.200 00

Droit de jaugeage. 100 00

Droit de magasinage ..... 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane .... 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes ... 5.000 00

Droits de quai perçus pour le compte

des Communes.. mémoire .

A Reporter.

340.000 00

157.100 00
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Report.. 451.100 00

CHAP . 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres ... 14.000 00

Part revenant à la colonie sur les colis

postaux .... 2.200 00

de l'Imprimerie... 1.300 00

des amendes..... 200 00

des ventes de terrains et de déli

vrance de titres. 50 00

Impôt sur les bicyclettes ... 200 00

Droits de greffe...... 3.000 00

Frais de justice et de procédure... 1.100 00

de transcriptions hypothécaires .. 60 00

Droits de visa et de paraphe des journaux

de bord à Miquelon... 10 00

degite et de geolage... 200 00

Taxes sur les mandats de poste ... 1.600 00

Location de divers terrains et d'immeubles 900 00

Redevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu ..... 400 00

Droits sur permis de chasse .. 500 00

Intérêts de retard et commission du Tré

sorier -Payeur... 100 00

Recettes éventuelles ou non classées ... 500 00

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique..... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses ... mémoire .
35.520 00

CHAP. 8. Recetteg d'exercices clos.

Rektes à recouvrer .... 2.500 00

2. Division . Recettes extraordinaires.

Reliquat éventuel des fonds provenant de l'emprunt de

500,000 francs contracté auprès de la Société du

Crédit Algérien ... mémoire .

Total général... 489.120 00

Vu pour étre annexé à notre arrêté en date de ce jour,

Saint -Pierre, le 31 décembre 1906.

L'Administrateur,

ANTONETTI .
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DEPENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1907 .

TABLEAU B.

DÉTAIL des DÉPENSES. Personnel . Matériel . Total .

41.376 00 41.376 00

1re DIVISION .

DÉPENSES ORDINAIRES.

Chap . 1er . - Dettes eri

gibles .

Art . jer . - 6e annuité d'a

mortissement de l'em

prunt ....

Versement de la pro

vision destinée à faire

face aux dépenses de

la Métropole pour le

compte de la colonie..

- 2. Avances aux Com

munes el à la Chambre

de cor,merce sur les

recettes réalisées pour

laur compte .....

mémoire. mémoire.

mémoire .
mémoire .

41.376 00 41.376 00

Chap . 2. - Dépenses

d'Administration .

Art . { er . Personnel, .

2. Matériel ...

36.800 00 36.800 00

3.000 003.000 003.000

36.800 00 3.000 00 39.800 00

Chap . 3. Justice.

28.026 00Art . { er. Pers inel ..

- 2. Matériel ..

28.026 - 00

3.600 00D 3.600 00

28.026 00 3.600 00 31.626 00
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26.900 00 26.900 00

Chap. 4. - Instruction

publique.

Art . fer . Écoles de Saint

Pierre..

2. Écoles de l'ile

aux -Chiens .

3. Écoles de Mi

quelon ...

4. Matériel.

5.100 00 5.100 00

-

3.700 00 3.700 00

3.300 003.300 00

35.700 00 3.300 00 39.000 00

Chap. 5. - Services

financiers.

D
Art . 1or . Trésor .

- 2. Douanes

18.477 00

28.150 00

18.477 00

28.350 00200 00

46.627 00 200 00 46.827 00

Chap. 6. - Posles.

Art . fer. Solde .

2. Matériel.

6.950 00 >> 6.950 00

116.140 00 116.140 00
>

6.950 00 116.140 00 123.090 00

Thap. 7. - Cultes.

Article unique..... 13.652 00 13.652 60

Chap. 8. - Police, Prison

et Gendarmerie.

Art . { er . Police générale .

2. Prison ...

3. Gendarmerie co

loniale ...

>>1.225 00

2.861 00

1.225 00

3.961 001.100 00

29.180 00 450 00 29.330 00

33.266 00 1.250 00 34.516 00
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Chap. 9. - Service de

Santé et Assistance

publique.

Art . 1er . Service de santé .

2. Assistance publi

que .....

10.500 00 200 00 10.700 00

10.760 00 10.760 00

10.500 00 10.960 00 21.460 00

Chap. 10. - Travaux

publics.

Art . fer . Travaux publics.

- 2. Ports et rades...

3. Phares et sifflets

de brume...

4.400 001

8.95200

10 . % : 8 00

400 00

14.628 00

9.35200

10.520 00 9.850 00 20.370 00

23.872 001 20.478 00 44.350 00

Chap . 11. - Divers

services .

Art . fer. Imprimcrie ..

2. Magasin du Ser

vice local.

6.300 00 1.200 00 7.500 00

2.500 000 50 00 3.550 00

8.800 00 1.250 00 10.050 00

Chap. 12. - Dépenses

diverses el imprévues.

Art . { er , Subventions et

allocations. ...

2. Dépenses diverses

3. Frais de voyage et

de transport..

- 4. Chauffage et éclai

rage .

-- 5. Dépenses impré

1.400 00

5.173 00

1.100 00

5.173 00

14.200 00 1.000 00 15.200 00

15.600 00 15.600 00

vues .. 1.300 00 1.000 00

mémoire .6. Inspection mobile mémoire.

14.200 00 24.173 00 38.373 00

Chap. 13. - Dépenses des

exercices clos .

Article unique. . 5.000 00 5.000 00
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2me DIVISION .

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

Dépenses à effectuer sur

les fonds d'emprunt .. mémoire . mémoire.

RÉCAPITULATION .

41.376 00 41.376 00

36.800 00

28.026 00

3.000 00

3.600 00

39.800 00

31.626 00

blique.... 35.700 00 3.300 00 39.000 00

1 re Division . Dépenses

ordinaires .

Chap . { er . Dettes exigi

bles...

Chap 2. Dépenses d'Ad

ministration ..

Chap. 3. Justice .

Chan. 4. Instruction pu

Chap . 5. Services finan

ciers ..

Chap. 6. Postes.

Chap. 7. Cultes..

Chap . 8. Police, Prison

et Gendarmerie ..

Chap. 9. Service de Santé

el Assistance publique.

Chap 10.Travaux publics

Chap. 11. Divers services

Chap . 12. Dépenses di

verses et imprévues..

Chap. 13. Dépenses des

exercices clos .

46.627 00 200 00 46.827 00

6.950 001 116.140 00 123.090 00

13.652 00 13.652 00

33.266 00 1.250 00 34.516 00

10.500 00

23.872 00

8.800 00

10.960 00

20.478 00

1.250 00

21.460 00

44.350 00

10.050 00

14.200 00 24.173 00 38.373 00

5.000 00 5.000 00

Total ...... 263.393 001 225.727 00 489.120 00

2me DIVISION .

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Total général.......

» mémoire . mémoire.

263.393 00 ! 225.727 00 489.120 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour

Saint -Pierre, le 31 décembre 1906.

L'Administrateur,

ANTONETTS
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-

Tarif des contributions et taxes locales

A PERCEVOIR EN 1907 .

impôt foncier.

( Décret du 7 nov . 1861 , arrêté local du 6 sept . 1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct . 1390 el 14 mai 1895 , crrélés locaux

des 20 déc . 1894 et 6 juin 1895 , vote du Conseil d'Administration

du 16 janvier 1900 ) .

L'impôt foncier institué par l'article 13 du décret du 7 novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint - Pierre, de l'ile -aux

Chiens et de Miquelon , sur les bases suivantes :

3 p . % sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux ;

2 p . % sur la valeur locative des propriétés rurales .

Sont exempts de l'impôt :

-1 ° Les grèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861 , pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires ;

2 ° Les maisons neuves jusqu'au 1er janvier qui suit leur achè

vement ou leur occupation ;

3. Les édifices appartenant à l'Élab, à la Colonie ou aux Communes,
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Patentes .

CLASSES SPÉCIALES .

Les Maisons de banque. ( 1 ) ...

Les entrepreneurs d'éclairage électrique ...

Les entrepreneurs de téléphone

Les fabriques de biscuiterie.

Les fonderies ....

Les propriétaires de patent-slip .....

600 00

150 00

150 00

150 00

150 00

75 00

(Arrêté du 3 novembre 1860 , délibération du Conseil général du 12

décembre 1887 , délibération du Conseil d'administration du 12 dé

cembre 1899 , arrêté du 23 déc . 1899 et décret du 16 janv. 1901 ) .

CHIFFRE D'AFFAIRES (2 ) .

fre Classe de 300,000 francs et au -dessus ...... 600 00

2
de 250,000 à 300,000 francs . 400 00

3 ° de 200,000 à 250,000 300 00

40 . ( 3) de 150,000 à 200,000 250 00

5° de 100,000 à 150,000 200 00

6° de 75,000 à 100,000 150 00

7 °
de 50,000 à 75,000 100 00

86 (3 ) de 20,000 à 50,000 75 00

ge Classe COMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCS

D'AFFAIRES . Les boulangers, les bouchers, les forge

rons , les voiliers , les imprimeurs , les ferblantiers , les

agréés près les tribunaux , les façonneurs de morues pro

priétaires de greves , les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques...
50 00

-

(1 ) Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891 .

(2) Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte « marchandises » de

l'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1896.)

(3) Délibération du Conseil général . ( Session extraordinaire du 12

octobro 1885) .
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10° Classe . Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques , les logeurs , les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café , les

teneurs de billard , les façonneurs de morues locataires

de grèves , les cordonniers , les tailleurs , les poulieurs , les

hurlogers, les patissiers , les perruquiers -coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers , charpentiers et calfats établis

à leur compte . 25 00

( Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901) .

PATENTES SUR CARGAISON .

( Arrété du 3 novembre 1860 ).

Pour une cargaison de 20,000 francs et au -dessus... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000 francs et su

périeure à 15,000 francs ... 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000 francs .... 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

périeure à 5,000 francs ...
50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs . 25 00

Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su

périeure à 1,500 francs ....
15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au - dessous

de 1,500 francs ...
10 00

PATENTE DE SÈCHERIE .

( Arrêté du 18 juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mèmetaux

que celui imposé aux façonneurs de morues .

Les armateurs résidant dans la colonie ou y ayan: des établis

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux , ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires: Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales.

( Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 el

décret du 16 janvier 1901).
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Contributions indirectes.

DROITS DE DOUANES ,

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892 , 16 décembre 1893 , 15 juin 1897 .

27 décembre 1999 , 14 mars 1901 et 25 juillet 1902 , savoir :

1. - Animaux vivanls.

entiers ou hongres et juments , par tête..... 30 f. 00

Chevaux

poulains, par téte 20 00

Mules et mulets , par tête .. 5 00

Anes et ânesses , par tête .. 3 00

Beufs et vaches , 100 kil . ( poids vif .. ........
Exempts

Taureaux, 100 kil . ( poids vif) ...
Exempts

Bouvillons , taurillons et génisses , 100 kil . (poids vif..... Exempts

Veaux , 100 kil. ( poids vif ........
Exempts

Béliers, brebis et moutons, 100 kil . ( poids vif ........ Exempts

Agneaux , par tête........ Exempts

Boucs et chèvres, par tète .. Exempts

Chevreaux , par tête . Exempts

Porcs, 100 kil . ( poids vif ......... Exempts

Porcelets du poidsde 25 kil . et au -dessous, par tête....... Exempts

Gibier , tortues , 100 kil B. Exempts

Volailles , pigeons , 108 kil . B ............ Exempts

II. Produits et dépouilles d'animaux .

3 f . 00

Viandes salées
! de porc , par 100 kil . B .......

i de bouf etautres, par 100 kil . B ...... 5 00

Saindoux, par 100 kil . B .............
3 60

Beurre, par 100 kil . ........... 13 00

Viandes fraiches, 100 kil . B ........ Exemptes

Volailles mortes, pigeons morts, 100 kil . B............. Exempts

Gibier mort , 100 kil . B .............. Exempt

Tortues mortes , 100 kil . B ......... Exemptes

Euis, 100 kil . B .............. Exempts

III. Pêches.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil . B ......... Exempts

Poissons secs , salés ou fumés autres que les morues,

klippfish , stockfish et harengs, 100 kil . B.................. Exempts
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Morues, klippfish , stockfish, ( ainsi que tous les autres

produits de la pêche de la morue)...........
Prohibés

Huîtres fraîches, 100 kil . B ...... Exemptes

Homards frais 100 kil . B .......... Exempts

VI. Farineus alimentaires.

Farine de froment, par 100 kil . B

Avoine en grains, id .

id .

id .

Riz en grains, id .

Pommes de terre , 100 kil . B ...

Mais en farine,

Of. 35

0 50

0 50

0 15

2 00

Exemptes
eee.........

VII . Fruits et graines.

Fruits de table frais , 100 kil . B. Exempts

VIII. Denrées coloniales de consommation .

i

Thé , par 100 kil B ........... 9 f. 00

Café, par 100 kil . N.. 7 30

Mélasses , par 100 kil . B .............
60

Biscuits sucrés ou gateaux ordinaires , par 100 k . B ..... 5 50

Chocolat non sucré ( cacao broyé , en pâte , en tablettes

ou en poudre ) , par 100 kil. N..
9 00

Poivre , par 100 kil . ...... ñ 00

en feuilles, par 100 kil . N. 758.00

Tabacs à fumer , à priser et à mâcher, par 100 k . N ... 75 00

| cigares et cigarettes , par 100 kil. N........... 259 00

XI . Bois.

Bois ronds , bruts , non équarris , avec ou sans écorce ,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres, par 100 kil. B ........... 01.15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur , par 100 k . B. O f. 15

Merrains fendus, par 100 kil . B .......
Exempts .

Bois en éclisses, par 100 kil. B ..
0 ). 15

Bois feuillards , par 100 kil . B ......
Exempts .

Perches , étançons et échalas bruts de plus de 1 " 10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres au gros bout, par 100 kil. B.............Exempts.
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Bûches de 1m10 de longueur et au-dessous , en quar

tiers refondus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B ........... Exempts .

XIV . Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil . B.

Fourrages en balles , par 100 kil . B ........

Fourrages en vrac , par 100 kil . B ..

Exempts .

Of. 30

Exempts.

XV. Boissons.

Alcool , par hectolitre à 890..

Eaux-de-vie , par hectolitre à 89 ...

Rhum et tafia, par hectolitre à 89º .

Genièvre , par hectolitre à 89 ....

31

31 f. 60

60

31 60

31 60

XVI. - Marbres, pierres, terres, combustibles, minérauz, etc.

Houille , par 100 kil . B ..... Exempte

Anthracite , par 100 kil . B ........ O f. 10

Huiles de schiste et de pétrole , par 100 kil . N .. 13 25

XVIII . Produits chimiques.

Sel marin , par 100 kil . B. Exempt .

XXIV . Fils.

Lignes de coton , par 100 kil . B ... 8 f. 00

XXV. Tissus.

Toiles en coton pour voiles , par 100 kil . N ..
111.00

Cotons écrusen pièces, simples ou croisés, par 100k . N. 11

XXVIII. Ouvrages en mélauz.

Hameçons, par 100 kil . B ........ Exempts

XXIX .
Armes, poudres et munitions .

Poudro i tirer, par 100 kil. N .. 12 f. 50
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XXXI. Ouvrages en bois.

Bois rabotés , rainés et bouvetés , par 100 kil . B .......... 08.20

XXXIV . Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes , le tonneau de jauge .

Doris, l'unité

, .

| autres , par 100 kil . N.

Exemptes

25 1.00

1200

20 00
Allumettes chimiques en bois ,par 100 kil. N

DROIT DE STATISTIQUE .

( Décret du 6 juillet 1901 ) .

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un port à un autre de la colonie .

Le droit est fixé comme suit :

15 centimes par colis sur les marchandises en futailles, caisses ,

sacs ou autres emballages ;

15 centimes par 1,000 kilogr . sur les marchandises en vrac ;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline , mulassière , asime , ' bovine , ovine, caprine et

porcine.

Les marchandises en vrac , tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr . Le droit ne pourra être fractionné . Il sera dù inté

gralement , pour toute quantité au-dessous de 1,000 kilogr . et pour

toute fraction de poids au-dessus de 1,000 kilogr .

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe .

Quand il s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun , le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis . Toute fraction de cinq

colis complera pour un groupe et acquittera le droit entier .

Les balles et paquets non enveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et laxés comme mar

chandises en vrac.
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Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor ;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs ;

Les poissons et homards frais;

Les objets de toute nature autres que les marchandises propre

ment dites) débarqués des navires pécheurs métropolitains et des

goëlettes locales ;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages ;

Les épaves ;

Les cargaisons mises à terre par suite de relâche ou de naufrage

et destinées à être réexportées ;

Lo lest proprement dit sans valeur marchande ;

Les échantillons sans valeur marchande ;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation ;

Les objets de collection hors de commerce ;

Les vivres , matières et objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat , du service local ou des communes ;

Tous les produits de pèche française, ainsi que le sel destiné à

la préparation de ces produits .

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes .

Il est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes.

TAIB DI CONSOMMATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES .

Decrets des 12 août 1894 , 8 mars 1900 , 20 fév. 1901 et 17 fev. 1903 ) .

Alcool dit 3/6 , eau-de-vie , cognac , kummel, absinthe, bitter ,

amer , kirsch , rhum , genièvre et whisky, à raison de 50 fr . l'hecto

litre de liquide à 89. et proportionnellement à leur force alcoolique

pour celles des boissons ci -dessus mesurant un degré moins élevé .

Toute boisson alcoolique titrant plus de 896 centésimaux , sup

porte la taxe sur son volume ramené à 89 degrés .

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuée

aux boissons alcooliques expédiées à la colonie par l'État pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre . ( Décret du 3 avril 1903) .
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Droits et taxes accessoires do navigation.

DROITS DE NAVIGATION ,

Arrétés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876 ).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau de jauge .

Cout de l'acte

Congé annuel.

Frais d'expédition (Clearance) .

Certificat de débarquement .

Certificat d'origine et toute autre pièce no comportant

pas plus d'un rôle ....

Chaque rôle en sus ..

009

10 00

3 00

3 00

50

56

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION .

( Décrets des 16 décembre 1893 , 19 décembre 1895 , 21 avril 1900,

6 juillet 1901 et 30 juin 1904) .

( Arrêté du 3 novembre 1906 ) .

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie , est astreint au payement des droits do

navigation ci -après:

Bâtiment français ou étranger de 15 à 20 tonneaux de jauge,

droit annuel de 25 fr : 00 ;

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

se livrant à la pêche ou à tout autre enre de navigation ,

droit annuel de 3 fr . 00 par tonneau de jauge ;

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises et bâtiment important exclusivement

du poisson frais pour la consommation , autre que la morue étran .

gèrt , droit annuel de 0 fr. 50 par tonneau de jauge , minimum

25 francs ;

Quand les navires en reláche embarqueront de la boētte, le

droit sera de 1 fr . 35 par tonneau .

Les bâtiments apportant un chargement composé uniquesont

de boëtte seront exempts de ce droit .

Tout capitaine de navire astreint au paiement des droits, est tenu

de faire sa déclaration en douane dans les 24 heures de son arrivée.
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Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité ; mais ces der

niers, par le seul fait de l'acceptation de ce mandat, se constituent

responsables, vis-à-vis du Trésor, des droits à payer par le navire .

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100 francs , sans préjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter .

DROIT SPÉCIAL AUX PONTONS

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS .

( Décret du 9 mai 1892).

Ponton . par tonneau ..

Navires inactifs français.

mouillés dans le port. étrangers .

00

00

00

1

2
par tonneau

DROIT DE JALGEAGE RENBOURSABLE AUX OFFICIERS-JAUGEURS .

( Arrêté du 8 sept. 1843 et décision du 23 juil. 1879 ) .

Par tonneau de jauge ...

Droits DE MAGASINAGE ET DE GARDB

( Décret du 19 mars 1900 ) .

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt , sur un

registre à ce destiné.

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détail , sont

passibles d'un droit de magasinage de 5 p . 0/0 ad-valoren .

Les marchandises constituées en dépôt dans le inágasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaque jour de dépôt , d'un droit de garde de 0 fr. 20 :

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de 50 kil .

et par 50 kil . ou fraction de 50 kil . toutes les fois que ce poids

ost atteint , quel que soit le nombre des colis .

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser 50 p . 0/0 de

la valeur des objets.

-
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Produit des amendes et confiscations en matière de douanes,

PRÉLÈVEMENT DE 10 P. 0/0 AU PROFIT DU BUDGET LOCAL .

( Décret du 6 septembre 1895) .

TAXE DE PLONBAGE SUR LES HOMARDS BX ENTREPOT SPÉCIAL .

O fr. 25 par caisse de 48 boites .

( Arrétés des 2 juin 1893 et 3 octobre 1894 ).

Droits divers .

DROITS DE GREFFE .

( Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850 ).

TRANSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRBS .

(Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862).

DROIT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A XIQUELON

( Arrêté du 8 février 1876) .

Paraphe... 2 00

Visa 00

1

DROIT SUR L'EXPÉDITION

ET LA DÉLIVRANCE DES TITRES DE CONCESSION DE TERRAIN OU DE QRİYE .

( Arrêté du 13 juin 1876 ).

Pour l'envoi en possession , soit provisoire, soit défi

nitive ou copies collationnées .
10 00

Permis d'occupation provisoire d'un terrain du domaino 5

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais , tourbes , pierres à

bâtir ou pour lest.... 00

Toutes copies collationnées des dites pièces .... 00

DROIT DE 1 p . % SUR LES MANDATS D'ARTICLES D'ARGRNT.

( Arrêté du 18 septembro 1878 )
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TRAIS DE GITE ET DE GEÒLAGE DES MARINS ÉTRANGERS,

(Arrêté du 13 juin 1876) .

Par homme et par jour ... 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE .

Par permis ....
10 fr . 00

( Yote du Conseil d'Administration en date du 18 noven :bre 1897 ) .

IMPÔTS SUR LES BICYCLETTES .

Par bicyclette.... 6 fr. 00

Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898 ) .

Taxes et divers tarifs .

Poste aux lettres.

Lois des 3 mai 1853 , 24 aoiil 1871 , 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du 5 août 1872 ).

TAXES SUR LES LETTRES ET JOURNAUX . TARIF DE L'UNION POSTALE .

(Décret du 27 mars 1879 ) .

( Décret du 26 juillet 1900 ) .

0

0

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes...

Lettres non affranchies, par port simple de 15 grammes.

Imprimés , par port simple de 50 grammes .

Papiers d'affaires, jusqu'à 100 grammes..

Au-dessous de 100 grammes , par 50 grammes ou frac

tion de 50 grammes .

25

50

05

10

0

0

0 05

TARIF POUR LA FRANCE ET SES COLONIES ET LES ColonIES ENTRE ELLES .

(Loi du 6 mars 1906, décret du 23 avril 1906) .

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes........
0 10

Lettres non affranchies, par port simple de 15 grammes... 0 20
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COLIS POSTAUX .

(Décret du 9 juillet 1895 ) .

De St- Pierre et Miquelon en France et vice- versã....
4 10

VOIE DU COMMERCE .

( Loi du 4 mai 1876 ) .

Lettres affranchies 0 fr . 15 par port simp?e de 15 grammes plus

ofr . 10 de décime de mer à payer par le destinataire.

Lettres nca affranchies, décime de mer compris , par

port simple de 15 grammes .
0 40

Imprimés affranchis, par port simple de 50 grammes . 0 08

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCALE .

Arrélé du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887 ,

et délibération du Conseil général du 2 décembre 1886 , arrélé du

6 juin 1906) .

DE SAINT - PIERRE POUR SAINT-PIERRE .

affr. non - affr.

Jusqu'à 15 grammes .. O fr . 05. O fr . 10 .

Âu dessus de 15 grammesjusqu'à 30 gram . 0 10. 0 20 .

et ainsi de suite en ajoutantpar 15 grammes ou fraction de 15 gr

O fr. 05 pour les lettres affranchies et 0 fr. 10 pour celles non affr.

Pour les avis , imprimés ou lithographiés, de naissance , mariage

ou décès , prospectus, catalogues, circulaires , prix courants , cartes

de visite , imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100 grammies (affranchis) ...
O 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100 grammes ou fraction

de 100 grammes 0 fr. 05 centinies. Dans le cas de non-affranchis

sement , ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence .

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile -aux

Chiens, Miquelon ei Langlade, pour y être distribués , seront taxés

conformément au tarif ci-dessus



602

DE SAINT-PIERRE POUR L ILE - AUX - CHIENS ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non - affr .

Jusqu'à 15 grammes O fr. 10. U fr. 20

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30 gr . 0 20. 0

et ainsi de suite en ajoutant par 15 grammes ou fraction de 15 gr .

O fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

30 .

DE SAINT-PIERRE POUR MIQUELON , LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non -affr .

Jusqu'à 15 grammes .. O fr . 10. O fr . 20 .

Au -dessus de 15 grammes et jusqu'à 30 gr O fr . 20. O fr . 40 .

etainsi de suite en suivant la progression indiquée au tarif précédent.

Imprimerie .

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 9 août 1905 .

Location du matériel

appartenant au Service des Travaux publics .

1° Drague (y compris le personnel) , 100 fr. par jour,ou fraction

de jour ;

2 ° Chèvre et mouton , 5 fr. par jour, ou fraction de jour ;

3. Pompe hydraulique, 1 fr . par heure, avec un maximum de

5 francs par jour;

4° Pompe d'épuisement, 5 fr. par jour ou fraction de jour .

( Arrêté local du 12 juillet 1905 ) .

Attributions et taxes au profit des communos .

DROITS D'OCTROI DE WER .

(Décret du 25 nov . 1890 , décret du 1er juin 1895 abrogeant l'art . 3

du décret précité , arrêté du 26 février 1891 , décrets des 30 août 1893 ,

10 août el 7 décembre 1895 , 6 juillet 1901 , décret du 2 juin 1906 ) .

Bière en futailles , caisses ou paniers, par hectolitre.... 10 00

Cidre , poiré en futailles, caisses ou paniers,par hectol. 3 00

Vins ordinaires en fûts , par hectolitre..
5
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4

Vins en caisse ... 3 00

Vermouth , madère et vins de liqueurs, enfûts, par hect . 10 00

Vermouth , madère , et vins de liqueurs , parcaisses de

12 bouteilles ...
00

Liqueurs de toutes sortes , (bitter , absinthe , kummel ,

kirsch , etc ) , en fûts par hectolitra ....
25 OC

Vins mousseux, champagne et autres , par caisse . 3 00

Liqueurs de toutes sortes, ( bitter , absinthe , kummel ,

kirsch, etc. ) , en caisses ou paniers de 12 bouteilles, par

caisse . 5 00

Cognac en fûts, par hectolitre.. 9 00

en caisses ou paniers de 12 bouteilles , ( 2 fr . par, fr. plus

caisse plus 4 francs par hectolitre)..... • fr . per hoot.

Alcool dit 3/6 , eau -de- vie, rhum, tafia , genièvre et

whisky , par hectolitre .... 4 00

Il est prélevé 10 p . /. de la recette brute au profit du budget local,

pour frais de liquidation et de perception .

L'exonération des droits d'octroi de mer est exceptionnellement

attribuée aux vivres expédiées à la colonie par l'État

ravitaillement des bâtiments de guerre . ( Décret du 3 avril 1903) .

pour le

DROITS DE QUAI .

(Arrétés des 24 août 1864 , 2 août 1895 , 26 déc. 1900 et 7 mars 1901 ) .

1

p
a
r
a
c
c
o
s
t
a
g
e

par jour..

Par embarcation au-dessous de deux tonneaux .. 00

Par
jaugeant plus de deux tonneaux

et considérée comme chaloupe.. 2 50

Par chaloupe.. 2 50

Par chaland ... 3 00

Par båtiment de 20 tonneaux et au -dessous , par jour . 5 00

Par navire de 20 à 30 tonneaux, par jour.. 7 50

Par de 30 à 50 10 00

Par de 50 à 100 par jour.. 15 00

Par de 100 à 150
par jour...

20 00

Par de 150 à 200
par jour... 25 00

Par de 200 250 par jour. 30 00

Par de 250 à 300 par jour... 40 00

Par de 300 et au - dessus par jour....... 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pour être ré

paré , 0 fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour .
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IMPÔT SUR LES PICYCLETTES .

(Arrêté du 24 décembre 1898 ) .

1/4 du produit de la taxe.

IMPÔT FONCIER ,

Commune de Saint-Pierre ,

(Arrêté du 16 janvier 1900 ).

Quatre doubles -décimes , soit quatre-vingts centimes par franc ,

en supplément au principal de l'impôt foncier.

Commune de l'Ile-aux-Chiens .

( Arrélé du 29 septembre 1905 ) .

Cinq doubles -décimes, soit cent centimes par franc, en supplé

meni au principal de l'impôt foncier et à celui de l'impôt sur les

patentes .

Taxes au profit de la Chambre de commerce .

( Arrélé du 13 juin 1876 , deliblion du Conseil général du 12 oct . 1885

votes du Conseil d'Administration

en date des 12 déc. 1898 et 25 janvier 1899) .

O fr. 10 centimes additionnels, ( y compris 1 centime pour frais

de perception ) au principal des six preniières classes des patentes .

L'Administrateur certifie que le tarif ci -dessus est conforme aux

délibérations du Conseil d'Administration des 10 octobre et 3

uovembre 1906 , et qu'il est rendu exécutoire .

ANTONETTI..
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KÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIBERTÉ . ÉGALITÉ . FRATERNITÉ .

Iles Saint-Pierre et Miquelon .

47 ans

L'an mil neuf cent six, le vingt- quatre décembre à dix

heures du matin , la Commission composée de MM . le

Chef des bureaux de l'Administrateur, agissant par délé

gation de l'Administrateur; Dagort, Constant, délégué

du Conseil d'Admisistration ; le Président du tribunal de

1 re Instance et Rochard délégué du Conseil municipal ,

s'est réunie dans la salle du Conseil d'administration

et a procédé à l'établissement de la liste des notables de

la colonie devant être désignés , par la voix du sort ,

pour faire partie , comme assesseurs , du Tribunal cri

minel des Iles St-Pierre et Miquelon , conformément à

l'article 2 du décret du 24 février 1891 ; cette liste a été

arrêtée comme suit :

1 re liste : ( 40 notables ).

MM . Pépin , Thomas . armateur .

Marsoliau , Francois. 57 ans entrepreneur.

Jourdan , Louis . 61 ans agent d'assurance .

Daygrand, Gustave . 49 ans armateur .

Mazier , Paul . 54 ans -- id.

Le Breton , Emile . 50 ans négociant.

Lavissière, Jean-Marie . 63 ans id.

Letouzé , Albert . 35 ans gérant .

Landry, Charles . armateur .

Ledret , Eugène .
55 ans pilote .

Humbert, Paul. 44 ans négociant.

Dagort, C.
--id

Norgeot, Auguste. 71 ans entrepreneur.

Folquet , Paul. armateur,

Benåtre, Eugène. - id ..

Bailly , Léon . négociunt.

Poirier , Emile . 51 ans entrepreneur.

Merle , Gabriel . 49 ans gérant.

Théberge, Auguste. 51 ans armateur .

Eon , Pierre -Marie. 48 ans négociant .

50 ans

19 ans

39 ans

41 ans

59 ans
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Lamusse , Georges. gérant .

Beauvois, Alexandre entrepreneur.

Laborde, Pierre . -id .

Amestoy, Victor. commerçant.

Bréhier, Amédée . id , -

Briand , Alfred. armateur.

Etcheverry, Jean . commerçant

Rochard , Eugène . boucher .

Leprovost , Adolphe. armateur .

Etchemendy, Étienne. commerçant.

Marsoliau , Gustave . entrepreneur .

Arthur , Léopold . patron de goélette .

Lefèvre , Louis . armateur ,

Cormier, Noël . voilier .

Girardin , Elie . patron de goëlette .

Farvacque, Anatole . armateur ,

Apesteguy, Gustave. menuisier ,

Bidel , Edouard . armateur .

Grandais , Auguste . gérant .

Fontaine , Auguste . négociant .

2 ° liste supplémentaire : ( 10 notables ).

MM. Gautier , Prosper. armateur.

Borthaire , Charles . entrepreneur.

Bidel , Joseph gérant.

Erausquin , Edouard . entrepreneur .

Lenormand, Emmanuel. voilier .

Ozon , Prosper. 36 ans directeur de la banque

Delisle , Louis. 47 ans capitaine au long- cours

Robert , François .
voilier .

Hardy, Edouard . armateur .

Ollivier , Emile . 41 ans entrep ' de charrois .

41 ans

64 ans

44 ans

40 ans

42 ans

52 ans

52 ans

45 ans

58 ans

16 ans

54 ans

37 ans

31 ans

35 ans

56 ans

44 ans

47 ans

43 ans

39 ans

33 ans

42 ans

44 ans

35 ans

47 ans

46 ans

42 ans

55 ans

Le Chef des bureaux de l'Administrateur,

F. FEILLET.

Le Délégué du Conseil d'Administration ,

C. DAGORT.

Le Président du Tribunal de 11 Instance,

A. VERNEREY.

La Doligue du Conseil municipal,

E. ROCHARD .
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CONSEIL D'ADMINISTRATION .

Séance du 13 décembre 1906 .

Liste des habitants élus pour faire partie du jury

d'expropriation forcée pour cause d'utilité publique,

pendant l'année 1907 .

MM . Beauvois , Alexandre , entrepreneur. Saint-Pierre .

Bréhier , Amédée , commerçant . id .

Cormier , Noël , maitre-voilier . id .

Daygrand , Gustave , armateur. id .

Desrouet, Auguste, constructeur . id .

Folquet , Paul , armateur . id .

Humbert , Paul , commerçant.
id .

Laborde, Pierre , entrepreneur . id .

Le Breton , Emile , négociant . id .

Leprovost , Adolphe , commerçant. id .

Messanot, Gratien , armateur. id .

Norgeot, Auguste , entrepreneur . id .

Paturel , Henri , commerçant. id .

Poirier, Emile, constructeur . id .

Thélot , François , entrepreneur. id .

Par arrêté en date du 27 décembro 1906 , pris sur

la proposition du Procureur de la République , Chef du

service Judiciaire , l'Administrateur des îles Saint- Pierre

et Miquelon a ordonné sauf ratification ultérieure en

Conseil d'administration , l'exécution de l'arrêt rendu

par le tribunal criminel de la colonie le 11 décembre

1906 , contre le nommé Le Calvez (Jean-Louis) marin

du commerce , condamné à cinq années de travaux forcés,

pour coups et blessures volontaires ayant occasionné la

mort sans intention de la donner.
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NOMINATIONS , AUTATIONS , ETC.

Suivant avis de M. le Consnl de France , à Saint Jean

de Terre -Neuve, une agence consulaire française vient

d'être créée à Sandy - Point, dans la baie de St-Georges

et Walter Leroux , négociant, a été chargé de la Direction

de cette agence .

Par décision dede l'Administrateur en date du 4

décembre 1906 , M. Letournel (Fernand) pourvu du

brevet élémentaire , a été nommé instituteur auxiliaire

et appelé à servir à l'Ile - aux-Chiens.

Par arrêté de l'administrateur en date du 26 décembre

1906 , M. Sarda , commis de ir classe des secrétariats

généraux a été appelé a siéger au Conseil d'appel en

remplacement de M. Hamel , empèché pour cause de

maladie , pour l'examen et le jugement de l'affaire

pendante entre M. Peneau frères , entrepreneurs

demeurant à Nanles et 1 ° M. Louis Ozon , entrepris ea sa

qualité de Président du Conseil de fabrique de l'église

de Saint- Pierre ; 2 ° M. Edouard Bidel, entrepris en sa

qualité de Trésorier du dit Conseil de fabrique at 3 ° M.

S. M. Légasse neveu el Clé , entrepris en leur qualité de

cautions du dil M. Ozon ès-qualités .

Saint- Pierre . Imprimerie du Gouvernement



41 ° Année .
Samedi 13 janvier 1906

Nº 1 .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits divers . Annonces et avis .

tions météorologiques.

Observa

Avis .

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cette époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE

deOPÉRATIONS .

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS.

10

4

10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

1

20

9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification .....

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations.......

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale .

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission ....

Delai d'appel devant juge de paix...

Délai pour les décisions du jugede paix.

Délai pour les notifications desdécisions

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation ........

Clôture de la liste .

5

10

12 février

17 février

27 février

3

10

2 mars

12 mars

31 mars

SERVICE DES POSTES .

AVIS .

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1905-1906 , le vapeur postal St-Pierre ,
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effectuera ses voyages à Langlade les Samedis

13 et 27 janvier , 10 et 24 février 1906 .

Les voyages intermédiaires se feront, pour Mi

quelon , comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la inalle d'Europe.

SERVICE DE SANTÉ .

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

sę fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir .

Informations et faits divers .

le vapeur postal Harlaw est parti de Saint-Pierre lo

24 décembre 1905 , à destination de Sydney .

Passagers partis:

MM Bonnell; Ozon L. fils ; Poirer Emile ; Vigneau Eugène ;

Aranızahé Emilien ; Hubert Pierre; Stephen Cole : Marsha'l ; Foote;

Williamson ; E. Jaquet: E. Lacroix; Béquet; Chuinard R.;

Lemoine Francis.

M. Annie Williarns.

Le vapeur postal Harluw est parti de Saint- Pierre le

1er janvier 1906 .

Passagers partis :

MM . Léopold Doussin ; Georges Lambert; Haramboure J.B.;

Fontaine Joseph ; Légasse Louis ; Lassus J.; Lemoigne .

Mlle Thérèse Clinton .
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Le vapeur postal Harlaw ost parti de Saint - Pierre le 7

janvier 1906 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Robert Pierre ; R. Deschamps; Leuranger Joseph ; Eugene

Ilharéguy .

Mlle Marie Penny.

Annonces et Avis.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU POSTAL

HIVER 1 306 .

Prix . , ... Ofr. 50

CALENDRIER 1906 .

Prix ..... O fr . 50

TABLEAU DES MARÉES 1906 ..

Prix .... 0 fr. 50
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41 ° Année . Samedi 27 janvier 1906N° 2 .

PANTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits divers. Mouvements de la population .

Annonces et avis . Observations météorologiques .

Avis .

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales:

OPÉRATIONS.

NOMBRE

de

JOURS .

TERME

des

OPÉRATIONS .

10

4

10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février20

9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification .......

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations......

Délai pour les décisions de la coramis

sion municipale.

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le juge de paix....

Délai pourles décisions du jugedepaix.

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation ................

Clôture de la liste ..

9

5

10

12 février

17 février

27 février

10

2 mars

12 mars

31 mars

Avis aux navigateurs .

Avis est par le présent donné , que les aides ou services

de navigation ci-dessous mentionnés , ne seront pas en

opération à partir du premier janvier jusqu'au premier

avril 1906 , et que , sans autre avis , ses aides ou services

discontinueront chaque année durant la même période .
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Ile de Fer au large de l'entrée du Burin , baie de Plai

sance ( Cloche de brume .

Latitude 47 °02 ' 40" Nord . Longitude 55°06 ' 50% Ouest .

Pointe Brülée entrée de Se'dom come - by « Rarement

oblenu ) ou « Rarement fréquents» . « Sifflet de brume et

feu .

Latitude 49°36'00” Nord . Longitude 54°09'00 ” Oupst .

lle C.rrrie à babord de l'entrée du håvre de Bonavista .

« Feu rouge ) .

Latitude 48°39'00” Nord . Longitude 53º07'00" Ouest.

Informations et faits divers .

Ie vapeur postal Harlaw est parti de Saint - Pierre le

21 janvier 1906 , à destination de Sydney .

Passagers partis:

MM.Jh. Briand ; E. Frioux ; Gallas ; James ; E. Ménard ; Vincent .

Objets trouvés . -- Rue Truguet, un foulard en

soie blanche .

Près de l'église , un chapelet en perles blanches monté

en argenl.

Un livre de prières laissé au magasin de M. Jaquel le

9 janvier 1906 .

Mouvements de la Population.

État - eivil de St - Pierre .

Décembre. NAISSANCES.

2 Vaillant (Marcelle-Georgina -Marie ).

4 Yon ( Marie- Alice - Lucienne - Yvonne) .

5 Albistur (Madeleine -Valentine -Anne).

11 Poulard (Jean -Ernest).



12 Sautet (Odile - Julie - Honorine ).

13 Carrere (Jeanne-Marie -Lydia ).

18 Bourie ( Henriette ) . – Audoux (Marie- Madeleine-Octavie) .

19 Errozola (Bernadette -Louise - l'rancoise).

26 Petitpas Lucien- Voël- Joseph ).

27 Epaule (Marie -Adèle - Noëla .

29 Merian (Pierre ) .

Décembre . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

3 Fontaine ( Joseph - Louis ), avec dlle Puyol (Francoise-Léontine

Esther) .

17 Mahé Constant-Joseph ), avec dhe Mesnil (Ernestine -Marie

Augustine).

31 Renault (Emmanuel-Auguste-Francois ) , avec dlle Bidart Ca

therine). - Levèque ( Alphonse -Constant-Faul), avec dhe

Larralde Marie -Rose- adeline) .

Décembre . MARIAGES.

6 Lafitte (Jean - Baptiste ), avec d'le Lambert ( Anita-Jeanne) .

Oursin ( Victor-François), avec dlle Tobin (Marguerite ), V ° 1.am

bert (Salomon ).

30 Laborde (Alfred -Charles) , avecd'leMouton (Ernestine- Adelaide)

Décembre . Décès .

2 Gauthereau ( Lisette ) , femme Fouchard ( Léonj , ménagère, âgée

de 58 ans , née à Sydney (Cap-Breton) .

5 Etesse Yves-Marie), marin, âgé de 40 ans , né à Plourivo

(Côtes du Nord) .

11 Jardin Louis - Joseph), marin , âgé de 34 ans , né à St- Pierre ,

12 Detcheverry (Marie- Pauline) , Ve François Cordon, sans pro

fession , âgée de 82 ans , née à Miquelon .

24 Richard (Emilie- Albertine), femme Lechevalier ( Olympe ) ,

âgée de 24 ans , née à Saint-Pierre .

29 Perrault (Joseph - Eugène). commis-négociant , agé de 23 ans ,

né à Saint-Pierre . - Jouquan (Maurice-Baptiste), ågé de 17

mois , né à -aint- Pierre .
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41 ° Année . Samedi 10 février 1906N° 3 .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Mouvements de la population . Annonces et avis .

rations météorologiques .

Obser

Avis .

L'Adininistration croit utile de rappeler au public , å

cette époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE

OPÉRATIONS. de

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

10

4

10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

1

20

9 förrior

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification.......

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations......

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale ........

Delai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le juge de paix....

les décisions du jugede paix.

Délai pour les notifications desdécisions

du juge de paix ....

Délai d'appel en cassation .
Clôture de la liste ...

12 février

17 février

27 févrierDélai pour

ت
ه
ا
ن
ه

ةو

? mars

12 mars

31 mars

SERVICE DE SANTÉ .

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir .
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Mouvements de la Population .

État - civil de St - Pierre .

Janvier .
MAISSANCES .

6 Vaslet, Georges- Clément-Louis.

9 Le Du , Léon- suguste-Emmanuel .

15 Landry, Paule-Léone -Etienette . Haupais, Georges-Louis

Eugène .

29 Fontaine , Marie-Anita , Fontaine, Albertine Louise .

Janvier. NARIAGES .

9 Mahé, Constant-Joseph , avec demoiselle Mesnil , Ernestine

Marie-Augustine .

11 Levêque , Alphonse-Constant -Paul , avec demoiselle Larralde,

Marie - Rose -Adéline . Renault , Emmanuel-Auguste -Fran

çois , avec demoiselle Bidart , Catherine .

18 Martel , Jean -françois, avec demoiselle Lundrigan, Marie

Hélène .

20 Sallabery , Pierre, avec dame Confiant, Joséphine-Marie ,

veuve Picolo , Yves .

24 Heguy, Gustave - Joseph -Richard , avec demoiselle Audoux ,

Josephine -Saralı .

29 Transcription d'un jugement de divorce entre le sieur Daguerre

Julien , fondé de pouvoirs de M. le Trésorier - payeur, époux

divorcé de dame Joséphine Dérniniac, sans profession , tous

deux domiciliés à St- Pierre .

31 Richard , Charles-Louis-Désiré , avec demoiselle Fosset , Elise

Marie - Jeanne.

Janvier . Décès .

2 Hacala , Alexandre - Alfred , voilier , ågé de 36 ans né à St- Pierre .

4 Hubert , Joseph- Marie , patron de goëlette, âgé de 46 ans né

à St- Pierre .

8 Triadou , Joséphine , seur St-Paul , âgée de 72 ans née à Causse

(Aveyron ).

12 Boisadan , lexandre , marin , ågé de 19 ans né à Plenée-Jugon

( Côtes -du -Nord ) .

13 Delaroche, Julien -Désiré, marin , âgé de 24 ans , né à St- Pierre .

15 Gravé , Henri- Jean , âgé de un an , né à St- Pierre .

20 Hagen , Marie, ågée de trois ans née à St- Pierre .

24 Cordon, Julie- Jeanne, âgée de 5 ans née à St-Pierre .
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29 Gautier , Emilie - Marguerite , femme Eon , Pierre -Marie , sans

profession âgée de 44 ans née à St-Pierre . - Lemaine, Louis

Auguste , âgé de 3 mois né à St - Pierre.

31 De Arburn , François-Joseph , àgé de 7 mois né à St- Pierre .

État - civil de Miquelon .

Pendant les mois d'Octobre, Novembre et Décem ) re 1905 .

Septembre .
NAISSANCES .

15 Apesteguy (Paulette -Emma ).

Novembre.

1 er Lucas ( Pierre-Joseph) .

18 Leborgne ( Emile-Alfred ) .

Novembre . MARIAGES:

22 Cléinent Edouard - Joseph ), mécanicien , avec dlle Coste (Flo

rentine- Pascaline ) , saps profession.

25 Apesteguy (Eugène-Léonide ). marin , avec dhe Arantzabé

(Emma-Clémence) , sans profession .

Annonces et Avis .

Tribunal de commerce de Saint-Pierre .

AVIS.

M. Ernest Hooper , commerçant à Saint- Pierre , a été

admis au bénéfice de la liquidation judiciaire par juge

ment en date du 26 janvier 1906. MM . les créanciers du

dit M. Hooper sont invités à se réunir le 13 février pro

chain , à 10 heures du malin , au Palais de Justice, pour

examiner la situation de leur débileur, donner leur avis

sur la nomination du liquidateur définitif et d'élire parmi

eux , s'il y a lieu , un ou deux contrôleurs.

Saint- Pierre, le 27 janvier 1906 .

Le Creffier p . i . ,

E. SASCO .
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41 ° Année . Samedi 24 février 1966N° 1 .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Liste des lettres restées sans emploi au bureau de la Poste pen

dant l'année 1905 . Annonces et avis. Observations

météorologiques .

Avis .

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cetle époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes éleciorales :

OPÉRATIONS.

NOMBRE

de

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

10

4

10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

1

20

9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification .......

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations...

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale ........

Delai pour la notification des dernières

décisions de la commission . ...

Delai d'appel devant le juge de paix...

Delai pour les décisions du jugede paix.

Délai pour les notifications ües décisions

du juge de paix ...

Délai d'appel en cassation .

Clôture de la liste ....

5

10

12 février

17 février

27 février

3

10

2 mars

12 mars

31 mars>>

SERVICE DE SANTÉ .

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir .
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SERVICE DES POSTES .

LISTE DES LETTRES

non réclamées au bureaudelaPoste pendant l'année 1905.

(Arrêté local du • mars 1854 , article 11 ) .

François Andueza,

E. L. Abrams,

Mme Léontine Aumont,

Miss Catherine Audoux,

Joseph Austizabal,

MlleAugustine Auffret,

id .

Mme Ve Victor Breney,

Eugène Derycke,

Mme Brochu, Fois,

Boudet,

Mllo Marie Brown,

Mme Brunet,

Miss Sara Bake,

Jalien Bouillon ,

Miss Sara Baker,

Léon Baron,

Milo Marie Bocquel,

the Bourges ,

Mme Baret,

Mme Bataillé,

Mme Joseph Champon,

Mr Maggie Cusick,

M• Rose Citré,

Mile MarieCoquet,

Miss Coralie Couillard ,

Peter Collins ,

Mlle Marie Clombel ,

Mlle Marie Calvez ,

id .

E. Danjou ,

id .

Droumaguet Yves,

Mrs. Maria Dunphy,

Demaison ,

Delambelly Pierre,

Desgranges Emmanuel,

Lyon .

New - York .

Worcester Mass .

Providence R. C. City .

Kling River, Ontario

Cherbourg.

id.

Paris

St-Pol s/Mer.

Feuillée (C. du N. ) .

Paris.

North Sydney .

Montréal.

Sydney .

Bay St -Georges.

North Sydney.

à la Briquetri (Seine et Oise).

Nonencourt.

à Plancoët (C. du N . ; .

Dinan (C.du N.) .

Fécamp.

Lyon.

No 4 , Hampton St

Charlestown Mass .

Paris.

New - York (City) .

Madelins Island .

Paramé.

Plounez (C. du N. )

id .

St - Servan .

id .

Glace Bay (C. B . ; .

Sandy -Poini.

Paris.

North Sydney (C. B.).

Bonne Bay .
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id .

Jean Depais,
Salins d'Hyères.

Léon Dranguet,
Gisors (Eure).

Gustave Depont,
St -Malo.

Milo Angèle d'Arcy, Paris.
Louis Deneuchatel,

Paris.
Alfred Evans ,

Sydney (C. B..
Thomas Fitzpatrick,

St-Jobn's ( ..F. I. d .).

Fitzpatrick Jean ,
St - Pierre.

A. Florant,

lle d'Anticosti (Canada ).
Gernichon ,

La Seyne Var.Gocbé Jules ,

St-Pierre
Paul Guillard ,

Paris.
id .

id .
Grall Aristide,

id..Gardy.

Mlie Goulain Albertine,
it .

Emite Guyon ,
Montréal

Mtle Désiré Guérin ,

St-Briac.Mlle M. hiuttinot,

Havana
Mme y• Hilhareguy Ernest,

St- Pierre.

Mie Josephine chez M. Vigourou , Paramé.
J. R.

Paris.

Yves Leroux ,
St-Malo .

Lagrare et fils. Périgueux.

Le Calvez Yves,
Brest.

M " . Léonie Le Bars,
Paris .

Mlle Rosalie Lingot,
St- Brieuc.

Le Bihan Pierre.
Toulon ,

Mme Lemée François, A la Motte St-Pierre et Miquelon Ille et Vilaine.

Lepers,
Roubaix

Moe Le Fraper

Lemasson Yves,
lle-aux-Chiens.

G. Lasseur,
Paris.

Etienne. Larralde, Nord Sydney (C. B.).
Lecaroz Georges,

Ile Rouge ( T. NU.
Legointó Albert Brest
Mile Pelagie Le Bars,

Le Gehan Jean -Marie,
à bord dn Chateau Renault.

Mme Lucie Lemoine ,
à la ville Norme.

Anri Le maçon ,
St -Malo.

Mlle Germaine Lohe,
Cherrueix

Mlle Marie Louise ,
St-Pierre.

Jean Marquer,

Norte, Dunkerquer

GrosseUs Mécatinat St- Joseph Latabatie Mouton Bay John Richards

John Allen Mc Donald ,
Lench Rives (CB).

Henri Michel,
( Port Saunders) à Procendeur..

MmeVe Miadonet ,
St- Pierre

M.G.
Еуген

Mosant,
Tredia (C. du N.).

Paris .

* Paris .
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Mmo Miron ,

Auguste Norais ,

Mhe Angèle Revot ,

Mmo Olivier,

Mlie Rose Pierre ,

id .

José Paril ,

Petitpas Alfred ,

Risser et Cic ,

A. de Rochecare.

Ross Peigton ,

Razaret Louis ,

Rioulalec Yves,

Dr Rencurel,

Annie Slaney ,

Charles St - Martin ,

id .

Salvin Bernard,

Mile Arman line Sollier,

Mlle Adole Simon ,

Mme Ve Tari ,

id .

Mlle Tulet Mathilde,

Milo Jeanne Marie Touement,

Jean Baptiste Tesson,

Arthur Vandestimne,

Mme Ve Maggie Vincent,

id .

Bertrand Vidart ,

Mme J. L. Vincent,

Martin Zavala ,

Eliza Wall ou Walsh ,

Mme Chapelle,

Auguste Audoux ,

Miss Mary Basset,

Mlle Emilie Borotra ,

Magloire A. Corneiller,

Guillaume Cautel,

Robert Doorn ,

Patrick Drake ,

Gautier, Joseph,

Misse Patter Hempton ,

Louis Héguy,

Mme Ve Ernest Hilareguy,

H. M.

l'ierre Jayet ,

Mlle Louise Le Fraper,

Le Goff Paul ,

Auguste Jean Lacroix ,

Plouer,

Montréal.

South Sydney .

Paris .

Marseille.

id .

Madrid .

Montréal .

Paris.

id .

'rovinstown Mass.

Charlottetown (P. E. 1. ) .

Bordeaux .

Ilanor.

Sud Sydney (C.N.).

Montréal.

id .

Rue Gambetta no 74 , France .

Paris .

St- Hellier Jersey ).

Marseille.

id .

Montréal.

Goudelin (C. du N. ) .

Che bourg.

Tourcoing

North Sydney C.B. ).

id .

id .

Paris ,

Sud Sydnev ( C. B.1.

St -John's ( .V . F. ) .

Bd Adrien Devaus no 2 ( S. et ( i . ) .

Sydney C. B.

Elic Strect ?

New - York .

Bangor (Mine).

St-Pierre.

Gloucester (Mass .

Calis Maine.

North Sydney.

id

Montréal.

Sud Sydnev.

Si- Malo .

Isly - les -Moulineaux .

Seine et Marne.

Manitoba .

au Mans.



J. Mac Neal , Sud Sydney

M. C. L. No 12 ,

Mlle Lucienne Noiz ,

Francis Raoul,

Mlle Rose Teletchéa ,

Paris.

rue Germain de Chamoy ?

Torth Sydney .

Montréal.

Whitney Piers ( C. B. ) .

?

Saint-Pierre, le 22 février 1906 .

Le facteur-Receveur,

G. DETCHEVERRY.

An :lonces et Avis .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAT POSTAL

HIVER 1 306 .

Drix O fr . 50

CALENDRIER 1996 .

Pris..... O fr . 30

TABLAUDIS JA EES 1900.

Pris , .
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41 ° Année . Samedi 10 Mars 1906Nº .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Mouvements de la population. Annonces et avis .

vations météorologiques.

Obser

Avis .

L'Administration croit utile de rappeler au public , a

celle époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

OPÉRATIONS.

NOMBRE

de

JOURS .

TERME

dos

OPÉRATION .

10 10 janvier

14 janvier

15 janvier

février20

I lovrior

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification.......

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations.......

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale.....

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission . ....

Delai d'appel devant lo jugo depais.....

Délai pour lesdécisions du juge depaix.

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix ........

Délai d'appel en cassation .
Clôture de la liste ..

12 février

17 février

27 février10

1 mars

12 mars

31 mars

SERVICE DE SANTÉ.

AVIS

Le public est informé que le service de la vaccination

se fera à l'hôpital de la colonie le jeudi de chaque se

maine de 2 heures à 3 heures du soir .
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Mouvements de la Population.

tat - civil de St - Pierre .

Février. NAISSANCES .

3 Hacala, Alexandrine- Clarisse- Albertine .

13 Chaignon . Anita- Emilie-Jeanne .

19 Gautier , ' 'heophile- Raymond-Ernest .

? Corouge . Elie- Marcel .

26 Goutière , Marcel- Pierre -Marie .

28 Mahé , Emile -Anguste -Pierre . - Lafitte, Paul -Joseph .

Février. MARIAGES .

3 Larralde , Jean avec qlle Hamoniaux , Marie - Louise -Jeanne .

20 Ruel , Joseph -Emile avec dile Gauvin , Marie - Elisabeth -Fran

coise .

26 Oursin , Théophile - Emile avec de Harriet , Albertine-Fran

coise . — Dairou , Aristide - Joseph avec dame Montfort, Anne,

jc Dubois , Pierre -Pairice. -- Fontaine ; Joseph-Louis , avec

dile Puyol, Francoise, Léontine, Esther .

Février Décès .

3 Walsh , Henriette -Marie - Jeanne, ågée de 5 mois née à St

Pierre .

5 Grignon , Julien-Léon , marin , célibataire , ågé de 29 ans né

à St- Pierre .

12 Transcription d'actes de décès : Duegain , Louis-Jean-Eu

gène ; Queré, Jean -Marie ; Videment , François -Marie: Autin ,

Louis- Ernest-Jean; Belanger. François- Jean -Marie-Guillau

me; Guegan , Emile-Jean-Baptiste ; Belan , Joseph -Louis

Marie ; Brusseau , Seraphin -Louis -Marie; Clark , Henri - Isaac .

13 Transcription d'actes de décès ; Audoux, Prosper ; Blin ,

Pierre -Jules - Barthelemy; Frioult , Joseph-Eugéne. - Telet

chéa , Henri - Louis, âgé de 8 ans né à St - Pierre .

15 Burcke , Helène , Vº Eliconde Joseph, ménagère ågée de cin

quante ans , née à Burin T/N . — Dagort, Marguerite - Anzé

lique V• Dagort Joseph repasseuse ágée de 64 ans née à St

Pierre .

22 Savidan , Henri- Emile , âgé de 5 mois né à St - Pierre .

27 Eon , Celestin , marin âgé de 45 ans né à Dinan (Côtes du

Nord ) .

28 Cusick, Catherine femme Walsh , Joseph ménagére ágée de

32 ans née à St- 1.aurent Terre- Neuve .
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Annonces et Avis .

Etude de Mº Louis Guillaume, avocat-agrée, rue Boursaint.

A vendre par licitation .

Le mercredi 28 mars 1906. à deux heures du soir .

devant le tribunal des crices de Saint-Pierre au Palais de

Justice .

Un immenble sis à St-Pierre, rue Panl Bert, dépendant

de la succession de fer Marie - Anne Tad . épouse Henri

Clark , demeurant de son vivant à St-Pierre :

Sur la poursuile de dame Marie Sone Clark , épouse

Jean -Marie Jouquand, et dudil pour l'assister et l'auto

riser , demenrant à St- Pierre , ayant Mº Guillaume pour

avoras-agréé, contie le sicur Henri Clark , père , mariu

pécheur; Alphons. Clark ; dame Suzanne Clooth , en sa

qualité de tulrice legale vt naturelle de Marguerite Clark ,

par représentation de feu Henri Clark . père d'icelle ,

demeurant à St- Pierre

La dite vente a été ordonnée par jugement du tribunal

de 1 " Instance de St - Pierre du 10 janvier 1906, in cahier

des charges a été déposé au , reffe du tribunal le 8 mars

1906 .

Lil mise à prix a été fixée à la somme de 1 000 francs.

S'adresser pour lous renseignements à N1 " Guillaume.

Saint- Pierre , le 8 mars 1906 .

L'avocal-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

Liquidation Judiciaire Hooper Ernest.

Les créanciers sont informés que la deuxième réunion

pour la vérification des créances aura lieu au Palais de Jus

tice le mardi 13 mars 1906 à 10 heures du matin .

Le Greffier . i. ,

Ę . SASCO .
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41 ° Année . Samedi 24 Mars 1908No 6 .

PANTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits disers . Annonces et avis .

rations météorologiques .

Obser

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

ceile époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE

deOPÉRATIONS.

TERME

des

OPÉRATIONS .JOURS .

10 10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 février

1

20

5 9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification ......

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations....

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale .........

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Délai pour les décisions du jugedepaix .

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix .

Délai d'appel en cassation .................
Clôture de la liste ..

3 12 février

17 février

27 février10

S

10

2 mars

12 mars

31 mars

Appel d'offres.

Des offres, sur soumissions cachetées , seront reçues

dans le cabinet du chef du service de l'Intérieur le 10

avril 1906 , à deux heures du soir , pour l'achat des

barils vides de shiste provenant des divers phares de la

colonie .
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Les récipients devront être pris où ils se trouvent , aux

frais de l'adjudicataire.

Les offres, pour chaque récipient, ne pourront ètre

inférieures à deux francs.

SERVICE DES POSTES

AVIS .

L'administration informe le public que le vapeur postal

reprendra son service d'été entre North Sydney ( Cap

Breton) et la colonie à partir du 11 avril prochain .

Informations et faits divers.

Objets trouvés . - Rue Jacques Cartier une

broche en or avec perles.

Rue Boursaint une fourrure noire .

Au bureau de poste une pièce de 20 francs française

en or .

Rue Boursaint un petit livre de prières ave cou

verture en cuir veri .

Rue Boursaint une bague en or avec 6 brillants et une

clé à patios.

Rue Nicily une pièce de cinquante centimes.

Rue de Séze une bourse en drap contenant une pièce

de 1 franc .

Rue Beaussant une banknote de cinq dollars .
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Annonces et Avis.

Liquidation Judiciaire Hooper Ernest.

es créanciers vérifiés et affirmés sontinvités à se réu

nir au Palais de Justire le samedi 3 ! mars 1906 , à 10

heures du matin , pour délibérer sur le concordat.

Le Greffier p . i. ,

E. SASCO .

Liquidation judiciaire.

Jugement du 21 mars .

Du sieur Frechon Ernest, boulanger à Saint- Pierre .

M. Goutière , liquidateur provisoire;

1re Assemblée des créanciers le 7 avril 1906 à 11

heures du matin .

Le Greffier p . i. ,

E. SASCO .

Liquidation judiciaire .

Jugement du 21 mars 1906 .

Du sieur Lemoine Alexandre, boulanger à St-Pierre.

M. Pannier, liquidateur provisoire;

1re Assemblée des créanciers le 7 avril 1906 à 10

heures du matin .

Le Greffier p . i . ,

E. SASCO ,
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PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits divers . Mouvements de la population .

- Annonces et avis . – Observations météorologiques.

Appel d'offres.

Des offres, sur soumissions cachetées , seront reçues

dans le cabinet du chif du service de l'Intérieur le 10

avril 1906 , à deux heures du soir , pour l'achat des

barils vides de shiste provenant des divers phares de la

colonie .

Les récipients devront être pris où ils se trouvent, aux

frais de l'adjudicataire.

Les offres, pour chaque récipient, ne pourront être

inférieures à deux francs.

SERVICE DES POSTES .

AVIS .

L'administration informe lo public que le vapeur postal

reprendra son service d'été entre North Sydoey Cap

Breton) et la colonie à partir du 11 avril prochain .



Informations et faits divers .

Mouvements de la Population.

État - civil de St - Pierre .

Mars . NAISSANCES.

fer Sauneuf ( Louis -Firmin -Pierre-Henri) .

2 Claireaux (Georges-François).

3 Daguerre (Augusta -Marie-Josephine).

6 Sarda ( Pierre -Guy) .

1. Robert (Varguerite -Gabrielle-Josephine). Coste (Désiré

Lucien Angel

13 Simon ( Armelle-Josepha-Elise) .

16 Dairou ( Henriette-Marie-Amanda) . -- Artano ( Jeanne).

Artano Clara ).

23 Pyronnec ( Emile- Adrien ) .

Mars . PUBLICATION DE MARIAGB .

4 Le Dů , ( Emmanuel) , avec dhe Lapaix (Marguerite -Clémence

Alphonsine).

Nars . Décès .

7 Gautier , enfant présenté sans vie .

14 Olano ( Léonie ) , ágée de 14 ans 1/2 , née à Miquelon .

15 Lescamela (Désiré-Gustave), maitre forgeron, âgé de 60 ans ,

né à Miquelon .

16 Serrès (Marie -Rose-Augusta ), femme Dain (Jean -Baptiste

Anténor) , sans profession, ågée de 62 ans , née aux Avoyelles

(Louisiane) . – Jou quan (Jean - Baptiste -Pierre -Marie), ågé de

9 ans , né à Saint- Pierre.

23 Jugan (Hélène- Marie ), veuve Lafourcade ( Pierre , ménagère,

âgée de 68 ans 1/2, née à Vains (Manche).

24 Pyronnec (Emile - Adrien ), àgé de 2 jours, né à Saint - Pierre .

26 Lissague ( Louis) , marin , ågé de 52 ans, né à Miquelon .

Deschamps ( Abel - Emile- Martin-Joseph ) , typographe , ågé de

29 ans , né à Saint-Pierre .

27 Frigalet (Pierre - Adrien ), calfat, agé de 65 ans , né à Saint

Pierre . Transcriptions de jugements: Labbé (Mathurin

Jean- Marie et Servin (Julien -Marie-Louis).

29 Lambert (Alexandre - Julien), charpentier, âgé de 65 ans , né

à Cherrueix ( Ille-et- Vilaine) .
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Annonces et Avis.

Études de Me Guillaume et Pompéi , avocats -agréés,

et de Mº Salomon , notaire à St- Pierre .

Vente sur licitation après faillite.

L'an 1906 , le mardi 1 " mai à 2 heures du soir .

En l'étude du nolaire de la colonie sise à Saint-Pierre ,

rue de Séze .

A la requête de M. J.-B. Goutière, syndic de la faillite

Vº Laurent Aubert , demeurant à Saint Pierre , ayant Mº

Guillaume pour avocat-agréé .

Én présence de : 1 ° Madame Marie Chesnel , ve Ernest

Auberi, domiciliée à Saint -Pierre , prise tant en son nom

personnel que comme lutrice naturelle et légale de son

fils mineur Ernest Aubert, par représentation de son père

Ernest Aubert , décédé; 2 ° Madaine Elise Aubert , épouse

assistée et autorisée de M. Charles Émile Landry, calfat,

demeurant à Saint- Pierre, par représentation de son père

Ernest Aubert, décédé ; 3° M. Eugène Rochard , boucher,

demeurant à St Pierre , pris en sa qualité de tuteur datif

du mineur Henri Aubert , par représentation do son père

Henri Aubert, dérédé.

Les trois sus- nommés habiles à se dire héritiers chacun

pour partie de Madame V'Laurent Aubert , décédée; ayant

Mº Pompeſ , pour avocat-agréé .

Et encore en présence de : 1. M. Michel Semper , char

retier, demeurant à Saint- Pierre. pris comme subrogé

tuteur du mineur Hoori Aubert; 2° M. Eugène Rochard .

boucher, demeurant à Saint- Pierre, pris en sa qualité de

subrogé- tuteur du mineur Ernest Aubert .

En vertu d'un jugement contradictoirement rendu par

le Tribunal de 1 Instance de la colonie le 10 janvier

dernier , signifié aux parties le 23 janvier suivanl .
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t

Il sera procédé à la venir sur licitation des immeubles

dépendant de la succision de Madame Rosalie Coufleau .

Vº Laure: 1 Aubert, décédée en état de faillite et dont la

désignation suit ;

Lot nº 1.- Une maison avec magasin, terrain et

dépendances, le tout sis à St Pierre, rue Boursaint, borné

au Nord par la rue de l'hôpital, au Sud par la rue Bour

saint , à l'Est par la rue Bisson et à l'Ouest par Lambert et

Guillaume .

Mise à prix : treize mille francs, ci ... 13.000 fr .

Lot nº 2. — Une maison , terrain et dépendances,

sise à Saint- Pierre, rue Bisson , le tout borné au Nord par

Rochard , au Sud bar Beau vois et Goëcoëtchéa, à l'E- t par

la rue Bisson et Beau vois et à l'Ouest par Beauvois .

Mise à prix trois mille francs, ci..... 3.000 fr .

Lot nº 3. — Une propriété sise à Saint- Pierre, con

sistant en une maison avec terrain et dependances, le tout

borné au Nord par la rue Brue, au Sud par la rur Mamy

neau , à l'Est par la rue Bruslé et à l'Ouest par Norgeol .

Mise à prix: quaire mille francs , ci .... 4.000 fr .

Lot nº 4. - Une propriété sise à Saint-Pierie , con

sistant en une maison avec un grand magasio y at enant,

terrain et dépendances, le tout borné au Nord pa la rue

Brue et Lahiton , au Sud par la rue Mamyneau , à l'Est par

Dibarrat et à l'Ouest par la rue de la Boulangerie.

Mise à prix : deux mille francs, ci ..... 2.000 fr .

Lot nº 5. Une pri priété sise a S :-Pierre, rue

Bourilhon , consistant en une maison avec terrain et dé

pendances, le tout bordé au Nord par Légasse, au Sud

par la rue Bourilhon, à l'Est par Frar çois Le Buf et à

l'ouest par V' Coudray.

Mise à prix : deur mille francs, ci, .... 2.000 kr.
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Lot nº 6. Une propriété sis à St Pierre , roite

Iphigénie, consistant en un terrain en nature de pré avec

une vieille maison , le tout borné au Nord par la route

Iphigéoie , ar Sud par des trrrains vagues, à l'est par

Busnot et à l'ouest par Auguste Ollivier .

Mi - e à prix : mille fronis. ci ....
1.000 fr .

Lotnº 7.- Un terrain en nature de pré, sis à

St- jerre , ronte Iphigénie, borné au Nord par dite poule .

au Sud par Auguste Foliot, à l'E- t par un chemin rés: rvé

et à l'Ouest par Qurdinet.

Mise à prix: deux cents franes .ci....... 200 fr

Lot n ° 8 . Un 'errain en nature de pré, sis à St

Pierre , borné an Nord par Q dinet, in Sud par un che

min réservė , aboulissant it la roule Iphigénie. à l'Est

par Foliot Augus'e et à l'Ouest pair Rochard .

Mise à prix : deux cents frunis ci......
200 fr .

1.ot nº 9. Un terrar un na'ure de pré sis i St

Pierr roite de Galantry, bornéau cord par la dile rout ,

du Sud par le Poulain , à l'Est par un passage résisvée

et à l'Ouest par la dite route .

Mis à prix : frois cents francs , ci ....... 300 fr .

Lot nº 10. – Une propriété sise à Saint- Pierre au

lieu dit l'anse à Henry , cousistant en prairies, grèves.

érhouries et diverses constructions, le tout borné au

Nord par la mer, le domaine et Fouchard , au Sud par le

domine, à l'Est par Fouchard età l'Ouest par le domaine.

Mise à prix : cinq cents franes, ci ..... 500 fr 00

Lotnº 11.– Une propriété sise à Langlade connue

sous le nom de forma kbart. consistant en prairies et

divers båtiments , le tout borné au Nord par les fermos

Théberge et Lamunth , au Sud par le Grand Commun , à

l'Es par la mer , à l'Ouest par la ferme Larra ' aga el la

ferwe Lamunth .
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Dans ce lot se trouve compris le Grand Commun situé

au Su i des forms Biba tet Lurranaga comprenant toute

la largeur de l'isthme de Langlade sur 1,550 mètres .

Mise à prix : deur mille cinq cents francs , ci . 2,500 fr .

Lot nº 12 . Uur propriété sise à Langlade,

Cunnue sous le nom de ferm : lamunth , consistant en

prairies avec un maga -in construit dessus , le tout borné

au Nord par un terrain vague et la fisire Théberge, au

Sud par la ferıne Bibirl, à l'Est par la ferme Bibart et

à l'Ouest par la form . Théberge.

Mise à prix: cinq cents francs. ci.. ... 500 fr.

Lot nº 13. - Une propriété sise à Langlade au

livu dit le go : lot du Granil Barachois , connue sous le

nom de fe me Théb.rge, consi- tant en prairies el vieux

bâtiments, le tout borné au Nord par le Grand Barachois .

au Sud par les fermes Bibart et l amunth , a l'Est par un

terrain vague et la firme Lamunth , à l'Ouest , ar lo

Grand Barachois et Larraaga .

Mise à prix : crisis cents franus, ci ........ 300 fr .

Avec faculté de réunion des trois derniers lois

Cette vente sera faite aux clauses et conditions conte

nues dans un cahier des charges déposé en l'étude du

sotaire de li colonie , où toule personne peut en preadre

connaissa ce avant la vente .

S'adresser pour tous rer:seignements à V's Guillaume

et Pompeï, avocats - agr.és ei à ° Salomon , nolaire.

Fait à Saint- Pierre, le 7 avril 1906 .

L'avocal-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME .
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PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Enquète de commodo et incommodo .

Informations et faits disers. Annonces et avis .

tions météorologiques.

Observa

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

i compter du 7 avril 1906 , à l'orcas.on d'une demande

de M. François Thélo ! lendant : être a'i'orisé:

1 * à placer sur le côté sud de la ro.ie de Gueydon les

poleaux n cessaires pour supporter les fils conducteurs

de l'énergie élecirique provenant de son usine (route de

Gueydon ).

2° à déposer au sud de la route et sur sa propriété ,

les déblais résultant des travaux effectués pour l'em

placement de l'usine électrique.

Le dossier relatif à cette derrande est déposé à la frº

section on Srvice de l'autérieur.

L'enquêle sera close le 7 mai 1906 à quatre heures

du soir .

1

Saint- Pierre , le 4 avril 1906 .

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter au Ser

vice de l'intérieur jusqu'à l'époque ci - dessus fisée.
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Informations et faits divers .

Euvre d’Assistance aux enfants.

En séance du vendredi 6 avril 1906 , les membres du

comité de l'oeuvre d'Assistance aux enfants ont clos la

session de l'hiver 1905-06 .

Les membres du comité de la dite cuvre adressent

tous leurs remerciements à lours collaborateurs. Ils

leur expriment, en même temps , l'espoir de conserver

leur efficace concours , grâce auquel le résultat détaillé

ci -dessous a pu être obtenu .

La liste des souscripteurs, avec le montant de leur

cotisation ; les noms des donateurs , le détail des dons,

etc . ,... seront remis à M. le Maire de St-Pierre .

Les colisations recueillies du 1er avril 1905 au 1 °r avril

1906 s'élèvent à .. 952 fr . 66

laquelle somme jointe au solde en caisse

au 16 avril 1905 ... 381 fr. 30

forme le montant de 1.333 fr 96

Le total desdépenses effectuées est de .. 969 fr . 02

Au cours de cette session l'eu vre a distribué :

en vêtements de garçons . 138

en vêtements de filles.. 243

en vetements de bébés . 203

en paires de bas. 132

Total .. 716 pièces .

en chaussures.... 76 paires .

en lait.... 75 litres .

L. Dupuy -Fromy; A Deschamps ; G. Detchévérry; R. Fourel ;

S. E. Freeman ; H Hamel; A. Humbert; L. Héguy; M. Landry;

Ve Leborgne ; M. Lefèvre; J. Picandet; A. Pompéi; M. Salomon ;

C. Sire ;
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Annonces et Avis.

Curatelle aux successions et biens vacants .

La succession de M Cellier , Olivier , commerçant dé

cédé à l'Ile -aux -Chiens le 13 avril 1906 , a été appré

hendée par le service de la Curatelle le même jour.

Les créanciers sont invités à produire leurs litres et

les débiteurs à se libérer dans le plus bref délai au bureau

du Curateur soussigné .

HAMEL ALBERT .

Étude de M ° J.-F. Pompéï, avocat-agréé , rue de l'Hòpital.

A vendre par suite de liquidation judiciaire.

Le mardi huit mai prochain , à deux heures du soir ,

par devant Mº Eugène Salomon , nolaire , en son étude

sise à Saint- Pierre , rue de Sèze .

Unimmeubledépendantde la liquidation Ernest Hooper

dont la désignation suit :

Une propriété sise à Saint-Pierre à l'angle des rues

Jacques Cartier et de Sèze . consistant en une maison avec

magasin), remise , terrain et dépendances , le tout borné

au Nord par la rue Jacques Cartier, au Sud par les héri

tiers Hamayon et Jacques Dupont , à l'Est par la rue de

Sèze et les héritiers Hamayon et à l'Ouest par la propriété

Jacques Dupont, avec un droit de passage de un mètre

soixante- sept centimètres de largeur , traversant cette pro

priété pour aboutir à un passage commun donnant sur la

rue Jacques Cartier .

La vente de cet immeuble a été autorisée par jugement

du Tribunal de première instance de la colonie en date

du 28 mars 1906 .
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Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente

a été déposé en l'étude de M. Salomon .

La mise à prix a été fixée par le jugement sus- énoncé.

à la sommede sit nillo francs , ci ...... 6.000 fr .

La poursuite de vente estfaite à la requête des sieurs

Ernest Hoo ; er , négociant en liquidation, et Eugène

Pannier, liquiilateur du dit

V. Poir pri, a incat -igréé poursuivant et le Salomon ,

notaire , charge de la ve te . donneront tous les rensei

gnements necessaires.

Fait et redigé par moi , avocat agréé poursuivant, à

Saint- Pierre, le 10 avril 1906 .

J.-F. POMPÉI .

Études de M ° Guillaume et Pompéï. avocats-agrees,

et de Me Salomon , notaire à St - Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1906 , le mardi 15 mai à 2 heures du soir

En l'étude de M “ Eugène Salomon , notaire , sise à St

Pierre , rue de Séz ..

A la requête :

1 ° MM . Félix Michel Nègre et Cie, négociants, demeu

rant à Ceite ; ayant Mº Guillaume pour avocat agréé,

demeurant à St- Pierre ;

2° MM . Vigneau et Cambourg, négociants , demeurant

à Bordeaux ; ayant Me Pompeï pour avocat-agréé , demeu

rant à St - Pierre .

Les dits requérants agissant comme créanciers de M.

Hilaire Guérin , ancien négociant, demeurant à St - Pierre .

En présence de :

1 ° Mme Augustine Grin, sans profession, épouse ilu

sieur Heori Greslé, gérant de commerce, dumeuraat i

Şi- Pierre;
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2º y lle Adèle J séphine Guérin , sans profession , de

meuraut à Saint Pierre;

3° M. Henri Colombel, negociant, demeurant à Saint

Pierre , pris en sa qualité de luleur ditif de Louise Jeanne

Guérin , fille minure de Hilaire Guérin et de M * Au

gustine-Françoise Hollande, son épouse, décédée :

4 ° M. Eugene Benatre , armateur, dem urant à Saint

Pierre , pris en sa qualité de subrogé luteur de lis dite

miner re Louise -Jeanne Gurrin

Lequels ( o - licitants ont été avisés d'avoir à assister

si bor leur semble à la dite ajudication par exploit de

Héguy, huissier à St -Pierre , ea darelu 14 avril 1906 .

En ·xécution d'un jugement contradictoirem at endu

par le lounal de fre Instance de la cui , à la date du

17 ja vier 1906 , dùment sau.fié aux ???? s ir sfvier

suivant.

Il sera procédé à la vente sur licitation et adjudication

à l'extinction des feux , des immeubles ci-après désignés

déperdant de la succession de Gabrielie Guérin , en son

vivant , sans profession, inineure , demeurant i St-Pierre,

où elle est décédée le 10 juin 1905 , laissant pour seuls

héritiers son père le sicur Hilaire Gurin et ses sœurs

Augustine Guérin , épouse Greslé, Adèle et Louis ·Guérin .

DÉS :GNATION :

LotNº1 Une maison d'habitation en briques à un

étage avec terrain et dépendances, le tout sis à St-Pierre

rue Nielly , borné an Nord par la propriété Lemaitre et le

lot nº 2 , au Sud par la rve Nielly # 1 Tajan, à l'Est par un

passage communi et la propriéié Lebel , à l'Ouest par Tajan

et Iriberry.

Mise à prix mille fancs, ci .. 1,000 fr . 00

Lo ! yº 2. — Un terrain à usage de jardin , sis à Saint

Pierro.ue Jacques Cartier, burnéau Nord par la dite rue ,
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au Sud par le lot nº 1 , à l'Est par Lemaitre et à l'Ouest

par Iriberry.

Mise à prix trois cents francs, ci . 300 fr . 00

LOT N ° 3. - Une maison en bois à un étage avec ter

rain et dépendances, le tout sis it Saint- Pierre rue Ju

Temple, borné au Nord par Diyenhard , au Sud par Sasto

Alfred . i l'Est par la dite rue du Temple et à l'Ouest par

Duegaien .

Nise i prix sept cents froncs, ci ,. 700 fr. 00

Celle vente sera faite aux clauses et conditions conte

pues dans un cahier des charges déposé en l'étude du

notaire de la Culonie , où toute personne peut en prendre

connaissance avant la vente .

Pour tous renseignements s'adr sser à N ' Guillaume

el Pompei, avo ats -agrees ei à Me Salomon , nolaire .

Fail à Saint- Pierre , le 21 avril 1900 .

L'avocal-agréé poursuivant,

L GUILLAUME .

AVIS .

Les créanciers de la société Folquet et fils et du sieur

Folquet Joseph , dont les titres de créances ont élé vérifiés

pl affirmés , sont invités à se rendre en personne, ou par

fondé le poivoirs, le samedi 12 mai 1906 à 10 heures

du matin , dans la salle d'audience au Palais -de - Justice

à St-Pierre , à l'effet de di libérer sur la formation du

co .corilat, º de la soviété Folqu t et fils, 2 ° du sieur

Folynet Joseph et en cas d'union , pour y être firocédé

Conformément aux dispositions des articles 529 et 530

du code de commerce .

Saint- Pierre , le 19 avril 1906 .

Le Greffier p . i . ,

E. SASCO,
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Avis pour la dernière vérification des créances .

Tribunal de Commerce de Saint- Pierre.

Liquidation judiciaire.

Les créanciers du sieur Fréchon Ernest, liquide judi

claire.jlint, qui n'ont pas encore proluit leurs titresde

créances sont invités à les rem ! tre silns délai catre les

mains cu greffi--1 ou du liquidateur. Ils soul, anontie ,

prévenu- qu'une dernière a -semble pour la vérification

de leurs créances aura lieu le 5 mai 1906 à 10 heures

du malin .

Le Greffier p . i . ,

E. SASCO .

Avis pour la dernière vérification des cré .nces

Tribunal de Commerce de Saint- Pierre.

Liquidation judiciaire .

Les créanciers du sieur Lemoine A'exandre , liquilé

judiciairement, qui n'ont pas encore produit leurs litres

de creances, sont invités à les remet re salis délai entre

les mains du gr ffier ou du liqnidateur. Ils sont, en

outre , prévenus qu'une Jernière as - emblée pour la vé

rification de leurs créances aura lieu le 5 mai 1906 à 10

heures du matin .

Le Greffier p . i . ,

E. SASCO .
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PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Avis - Avis d'adjudication. Avis de sauvetage .

Informations et faits divers Mouvements de la population .

Annonces et avis . – Observations météorologiques .

Aux termes d'un « acto de la législature des Etats-Unis ,

approuvé le 5 avril 1906 , les agents commerciaux des

Etats - Unis sont incorporés au corps consulaire, avec le

grade et le titre de consul .

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 21 mai 1906 à deux heures du soir,

duas le cabinet du Chef du service de l'Intérieur à l'ad

judication publique sur soumissions cachetées de la four

nitire de 510 tonneaux de charbon de

terre, 1re qualité , de la provenance de Sydney (Cap

Breton ) Réserve mine nécessaires aux divers établisse

ments du service local et à l'hopital local en 1906 et li

vrables de juin à septembre 1906 en un ou plusieurs lots .

Le cahier des conditions particulières relatives à la

dite fourniture approuvé par le Gouverneur en Conseil

privé dans la séance du 28 avril 1906 est déposé au

service de l'Intérieur ( 24€ section ) ou l'on peut en prendre

connaissance .

MODÈLE DE SOUMISSION .

« Je soussigné . ....... demeurant à St- Pierre , déclare avoi"

« une parfaite connaissance du cahier des conditions particulières

« qui fait l'objet de la présente adjudication , et me soumets et



« n'engage envers le Gouverneur des iles St-Pierre et Miquelon

« agissani au nom et pour le compte de cette colonie , à fournir

« dans les délais déterminés par l'article fer des conditions par

« ticulières, cing cent quarante mille kilogrammes charbon de lerre

« de la provenance de Sydney ( Cap -Breton Réserve -Mine, au

« prix de ( on loules lettres ) les mille kilogrammes. »

SERVICES MILITAIRES ET MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME

Avis DE SAUVETACE .

Il a été sauveté par le Sienr Barentou Adolphe, à

environ 100 mètres du caillou Bertrand et à l'Ouest : le

6 novembre 1905 , deux maillos de chaine de 10 lignes

environ .

Cette épave a été laissée à la garde du sauveteur à

l'lle - aux -Chions .

Le Chef du service de l'Inscription maritime .

BOUSQUET

Informations et faits divers.

Mercredi dernier à 9 heures du soir , M. le Gouverneur

Angoulvant, accompagné de M. : roul, serrélaire-archi

visle du Gouvernemout, avait lenu i faire une visile

d'adieu au Conseil municipal de St- Pierre, qui délibérait

en session ordinaire.
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En l'invitant a prendre place au fauteuil de la pré

sidence, M. l'ompéï, Maire, lui a adressé l'allocution

suivante :

Monsieur le Gouverneur,

Nous vous remercions d'avoir bien voulu penser à nous honorer

de votre présence avant votre départ.

Les membres de ce Conseil vous entourent i'e leur respectueuse

sympaihie .

Malgré votre trop court séjour dans la colonie , cette sympathie ,

permettez -moi de vous le dire. Monsieur le Gouverneur, vous la

mériiez à plus d'un titre, par le souci que vous avez pris des in

térêts de la population , pour les bons rapports que vous avez

constamment entretenus avec les membres élus du suffrage uni

versel, par l'habileté, l'intelligence et l'énergie que vous avez

déployérs au service de cette colonie .

Vous pariez un an à peina après votre arrivée parmi nous, et

l'veu re que vous avez accomplie a été déjà feconde en résultats .

Malgré les années miséreuses, une crise morutière intense ,

l'expatriation d'un grand nombre de nos concitoyens aur le conti

nent américain , la diminution considerable des recettes de douane ,

vous avez réussi, contre toute attente , à équilibrer le budget de

la colonie sans nouvelles charges et sans nouveaux impols .

l'ar ailleurs, grâce à votre administration ferme, intègre et im

partiale , le calme est revenu dans les esprits, et notre colonie a

enfin acquis la tranquillité morale dont elle avait tant besoin .

Vous avez aussi évité à notre population Saint-Pierraise et

cela sans rien renier de votre passé d'excellent républicain et de

vos idées profondément démocratiques -- l'application de la loi

de laïcisation qui nous paraissait et nous paraît encore onéreuse

et prématurée.

Aujourd'hui , tout le monde se plait à rendre hommage à vos

mérites et si le concert d'éloges qui vous est prodigué est parfois

troublé par une note discordante , nous pouvons du moins vous

assurer que cette noie ne trouve pas d'écho dans le cæur de la

population laborieuse de nos iles qui a appris à aimer en vous, le

Gouvernement de la République.

Nous comptons encore sur votre concuurs , Monsieur le Gou

verneur , pour faire connaitre dans les milieux parlementaires et

industriels , combien nos pêcheurs et nos colons sont dignes d'une
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plus grande sollicitude gouvernementale et quel avenir la Mère

Patrie peut encore attendre de notre petit pays.

Nous nous applaudissons égal men : de savoir que le conver

nement compte par un avancement mérité , l'écompenser dignement

un de ses meilleurs et de ses plus dévoués serviteurs.

Je vous adresse enfin , Monsieur le Gouverneur, au nom du

Conseil municipal de St - Pierre , l'expression de toute notre gra

titude pour les services que vous avez rendus à la colonie .

Le Gouverneur remercie M. le Maire des sentiments qu'il vient

d'exprimer tant en son nom qu'en celui du Conseil municipal.

Tous ses efforts ont lendu , en effet, i relever la situation de la

colonie, au point de vue économique et financier et dans cet orire

d'idées, il peut se féliciter que si son apuvre fut laborieuse , elle

ſut également relativement fconde. I retrace alors le tableau de

l'état des finances , tel quül le trouva à son arrivre et tel qu'il le

laisse au départ Il fait allusion à sa politique (oxterieure, s'il peut

ainsi dire , avec Terre -Neuve et achève en sdrlarant que sa so!li

citude n'a pas manqué de s'étendre sur les marins , si dignes d'in

térêt. a déjà obtenu pour eux plusieurs favours qu'il résume en

quelques mots et donne l'assurance au Conseil municipal que ,

même rentré en France , il ne cessera point de s'occuper d'eux .

Dans sa tåche aussi ardue, il a rencontré auprès des corps élus

et notamment auprès du Conseil municipal de Saint-Pierre, dont

il est très heureux d'être aujourd'hui l'hôte , loute confiance et

toutes lacilités. Il l'en remercie bien sivemeni.

M. le Maire propose ilu Cons.il municipal de lever la

séance en l'honneur du Chef de la colonie .

Mouvements de la Population.

Etat - civil de St. Pierre .

Avril . NAISSANCES .

2 Arthur (Albert -Germain - Antoine).

3 Hurel (Emile -Léon - Jules).

4 Laborde (Albert-William ).

9 Laborde (Marie -Josephine).

10 Poulain (Ferdinand -Edouard -Marie
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13 Mayeras (Auguste -Pierre ), « Reconnaissance faite par le père

et la mère conjointement » .

17 Rebman (Eugène. Louis)

21 Dagort (Gustave -Constant).

23 Fouchard ; arie - Louise - Lisette ).

24 Briand Madeleine ).

Avril . PUBLICATIONS DE MARIAGBs .

15 Houyret Léonce-Charles -Arsène),avec dhe Erausquin (Jeanne

Marie .

2.? Mahé (Jean - Joseph ), avec dlle Turpin (Sarah -Brigitte ).

Avril . Déces .

3 Goyetche (Eugéniel, v. Paul Audouze , ménagère, âgée de 44

ans, née à Saint - Pierre .

á Arthir Albert -Germain - Antoine). ágé de 3 jours , né à St

Pierre .

9 Vaslet Téline- Marie - Josephine ). femme Auguste Demon

treux, ménagère, ågpe de 22 ans, née à St - Pierre . Richard

(Marie -Julia , agée de 2 ans, née à Saint- Pierre.

1o Ariste (Léon ), marin , igé de 20 ans , né à Saint-Malo (Ille

et - Vilaine

1 ? Gravé (Henri). agent.voyer, ålé de 37 ans , né à St - Pierre .

13 Transcriptions de jugements . Forgeard Joseph -Elie) et Audoux

Joseph - Allain .

13 Locklen (Charlotte ), journalière, célibataire, âgée de 55 ans ,

née aux Burins Terr:-Neuve ).

19 Langlois Louise-Marie -Etiennette ), âgée de 9 mois, née à

Saint -Pierre .

21 Robert Marguerite -Gabrielle - Josephine), agée de 40 jours ,

née à Saint- Pierre .

22 Laborde Jarie - Josephinei, âgie de 12 jours, née à St -Pierro .

24 Coufleau Etienne-Ernest -Marie , àgé de 15 mois , né à St- Pierre .

:25 Ollivier (Emilienne -Augusta ), agée de un an , née à St-Pierre .

Etat - civil de Miquelon .

Pendant les mois de Janvier, Février et Mars 1906 .

Mars . NAISSANCES .

10 Cormier (Simonne -Céline).

20 Gaspard (Marcel - Théophile).
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Janvier. MARLAGES.

16 Coste (Albert-Prudent), avec d'le Coste ( Alexandrine-Blanche) .

17 Orsiny Désiré -Gustavel, avec jllo Leborgne Marie -Eugénie ).

31 Briand Henri - Victor), avec d'le Pourier Emilie-Marie ).

Février .

for Disnard ( Joseph -Emmanuel). avec le Petitpas Athalie -Marie ) .

Nars .
Décès .

9.Cormier ( Théodore -Eugène ), marin , ágé de 57 ans , né à

Miquelon

Annonces et Avis .

Études de Ne Guillaume et Pompéï, avocats -agréés ,

et de M. Salomon , notaire à St- Pierre .

Vente sur licitation après faillite .

Baisse de mises à prix .

L'an 1906 , le mardi 29 mai à 2 heures du soir .

En l'étude du notaire de la colonie sise à Saint- Pierre ,

rue de Sèze.

A la requête de M. J.-B. Goutière, syndic de la faillite

VºLaurent Aubert , demeorant à Saint Pierre , ayant M

Guillaume pour avocat- agréé .

En présence de : 1 ° Madame Marie Chesnel , Ve Ernest

Aubert , domiciliée à Saint-Pierre, prise lant en son nom

personnel que comme iutrice naturelle et légale de son

Als mineur Ernest Aubert. par representation de son père

Ernest Aubert, décédé: 2 ° Vadame Elise Aubert , éponse

assistée et autorisée de M. Charles Émile Landry , calfat,

demeurant à Saint- Pierin , par représentation de son père
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Ernest Aubert, décédé ; 3° M. Eugène Rochard, boucher ,

demeurant à St Pierre, pris en sa qualité de luteur datif

du mineur Henri Aubert, par représentation de son père

Henri Aubert, décédé.

Les trois sus-nommés habiles à se dire héritiers chacun

pour partie deMadame V'Laurent Aubert, décédée; ayant

Mº Pompéï, pour avocal-agree .

El encore en présence de : 1. M. Michel Sempor, char

retier, demeurant à Saint- Pierre , pris comme subroge

tuteur du mineur Henri Aubert; 2 ° M. Eugéne Rochard ,

boucher, demeurant à Saint- Pierre, pris en sa qualité de

subroge-tuteur du mineur Ernest Aubert .

En vertu d'un jugement contradictoirement rendu par

le Tribunal de 1r Instance de la colonie le 10 janvier

dernier, signifié aux parties le 23 janvier suivant.

Il sera procédé à la venle sur licitation des immeubles

dépendant de la succession de Madame Rosalie Coufleau ,

V. Laurent Aubert, décédée en état de faillite et dont la

désignation suit :

Lot nº 1 . Une maison avec magasin , terrain et

dépendances, le tout sis à St- Pierre, rue Boursaint , borné

au Nord par la rue de l'hopital, au Sud par la rue Bour

saint , à l'Est par la rue Bisson et à l'Ouest par Lambert et

Guillaume .

Mise à prix : huit milie francs , ci ..... 8.000 fr.

Lot nº 2. — Une maison , terrain et dépendances.

sise à Saint-Pierre, rue Bisson , le tout borné au Nord par

Rochard, su Sud par Beauvois et Goëcoëtchéa, à l'Est par

la rue Bisson et Beauvois et à l'Ouest par Beauvois .

Mise à prix : mille francs , ci ........ 1.000 fr.

Lot nº 3. Une propriété sise à Saint- Pierre, con

sistant en une maison avec terrain et dépendances, le loul
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borné au Nord par la rue Brue, au Sud par la rue Mamy.

neau , à l'Est par la rue Bruslé et à l'Ouest par Norgeot

Mise à prix : mille cinq cents francs, ci..
1.500 fr .

Lot nº 4 . Une propriété sise à Sain :-Pierie , con

sistant en une maison avec un grand magasio y atienant,

terrain et dépendances, le tout borné au Nord par la rue

Brue et Lalion, au Sud par la rue Mamyneau , à l'Est par

Dibarrat et i l'Ouest par la rue de la Boulangerie .

Mise à pris: huil cents francs , ci.... 800 fr .

Lot B 5. — Une propriété sise i S :-Pierre , rue

Bourilhon, consistant en une maison avec terrain et dé

pendances, le tout borné au Nord par Legasse, au Suci

par la rue Bourilhon , à l'Est par François Le Buf et à

l'ouest par 1 * Coudray.

Mise à prix: cinq cents francs, ci .
500 fr .

Lot nº 6. Une propriété sise i St Pierre , route

Iphigonie, consistant en un terrain en nature de pré avec

une vieille maison , le tout borné au Nord par la route:

Iphigénie. al Sud par des terrains vaines, à l'est par

Busnol et à l'ouest par Auguste Ollivier .

Mise à prix : quatre cents francs, ci ...... 400 fr .

Lot na 7 . Un terrain en nature de pré, sis à St

Pierre, roule Iphigénie, borné au Nord par la dile ronie ,

au Sud par Auguste Foliot, à l'Est par un chemin réservé

et à l'Ouest par Quédinet.

Mise à prix: cinquante francs, ci........ 50 fr .

Lot nº 9. Un lerrain en nalure de pré sis à Sl

Pierre route de Galantry, borné au Nord par la dile route ,

au Sud par 1 Poulain , à l'Est par un passage réservé

et à l'Ouest par la dite route .

Mise à prix : cinquante francs , ci ........

50 fr .
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Lot nº 10. - Ưne propriile sise à Saint- Pierre au

Jieu dit l'anse à Henry , consistant en prairies, grèves,

écliouries el diverses constructions, le tou ! Dolné au

Nord par la ler , le domaine et Fouchard , au Sul par le

dom :ine, à l'Est par Fouchard et à l'ovest par le domaine.

Mise à prix : (eni franes, ci .... 100 fr .

Lotnº11.- Une propriété sisoà Langlade connue

sous le nom de forme bubart. consistent en jirairies et

divers bâtiments , le tout borné au Nord par les fermes

The organet Limunih , au Sui par le Grand Commun , á

T'Es par la mer, à l'Ouest par la ferme Larra' aga et la

ferine Lamuntl .

Dans ce loi se trouve compris le Grand Commun situé

au Sud des ferm's Bibait et Lrranaga comprenant toute

la largeur de l'isthme die Langlade sur 1,550 mètres.

Mise à prix : mille francs, ci .... 1,000 fr.

Lot nº 12 . Une propriété sise à Langlade,

connue sous le nom de ferme lamunth , consistant in

prairies avec un maga in construit dessus, le tout borné

au Nord par un terrani vague et la forme. Théberge, au

Sud par la ferme Bibirl, à l'Est par la ferme Bibart et

à l'Ouest par la ferme Théberge.

Mise à prix : cent franes, ci...
100 fr.

Cette vente sera faite aux clauses et conditions conte

nues dans un cahier des charges déposé en l'étude du

cotaire de la colonie , où toule personne peut en prendre

connaissance avant la vente .

Fait à Saint- Pierre , le 5 mai 1906 .

l'avocal-agréé poursuivant,

L GUILLAUME .
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En vente à l’Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU POSTAL

HIVER 1906 .

Prix .. fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Pris .. 0 fr . 50

TABLEAU DES MAREES 1900 .

Prix .. 0 fr . 50

L'ANNCA RE 1906 .

Prix .. ? fr. 50
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41 • Année . Samedi 19 mai 1906N 1 ) .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :

Sessions d'examen Avis d'adjudication .

Annonces et avis . - Observations météorologiques.

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Sessions d'examen .

1. Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention du cerlificat

d'éludes primaires s'ouvrira à St-Pierre le 25 juin 1906

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint-Pierre .

Les candidats devront ètre ágés do 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie, un état visé et certifié par le Maire,

portant :

Les nom et prénoms ;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat ,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucune école .
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Cet élat devra être transmis avant le 15 juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir au Chef des

bureaux de l'Administrateur .

Saint- Pierre, le 18 mai 1906 .

2º Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouyrira à Saint- Pierre le 2 juillet 1906 , i

8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint- Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique ,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, avant le

10 ' uctobre 1906 .

Ils devront se faire inscrire avant le 15 juin prochain

au cabinet du Chef des Bureaux de l'Administraleur.et y

déposer:

1. Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2° Un extrait de leur acte de naissance.

Saint- Pierre, le 18 mai 1906 .

Avis d'adjudication.

Il sera procédé le 21 mai 1906 à deux heures du soir,

dans le cabinet du Chef du service de l'Intérieur à l'ad

judication publique sur soumissions cachetées de la four

niture de 540 tonneaux de charbon de

terre, 1 " qualité , de la provenance de Sydney (Cap
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Breton ) Réserve mine nécessaires aux divers établisse

ments du service local et à l'hôpital local en 1906 et li

vrables de juin à septembre 1906 en un ou plusieurs lots .

Le cahier des conditions particulières relatives à la

dite fourniture approuvé par le Gouverneur en Conseil

privé dans la séance du 28 avril 1906 est déposé au

service de l'Intérieur ( 2** section ) on l'on peut en prendre

connaissance .

MODÈLE DE SOUMISSION .

« Je soussigné. ....... demeurant à St - Pierre, déclare avoir

« une parfaite connaissance du cahier des conditions particulières

« qui fait l'objet de la présente adjudication , et me soumets et

« n'engage envers le Gouverneur des iles St -Pierre et Miquelon

« agissani au nom et pour le compte de cette colonie , à fournir

a dans les délais déterminés par l'article per des conditions par

« ticulières, cinq cent quarante mille kilogrammes charbon de terre

« de la provenance de Sydney (Cap- Breton Réserve -Mine, au

« prix de ( en toutes lettres) les mille kilogrammes . »

Annonces et Avis.

Etude de M. Louis Guillaume , avocat-agrée, rue Boursaint.

Vente sur baisse de mise à prix .

Le mercredi 6 juin 1906 , à l'audience des criéés du

tribunal de St- Pierre à deux heures du soir .

D'un immeuble sis à St- Pierre , rue Paul Bert, borné

au nord par Auguste Etcheverry au sud par la rue Paul

Beri , à l'est par Petitpas , à l'ouest par Etchevorry!

Nise prix cinq cents fruncs, ci ...... 500 fr .

A la requête de Marie Anne Clark assistée et autorisée

de son mari J. M. Jouquand demourant à Saint Pierre ,

ayant Mº Guillaume pour avocat agréé.
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En présence de: 1 ° Henry Clark père ; 2º Alplionso

Clark , 3. Suzanne Clark on sa qualité de lutrice légale

et naturelle de Marguerite Clark , fille co Henry Clark

fils décédé .

Le cahier des charges est déposé au greffe. S'adresser

pour renseignements à Mº Guillaume .

Saint -Pierre , le 16 mai 1906 .

L. GUILLAUME .

BANQUE

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON

Société anonyme au capital de 500,000 francs.

Dans sa séance du 18 avril dernier, le Conseil d'ad

ministration de la Banque des Iles St Pierre et Miquelon

a fixé au mardi, 12 juin prochain , la réunion de l'as

semblée générale annuelle des actionnaires de la Banque.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont con

voqués en assemblée générale ordinaire, pour le mardi ,

12 juin 1906 , à deux heures de relevée , au siège de la

Société, rue Nielly .

à l'effet :

1 ° D'entendre la lecture du rapport du Commissaire

do surveillance et celle du rapport du Conseil d'adminis

tration sur les opérations de la Société pendant l'Exercice

1905, d'approuver s'il y a lieu le bilan et les comptes.

2. De fixer le chiffre du dividende a ré; artir .
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3. D'élire le commissaire de surveillance pour l'exer

cice 1906 et de fixer l'allocation à attribuer aux fonctions

remplies par ce commissaire pour l'Exercice 1905 .

4. De décider le mode de paiement du dividende.

Conformément aux dispositions des articles 30 el 31

des statuts, tout litulaire de quatre actions est de droit

membre de l'assemblée générale .

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire,

s'il n'est lui-même membre de l'assemblée générale. La

forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil d'ad

ministration

Il ne peut élre mis en délibération que les objets

portés à l'ordre du jour.

l'Administrateur délégué,

OZON .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

ANNUA RE 1906.

Prix .... 2 fr . 50

TABLEAU POSTAL

HIVER 1 906 .

Prix ... 0 fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Pris..... O fr . 50

TABLEAU DLS MAREES 1900 .

Prix .... O fr. 50



60

L
A
T
T
I
T
U
D
E

6
6

°4
6

'N
.

O
b
s
e
r
v
a
t
i
o
n
s

m
é
t
é
o
r
o
l
o
g
i
q
u
e
s

f
a
i
t
e
s

àl
'
H
o
p
i
t
a
l

l
o
c
a
l

d
e

S
a
i
n
t

-P
i
e
r
r
e

,

d
u

2
1

a
v
r
i
l

a
l

5m
a
i

1
9
0
5

,p
a
r

M
.
D
u
p

y-F
'
R
U
M
Y

,D
i
r
e
c
t
e
u
r

d
e

l
a
S
a
n
i
á

.

L
O
N
G
I
T
U
D
E

5
8

•3(•W
r

T
E
M
P
É
R
A
T
U
R
E

E
X
T
R
É
N
E

.
.

T
E
M
P
E
R
A
T
U
R
E

E
T

H
U
M
I
D
I
T
É

.

6h
e
u
r
e
s

m
a
t

.
M
i
d
i

.
6h
e
u
r
e
s

s
o
i
r

.

P
R
E
S
S
I
O
N

b
o
r
o
n
á
t
r
i
q
u
e

.
D
I
R
E
C
T
I
O
N

E
T
F
O
R
C
E

D
U
V
E
X
T

.

R
E
M
A
R
Q
U
E
S

D
I
V
E
R
S
O
S

DATES.

PLUIE

en"ſ"et10.

p
h
é
n
o
m

n
e
s

a
c
c
i
d
e
n
t
e
l
e

,

S
.
O
.

1
+
1

+
3

+
3

+
1

2
1

-
1

2
2
1

+
2

2
3

+

2
4
+
1

2
5
+
1

1
2
6

2
7

+
1

+
3

+
7

+
3

+
9

+
5

+
2

+
6

+
3

+
1

+
1

+
1

+
2

+
2

+
2

+
! t
i

+
1

+
2

+
2

>>

+; -
3

+
3

+
7

+
9
+
7

+
9
+
7

+
5
+
3

+
2

#7+
5

+
9

+
7

+
1
0

+
8

+
1
3

+
9

+
5
+
3

+
1
0

+
7

+
3

+
1

t
o
+?

+
3

+
5

+
? +
1

+
2

+
1

+
1

+
1

t
i

t
i

+
3

+
2

+
2

t
i

7
3
0

5
3
1
7
5
0

7
4
8
/
7
4
7

4
1
S-0 .

7
4
3

7
1
4

7
4
0

S-O. 7
4
4
7
4
5
7
4

|S -E. 7
4
8

7
4
4
7
4
5

S-E. 7
4
6
7
4
7
7
4
3

N-O.

7
1
6
1
7
5
0
1
7
.
1

N
.

7
6
8
7
4
7
1
7
4
6

S
r
E

.

7
4
7

7
4
7
1
7
6
8

N-0. 7
5
1

1
7
5
2
1
7

:4N- 1) .

7
5
0
1
7
4
9
1
7
4
7

N i
1
2
7
6
0
1
7
4
1

N
. 7
4
2

7
3
9

7
4
0

S-O.

7
4
7
7
4
6
1
7
4
8

N
.

S-U.

S-0.

8
-
0

. S-E. S-E

S
.
E
.

N-O. S-E.

N-0.

N-O.

N-0.

0.

S- O. N
O

.

8
-
0

. T
C

,b
r
u
m
e

c
a
l
m
e

. S- O .T
C

.b
r
u
m
e

c
a
l
m
e

S-O.T
C

,b
r
u
m
e

c
a
l
m
e

S-E.1
0

,1
0
.

b
y
r

,c
a
l
m
e

.

S-O.8,2
T
C

.g
r
a
n
d
e

p
l
u
i
e

.

S-E. T
C

.p
l

.c
a
l
i
v
e

.

N-O.
»(B
T
C

. v
e
n
t

.

S-O. B
T
C

.b
r
u
m
e

N-O .B
T

. c
l
a
i
r

v
e
n
t

.

N
.

T
B
T

.c
l
a
i
r

v
e
n
t

S-O. 6,B
T
C

. c
a
l

.p
l
u
i
e

.

0. B
T
C

.b
r

.v
e
n
t

.

S-E . T
C

.b
r
u
m
e

.

N-E.5
.
2

T
C

. p
l

.v
e
n
t

.

1
2
8

. ►
2
9
t
o

3
0
t
o

+
3

>

1

?+
1

3+
1

4
1
+
1

Ï Ï ì

0
+
2

+
2

+
2

+
5

S
a
i
n
t

-P
i
e
r
r
e

.
-
.
I
m
p
r
i
m
e
r
i
e

d
u
G
o
u
v
e
r
n
e
m
e
n
t

.



41 ° Année . Samedi 2 juin 1906• 1 .

PARTIE NON OFFICIELLE

SOMMAIRE :
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Annonces et avis . Observations météorologiques.

CLOTURE DE L'EXERCICE 1905 .

Service Local.

La clôture de l'exercice 1905 devant avoir lieu le 20

juin 1906 pour la liquidation et l'ordonnancement et le

30 du dit mois pour le payement des sépenses afférentes

à cet exercice, les créanciers du Service Local sont priés

de bien vouloir produire leurs titres le plus lôt possible.

et avant les époques ci -dessus indiquées, à la 2me Section

des bureaux de l'Administrateur.

Passé ces délais , les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos , lesquelles ne pourront

être acquittées qu'après réordonnancement sur un autre

exercice. 4 1

Avis.

Le public est informé que , conformément aux dispo

sitions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 , la

kabrica de l'impôt des palentes est déposée à la Mairie

uu si- Pierre afin que les intéressés puissent en prendre
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connaissance pendant dix jours , c'est - i - dire jusqu'au

7 juin inclus

Les réclamations des contribuablesdoivenlere adris.

sées au Maire qui les transmettra à l'Administration arec

ses observations.

INSTRUCTION PUBLIQUE,

Sessions d'examen .

1º Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'éludes primaires s'ouvrira à St - Pierre le 25 juin 1906

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint - Pierre.

Les candidats devront être âgés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie , un état visé et certifié par lo Maire,

portant :

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance;

La deineure de la famille ;

La signature de chaque candidat ,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucune école .

Cet élat devra être transmis avant le 15 juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir au Chef des

bureaux de l'Administrateur.

Saint- Pierre, le 18 mai 1906 .

--
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2 Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'uuvrira à Saint- Pierre le 2 juillet 1906 , à

8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint -Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique ,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, avant le

1er ctobre 1906 .

Ils devront se faire inscrire avant le 15 juin prochain

au cabinet du Chef des Bureaux de l'Adininistrateur et y

déposer :

1 ° Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2 ° Un extrait de leur acte de naissance .

Saint- Pierre , le 18 mai 1906 .

3º Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre , à l'école

communale de garçons, le lundi 9 juillet prochain.

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidats devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1906 et étre pourvus du brevet élémen

taire .

Ils devront se faire inscrire avant le 24 juin prochain

au Cabinet du Chef des bureaux de l'Administrateur et

y déposer :

1 ° Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2. Un extrait de leur acte de naissance;
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3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de sligr.

Saint -Pierre, le 27 juin 1906 .

Vairie de Saint - Pierre .

Le Maire de la ville de St - Pierre rappelle aux débi

tauls de boissons qu'il leur est interdit de servir des con

sommations aux gens en état d'ébriété;

Que rocès -verbal sera dressé en cas de contravention;

Que la fermeture du débit sera en inėme temps rame

Dée à huit heures du soir ;

Qu'enfin toute demande d'ouverture de l'établisse

ment pendant la nuit sera refusée à l'avenir à lout con

trevenant.

Informations et faits divers.

*

Le vapeur postal Srini- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint - Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique, le 24 mai 1906 .

Passagers ariires:

MM . Lavissière; R. Chuinard; L. Marsoliau; P. Mahé; 1 .. Carre;

E. Audoux ; M. Break ; Beaudouin ; Mallard ; Chiro Pierre ; 2 marios

de la goëlette Georges; I marin de la goëlette St- Martin ; 1 marin

de la goëlette Rose L .; I marin de la goëletle Yvonnello .

My Beaudouin ; Karry ; Huguet: Break .

MM les Slaney ; Lebon .
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Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parli de

Saint- Pierre le 27 mai 1906 à llestination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Benoit , Pierre ; Clark , Jean ; Delacour: Cusik , David ;

Helley , William : Chartier, Constant; Passa; " oben , Bernard ;

Hagen : Paturel, André; Mallard , Pierre; Monfort, François .

MMmes Ve llallouette et l enſant; Cusik : Passa et 1 enfant ;

Lecharlier et I enfant; Lenormand.

MM'les Whitte, Ella ; Cummingham , Gladys; Spearn, Bridgitte;

Daireaus, Annie; Lepelletier, Marie .

Objets trouvés. Rue Carpillet une ! ourse

fermoir nickelécontenant un petit chapelet à grains Doirs

avec médaille rnor.

Dans lid sallee 'allente ilela posleen parapluie en soie .

Rtie Richerie un béret basque.

Sur la place du Convernement un chapelet à grains

blancs .

Mouvements de la Population .

Etat - civil de St - Pierre .

Mai . HAISSASCAS .

4 Trifol. Marguerite - Marie.

11 Barthelet , Violette - t'ary'.

12 Champdoizeau , Elia -Eugénie - Josepha.

26 Arantzabé , Emilienne- Albertine.

29 Gautier, Jeanne Marie .

30 Thélot , Francis - Louis .

Mai . PUBLICATIONS DE MARIAGES .

27 Etcheverry, François, avec dame : ambert, Sarah - Jeanne.

Ve Rebmann Louis .
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Mai . VARIAGES.

2 Mahé, Jean - Joseph avec ille Turpin Sarah - Brigitte .

5 Houyret, Léonce -Charles- Arsineavecdhe Erausquin, Jeanne

Marie .

Mai . Decis.

2 Vigneau. Gabriel- Joseph -Albert, igé de 9 mois né à Saint

Pierre.

5 firosvalet, Enfant présenté sans vic .

8 Coufleau , Etienne, charron , age de 25 ans, né à Frontenay

Rohan -Rolan , (Deus -Sévres;.

9 Rouillé, André-Gabriel, igé de 18 mois ni à St- Pierre

Gallou , Yves -Marie , forgeron , agé de 19 ans, né à Poul

douran , (Cotes du Nord ). - Le Dů . Léon -Auguste - Emmanuel,

agé de 4 mois, né à St - Pierre .

10 Monton , Agnès -Emilie -Philomène, àgée de 6 mois, née à St

Pierre .

14 Rose , Joseph -Elouard , igé de 15 jours, né à St - Pierre ,

16 Poulain , Heloise Cecile ,blanchisseuse, célibataire, à gée de 50

ans , née à St - Pierre .

23 Transcription d'actes de décès: Jackman , Joseph - Jules

Hulin , Gustave - Joseph . Lafitte, Jean Elche

verry . - Lousteau , Henri - Paul. Bonnieul, Ernest - Victor.

Gauchet, Jules - Victor

25 Barrieux, Jeanne - Marie, journalière, célibataire , igé de 10

ans, née à St - Pierre .

26 Crochemort, Marcel - Ernest, marin , agé le 20 ans, né à

Benouville (Seine -Inférieure !.

James .

Annonces et Avis .

MANUFACTURE DE DORIS

des îles Saint - Pierre et Miquelon .

Société anonyme au capital de 53,000 francs .

Conformément à la décision du Conseil d'administra

tin de la société Minu, actre ile dors, en date du 23

avril 1906 et aux termes de l'article 26 $ 10 , des statuts.
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MM. les actionnaires de la dite société sont contoués

en ilssemblér générale ordinaire , pour le 19 juin pro

chaiil, i deux heures de relevée, dans l'une des salles du

café du Midi, à l'effet :

1 ° D'entendre la lecture des rapports du Commissaire

che surveillance et du Conseil d'administratio i sur les

opérations de l'exercice 1905, arrêté au 31 décembre.

2 ° D'approuver les comptes de cet exercice.

3 ° Délibérer sur le mode de liquidation suivant l'ar

ticle 40 kis statuts .

Suivani l'article 9 dies staluts, loul propriétaire d'une

action pent faire partie de l'Assemblée générale .

li'Administrateur délégué,

E. GLOANEC .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNOA :RE 1906 .

Prix .... ? fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Prix .... 0 fr . 50

TABLEAU DES MAREES 1900 .

Prix ..... ( Ir . 50

--
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AVIS ET ANNONCES .
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Informations et faits divers . Nouvelles maritimes .

CLOTURE DE L'EXERCICE 1905 .

Service Local.

La clótare de l'exercice 1905 devant avoir lieu le 30

juin 1906 , les créanciers du Service Local sont invités à

produire leurs factures le plus tôt possible, à la 2me Section

des bureaux de l'Administrateur.

Passé ce délai , ces dépenses seront considérées comme

dépenses d'exercices clos et ne pourront être acquittées

qu'après réordonnancement sur un autre exercice. 442

INSTRUCTION PUBLIQUE,

Sessions d'examen .

1º Certificat d'études primaires élémentaires .

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'éludes primaires s'ouvrira à St-Pierre le 25 juin 1906
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.

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint- Pierre .

Les candidats devront etre ågés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie , un état visé et certifié par le Maire,

portant :

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille ;

La signature de chaque candidat,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucune école .

Cet élat devra être transmis avant le 15 juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir au Chef des

bureaux de l'Administrateur .

Saint- Pierre, le 18 mai 1906.

2° Brevet élémentaire.

àUne session d'examen pour l'obteption du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint- Pierre le 2 juillet 1906 ,

8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint- Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats devront avoir au moins 16 acs , avant le

1er ctobre 1906 .
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Ils devront se faire inscrire avant le 15 juin prochain

au cabinet du Chef des Bureaux de l'Administraleur et y

déposer :

1 ° Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2 " Un extrait de leur acte de naissance .

Saint-Pierre, le 18 mai 1906 .

3º Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

l'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre , à l'école

communale de garçons, le lundi 9 juillet prochain .

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidats devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1906 et être pourvus du brevet élémen

laire .

Ils devront se faire inscrire avant le 24 juin prochain

au Cabinet du Chef des bureaux de l'Administrateur et

y déposer:

1 ° Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2 ° Un extrait de leur acte de naissance ;

3. Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4 ° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de stage .

Saint - Pierre , le 27 juin 1906 .
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Na airie de Saint- Pierre .

Le Maire de la ville de St- Pierre rappelle aux débi

tants de boissons qu'il leur est interdit de servir des con

sommations aux gens en état d'ébriélé;

QueỊrocès- verbal sera dressé en cas de contravention ;

Que la fermeture du débii sera en même temps rame

née à huit heures du soir ;

Qu'enfin toute demande d'ouverture de l'établisse

ment pendant la nuit sera rifusée à l'avenir į lout con

trevenant.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre - Miquelon est arrivé à

Saint- l'ierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 7 juin 1906 .

Passagers errités:

MM . Hagen ; B. Silvair ; Planchot; Bunsle; G. Gautier ; R.

Deschamps; F. Lemoine ; Roullet. Bonne; Penault; Belloc;

Dospital; H. Lelandais; Choril; A. Coltray .

MMmes J. Hooper; Detcheverry ; Belloc; Bonne ; Allouette ;

Laborde.

MMlles Dospital ; Walsh; Hillier ; Prudent Coste .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 2 au 8 juin 1906 .

Lisbonne , g . fr. Elia , c . Guégot , avec sel .

Ile du P. E. , 8. a . Baltic , c . Crafford, avec div . marchandises.
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France et banc . 3 m . fr . Musette , c . Besnard , avec 50,000 morues ,

a perdu 2 hommes dans un doris le 19 avril, un homme déserté

à Saint- Yalo .

Lisbonne, g . fr . Marinette . c . Arzul , avec sel

Golfe , g . fr . Margot, c . Yvon, avec 10,000 morues . ? hommes

déserté au Goife .

Banc, sloop fr . P. F. ?? , c . Costentin , avec 4,600 morues.

Sydney, sloop fr . St-Georges, c Nicolas , avec charbon .

Cap Nord . & fr. Anita , e . Selvegrand, avec 6,000 morues , perdu

un homme ie 30 mai, un homme déserté à Sydney, perdu touée

et lignes le 30 mai.

Bancs . g . fr. Marie L., C. Goget, avec 10.000 morues un doris

t't : hommes en dérive depuis le 29 mai.

Bounet Flamand , g . fr . Galilée, c . Roussel, avec 28.000 morues .

Banc de St -Pierre, D. P. c . Dufresne , avec 300 morues.

Bancs, g . I'r . Alsacienne, c . Guillois, avec 12,000 morues.

Cap Nord , g fr. France, c . amy, avec 10,000 morues

Sydney, vapeur fr St-Pierre -Miquelon, c . Stephan , avec passa

gers et diverses marchandises.

France et bane , 3 m fr . St- Christophe, c . Fouché , avec 24,090

morues .

Bancs, g . fr. Georges , c . Cléret , avec 11,000 morues .

Etude de Me Louis Guillaume, avocat-agrée , rue Boursaint.

Vente sur saisie immobilière.

Il sera procédé le 11 juillet 1906 à deux heures du

soir , en l'audience des criéés du tribunal civil de 1"

instance de St - Pierre séant au Palais de justice à Saint

Pierre, à l'adjudication au plus offrant et dernier

enchérisseur, d'une maison sise à St. Pierre rues Jacques

Cartier et Bisson , ei -après désignée: Une maison , terrain

et dépendances borr.és au Nord par V " Cormier Pierre ,
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au Sud par la rue Jacques Carlier, à l'Est par ve

Blanchandin et à l'Ouest par la rue Bisson ; cette maison

se compose d'un rez -de -chaussée, d'un étage et d'un

grenier; à l'Est d'un appentisservantd'alelierde coiffeur ;

au Nord d'un appentis servant de cuisine; dalis la cour

également deux petits appentis; d'une superficie totale

d'environ trois cents mètres carrés . Celle maison el

dépendances sont imposées au rolo des contributions

foncières de la ville de St- Pierre pour la somme le dix

Luit francs suivant la matrice du rôle n° d'ordre 377 .

Cet immeuble a été saisi à la reinele de Madame Marie

Durieux , épouse Désiró Moulon , sans profession

demeurant à St-Pierre; du dit Désiré Mouton piiron de

goëletle, demeurait à St-Pierre, pour assister tautoriser

son épouse; de Madame Louise Durieux. 1 " Balaud ,

propriétaire, dimecrant à St- l'ierre , les dits, it yan's pour

i vocalagréé Mº Louis Guillaume, demeurant à Saint

Pierre , rue Boursaint, sur le sieur Mathieu Jacachourv.

cabaretier, der eurant à Si - Pierre, par procès - verbal de

Louis Héguy , huissier à St Pierre, en dale du dix - huit

avril mi ! -neuf-cent- six , visé le dil jour , et fran: crit

après dénonciation au saisi , au bureau des hypothèques

de St- Pierre, le vingt-et-un avril mil -neuf-ceni - six , vol .

10 art . 448 et 499 .

La dire adjudication aura lieu sur la mise à prix, fixée

par les créanciers poursuivants, de huu mille francs,

ci ..... 8.000 fr . 00

I ! est déclaré conforu ement aux dispositions de l'arl .

696 , Code procédure civile modifié par la loi du 21 mai

1858 que tous ceux du chef desquels il pourrait être pris

inscription sur ledit immeuble saisi pour raison d'hypo

thèques légales devront requérir cette inscription avant

le jugement d'adjudication .

Fait el redigé pa : moi, avocat agréé poursuivant, le 8

juin 1906 .

L. GUILLAUME.
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AVIS .

Sur l'initiative et sous le patronage des Industriels et

Commerçants français, après avis favorable du Conseil

d'Etat, le Président de la République, par décret en date

du 25 novembre 1905. a donné existence légale au

Syn Vicat de garantie des Industriels français contre les

(Icc dents du travail, fondé sous les auspices de la

MUTUALITE FRANÇAISE . Société générale d'assu

rances, dont le siège social əsl à Paris, 8 rue Drouot,

avec une agence générale (Incendie ) aux Jles St- Hierre

et Miquelon .

7

Saint- Pierre . · Imprimerie du Gouvernement.
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CLOTURE DE L'EXERCICE 1905 .

Service Local.

La clôture de l'exercice 1905 devant avoir lieu le 30

juin 1906 , les créanciers du Service Local sont invités à

produire leurs factures le plus lòt possible, à la 2me Section

des bureaux de l'Administrateur.

Passé ce délai , ces dépenses seroniconsidérées comune

dépenses d'exercices clos et ne pourroni être acquittées

qu'après réordonnancement sur un autre exercice. 44-3

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Session d'examen .

Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint -Pierre , à l'école

communale de garçons, le lundi 9 juillet prochain .

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidats devront avoir 18 ans révolus
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au 31 décembre 1906 et être pourvus du brevet élémen

taire.

Ils devront se faire inscrir avant le 24 juin prochain

au Cabinel du Chef des bureau de l'Administrateur et

y déposer :

1 ° Une demande d'inscriptio : écrit et signée par eux ;

2° Un extrait de leur actele nulissance ;

3° Leur brevet élémentaire 01. i ur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la comition de slace.

Saint-Pierre, le 27 juin 1906 .

N airie de Saint -Ejerre .

Le samedi 30 juin 1906 , - 2 heures du soir, il sera

procédé à l'adjudication sur suis -jus cachetérs, de la

fourniture d'erviron 30,000 kilogrammes de pain pour les

indigents du Bureau de bie fais !! Ce ?.

On pourra prendre connaissais,' . clu cahirr des charges

de cette adjudication au Secretarial de la Mairie , tous les

jours , les fêlos et les dimanches escopies, de 9 à 11 heures

du matin et de 2 à 4 heures du soir .

Fait en Mairie de Saint- Pierre , le 30 mai 1906 .

Le Maire,

J.-F. POMPÉI .



79

>

SERVICES ILTAIRES ET MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME.

Il sera procédé le seize juillet 1906 , à deux heures du

soir , dans les bureaux lu clief du Service de l'Inscrip

tion maritime , salle du Tribunal maritime commercial, á

la vente au plus of an : ita perchérisseur de deux

immeubles sis à St- Ilemre , appartenant au Service colo

nial , el connus communément sous les noms de « L'an

cienne Caserne des disciplinaires » et de « La foudrière » .

2
50.000 fr ...........

Mise à prix : Ancienne Caserne

id . Poudrière. 25.000 fr .

Le cabier des charges est lenu à la disposition du

public au Secrétariat du Chef du Service de l'inscription

maritime.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 8 au 15 juin 1906 .

St- Malo et banc , g . fr . Germaine et Louis, c . Cbet, avec 35,000

morues .

Sydney, g . fr . 1 milie- indria, c . Girardin , avec charbon .

Cap Breton , g . 8. Fra'ık . c . Deleney, avec div . marchandises .

St - Malo et banc, g . fr. éveuse , c . Chapdelaine , avec 13,000

morues .

Granville et banc, hr - 4 fr . Sunt -Nicolas, c . Bourgault , avec

24.000 morues .

Bancs , g . fr . Yvonne , ( . Dusson , avec 4,000 morues, ramené un

homme malade .

7
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Bancs, g . fr . Bretagne , c . Plaingain , avec 15,000 morues .

Bancs , g . fr . Vigilante , c . Levavasseur, avec 15,000 morues, un

homme déserté au Golfe .

Terre- Neuve . g . a . Sivan , c . Reeves, avec lest , en relâche.

Bancs . & am Maggie H. May . c . Mc Eachern, avec 1,500 quin

taux morues , en relâche .

France et banc, & fr . Alice et Paul , c Plessix , avec 37,000 m

Granville et banes, g . fr. Galathé, c . Rehullet , avec 28,000 m .

Cap Nord, g . fr . Mouche, c . Raciné, avec 13.000 morues .

Granville et banc, g . fr . Rose , c . Lebreton , avec 28,000 morues ,

? hommes en dérive dans un doris depuis le 30 mai .

Bancs, g . fr . Saint- Paul, c . Ledormeur, avec 36,000 moruos .

St - Servan et bancs. g . fr. Emilie , c . Ruault, avec 14,000 morues .

Bancs, y . fr . Eugénie, c . Bourgeois. avec 3,800 morues , un doris

avec 4 hommes en dérive depuis le 30 mai.

Bancs, g . fr . Varka , c . Amice , avec 14,000 morues, avaries dans

le guindeau .

Saint-Servan et Banquereau , br.-g. fr . Fauvette , c . Leroy , avec

38,000 morues .

Bancs , f . fr . Albert Robert, c . Piet, avec 12,000 morues .

Golfe, g . fr . Ondine , c . Goget, avec 23,000 morues .

Bancs , g. fr . Pandora, c . Fouché, avec 10,500 morues .

Bancs , g . fr . Jeune André, c . Thébault, avec 13,500 morues .

Banquereau , g . fr . Béarnaise , c . Prud'homme, avec 6,000 morues .

Bancs , g . a . Winniefred , c . Freman , avec 700 quintaux morues ,

en relâche .

Banc de St - Pierre, g . fr. Féronia , c . Beausire , avec ? 1,000 m .

Banquereau , 8. fr. Jeannette , c . Quémerais, avec 13.000 morues .

St-Servan et bancs, g . fr . Batavia , c . Berthelot, avec 26,000 m

Bancs , vap . fr. Augustin Leborgne, c. Canon , avec 1.000 morues .

Terre -Neuve, g . a . Aguadilla , c . Richard , avec sel , en relâche

par voie d'eau .

Banquereau , g . , fr. Sensitive . c . Renault, avec 11,000 morues ,

un doris et 2 hommes en dérive depuis le 10 mai .

Bancs et Miquelon . g fr. Seine , c . Lemoine, avec 6,500 morues .

Bancs , g . fr . Joseph - Rosalie , c . Delanoë, avec 25,000 morues .

Granville et bancs, g . fr. kadieuse , c . Thual , avec : 3,000 morues.

France et banc de St-Pierre, g . fr. Nyosotis , c . Romain . avec

22,000 morues , perdu les lignes et une ancre le 12 avril .

France et bancs, g, fr . Xénophon . c . Fortin , avec 28,000 morues ,

perdu un câble en acier et ancres le 11 avril .

Terre- Neuve , g . a . Lottie May , c . Rose , avec sel , en relâche .

Bance , g . fr . Lorraine, c . Lebourdet , avec 15,000 morues .
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Banes, g . fr . Michel-Etienne , c . Arthur, avec 10,000 morues .

Grand Banc , g . fr. Inès , c . Lefèvre , avec 4,000 morues , ramené

un doris et 2 hommes de la goélette Garonne , perdu la touée le

7 juin .

Fécamp et bancs, 3 m . fr . St-Hubert, c . Hubert, avec 30,000 m .

Bancs, g . fr . Angleer , c . Oléron , avec 16,000 morues, perdu ?

hommes chaviré dans leur doris le 20 mai

St-Malo et banes, br.-£ . fr . Pierre - Bernardo, c . Manoir, avec

30,000 morues .

Bancs , g . fr. Emilie, c . Piet, avec 13,000 morues , 2 hommes en

dérive depuis le 29 mai, ramené ? hommes de la Marie

St-Servan et banr, & . fr . Garonne, c . Piédran , avec 27,000 in .

De la mer, Croiseur de 3e classe d'Estrées , CA Chevallier .

Cap Nord , 8. a . T A. Mahone, c , Buffet, avec 26,000 morues,

en relâche .

Granville et bancs , g . fr . La Bretonne , c . Lefèvre, avec 15,000

morues , ramené un homme malade .

France et bancs . g . fr. N. D. de la Garde , c . Poilpré, avec 29,000 m .

Garnish , g . a . Georges Martha, c . Narsh , avec sel , en relåche .

Terre-Neuve , ç a Rigel , c . Lake , avec sel , en relâche.

T/ N . , 8. a . François -Robert, c . Purchass, avec lest , en relâche .

Terre-Neuve , g. a . Stanley Smith , c . Rose , avec lest , en relâche .

Terre-Neuve , . a . Florence , c . Spencer , avec lest , en relâche .

Banc de St -Pierre , g . fr . Agonaise , c . Convenan, avec 21,000 m .

Golfe, g . fr . Yquelonaise , c . Maillard , avec 18,000 morues .

Banquereau , g . fr . Mirande , ( . Tronel , avec 22,000 morues, perdu

une ancre dans le cable télégraphique le 11 juin .

Golfe, & . fr . Maurice , c . Lafitte , avec 15,000 morues .

Bancs , g . fr . Hélène , c . Cron , avec 19,000 morues

St-Servan et banc, br.-g. fr. Flora , c . Mottais, avec 38,000 m .

Terre-Neuve , g . a . D. M. Wen , c . Dyet , avec lest .

Granville et banc, br . 8. fr . Bonne tante , c . Chevalier , avec

55,000 morues .

St-Malo et banc, br . fr. Tour d'Auvergne , C. Bouestard, avec

42,000 m . recueilli un doris et 2 hommes du sloop St - Paul :

Bay St- Georges , croiseur de 20 classe Chasseloup- Laubat, Com

mandant Rouyer .
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AVIS .

Sur l'initiative et sous le patronage des Industriels et

Commerçants français, après avis favorable du Conseil

d'Etat , le Président de la République, par décret en date

du 25 nov mbre 1905. a donné existence légale au

Syn ficat de garantie des industriels français contre les

accidents du travail, fondé sous les auspices de la

MUTUALITÉ FRANÇAISE , Société générale d'assu

rances, dont le siège social est à Paris, 8 rue Drouot,

avec une agence générale ( Inreadie) aux Nes St-Tierre

et Miquelon . 3 -- 2

Etude de Mº Louis Guillaume , avocat- agrée , rue Boursaint .

A vendre après surenchère

sur aliénation volontaire .

Sur la poursuite du sieur Henri Greslé, gérant demeu

rant à Saint-Pierre, surenchérisseur ayant M ' Guillaume

pour avocat agréé, contre le sieur Jaquet, Emile, négo

ciant demeurant à Saint -Pierre, acquéreur.

Un terrain à usage de jardin , sis à Saint - Pierre , borne

dans son ensemble, au Nord par Lemailre, à l'Es ! par

Lebel , au Sud par Guérin et à l'Ouest par Iriberry:

Cet immeuble a été vendı , suivant acte passé devant

Mº Salomon , notaire à Saint- Pierre, le 15 mai 1906 au

sieur Jaquet Emile , moyennant la somme de trois - cent

cinquante francs. - Par acte du Greffe , en date du 22

mai 1906 le sieur Greslė a formé une surenchère dans
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laquelle le prix du dit immeuble a été porté à la somme

de quatre cent trente -sept francs , et par jugement du 13

juin 1906 , le tribunal de pre Instance de Saint- Pierre a

validé la vile surenchère et ordonné que la revente du

dil terrain aurait lieu à l'audience des criées du tribunal

sur la inise à prix de quatre cent trente -sept francs.

En conséquence il sera procédé le 18 juillet 1906 à 2

heures du soir , à l'audience des criées du tribunal de

première Instance de la clonie , au Palais de Justice , à

l'adjudication du terrain ci -dessus désigné sur la mise à

prix de quatre cent trente -sept francs.

L'adjudicataire sera tenu, au delà du prix de son adju

dication , de restiluer à l'acquéreur les frais et loyaux

coûts de son contrat; ceux de la transcription sur les

registres du conservateur, ceux de la notification et ceux

faits par lui pour parvenir à la vente, conformément à

l'article 2188 C. C.

11 ° Guillaume, avocal -agréé, donnera aux prétendants

les renseignements nécessaires.

Fail et dressé à Saint-Pierre , le 15 juin 1906 , par moi

avocal-agréé .

2

L. GUILLAUME .
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Conseil du Contentieux administratif.

AVIS .

Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif dans la salle des délibérations du conseil

d'Administration le lundi 9 juillet 1906 à 3 heures de

l'après-midi .

( Demande en annulation de l'élection d'un ajoint au

Maire de l'Ile-aux -Chiens).

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOYMODO.

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 30 juin 1906 , dans les bureaux de l'Ad

ministrateur ( 1 " * Section) , à l'occasion d'une demande

de M. Chuinard , tendant à être autorisé à réparer sa

cale située au fond du Barachois et à la modifier en y

ajoutant dans l'angle du Sud-Est , une caisse de 8 mètres

de long sur 4 mètres de large et au Nord un terre- plein

de 17 mètres sur 8 mètres 40 centimètres.

L'enquête sera close le 30 juillet 1906 . 3 - 1

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci -dessus fixée.
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AVIS .

Le Consul de France à St- Jean de Terre-Neuve a

transmis par let're du 15 juin , à l'Administration le

texte ci après d'un « acts spécial adopté par le Parlement

Terre-Neuvien exonérant les navires de pêche français

des droits de phare sur la partie de la côte Terre-Neu

vienne comprise entre le Cap Ray et le Cap Jean .

Amendement aux articles 62 et 63 chapitre 19

de l'acte intitulé « Acte concernant les droits de feu . »

Passé 10 mai 1906

1 " Section. Exemption des navires pêcheurs

français au French Shore.

Il est arrêté par le Gouverneur, le conseil législatif

et la chambre des représentants réunis en session , ce

qui suit :

· Il sera permis à tout navire pêcheur de la République

Française d'entrer dans tout port ou place sur cette

partie de la côte de Terre-Neuve, comprise entre le Cap

Ray et le Cap Jean , passant par le nord , sans payer ou être

ob igé de payer aucun dioit, suivant l'acte 62 et 63

Victoria , chapitre 19 ; et le ministre des finances et des

douanes, tous officiers des douanes , devront dans les

dits ports ou plares admettra tous les navires pêcheurs

à entrer et sortir, sans le dit paiement.
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Avis .

L'Administration à l'honneur de porter à la connais

sance du public que la Commission chargée de procéder

à la réception definitive des travaux du barachois so

réunira les 28 , 29 , 30 juin et 1 " juillet .

MM . les habitants de la colonie sont priés de vouloir

bien adresser au chargé du Service des Travaux publics ,

Président de la Commission, avant le 2 juillet , les

réclamations qu'ils auraient à présenter au sujet de

l'exécution de ces Travaux .

SERVICES MILITAIRES ET MARITIMES .

INSCRIPTION MARITIME .

Il sera procédé le seize juillet 1906 , à deux heures du

soir , dans les bureaux du chef du Service de l'Inscrip

lion maritime , salle du Tribunal maritime commercial , à

la vente au plus offrant et dernier enchérisseur de doux

immeubles sis à St-Pierre , appartenant au Service colo
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nial , et connus communément sous les noms de « L'an

ciepne Caserne des disciplinaires » et de « La foudrière » .

50.000 fr............
Mise à prix : Ancienne Caserne

id . Poudrière... 25.000 fr .

Le cabier des charges est tenu à la disposition du

public au Secrétariat du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

Informations et faits divers .

Avis aux navigateurs.

Entrée du Havre de Plaisance.

Avis est par le présent donné que des bouées en bois

oot été placées dans les positions suivantes :

Uue bouée , peinte rouge, 30 yards « 27 mètres , » au

Nord-Est du rocher Gibraltar.

Position du rocher :

Latitude.. 47 ° 13' 40" Nord .

Longitude .
54° 02 ' '30 " Ouest .

Uno bouée , peinte blanc, 30 yards a 27 mètres » du

rocher Moll , « au Sud-Ouest » .

Position du rocher :

Latitude... 47° 16 ' 40" Nord .

Longitude .
54 ° 00 ' 45 " Ouest .

Les navigateurs ne devront pas se fier sur ces bouées ,

les positions presentes étant susceptibles de changer par

l'action de la mer.
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Le vapeur postal Shint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États - Unis

d'Amérique, le 21 juin 1906 .

Passagers arrives :

MM . Marius Demalvilain ; A. Frye ; G. Daygrand ; G. Bénatre;

Charles Bénaire ; Ernest Debroisse ; Fernand Folquet ; Eug. Le

pauloue; Joseph Poirier ; Mayeras; Anatole Mahé, Gustave Jos

seaume; Eugène Le Bihan ; Adrien Folquet ; 4 naufragés de la

goëlette Eugenie ; 16 naufragés de la goëlette Sénateur.

MM mes Iribarns; A. 'I homas ; Ch . Landry et 1 enfant; Lelandais

et 1 enfant.

MMlles Laporte ; Lucie Alliot .

Lo vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

Saint-Pierre le 24 juin 1906 à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . H. Lelandais ; J. Leban ; L. Leban : Dospital ; Dollimont;

J. Marie; Ad . Mahé ; L. Marsolliau; Eug. Poirier .

MMM Touquet et 1 enfant; Alouette; Walsh et 2 enfants;

Grison et 2 enfants; L. Marsolliau ; V• Duquesnel .

MMlle Walsh ; Blanchandin ; Lecointre ; Marsolliau ; Duquesnel .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 15 au 29 juin 1906 .

Banc de Saint-Pierre , g . fr . Grand Master , c . Corvaisier, avec

11,000 morues .

Terre - Neuve, g a . Minnie Harris , c . Hiscok , avec lest , en relâche.

Bancs , g . fr . Gustave- Prosper , c . Truffard , avec 11,000 morues .

Cancale et bancs , br.-g. fr . Anna-Maria , c . Simon , avec 22,000 m.

Bancs , g . fr. P. F ... , C. Lamort , avec 9,400 morues .

Banes, g . fr . Jeanne- Auguste, c . Foutel , avec 9,500 morues .

Bancs, g . a . Orient , c . Nosewasth , a vec 250 qx . m . en relâche

Bancs , g . a . Minnie Spencer, c . Spencer, avec 200 quintaux mo.

rues , en relâcho .
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De la mer , croiseur anglais de 3º classe Brilliant, Cni Ansherker .

Bancs , g . a . Galfield , c . Landrigan, avec 250 qx i en relâche.

Banes, 8. a . Tubal , Cain , c . Laodrigan . avec ? 50qx. m . en r - låche.

Terre - Neuve, g . a . B. Alice , c . Guillerd, avec sel , en relâche .

Lisbonne , br.-g. fr . Marguerite, c . L'hotellier, avec sel .

Banquereau , g . fr. Dictateur, c . Richard, avec 10,000 morues .

Bancs , g . fr . Charles-Jules , c . Lecuyer, avec 35,000 morues .

France et bancs , g . fr . Couronne , c . Genu , avec 22,000 morues ,

recueilli un doris et 2 hommes de la goélette Sainte - Croix .

Grand Banc , 5. fr. Charles-Jules , c . Lecuyer, avec 35,000 m .

Grand Banc, g . fr . Champenoise , c . Noblanc , avec 17,000 m .

Grand Banc , 3 m . fr. St-Yves , c . Goron , avec 47.000 morues,

Cancale et bancs , br.-g. fr. Etoile des mers , c . Guérin , avec

23,000 morues .

St-Servan et bancs . br. g. fr. Bernadette , C. Aubert, avec 13.000

morues , 2 hommes en dérive dans un doris depuis le 24 mai.

Banc de St- Pierre, g . fr . Arbonaise , c . Huby , avec i ooo morues ,

perdu un homme tombé à la mer le 29 mai.

Banquereau, g . fr. Anita H , c . Hamon, avec 32,000 morues .

France et bancs , br.-g. fr . Ernestine, c . Visé, avec 28,000 m .

Granville et bancs , br.-g. ſr . Thérèse, c . Pen, avec 9.000 morues

Miquelon, croiseur de se classe d'Estrées , ü " Chevalier.

Bancs , g . fr. Noël , c . Hiriart , avec 21,000 morues , ? hommes

déserté au Golfe .

Terre - Neuve, g . a . Alice Lake, c . Bledgan , avec 150 qx . morues ,

en relâche .

Granville et bancs , g . fr . Tour d'Agon , c . Trottin , avec 35,000

morues , un homme malade .

Terre-Neuve , g . a . Prospector , c . Mathiew , avºc sel , en relâche .

T./N . , g : a . Blanche M.Rose , c . Croud, avec sel , en relâche.

St- Malo et banc , 3 m . fr . Hélène, c . Gobard , avec 53,000 m .

Banquereau, 3. fr. Francine , c . Roussel , avec 22,000 niorues, un

doris et 2 hommes en dérive depuis le 8 mai .

Bancs, 3 m . fr . Juanita , c . Letallec, avec 49,000 morues .

Ranquereau , g . fr. Acadienne , c . Bourseul , avec 6,500 morues .

Bancs , g . fr . Terre-Neuve , c . Lecuyer , avec 7,500 morues.

St- Malo et banc , sloop St- Paul , c . Lepage , avec 22,000 morues .

Banc de St- Pierre , g . fr. Malouine , c . Coco, avec 17,000 morues .

Bancs, g. fr. Morue , c . Ledormeur , avec 20,000 morues .

Cap Nord , g . fr Denise , c . Lafond, avec 8,300 m , un homme en

levé par un coup de mer le 24 ril et un doris avec ? hommes

en dérive depuis le 14 juin .

Bancs , g . fr. Périclès , c . Trottin , arec 19,000 morues .



- 91

--

Granville et banc , 3 m . fr. Aiglon , c . Chaton , avec 40,000 m .

Ile du Prince Edouard , g . a . Dictator , c . Bonnel , avec d . march .

Cancale et bancs , br . -8 . fr. Marie- Augustine , c . Goudé , avec

18.000 morues .

Cancale et bancs , br.-g. fr . St- Anne, c . Vizé , avec 18,000 m .

un homme décédé le 4 mai .

Bauquereau , g fr. Amédée, c . Brévault , avec 11,500 morues.

Banc de S-Pierre , g . fr. Annie , c . Trottin , avec 11,000 morues .

Golfe, g . fr . Uranie , c . Poulard , avec 20,000 morues, un homme

déserté le 28 avril .

Miquelon , g . fr . D. P. 6. Dufresne, avec sel , rapatrié l'équipage

de la goélette Adèle et Rose perdu à la côte à Miquelon le 15 juin .

T / N . , g . a . Minnie J. Smith , c . Wallis , avec lest , en relâche .

Banquerean, br.-g. fr. Croisade , c . Pincemin , avec 28,000 mo

rues , p rdu un doris avec son armement sans personne à bord .

Banquereau, & fr . Tzarine, c . Bunel , avec 21,000 morues , un

doris et 2 hommes en dérive depuis le 10 juin .

Cap Nord , g . fr . Yvonette , c . Boissel , avec 12,000 morues.

Bancs . g . fr. Union , c . Cadiou , avec 11,000 morues .

Banquereau , g . fr . Lelia, c. affray, avec 25,000 morues .

Golfe . g . fr. Paul-Marie, c . Cavalier , avec 8,000 morues .

St-Malo et bancs , br . - 5. fr . Survivor , c Mainguy , avec 39,000 m .

St- Malo et bancs , br . - 9 . fr. Alliance , c . Ruffet, avec 33,000 mo

rues, un homme malade .

Banquereau , 8 fr. Alice , c . Durand , avec 24,000 morues .

Banquereau, g . fr . Louis- Mélanie , c . Mathurin , avec 16,000 mo

rues , perdu le batfond.

Banquereau , g . fr. Rieuse , c . Derrien , avec 13,000 morues .

Bancs , g . fr . Léon-Emilie , c . Druais, avec 7,000 morues .

Terre-Neuve , g . a . Vesta , c . Matthiew , avec sel , en relâche .

Terre-Neuve , g . a . Ruby , c . Hiscok , avec sel , en relâche .

Banc de St- Pierre , br.-g. fr. Railleuse , c Fortin , avec 36,000 in .

Fécamp et banc , br.- g. fr . St-Léon , c . Grieu , avec 40.000 mo

rues, un doris et 2 hommes en dérive depuis le 17 juin .

Cancale et banc , g . fr. Aristide , c . Ruminy , avec 12,000 morues,

perdu la touée le 14 juin .

Bancs , g . fr . Normande , c . Delépine , avec 12,000 morues.

St-Malo et bancs , 3 m . fr . Louvois, c . Ledolledec, avec 66,000 m .

Bancs, 3 m . fr . Marinette, c . Hamon , avec 50.000 morues .

Bancs. g . fr . Geneviève , c . Oribe , avec 9.000 morues , 3 hommes

déserté au Golfe

Cranville et bancs g . fr . Alcyone , c . Depay , avec 42,000 morues .

Granville et bancs , g. fr . Sainpairaise, c . Collet, avec 24,000 m .
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Bancs, vapeur fr. St-François d'Assise , c . Mahéas, avec lest , 15

convalescents , doris en dérive et passagers .

Bonnet Flamand . g. fr . Victor - Hélène, c . 'Trémaudan , avec

16.000 morues .

Cancale et banc , 8. fr . Henri , c . Noslier , avec 20.000 morues .

St-Malo et banc , br.g. fr. Agile , c . Hercouët, avec 15 000 m .

St- Malo et banc , g . fr . Emilia , c . Marcel, avec 28,000 morues .

Saint-Malo et banc , br.-g. fr . Marie - jabriel, c . Baucher , avec

28,000 morues .

St-Malo et banc , g . fr . Néerlande , c . Gallais avec 24.000 m .

Bonnet Flamand, g. fr. Angéline , c . Trémaudan , avec 43,000 m .

rapatrié un doris et 2 hommes de la goélette Walkyrie IV .

Bancs , g. fr . Paul-Fernand , c . Boulet, avec 7,000 morues .

Bancs , g . fr. Amphitrite, c . Noizé , avec 19,000 morues , perdu 2

ancres et 100 pièces de lignes.

Bancs , g . fr . Ville de Bordeaux , c . Foucault, avec 23,000 m .

St-Malo et bancs , 3 m . fr . Cérès , c . Lenormand, avec 13,000 m .

St-Malo et bancs , & fr . ilaria -Louis, c . Fristel, avec 10,000 m .

2 hommes en dérive dans un doris depuis le 16 mai.

Banquereau , g . fr . Jean , c . Millot, avec 22,000 morues .

Bancs, g . fr. Jean - Baptiste , c . Girault, avec 13,000 morues .

St- Servan et bancs , br.-g. fr Surcouf, c . Bonneté , avec 22,000

morues .

Sydney, vapeur fr. St -Pierre - Miquelon, c . Delisle , avec diverses

marchandises et 42 passagers .

Bancs , g. fr . Rose L. , c . Tipel , avec 10.000 morues, un homme

déserté à Sydney le 16 mai .

Cancale et bancs , br.-g. fr. Cancalaise, c . Lemeilleur, avec 40,000

morues.

Bancs , g. fr. Rosalie , c . Loquet , avec 27,000 morues .

Granville et bancs , g. fr. Louis IX , c . Lebellour , avec 8,000 m .

Bancs , g . fr . Marie-Thérèse , c . Mouton , avec 25,000 morues .

St-Servan et banc , br.-g. fr . Jeanne d'Arc , c . Grignon , avec

16,00n morues .

Cancale et banc , g . fr . Madeleine d'Avoust , c . Allain , avec 25,000

morues, rencontré le 16 mai par 45° 25 lat . N. et 48 longt. 0 .

un navire 3 måts ontre deux eaux du nom de John S Deering ,

Buth .

Fécamp et banc , 3 m . fr. Louise- Marie , c . Dumesnil, avec 25,000

morues , perdu 5 maillons chaine , 5 ancies et les lignes

Cancale et banc , br .- g fr. Sea Bird , c . Chauvel, auec 20,000 m .

St-Servan et banc , g . fr . Lilloise, c . Carfantan , avec 20,000 10 .

Bordeaux, br.-g. fr . Curieuse , c . Guilbo , aves sel et div . march .
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Granville et banc , 3 m . fr . Velleda , c . Erhel , avec 15,000 mo

rues , un homme tué en tombant de la mature le 1er avril .

Dahouët et banc, 3 m . fr . Ilenriette , c . Bertrand, avec 35,000 m .

Cancale et banc, br.- g f . Jeanne d'Arc , c . Thual, avec 15,000 m .

Bancs , br.-g fr Vedette, c . Leray, avec 20,000 morues.

Golfe, g . fr . Ida E. , C. Giquel, avec 7,000 morues .

Bancs, g . fr. Joséphine, c . Mathurin , avec 14,000 morues, perdu

un homme tombé à la mer le 21 mai .

Banc de St-Pierre , g . fr . Bretagne, c . Plaingain, avec 8,000 m .

Grand Banc , 3 m . fr . Guillaume Tell , c . Ilily , avec 15,000 m .

Banquereau, & fr . Albert, c Lemeur , avec 21,000 morues .

Banquereau , g . fr . Emilie T. , C. Jean , avec 2 1.000 morues .

Grand Banc , 3 m . fr . Kaphaël , c Mayeux, avec 14,000 morues .

St- Servan et banc, 3 m . fr . St -Hubert, c , Delanoë, avec 55,000 m .

St- Servan et banc, br. - 8. fr . Marie -Eugénie, c . Lemoine , avec

20,000 m . , un doris et 2 hommes en dérive depuis le 13 mai.

Granville et banc , br.-g. fr. Eclair , c . Clouet , avec 12.000 m .

Granville et banc , br. - g fr . St- Pierre , c. Charlot, avec 40,000 m .

Cancale et banc, br .- 9. fr . Higle , c . Fermine, avec i4.000 m .

Sydney, # a . Canadienne, c . Thiério , avec bois .

t-Malo et banc , 3 m . fr . Ophelia , c . Beliot , avec 3 ? , 000 morues ,

perdu une ancre .

St-Malo et banc , g . fr. Anémone . c . Quémerais avec 42,000 m .

Fécamp et banc , br . fr. Claire et Marie , c . Lemoine, avec 25,000

morues .

Si-Malo et banc, br.- g fr . Claire , c . Revert , avec 50,000 morues .

Hécamp et banc , 3 m . fr . Europe , c. Duboc , avec 20,000 morues .

Granville et banc , g . fr . Reine Victoire , c Batas, avec 50,000 m .

Banquereau, 3 m . fr. Marie , c . Réhault, avec 12,000 morues .

Dunkerque, g . fr . Belle Dijonnaise, c . Reminiac, avec div . m .

St- Malo et banc, br.-g. fr. Courlis, c . Dagorne, avec 13,000 m .

Bancs , g . fr. Jean- Maurice , c . Nogues , avec 18,000 morues .

Banquereau , g . fr . L. H. B., c . Isnault , avec 26,000 morues ,

rapatrié un doris et 2 hommes de la goélette Anastasie .

Saint- Malo et banc , br . -8 . fr . Quatres Frères, C. ! ouault , avec

41,000 morues .

Fécamp et banc, 3 m . fr . Liberté, c . Bachelet, avec 25,000 m .

St-Malo et bane , 3 m . fr. Mathilda , 6. Grandais , avec 22,000 m .

Sydney , g . fr . Emilie- Andrea , c . Girardin , ayec charbon .

Bancs, br. fr . Jacques, c . Tilly , avec 30,000 morues .

Iles Turques, 3 m . fr . Président Arinand, c . Houyvet, avec sel .

St -Malo et bancs , br.-g. fr . Casimir Perrier, c . Dieucho , avec

11,000 morues .
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Lisbonne, g . fr Carnot, c . Turbé, avec sel .

St- Malo et banc, g . fr . Pauune -Louisa , c . Noël, avec 24,000 m .

St- Malo et banc, br .- 4 . f1 . Roinson , Joly, avec 18,000 crorues ,

pe du un homm ? tombé à la mer le 3 avril.

St- Malo et bane , 3 m.t'r . Ameet Marie , c Guérin , avec 48,000 m

St- Malo et bane', s . fr. Jeanne , c . Geslin , avec 50,000 norues .

Cancale et bane, sloop Marguerite, c . Chérel, avec 41,000 m .

Granville et ban ', br.- & fr . Commandant llarchand , c . Olivier ,

avec 26,000 morues

Bancs , g . fr , Malvina, c . Maury, avec ?6,000 morues

Fécamp et bancs, 3 m . fr . france et liussie , c . Neirat. avec

24.000 morues, perdu 6 maillons de chaine et les casiers .

Bancs , q . fr. Georges, c . Cléret , avec 300 morues.

Grand Banc, g . fr . Bait - Bill, c . Pouille avec 1.200 morues .

Banes, 4. fr . Union, c . Marquer, avec 21,000 morues , perdu un

homme tombé à la mer le il mai.

Bancs. Walkyrio IV ., c Gouazampie, avec 27,000 morues .

Fécamp et banc, 3 m . fr . Gascogne, c . Jeanne, avec 45,000 mu

rues , perdu 6 maillons de chaîne le 14 avril .

Grand Bane. 3 m . fr. treorges -bené. c llourdin , avec 14,000

m . , perdu 2 cables en acier et 10 mailllons de chaine le 10 juin .

Grand Banc, g . fr . Sainte -Croix , c . Marcel, avec 15,000 morues .

Cancale et bancs, 3 m . fr . Jeanette , c . Noblet, avec 23,000 m .

Bancs , g . fr . Tour du Pin , C. Jumel, avec 5,000 morues

Bancs , g . fr. Augustine, c . Renou, avec 15,000 morues .

Granvil e et banı , g . fr. lirondelle. c . Anacreon , avec 40,000 m .

Bancs , br.-g. fr . Amédée, c . Lehoerff, avec 35,000 morues .

Bancs , g . am . Maxime ulliott, c . Uphsell, avec 1,800 quintalix ,

en relâche.

Salins d'Hyères, 3 m . fr . Alfred , e . Philaut, avec sel .

Bancs, g . fr . Blanche, c . Girardin , avec 17,000 morues .

St- Servan et bancs, g . fr Anais . e . Lamy, avec 38,000 morues ,

perlu 4 maillons de chaine et une ancre le 12 avril.

Fécamp et banc , 3 m . fr . N. D. de la Garde, c . Houzé , avec

35,000 morues.

T /N ., g a . Marison Parkes. c . Forsey, avec sel , en relâche .

Banquereau, 3 m . fr . Joseph -Claude, c . Galopet, avec 62,000 m .

perdu le batfond le 10 avril .

Banc de saint - Pierre , g . fr. Arbonaise, c . Huly, avec 800 m .

en relâche, perdu la touée le 25 juin

Banquereau . g. fr. Joseph - Antoine, c . Ferrard. avec 9,500 m .

New- York , Minnie G. Tekman, c . Piercy, are apthracite.

Bonnet Flamand , g . fr . Victoria , c . Delanoë, avec 40,000 m .

mo
re
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Lisbonne, 3 m . fr . Bretagne , c . Gautier, avec sel.

Bonnet Flamand, g . fr . Pacifique, c Deschamp, avec 20,000 m

Banes, g . fr , Marietta , c . Desbois, avec 7,500 morues, 2 hommes

en dérive dans un doris depuis le 10 mai.

Golfe , & fr . Aventure, c . Laralde, a vec 22,000 morues .

Dans la nuit du 22 an 23 , la goélett Anastasie s'est mise à la

côte sur les ricifs de Bertrand , l'équipage salive .

Étude de 1 ° J.-F. Pompéi, avocar- agréé, rue de l'Hôpital.

A vendre sur saisie immobilière.

Au plus offrant et dernier enchérisseur.

Le vingt-cinq juillet prochain , à deux heures de re

levée, en l'audience des criées du Tribunal de première

instance des Iles St - Pierre et Miquelon , séant au Palais

de Justico à Saint-Pierre

Kot nº 1 .

Une propriété sise à Saint-Pierre, rue du Barachois,

consistant en une maison avec magasin , terrain et dépen

dances, le tout borné au Nord par la rue Fayolle , au Sud

par Doussaint, à l'Est par la rue du Barachois el à l'Ouest

par le lot nº 2 .

Mise à prix : mille francs, ci ..... 1,000 fr .

Lot nº 2 .

Une propriété sise à Saint- i'ierre , rue Fayoile, consis

tant en une maison avec terrain et dépendances, le tout

borné au Nord par la rue Fayolle, au Sud par Miadonnet,

à l'Est par le lot o' l et à l'Ouest far Mesnil et Urdanabia.

Mise à prix: cent francs, ci ....... 100 fr .
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Lot n ° 3.

Un terrain en nature de pré, avec un petit magasin ,

sis à Saint- Pierre et borné au Nord par la rue Fayolle, au

Sud par la rue Borius , à l'Est par Mathurin Deschamps

et à l'Onest par la rue du Barachois.

Alise i pris: cen ! francs, ci ...... 100 fr .

Les dits immeubles onlété saisis sur le sieur Grosvalet

( Albert).

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'ar

ticle 696. G. P. C. , modifié par la loi du 21 mai 1858 ,

que tous ceux de quels il pourrait être pris inscription

sur les dits immeubles pour raison d'hypothèques légales,

devront requérir cette inscription avant la transcription

du jugement d'adjudication .

Fait à Saint- Pierre, le 28 juin 1906 , par moi, avocat

agréé poursuivant.

J.-F. PONPÉI.

Etude de M. Louis Guillaume , avocat-agrée, rue Boursaint.

A VENDRE

après surenchère sur aliénation volontaire.

Sur la poursuite du sieur Étienne Lahiton, manæuvre,

demeurant à St-Pierre, surenchérisseur, ayant M Gail

laume, pour avocat-agréé, contre le sieur Dérible , Engene,

cordonnier, demeurant à Saint- Pierre, acquéreur.

Un terrain et immeuble sis à Saint-Pierre , rues Brue ,

Mamyneau et de 13 Boulangerie , borné au Nord par la rue

Brue et Lahilon , au Sud par la rie Mamyneau, à l'Est par

Dibarrat et Lahiton et à l'Oust par la rue de la Bou

langerie .
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Cet immeuble a été vendu , suivant acte passé devant

M' Salomon , notaire à Saint- Pierre, le 29 mai 1906 , au

sieur Dérible , Eugène, moyennant la somme de cinq

cent vingt - cinq francs . Par acte du Greffe, en date du 5

juin 1906 le sieur Lahiton a formé une surenchère dans

laquelle le prix du dit immeuble a été porté à la somme

de six cent trente- trois francs , et par jugement du 20

juin 1906 , le tribunal de 1tº Instance de Saint - Pierre a

validé la dite surenchère et ordonné que la revente du

dit immeuble aurait lieu à l'audience des criées du tri

bunal, sur la mise à prix de six cent trente - trois francs.

En conséquence, il sera procédé le 25 juillet 1906 , à 2

heures du soir , à l'audience des criées du tribunal de 1 "

Inslance de la colonie, au Palais de Justice , à l'adjudi

cation de l'immeuble ci -dessus désigné , sur la mise à

prix de six cent trente- trois francs , ci .... 633 fr . 00 .

L'adjudicataire sera tenu , au delà du prix de son adju

dication , de restituer à l'acquéreur les frais et loyaux

coûts de son contrat; ceux de la transcription sur les

registres du conservateur, ceux de la notification et ceux

faits par lui pour parvenir à la vente, conformément à

l'article 2188 C. C.

M° Guillaume, avocat-agréé , donnera aux prétendants

les renseignements nécessaires.

Fait et dressé à Saint- Pierre , le 28 juin 1906 , par moi,

avocal-agréé .

L. GUILLAUME.

AVIS .

Sur l'initiative et sous le patronage des Industriels et

Commerçants français , après avis favorable du Conseil

d'Etat, le Président de la République , par décret en date
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du 25 novembre 1905 , a donné existence légale au

Syndicat de garantie des Industriels français contre les

accidents du travail, fondé sous les auspices de la

MUTUALITÉ FRANÇAISE, Société générale d'assu

rances, dont le siège social est à Paris, 8 rue Drouot,

avec une agence générale (Incendie) aux Iles Sl -Iierre

et Miquelon. 3

3

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNCA RE 1906 .

Prix , .... 2 fr. 50

CALENDRIER 1906 .

Prix ..... O fr . 50

TABLEAU DES MARÉES 1906 .

Prix .... 0 fr . 50
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44 ° Année . Samedi 14 juillet 1906° 15 .

AVISIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo . - Appel à la concurrence .

Avis .

Informations et faits divere , -- Mouvements de la population .

Nouvelles maritimes . Curatelle aux successions et biens

vacants . - Observations inétéorologiques.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquête de commodo et incommodo a été ouverte

à compter du 30 juin 1906 , dans les bureaux de l'Ad

ministrateur ( 1 ** Section ), à l'occasion d'une demande

de N. Chuinard, tendant à être autorisé à réparer sa

cale située au fond du Barachois et à la modifier en y

ajoutant dans l'angle du Sud -Est, une caisse de 8 mètres

de long sur 4 mètres de large et au Nord un terre- plein

de 17 mètres sur 8 mètres 40 centimètres.

L'enquête sera close le 30 juillet 1906 . 3 2

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées à les présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée.

Appel à la concurrence .

En vue de la passation d'un marché de gré à gró , des

offres seront recues le 2 août 1906 , à 2 heures du soir ,

dans la salle du Conseil d'administration , pour la fourni

Inre de 140 tonneaux de charbon de terre,

fro qualité , de la provenance de Sydney Cap Breton)

Reserye Mine, livrables à la Pointe - Plate (Cote Ouest de

Langlade ), en un ou plusieurs lots , dans le courant du

mois de septembre au plus tard .
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Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 300 francs

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture .

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure à un vingtième de la livraison .

Il devra élre transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe -Plate aux frais et par les soins du

fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 300 sacs à charbon .

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du certificat d'origine traduit par l'interprète de la langue

anglaise .

Le fournisseur sera lenu de remettre dans les Bureaux

de l'Administrateur sept exemplaires manuscrils ou im

primés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en or américain , dans les conditions

de l'arrêté du 6 juin 1906 .

Pour plus amples renseignements , s'adresser aux

Bureaux de l'Administrateur. 2 - 1

SERVICES MILITAIRES ET MARITIMES .

INSCRIPTION MARITIME .

Il sera procédé le seize juillet 1906 , à deux heures du

soir , dans les bureaux du chef du Service de l'Inscrip

tion maritime , salle du Tribunal maritime commercial, à

la vente au plus offrant et dernier enchérisseur de deux

immeubles sis à St-Fierre , appartenant au Service colo

nial , el connus communément sous les noms de « L'an

cienne Caserne des disciplinaires » et de « La l'oudrière » .

Mise à prix : Ancienne Caserne 50.000 fr .

id . Poudrière. 25.000 fr .
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Le cahier des charges est tenu à la disposition du

public au Secrétariat du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

Informations et faits divers .

Avis aux navigateurs .

OCÉAN ATLANTIQUE OUEST .

États -Unis.

Massachusetts. Port de Boston . Bouée à l'entrée

de Suuth Boston .

( Notice to Mariners n ° 14/510 . Washington, 1906.)

N ° 718 , 1906. -- Une bouée- espars rouge , portant le

n° 4 , doit être mouillée dans le chenal existant pour

l'entrée de South Boston et sur les relèvements suivants:

Le monument de Bunker Hill au N. 35° 30' 0 .; la

tour hydraulique de Orient Heighto au N. 18° E .; le

phare de l’ile Deer an S. 88° E.

Carte n ° 4821; instructions nº 829 , page 294 .

Entrée de la baie Delaware. Retrait du bateau - feu

Overfalls nº 69. - Bateau -feu de réserve,

(Notice to Mariners n° 14/514 Washington , 1906. )

N° 740. 1906. --- Le bateau -fou Overfalls nº 69 , qui

était mouillé par 20 mètres d'eau à 3 milles 1/2 dans le

S. 0. du banc Overfalls ou banc du Sud , a été remplacé

pendant la durée de ses réparations par le bateau -feu de

réserve n° 78 .

Ce dernier bateau - feu montre 2 feux fires blancs avec

brûleurs à huile, au lieu des feux électriques à occul

tations du bateau -feu nº 69 .
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Les sigraux de brume faits au bateau - feu de réserve

nº 78 , sont les mêmes que ceux du bat- au-feu dº 69 ,

iodiqués dans le Livre des phares.

Le bateau feu nº 69. sera remis à $ 0 posto sitôt

l'achèvement des réparations , et le bateau - feu de réserve

sera alors retiré .

Phares, série H ', n ° 1124; carte n° 4470 ; instructions

n° 840 , page 61 .

Lo vapeur postal Sain :-Pierie -Miquelon est arrivé

Saint -Pierre avec les walles d'Europe el des États - Unis

d'Amérique , le 5 juillet 1906 .

Passagers ertives :

MM . Siegfriedt; Dubus; R. Deschamps: Gardner ; M. Légasse:

P. Madé ; capitaine Garnier ; Audoux ; W. Haley: John Clarck ;

V. Odon; J. Branle ; Serge Lobs; 12 hommes naufragés de la goë

lette Adriatique et Yves Lecany, de la goëlette Anita.

Mmes Siegfriedt; Dubus; Girardin ; Chesnel; Wilsms .

Mlles Siegfriedt; Chatellier ; Beaumes; Piest; Capendéguy ;

M. Penny; P, Gauclié ; Miadonnet ; 2. Coudray .

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est parti de

Saint- Pierre le 8 juillet 1906 à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Clarence Parsons ; Louis Porée; Edouard Clark ; Jean

Clark ; Jardon ; Paul Folquet ; Ed . Sire .

MMmes Nelson Clark ; Clark .

M Mlles Caroline Clark ; Marie Grézel; Georgette Clark; Adrieune

Sautet .

Mouveinents de la Population.

tat - eivil de St.Pierre .

Juin . NAISSANCHE .

5 Béchet (Eugène -Georges).

6 Lamunthe (Cléonore -Alice- Julie).
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i Leuen Iurire- Jean ).

Planinaristle-Varie - Josephine).

juia . PUBLICATION DE MARLAGI.

3 Etcheverry ( Francois) , avec dame Sarah - Jeanne Lambert,

veuve Louis Robmann .

Juin . ARIAGE .

28 Kerhoas ( Jean - Pierre -varie ), arec ille Gorget is manda

Joséphine ).

Juin . Décès .

5 Sarrazola ( Vincent -Pierre -Mathurin , agé de 3 ans , né à St

Pierre.

8 Boudan (Victor). calfat , ágé de 84 ans , né à Saint-Jean de

Thomas anche)

9 Ogier (Anga ', marin , ågé de 50 ans, né à Plenie - Jugon

(Côtes- lu - Nord ).

19 je Brument (bugène- Victor), jugement .

13 Lepape (Lucien -Edouard !, marin , åge de 20 aos . né à St-Pierre

18 Nivole (l'au ?-Louis-, arie) , concierge, âgé de 59 ans , né à

Subligny (Manche).

19 Lelandais (Désiré -Amand-Charles , marin , célibataire', âgé de

27 ans , né à l'Ile -aux - Chiens

25 Faulvin (Jean - ariel, marin , åge de :10 aos, né à Pabu (Côtes

du- Vord ). - Fauvel (Auguste - Joseph ). second de la goëlette

Augʻisline, age de 39 ans, né à Plerguer ( Ille -et- Vilaine .

Le Cuziat (Pierre -Varie , marin , âgé de 18 ans , né à Plouaret

(Côtes -du - Nord ).

Nouvelles maritiones.

Entrée: du 30 juin au 12 juillet 1906 .

Lisbonne, b -g . fr . La Loire, c . Guéno , avec sel .

Bancs . g . fr . Anila, e . Selvegrand , avec 3,000 norues : un doris

et 2 hommes en dérive depuis le 23 juin .
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Boston , g . ang. Emulator , c . Pardy , avec anthracite .

Miquelon, croiseur fr. de 3º classe d'Estrées, c . Chevalier .

Golfe, g . fr. La Roncière , c . Claireaux , avec 10,000 morues .

Bonnet Flamand, g . fr. Bordelaise , c . Costrieux , avec 15,000 m .

Lisbonne, g . fr . Hélène-Marcel, c . Padel, avec sel .

Cap Breton, g . a . Frank , c . Delenay, avec divers .

Sydney , g . a . François -Robert, c Purchase , avec charbon .

France et bancs , 3 m . fr . Mathilde, c . Texier, avec 49,000 mo

rues ; perdu 9 maillons de chaine et 2 ancres le 15 avril .

Bancs , 3 m . fr . Printemps, c . Burel , avec sel .

Lisbonne, g . fr . St-Charles , c . Fardel, avec sel .

Banc de St-Pierre , g . fr . D. P. , c . Dufresne, avec 4,500 morues .

St -Jean de Terre-Neuve , croiseur fr . de 2e classe Chasseloup

Laubat , c . Rouyer .

Bancs , sloop fr . P. F. 22 , c . Costentin , avec 1,000 morues.

Bancs , g . am . Alice R. Lawson , c . Forbes , avec 1,600 quintaux ;

en relâche.

Bordeaux, g . fr . Louise , c . Petihon, avec divers .

Sydney , vap . fr. St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec divers ,

Grand Banc , g . fr . Batavia , c . Bertholet, avec 5,000 morues .

Bonnet Flamand , g . fr . Canadienne , C. Hineau, avec 15,000 m .

Bancs , g . fr . Madeleine , c . Leflem , avec 30,000 morues.

Bancs , vap . fr . Augustin Leborgne, c . Carron , avec 4,000 m .

Golfe , g. fr. Maurice , c . Lafitte , avec 1,500 morues .

Grand Banc, g. fr. Vigilante, c . Levavasseur , avec 5,500 morues .

Granville et bancs , g fr. Hippolyte, c . Doucir , avec 57,000 m .

Sydney , g . fr . Emilie - Andréa, c . Girardin , avec charbon et divers .

France et bancs , vap . fr. Tadorne , c . Péné , avec 50,000 morues.

France et bancs , 3 m . fr. St-Antoine , c . Rivoire , avec 25,000 m .

Bonnet Flamand , g. fr . France , c . Grandais , avec 24,000 morues .

Grand Banc , g . fr. Sensitive , c . Renault , avec 1 ,200 morues .

Golfe, g. fr. Bayonnaise, c . Pichon , avec 26,000 morues .

Bancs , vap . fr . St-François d'Assises , c . Mahéas , sur lest .

Golfe, g. fr. Emile , c . Béchet, avec 25,000 morues; 3 hommes

désortés au Golfe .

Dans la nuit du 4 au 5 juillet , la goëlette Eugénie, patron

Bourgeois , a fait côte sur le récif Veau Marin, à 2 heures du matin ;

l'équipage sauvé dans les doris a été rapatrié par la goëlette

Antoinette- Eugénie de Miquelon .
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Curatelle aux successions et biens vacants.

La succession de Mme V Le Merrer , Hyacinthe -Marie,

née Hingant, Jeanne - Marie , décédée à Saint- Pierre le

10 juillet 1906 , a été appréhendée par le service de la

curatelle le même jour.

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et les

débileurs à se libérer dans le plus bref délai au bureau du

curateur soussigné .

HAMEL, ALBERT.

En vente à l’Imprimerie du Gouvernemeni.

L'ANNUAIRE 1906.

Prii ..... 2 fr. 50

CALENDRIER 1906 .

Prix ..... fr. 50

TABLEAU DES MARÉES 1906 .

Prix ..... 0 fr . 50
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ENQUÊTES DE COMMODO ET INCOMMODO .

Une enquête de commodo el in modo a été ouverte

à compter du 30 juin 1906 , daus les bureaux de l'ad

ministrateur ( 1 "* Section) , à l'occasion d'une demande

do M. Chuinard , tendant à être aulorisé à réparer sa

cale située au fond du Barachois et à la modifier en y

ajoutant dans l'angle du Sud-Est , une caisse de 8 mètres

de loog sur 4 mètres de large et au Nord un terre- plein

de 17 mètres sur 8 mètres 40 centimètres .

L'enquête sera close le 30 juillet 1906 . 3 3

Une enquête de commodo et incommodo sera ouverte

à compter du 29 juillet 1906 , dans les bureaux de l'Ad

ministrateur ( 1re section) , à l'occasion d'un veu de la

Chambre de commerce tendant à réduire le plan incliné

situé à l'Est du quai de la Douane , en vue de faciliter le

mouillage des navires d'un certain tonnage qui ne

peuvent plus accoster au dock pendant le séjour du va

peur postal Saint-Pierre et Miquelon , la longueur de ce

vapeur étant supérieure à celle du quai .

L'enquête sera close le 10 août 1906 .

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de ces demandes sont invitées à les présenter jusqu'aux

époques ci - dessus fixées.
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Appel à la concurrence .

En vue de la passation d'un marché de gré à gré , des

offres seront reçues le 2 août 1906 , à 2 heures du soir ,

dans la salle du Conseil d'Administration , pour la fourni

ture de 140 tonneaux de charbon de terre ,

1 " qualité, de la provenance de Sydney ( Cap Brelon)

Reserve Mine , livrables à la Pointe- Plate (Cote Ouest de

Langlade) , en un ou plusieurs lots , dans le courant du

mois de septembre au plus tard .

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 300 francs

comme garantie de la bonue exécution de la fourniture .

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure à un vingtièine de la livraison .

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe - Plate aux frais et par les soins du

fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement , environ 300 sacs à charbon .

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du certificat d'origine traduit par l'interprête de la langue

anglaise .

Le fournisseur sera tenu de remettre dans les Bureaux

de l'Administrateur sept exemplaires manuscrils ou im

primés de son marché .

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette , en or américain , dans les conditions

de l'arrêté du 6 juin 1906 .

Pour plus amples renseignements , s'adresser aux

Bureaux de l'Administrateur. 2 C2
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Avis aux navigateurs .

Avis est par le présent donné, que des feux fixes .

blancs , sont maintenant en opération dans les havres ci

dessous nommés , situés dans la Baie Blanche « White

Bay » , à savoir :

ANSE DU PHOQUE (Seal cove )

Latitude 49° 56 ' 00 " Nord

Longitude 56 ° 22 ' 30 " Quest

ANSE DE L'OUEST (Western cove )

Latitude 49° 47 ' 10 " Nord

Longitude
56° 37 ' 20 " Ouest

se ... Red ...........

BRAS JACKSON'S

Latitude 49° 51 ' 40 ' ' Nord

Longitude
56° 44 ' 30" Ouest

Chacun de ces feux est visible d'une lanterne à lentille

hissée dans une charpente ouverte . peinte en blanc. Visi

bilité six milles . Ces feux resteront en opération durant

l'ouverture de la navigation , ou de juin à janvier .

Informations et faits divers .

Lo vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 18 juillet 1906 .

Passagers arrives:

MM. Crondis; P. Folquet ; J. Cary ; Tripes ; Mayer; E. Sire ;

J. Detcheverry; J. Mahé,

MMmes Lacroix ; Tesnière; Laborde ; J. Mahé.
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Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

Saint-Pierre le 22 juillet 1906 à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Hodge , Auguste ; Audoux , Auguste ; Audoux , Victor;

Milleret ; Folquet , Paul ; Biraben , Paul ; Jan , Victor; Carey , John;

Lacroix , Edouard ; Meyer.

Mme Ve Norgeot , Frédéric.

MMlles Toben . Hélène ; Hilliard ; Pittmann , Alice ; Lemoine,

Hélène .

SOCIETE DE TIR

des Iles Saint - Pierre & Miquelon .

Concours public du 14 juillet 1906.

2

LAURÉATS :

Armes de guerre. Tir Ordinaire.

Prix d'honneur... Jh . Hooper. 1re Section .

1er prix .... Geo . Lefèvre.

20 Appeceix . 1 ºr prix .... Léon Lebrun .

3 • Jh . Clément . 2° Jh . Deroy.

3e .... E. Henguehard .

Armes de précision.
? Section .

1er prix . .. P. Humbert.
fºr prix .... H. Clarck.

2e L. Lefèvre .
2e Jh. Vigneau.

3 € E. Chapdelaine . 3 ° Julien Briand.

Revolver . 3e Seclion .

for prix .... L. Lefèvre .

20 A.-M. Bréhier.

1er prix .... A. Théault.

2e Albert Ozon.

3e Desnouée.

Flobert .

Tir d'honneur .

1er prix .... L·Lefèvre .

Chassé .

30 Rivière .

{ ºr prix .... Albert Ozon .

20 A. Théault.
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EXTRAIT DU PALMARÈS

de la distribution des prix de l'école des garçons.

( 17 Juillet 1906 ) .

ÉLÈVES LE PLUS SOUVENT NOMMÉS :

COURS SUPÉRIEUR

Prix d'honneur....... Lepache, Immanuel, (10 fois nommé).

Prix d'excellence.. Ciatellier, Philipstall, (9 fois nommé) .

CLASSET CERTIFICAT.

Prix d'honneur... rison , Bernard , ( 8 fois nommé).

Prix d'excellence.... I ebreion , l'rançois , id .

re OLAESE.

Prix d'honneur... Cintaloup, Eugène, ( 8 fois nommé)

Prix d'excellence.. Yvon , Maurice , id .

2 ° OLASSE .

Prix d'honneur.... Boissel, Emile, ( 8 fois nommé) .

Prix d'excellence...... Irasoquy, Edouard , (7 fois nommé) ..

ze OLASSE.

Prix d'honneur... Landry, Albert, ( 8 fois nommé) .

Prix d'excellence..... Lafitte , Pierre , (7 fois nommé) .

4 CLASSE,

Prix d'honneur...... Téletchéa , Charles , (8 fois nommé).

Prix d'excellence.. Letournel , Marcel , id .

50 OLASSE.

Pric d'honneur... Abraham , René, ( 8 fois nommé) .

Prix d'ercellence... Lefèvre, Joseph , (7 fois nommé) .

6° OLASSE.

Prir d'honn ur .... Friout, Pierre , 17 fois nommé) .

Prix d'excelience...... Legentil , Eugène , ( 7 fois nommé).
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EXTRAIT DU PALMARES

de la distribution des prix de l'école des filles.

( 24 Juillet 1906 ).

ÉLÈVES LE PLUS SOUVENT NOMMÉES :

Cours Supérieur.

Eugénie Lepelletier . Constance Chartier .

Classe du Certificat d'études.

Jeanne Poulain . Narie Théault .

ire Classe .

Victoria Pichon . Anne-Marie Poulain .

2e classe.

Madeleine Cousin .
-

Bernadette Arnau .

3° Classe.

Désiré Cousin . Célestine Lahiton .

4 ° Classo .

Elise Masure . Victoria Madé .

5e Classe .

Marie Leseaux . Henriette Gravé.

6e Classe .

Paule Mouton . - Marie - Augusta Sire .
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Objets trouvés . — Rue Cucques Cartier , un pe

tit bracelet d'enfant, en argent .

Rue du Barachois , un sac réticule noir contenant un

mouchoir blanc marqué L et un chapelet avec grains et

croix en nacre blanche .

Mouvements de la Population.

État - civil de Miquelon .

Pendant les mois d'Avril , Mai et Juin 1906 .

Avri ' . NAISSANCES.

22 Disnard (Fernand - Joseph ).

Juin .

23 Briand (Simonne) . -- Briand (Louise) .

24 Poirier (Lætitia-Marie-Berthe) .

Juin . MARIAGE .

7 Poirier (Jules - Joseph), marin , avec dllo Ilharréguy (Angélina

Mathilde) , sans profession.

Nai . DÉCÈS.

2 Jėgou (Aimé-Yves-Marie) , marin , âgé de 18 ans, né à Bégard

(Côtes-du-Nord) .

21 Leloche (Joséphine-Eugénie) , sans profession, Vº Coste (Ange

Alfred ), âgée de 51 ans , née à Miquelon .

30 Duegaien (Céleste-Marie -Françoise), sans profession , agée de

45 ans, née à Saint- Pierre.

Juin .

25 Briand (Louise) , ágée de 2 jours , née à Miquelon .

26 Briand (Simonne), âgée de 3 jours , née à Miquelon .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 12 au 27 juillet 1906 .

Grand Banc, g . fr . Jeune André , c . Thébault, avec 10,000 morues .

Grand Banc, g. fr . Amédée , c . Brévault, avec 500 morues ; en

relâche par avaries.
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.

France et bancs , 3 m . fr . St -Georges , c . Chevalier, avec 32,000 m .

Grand Banc , g . fr . Myosotis , c . Romain , avec 4,500 morues .

Grand Banc , g . fr. Lorraine , c . Le Bourdais , avec 7,000 morues .

France et bancs, 3 m . fr. Navarre, c . Allain , avec 35,000 m .

Grand Banc , g. fr. Michel-Étienne, c . Arthur , avec 5,000 m .

Prince Edouard Island , g . a . Sylver Light , c . Bushey, avec divers .

Grand Banc, g . fr . Jeannette, c . Quémerais , avec 2,000 morues .

Grand Banc, g . fr. P. F. ? . , C, Lamort , avec 3 , 100 morues .

Grand Banc, g . fr. Béarnaise, c Prud'homme, avec 2,500 m .

Lisbonne, g . fr . Aline, c . Lequimener , avec sel .

Sydney, vap . fr. St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade , avec divers .

Grand Banc, g. fr. Moruc , c . Ledormeur, avec 7,500 morues ; a

rapatrié 15 hommes de la goëlette Ida E. , coulée par voie d'eau

sur 13 Grand Banc le 15 juillet .

Banc de St- Pierre , g . fr . D. P. , c . Dufresne, avec 1,200 m .

Lisbonne, g . fr. Amiral Lafond, c . Plusquellec , avec sel .

Grand Banc , g . fr. Féronia , c . Beausire , avec 14,000 morues .

Golfe, g. fr . Vigilant . c . Gautier, avec 25,000 morues .

Lisbonne, g . fr. Marie - Alfred , c . Tanqueray , avec sel .

Grand Banc, g . fr. Alsacienne , c . Guillois . avec 8,500 morues .

Prince Edouard Island , g . a . Dictator , c . Bonnel , avec divers .

Golfe el bancs , g . fr . St-Martin , c . Poirier, avec 18,000 morues .

Grand Banc, g . fr . Angleer , c . Oléron , avec 10,000 morues .

Lisbonne, g. fr. Univers , c . Donat, avec sel .

Grand Banc , g . fr . Ciarles - Jules, c. Lecuyer , avec 11,000 m .

Golfe, g . fr. Adour , c . Nicol , avec 17,000 morues ; le 6 juillet 1

homme disparu à la mer .

Granc Barc , g . fr. Arbonaise , c . Huby , avec 4,000 morues ; a

rapatrié 1 homme de la goëlette lua E. , pris à bord de la goë

lette Rosalie .

Golfe, g . fr . Margot, c . Yvon , avec 10,000 morues .

Grand Banc, g . fr. Gustave- Prosper , c . Truffard , avec 8,000 m .

Lisbonne , g . fr . Alfred - Jeanne, c . Hervis, avec sel .

Sydney , g . fr. Emilie-Andréa , c . Girardiu , avec charbon ; 4 pas

sagers .

Bonnet Flamand . g.fr. Joseph -Rosalie , c . Delanoë , avec 18,000 m .

De la mer, g . fr. Carnot , c . Turbé , avec morues; en relâche .

Saint- Servan et bancs, 3 m . fr . Lisette, c . Miniac , avec 110,000

morues ; a rapatrié 2 hommes de la goëlette Anita .

Grand Banc, g . fr . Union , c . Cadiou , avec 5,000 morues .

Bay-Fortune , g . a . Canopus , c . Forsey , avec sel ; en relâche.

Bonnet Flamand, g . fr. Marie L., C. Goget , avec 33,500 morues .

Bancs, g . fr. Rieuse , c . Derrien , avec 3,500 morues .
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Lisbonne , g . fr . St-Louis , c . Lhodéa , avec sel .

Bancs , g . fr. Dictateur, c . Richard, avec 7,000 morues .

Bonnet Flamand, g . fr . Galathée , c . Rebuffel, avec 38,000 m .

Bancs, g . fr. Tour d ' Agon , c , Trottin , avec 17,000 morues .

Bancs , vapeur fr . Augustin Leborgne, c . Carron , avec 20,000 m .

En vente à l’Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUA RE 1906.

Prix .... 2 fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Prix ..... O fr . 50

TABLEAU DES MANEES 1906 .

Prix . , ... 0 fr . 50
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis d'adjudication. Avis d'ouverture de succession .

Avis aux navigateurs .

Informations et faits divers . Mouvements de la population .

- Nouvelles maritimes . Observations inétéorologiques.

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 14 août 1906 à deux heures du soir

dans la salle du Conseil d'Administration à l'adjudicavion

publique sur soumissions cachetées des travaux de ré

fection de la loiture de l'école des garçons de St- Pierre .

Le cahier des conditions particulières relalives à la

dite entreprise ainsi que le devis estimalif approuvés

par l'Administrateur sont déposés au Service des Travaux

publics où l'on peut en prendre connaissance de 8 heures

et demie à midi et de 1 heure 1/2 à 5 heures du soir .

Lo cautionnement provisoire à verser ; par le soumis

sionnaire est fixé à deux cents francs.

INSCRIPTION MARITIME .

Avis d'ouverture de succession .

Les créanciers et les débiteurs de la succession des

nommés:

Igigabel François, inscrit à Tréguier, nº 5229 ;

Ducoz Joseph-Maris, inscrit à Faimpol n ° 8222 , présu

més disparus en mer ie 5 août 1906 , sont priés de pro

duire leurs titres ou de se libérer entre les mains du chef

du sorvice de l'Inscription maritime à St-Pierre, dans le

plus bref délai possible .

BOUSQUET.
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Avis aux navigateurs .

OCÉAN ATLANTIQUE QUEST .

Canada .

Ile du prince Edouard . - Approches de Charlottetown.

Bouée dans l'Ouest des récifs Prim .

(Notice to Nariners n° 46/105 . Ottawa, 1906.)

N. 979 , 1906.- Une bouée à cloche peinte en rouge,

portant l'inscription a Point Prim Reefs en lettres blanches,

a été mouillée par 9 mètres d'eau à environ 2 milles

2/10 au N. 89° 0. du phare de la pointe Prim , en rem

placement de la tonne en bois qui marquail ce récif.

Position approchée: 46° 3 ' 22" N . — 65° 25' 37" 0.

Carte n° 4726 ; instructions nº 394 , page 128 .

Informations et faits divers.

Lo vapeur- postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 2 août 1906 .

Passagers arrivés:

MM. C.-S. Passent ; J.-L. Samples ; R. Yonneg ; H. Foliot ;

Ed . Lacroix; P. Folquet ; Alf. Briand ; Lebreton .

Mme Mainguy.

MMlles Lafitte; Gormans; Deforest ; Grézel .

Passagers arrivés par la goëlette Emilie -Andréa :

MM. Guerguin , Charles ; Girardin , Georges.
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Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

Saint-Pierre le 5 août 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. Detcheverry , Joseph ; Riggs, Henri; Boëdo ,Joseph ; Dubus;

Quédinet ; Debroise , Ernest ; Tripp ; Patter , Ch .; Young ; 14 marins

naufragés du navire Era .

MMmes Dubus; Thomas ; Hiribaren; Landry , Ch . et 2 enfants .

MM es z . Lalourcade; Parsons ; Théault, Elisabeth ; Théault ,

Rosalie ; Gournay, L .; Laloi; Dospital, F .; Delaroque , E .; Qué

dinet, J .; Elliot, L .; Capendéguy, G.

Mouvements de la Population .

Etat - civil de St - Pierre .

Juillet . NAISSANCKS .

3 Gournay , Dominique-Francois- Étienne .

4 Lafargue, Jean- Baptiste -Michel.

7 Nicolas , Francine- Victoria - Joséphine.

9 Starck, Georgette -Simonne.

16 Girardin , Albertine - Anita-Joséphine .

17 Déminiac , Louise -Marie -Francoise.

20 Foliot , Simonne -Renée -Joséphine.

27 Le Tiec , Jean-Elie- Marie .

28 Hacala , A déle -Marie -Madeleine.

31 Dodsabide , Edouard - Ernest -Georges - Albert .

Madeleine - Louise - Henriette .

Clément,

Juillet . PUBLICATION DE MARIAGE .

15 Mayéras, Pierre- Auguste, avec de Larrondo, Emille- Clé

mentine .

Juillet. MARIAGE.

21 Le Du , Emmanuel, avec dlle Lapaix , Marguerite - Clémence

Alphonsine.

Juillet . Décès.

2 Arnau , Paul -Emmanuel-Eugène, voilier , âgé de 31 ans, né à

Saint- Pierre .
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3 Delamarre, Marie -Joseph, veuve Georget , Frédéric-Guillaume

Marie, ménagère, âgée de 80 ans , née à Saint-Gondran (Ille

et- Vilaine)

ġ Marty , Marie , veuve Jean-Ernest Larue, sans profession , ågée

de 76 ans, née à Saint-Jean de Luz (Basses- Pyrénées).

6 Hacala , Marcel -Paul-Louis, âgé de 2 ans 1/2 , né à St - Pierre .

9 Teurterie , Victorine -Esther , veuve Legran villais, Honoré,

propriétaire, ågée de 73 ans , née à Granville (Manche ).

10 Hingant, Jeanne -Marie, veuve Le Merrer, Hyacinthe-Marie,

propriétaire, âgée de 56 ans , née à Sévignac (Côtes-du -Nord ).

Poueith , Jeannette, veuve Henri Aubert, ménagère, ågée

le 33 ans, née à Langlade. - Teurnier, Francois , marin , ágé

de 18 ans , né à Morlaix ( Finistère ) .

21 1 afargue, Maurice -Louis, âgé de 10 ans , 'né à Saint- Pierre .

24 Disnard , Marie -Céleste -Gracieuse, âgée de 10 ans , née à St

Pierre .

26 Dufait , Théophile -Auguste -François, marin , ågé de 39 ans ,

né à lire ! (Ille -et- Vilaine).

30 Lescoublet, Paul- Auguste, menuisier , âgé de 52 ans , né à St

Pierre .

31 Guérin , Augustine -Caroline, femme Greslé , Henri, sans pro

fession , âgée de 29 ans , née à St-Pierre - Duegaien , Charles

Alexis , marin , âgé de 39 ans , né à St- Pierre .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 28 juillut au 10 août 1906 .

Bancs , 8. fr . Pandora , c . Fouché, avec 13,000 morues.

Bancs , sloop fr. P. F. 22 , c . Costentin, avec 1,000 morues .

Lisbonne, 3 m . fr . Antoinette, c . Letacon , avec sel .

Lisbonne , g . fr. Mouette, c . Leport, avec bel; a recueilli sur le

banc un doris et 2 hommes de la goëlette Alice, qui avait laissé

le bord de la goëlette Mouche le 26 juillet .

Bancs , g . fr . Emilia , c . Marcel, avec 9,000 morues.

Bancs . g . fr . Louis- Mélanie , c. Mathurin , avec 7,000 morues.

Grand Banc. g . fr . Agonaise, c Convenan , avec 14,000 morues .

Setubal, g . fr . Perle , c. Lemasson , avec sel .

Bancs , g. am . Alice R. Lawson , e . Forbes , avec 1, 200 quintaux .

Banos, g. fr . Georges, c. Cléret, avec 6,000 morues .

Bancs , ã. fr. Galilée , c . Roussel , avec 33,000 morues ,

Bancs , g . fr. Germaine et Louis , c . Jolet, avec 38,000 morues .
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Sydney , g . a . St-Paulaise , c . Spencer, avec charbon .

Grand Banc , g . fr . Paul -Marie , c . Cavalier , avec 8,000 morues .

Grand Banc, g . fr . Francino , c . Roussel , avec 4,000 morues .

Grand Banc , g . fr. Jeannette, c . Quémerais , avec 1,200 morues ;

a recueilli sur le Grand Banc tout l'équipage de la goëlette

Aristide , de Cancale, coulée par voie d'eau le 28 juillet.

Bancs . g . fr. Bretonne , c Lefeuvre, avec 36,000 morues .

Bancs , g . fr. Seine, c . Lemoine, avec 15.000 morues .

Gloucester, g . am Arkona, c . Nomonwaharton , avec sel et pro

visions , en relâche .

Bancs , g . fr. Narka , c . Amice , avec 17,000 morues : le guindeau

cassé .

Grand Banc, g . fr . Lilloise, c . Carfantan , avec 12,000 morues ; en

relâche par voie d'eau .

Bonnet Flamand , g . fr . Victor - Hélène, c . Trémaudan , avec

35,000 morues.

Grand Banc, g . fr . Annie, c . Trottin , avec 8,000 morues .

Sydney , g . am . Hattie 1. Hecman , c . Spency , avec sel et provi

sions; en relâche par voie d'eau .

Lisbonne, g . fr . Kernoa , c . Dollo , avec sel .

Lisbonne , g . fr. Walkyrie , c . Floury, avec sel ; a rencontré le 10

juillet un navire entre deux eaux , par 40° 2? ' latitude Sud-Est

et 33° 15 ' Ouest , portant le nom de Lizzie Ghadwich du port de

Thomaston .

Grand Banc, g . fr. Yvonno, c . Busson , avec 8,000 morues.

Lisbonne , g . fr. Mauve, c . Henry, avec sel .

Grand Banc , g . fr. Bretagne, c . Plaingain , avec 6,000 morues .

Bancs , g . fr. Albert-Robert. c . Piet , avec 13,000 morues .

Bancs, g . fr . Acadienne . c . Bourseul, avec 8,000 mornes .

Bonnet Flamand, b..g . fr . Emilie , c . Ruault , avec 25,000 m .

Setubal, s . fr . Bruyère , c . Garnier , avec sel .

Bonnet Flamand, g . fr Xénophon, c . Fortin , avec 28,000 m .

Bonnet Flamand, g . fr . Alice et Paul, c . Plessis, avec 34,000 m .

Terre - Neuve, g . ang . Rigel, c . Lake, avec sel .

Grand Banc, g. fr . Malouine, c . Coco, avec 18.500 morues ; a ren

contré plusieurs icebergs par 47 ° lat . N. et 50° long . 0 .

Setubal , g . fr . Jeanne, c . Quimper, avec sel .

Bonnet Flamand, g . fr . Joséphine, c . Mathurin , avec 13,000 m .

Grand Banc, g . fr Yquelonaise, c . Maillard , avec 6,000 morues .

Bonnet Flamand, g . fr. St -Panl, c . Ledormeur, avec ? 2,000 mo

rues ; a rapatrie i doris et 2 hommes du navire Surcouf.

Grand Banc , g . fr. Laroncière , c . Claireanx, avec 3,000 morues ;

a rencontré le 31 juillet sur le banc à vert les épaves de la goë
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lette Tour -du - Pin . ( 5 hommes de l'équipage ont été rapatriés

par le navire abordeur ), Benjamin Bangs du port de Gorsgrund

( Norwege ) .

Bancs , g . fr . Mirande , c . Pronel, avec 5,700 morues ; le 27 juin ,

un doris et 2 hommes disparus ; le 30 juin , recueilli un doris et

2 hommes de la goëlette Si-Rock .

Bancs , g . fr. Hélène, c . Cron , avec 19,000 morues . Un doris et 2

hommes er dérive depuis le 10 juillet.

Bancs , g . fr . Rosalie , c . Loquet, avec 10,000 morues .

Chétican, g . a . Frank , c . Delauney, avec divers .

Lisbonne, g . fr . Paul, c . Corbin , avec sel .

Grand Banc , g . fr Denise , c . Lafond , avec 10,000 morues ; un

homme est mort à bord le 29 juillet ; a rapatrié un homme

malade de la gočlette Bordelaise.

Lisbonne, g . fr . Korigane, c . Guézou , avec sel .

Grand Banc, y . fr . Batavia , c . Berthelot , avec 7,000 morues .

Grand Banc, b . - 8 . fr. Agile , c . Hercouët, avec 8,000 morues .

Sydney , g . fr. Emilie -Andréa. c . Girardin , avec charbon .

Bancs , g . fr . Vigilante, c . Levavasseur , avec 1.500 morues .

Grand Banc, g . fr. Rêveuse , c . Chapdelaine, avec 10,000 morues .

Bonnet Flamand , g . fr. Léon-Emilie , c Druais , avec 27,000 m .

Grand Banc , g . fr. Bait-Bill , c . Domalin , avec 10,000 morues .

Bonnot Flamand , g . fr . Pierre , c . Cochet , avec 35.000 morues .

Bonnet Flamand , g . fr . Rose, c . Lebreton , avec 30,000 morues .

Grand Banc , g . fr . Augustine, c . Renoux, avec 8,000 morues .

Bonnet Flamand, g . fr .Grand Master , c . Corvaisier , avec 22,000 m .

Golfe et bancs , g . fr . J. L. C. , C. Bourgeois , avec 26,000 morues .

Grand Banc , g . fr. Union , c . Marquer, avec 7,000 morues .

Bancs , g . fr . La Normande , c . Delépine , avec 22,000 morues .

Terre- Neuve , g . ang . Ruby, c Iscok , sur lest ; en relâche .

Port de Bouc , 3 m . fr . Joséphine, c . Jamet , avec sel et divers .

Lisbonne, g . fr . Marie, c . Gauſſeny, avec sel .

Grand Banc , g . fr . Anita , c Selvegrand , avec 4,900 morues .

Terre-Neuve , g . ang . Garfield , c . Landrigan , sur lest ; en relâche .

Bancs, g . fr . Mouche, c . Racinet , avec 13,000 morues ; a rapatrié

un doris et 2 hommes du navire Joseph - Claude, qui étaient à

bord du P. F. 22 .

Bonnet Flamand, fr . Ondine , c . Goget , avec 31,000 morues .

Terre -Neuve, g . ang. Occident, c. Rose , sur lest ; en relâche .

Bancs , s . fr. Jean- Baptiste , c . Girault , avec 10,000 morues ; le 7

août, a sauvé le doris Amoureux n° 3 , de l'Ile -aux-Chiens , qui

était chaviré à 2 milles de la Pointe- Blanche .

Bonnet Flamand, g . fr. Inez , c . Lefèvre, avec 12,000 morues .
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Terre-Neuve , g . ang. Kitchner , c . Madigan , sur lest ; en relâche.

Bancs , g . fr . Croisade , c . Pincemin , avec 16,000 morues .

Bancs , g . fr. Blanche , c . Girardin , avec 9,000 moruee .

Banc de St-Pierre , g . fr . D. P. , c . Dufresne, avec 1,000 morues .

P. E. Island , g . ang . Sylver Light , c . Bushey, avec divers .

Terre-Neuve , g . ang . Pervenche , c Benette , avec bois .

Bancs , g . fr . Anita H. , c . Hamon , avec 18,000 morues ; a recueilli

un doris et 2 hommes du navire Musette à 20 milles de St-Pierre .

Bancs , g . fr . Garonne , c . Plédran , avec 25,000 morues.

Bancs , g . fr. Morue , c . Ledormeur , avec 1,000 morues ; a rapatrié

un doris et ? hommes de la goëlette Tour- du-Pin .

Bonnet Flamand , g . fr. Marietta, c . Desbois , avec 12,000 morues.

Terre-Neuve . g . ang Excelda , c . Levis , sur lest ; en relâche .

Bonnet Flamand , g . fr . Lorraine , c . Lebourdais , avec 3,000mo

rues , a ramené le patron malade .

En vente à l’Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUA RE 1906 .

Priz ..... ? fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Prix ..... Ofr. 30

TABLEAU DES MARÉES 1906 .

Prix ..... 0 fr . 50
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41 ° Année . Samedi 25 août 1906N° 18 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis . — Avis aux navigateurs.

Informations et faits divere . Nouvelles maritimes.

servations rétéorologiques.

Ob

Avis ,

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux fles St-Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire .

La lisle sera close le 8 novembre, passé cette date,

toute demande sera ajournée.

Avis aux navigateurs. ·

Canada. - Golfe du St- Laurent.

Rivière Martin . - Mise en service d'un nouveau phate.

Changement de caractère du feu . - Avis rectificatif.

(Notice to Mariners n° 33/77 . Ottawa, 1906. )

N° 1033 , 1906 . L'ancien phare , bâti sur la rive

Sud de la rivière Martin (avis n° 214 de 1876) , a été

remplacé par un nouveau phare qui sera mis en service,

sans autre avis , aussitôt que possible après l'ouverture

de la navigation , en 1906. Un nouvean feu , remplaçant

l'ancion feu fixe blanc, sera allumé dans ce nouveau phare.
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Les caractéristiques de ce feu sont les suivantes :

Caractère: Feu à 1 groupe de 4 éclats blancs toutes les

30 secondes .

Portée lumineuse par temps clair : 17 milles.

Hauteur du feu au -dessus de la mer : 39 mètres 6 .

Position approchée: 49° 13 ' 20 " N. — 68° 29 ' 15 " 0 .

Informations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint -Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 16 août 1906 .

Passagers arrives :

MM . Quédinet; E. Poirier; J. Cody ; J. Cody ; R. Cody ; neuf

marins naufragés dela goëlette La Tour dn Pin .

MMmes Olaïsola ; Dollo et 2 enfants.

MM les Cock; Mytingei ; Gautier; Oliver ; Oliver; Laloi.

Lo vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

Saint- Pierre le 19 août 1906 à destination de Sydnoy.

Passagers partis :

MM . E. Lepaploue ; N. Bride ; Hildebrand; J. Ménard ; F. Bréhier;

Letiec , Yves; Madé, Paul; E. Rochard ; A. Dugué; E. Girardin ;

F. Mahé; P. Folquet; M. Légasse; Raphaël Deschamps; John

Allan .

MMW E. Girardin ; Iza; Ve D. Lacroix et un enfant; V• J.

Arnau et 3 enfants .

MMiles Rachel Coudray; Louise Coudray; M. Iza.

Nouvelles maritimes.

Entrdes du 10 au 24 août 1906 .

Bonnet Flamand, g. fr. Louis IX, c . Lebellour , avec 38,000 m.

g . fr . Bordelaise , c . Coitrieux, avec 26,000 m.

g . fr. Néerlande, c . Gallais. avec 39,000 m.

8. f. Marie-Eugénie, c. Lemoine, avec 28,000m.

9
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Bancs, g . fr . Périclès, c . Trottin , avec 16,000 morues .

Bancs, br.-g. fr. Marie-Gabriel , c . Boscher , avec 18,500 morues.

Bancs, br. -8 . fr . Railleuse, c. Hamel , avec 9,000 morues .

Cap Breton , g. fr . Canadienne . c . Thériot , avec bois .

Burgeos , g . a . Jeanne - Berthe, c . Lemoino , avec lest , en relâche .

Bancs , g . a . Canadienne , c . Hipeau , avec 6,400 morues .

Porto , g . a . Annie G. Hall , c . Thibbo , avec oignons .

Bonnet Flamand, g . fr . L. II . B. c . Esnault , avec 19,000 morues ,

trouvé le 1er juillet sur le Banc-à-vert une petite goélette de

5 à 8 tonneaux, portant le nom Lily , par 15025 lat. Nord et

57 °07 long . Ouest, personne à bord .

Bancs , g . fr. Emilie T. , c . Jean , avec 7,600 morues .

Sydney, vap . fr . St- Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

Grand Banc , g . fr. Rose L. , c . Tyrel , avec 5,000 morues .

Grand Banc, g . fr. Éclair, c . Clouet, avec 12,000 morues .

Bonnet Flamand, & fr . Jean , c . Millot, avec 23,000 morues .

g . fr . Jean-Maurice , c . Nogues , avec 21,000 m .

Grand Banc , g . fr. Joseph - Antoine, c . Ferrard , avec 9,000 mo

rues , rapatrié un doris et 2 hommes de la goélette Tour du Pin .

Bancs , g . fr. Anémone , c. Quémerais , avec 12,000 morues .

Lisbonno , g . fr. Alice , c . Lebras , avec sel .

Grand Banc, g. ir . Aventure , c . Daguerre , avec 8,500 morues .

Bonnet Flamand, g. fr. Alice , c. Durand , avec 17,000 morues .

g. fr. Terre-Neuve , c . Lecuyer, avec 10,000 m.

Banc de St-Pierre, g . fr. Seine, c. Lemoine , avec 400 morues.

Bonnet Flamand , g . fr . Albert , c . Lemeur, avec 12,000 morues .

Grand Banc , g. fr. Maurice, c . Lafitte , avec 8,000 morues .

Bonnet Flamand , g. fr . Emilie , c . Piet, avoc 33,000 morues .

Grand Banc , 3 m . fr . Raphaël, c . Mayeux , avec 25,000 morues,

rament un homme malade .

Bancs , sloop fr. St-Paul , c. Goquelin , avec 19,000 morues.

New-York , g . a . Mellie Mace , c . Burton , avec anthracite.

Grand Banc, g . fr . Paul Fernand , c . Boulet , avec 5,000 morues .

Ronnet Flamand, g . fr . Ville de Bordeaux, c . Foucault, avec

17,000 morues .

Grand Banc, g . fr. Féronia , c . Baussire, avec 1,500 morues .

Bancs , sloop fr. P. F. 22 , c . Costentin , avec 200 m . recueilli en

mer, le 3 août, par 45° 15 lat . Nord et 57 ° 10 long. Ouest , un

doris et 2 hommes du navire Joseph -Claude, ces hommes ont

été déposés à bord de la goélette Mouche de la même maison .

Bonnet Flamand , g . fr . Tzarine , c . Bunel, avec 8,000 morues,

un doris et ? hommes en dérive depuis le 25 juillet.

Banc de St-Pierre , g. fr. Adour, c . Nicol, avec 2,000 morues, on

relâche par voie d'eau .
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Grand Banc , g . fr. Lélia , c . Raffray , avec 21,000 morues, un do

ris et hommes en dérive depuis le 5 juillet .

Bonnet Flamand, br . -g , fr. Survivor, c . Mainguy , avec 23,000 m .

g . fr . Malvina , c . Brandily, avec 41,000 m .

Setubal, g . fr. Anne-Yvonne , c . Pen , avec sei .

Bancs , g . fr. Victoria , c . Delanoë , avec 37,000 morues .

Bancs , g . fr . Noël , c . Hiriart, avec 7,000 morues .

Bancs, vapeur fr . St- Frauçois d'assise , c . Mahéas, avec lest . ra

patrié î malades de différents navires , recueilli un coris et 2

hommes de la goélette Active, un doris et 2 hommes du navire

Bassussary .

Bancs , br.- g fr. Bernadette , C. Aubert , avec 36,000 morues .

Setubal, g . fr . Aubépine, c . Lepellec , avec sel .

Banc de Saint-Pierre, g . fr . P. F. 2. c . Lamort , avec 7.000 m .

Bancs, croiseur français de 3º classe 'Fstrées, Chi Chevalier .

Havre Breton , g . a . Sentinel , c . Rose, avec lest .

Sydney: g . fr . Emilie -Andréa, c. Girardin , avec charbon .

Ile du Prince Edouard , g . a . Dictator, c . Bonnel , avec div . m .

Grand Banc , g . fr. Sea Pird, c . Chauvel, avec 7,000 morues .

Bancs, g , fr . Geneviève , c , Oribe , avec 29.000 morues.

Bancs , g . fr . Active , c . Leroy, avec 21.000 morues .

Bonnet Flamand , g . fr . Angeline, c . Trémaudan, avec 35,000 m .

3 m . fr . Marinette , c . Hamon , avec 45,000 m .

Bancs , g . fr. Walkyrie IV , c . Gouazampie, avec 35,000 morues ;

un homme mort à bord le 24 juillet ; le 16 aout sur le Banc-à

Vert a eu le beaupré cassé par un coup de mer,

Terre -Neuve, & ang. Canopus , c . Forsey , sur leşt .

Banc de St-Pierre , g . fr. Narka , c , Amice, avec 5,000 morues; a

rapatrié l'équipage de la goëlette Morue, coulée par voie d'eau

sur le Banc de Saint-Pierre le 19 août .

Banc de St-Pierre , g . fr. D , P., c . Dufresne, avec 2,000 morues;

a ramené 3 hommes malades.

Bonnet Flamand , sloop fr . Neptune , c . Luzé , avec 7,000 morues;

a perdu les lignes le goût .

Grand Banc, g. fr . Jeune André , c . Thébault , avec 4,800 m .

Bonnet Flamand, g . fr. France , c . Lamy, avec 16,000 morues .

Miquelon , croiseur français de ze classe d'Estrées , commandant

Chevalier, armé en guerre .

Bordeaux , g . fr . Calineuse , c . Rouillé , avec sel et divers ; a ra

patrié l'équipage de la goëlette Vigilante incendiée sur le Grand

Banc le 19 août par 45° 50' lat. N. et 52° 30 ' ng . 0 .

Setubal , g . fr . St-Laurent , c . Lefeuvre, avec sel .

Cap Breton , 6. ang . Frank , c . Delanay , avec divers .
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Granville et Bancs, 3 m . fr. Cap Lihou , c . Duquesnel , avec

42,000 morues .

Bonnet Flamand , br.-g. fr . Jeanne d'Arc , c . Grignon , avec

18,000 morues .

Grand Banc, g . fr. Saint-Pairaise , c . Collet , avec 18,000 morues .

Bancs , 3 m . fr. Cphélia , c . Belliot , avec 72,000 morues .

Étude de M° Pompéï (J.-F. ) avocat-agréé .

А vendre sur saisie .

A l'audience publique du Tribunal de première ins

tance des Iles St - Pierre et Miquelon , séant à Saint-Pierre,

au Palais de Justice , le vingt-six septembre prochain , à

deux heures de l'après -mili.

La goéletle : Jeune Aristide

du port de Saint-Pierre, ancrée dans ce port , avec ses

accessoires, désignés dans le cahier des charges clauses

et conditions auxquelles sera consentie la vente , lequel

cahier des charges : era déposé au Greffe du dit tribunal

quinze jours avant la vente .

La saisie a été faile au nom de l'abbé Nicolas (François)

ecclésiastique domicilié à Cancale , ayant M * Pompéï (Jean

François) pour avocat-agréé contre le sieur Hippolyte

Raoull, armateur , domicilié à Cancale .

La saisie a été pratiquée pour la somme principale de

deux mille cent- vingt-cinq francs, montant d'une obli

gation hypothécaire souscrite par le sieur Raoult en

faveur de l'abbé Nicolas .

Ce dernier élit domicile en l'élude de Me Pompéï avocat .

agréé, à Saint-Pierre.

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de

mille franıs, c ........ 1.000 fr .

à l'audience des criées sus- visées.

Fait et rédigé par moi, avocat- agréé, poursuivant.

Saint-Pierre , le 25 août 1906.

J.-F. POMPÉI .
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AVIS ET ANNONCES .
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-

Avis.

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux fles St-Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire.

La lisle sera close le 8 novembre , passé cette date ,

toute demande sera ajournée.

Informations et faits divers .

Lo vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 2 septembre 1906 à doslination de Sydney .

Passagers partis :

MM. G. Lamusse; Th . Clément; Busnel ; Icely ; Th . Hilliard ;

J. Rose; J. Boëdo, fils; P. Lambert; Fr. Lemoine; Letinevez ;

Corvec ; Brisson ; F. Dollo , fils.

Mme Fr. Beautemps ; A. GrosAalet et 5 enfants ; W. Hilliard ;

G. Toben et 3 enfants .

Mlles Adèle Grosvalet ; Mac Carthy; Pittmann ; H. Clément ;

Alice Cusick ; Marie Miadonnet; Modeste Chesnay .
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Objets trouvés - A l'Ile -aux - Chiens au lieu

dit Monte - à - regrets, un médaillon en or renfermant des

cheveux .

Sur la cale du Gouvernement, un sac de linge mar

qué aux initiales P. G.

Dans une tranchée faite dans le quai du Commerce

une alliance de femme en or avec une entrée de porte

et son fermoir en cuivre . Le fermoir porte les initiales

M. W et Cio .

À l'Ile-aux-Chiens au lieu dit Monte-à- regrets, une

pièce de vingt- sept francs en or .

Mouvements de la Population .

État - civil de St -Pierre .

Août . NAISSANCES .

3 Colford , Alponse-Jean .

4 Etcheverry, Marie- Aminthe-Valérie .

8 Slaney , Marie -Madeleine-Marcelle.

9 Beloir, Jacques-Emile- Francis .

13 Etcheverry , Solange-Maria- Marie .

27 Foliot, André -Léon - Joseph. – Benâtre , Guymette . Adèle

Christiane-Marie .

31 Hacala , Marthe - Alice-Françoise.

Août . PUBLICATION DE MARIAGB .

26 Fouchard , Pierre-Joseph avec d'le Letellier , Emma-Josephine .

Aout . MARIAGE .

3 Transcription du mariage célébré à Boston entre les époux

Joseph Comier et Thébault Annie .

Août . Décès .

1 er Artano , Jeanne , àgée de 4 mois née à St - Pierre .

2 Savidan , Henri-Emile, ferblantier, âgé de 31 ans né à St

Pierre .

3 Daireaux, Pierre -Charles-Joseph , marin célibataire âgé de

30 ans , né à St-Pierre .
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4 Richard , Eugène - Alfred - Joseph, âgé de 11 mois né à St

Pierre .

5 Cadavre inconnu du sexe masculin .

8 Houet , Ollivier , marin , ágé de 40 ans né à St-Lunaire , (Ille

et- Vilaine) .

17 Lefresne, Augustine-Marie Ve Danjou Grégoire , ménagère ,

ågée de 64 ans née à Genest (Manche),

22 Lamothe , Jeance, Ve Martin Paguesorhaye propriétaire ,

ågée de 89 ans née à Bidart, ( Rasses Pyrénées) .

30 Steward, Mary , célibataire , sans profession, âgée de 44 ans

née à la Baie de Fortune (Terre- Neuve) .

Nouvelles maritimes .

Entrées du 24 août au 7 septembre 1906 .

Bancs , br.-g. fr. Vedette , c . Leray , avec 22,000 morues .

Bancs et Sydney, vap . fr. Capella, c . Huret , avec 80,000 morues ,

recueilli un doris et ? hommes de la goélette Anaïs.

Bonnet Flamand , g . fr. Paul et Marie , c . Cavalier, avec 1,500 m .

recueilli un doris et ? hommes du navire Bonne Joséphine.

Sydney , vap . fr. St -Françoia d'Assise , c . Mahéas avec lest.

Bancs , g . fr. Pacifique, c . Deschamps , avec 27,000 morues .

Grand Banc , g . fr . Arbonnaise , c . Huby, avec 3,000 morues.

Grand Banc , g . fr . Uranie , c . Poulard , avec 12,000 morues .

Terre- Neuve , g . ang . Pervenche , c . Bennett , avec bois .

Banquereau , g . fr. Louis- Mélanie , c . Mathurin , avec 6,000 mo

rues, rapatrié l'équipage de la goélette Jeannette, coulée sur le

Banquereau , par voie d'eau .

Banc de St-Pierre , g . fr . Mavrice , c . Lafitte, avec sel .

Bancs, g . am . Hiram Lowell , c . Moricey , avec 1,500 quintaux,

on relâche .

Banquereau , g . fr. Inés c . Lefeuvre, avec 400 morues, perdu 125

pièces de lignes et les casiers .

Bancs , g . fr. St- Martin , c . Poirier , avec 1,800 morues .

Bancs , g . fr. Myosotis , c . Romain , avec 2,000 morues .

Bancs , g . fr . Emile , c . Béchet, avec 2,000 moruos .

Terre-Neuve , g . a . Marion , c . Dinham , avec lest .

Bonnet Flamand, g . fr. Sensitive , c . Heudes , avec 20,000 mo

rues , un homme blessé .
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Terre - Neuve , .. a . St-Paulaise , c . Spencer, avec lest , en relâche.

Banquereau , g . fr . Dictateur, c . Richard , avec 14,000 morues .

Bancs, g . am . Titania , c . Cornell , avec 1,500 qx . , en relâche .

Bancs , g . fr. Yquelonaise , c . Maillard , avec 1,000 morues , 2

hommes malade .

Bancs , g . fr. Charles-Jules f . Lecuyer, avec 15,000 morues .

Sydney: g . fr . Emilie - Andréa, c . Girardin , avec charbon .

Cadix , g . fr . St- Pierre , c . Mahéo, avec sel .

Sydney, croiseur de 3º classe d'Estrées , CH Chevalier .

Sydney , croiseur de 2e classe Chasseloup - Laubat, C " Rouyer,

rapatrié l'équipage du sloop P. F. 22 , perdu par voie d'eau .

Sydney , vap. fr. Si-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Bancs, g . am . Colonial , c . Shea, avec 2,200 quintaux , en relâche.

Bancs, g . am . Parthia , c . Sceley , avec 1,000 quintaux

Grand Banc, g . fr . Alsacienne, c . Guillois , avec 6,000 morues .

Bancs, g . fr . Ondine , c . Goget, avec 11,000 morues .

Bancs, g . fr. La Normande, c . Delépine , avec 6,000 morues.

Bancs , g . fr . Acadienne , c . Bourseuil , avec 4,000 morues .

Cap Breton , g . a . Lina Bell , c . Boudrot , avec div . marchandises.

St -Malo et banc, 3 m . fr. Reine , c . Delaunay, avec 106,000 mo

rues , recueilli un doris et 2 hommes du navire Bernudette.

Bancs , g . fr . Hélène , c . Cron , avec 8,000 morues .

Bancs , g . fr. Madeleine , c. Leflem , avec 10,000 morues.

Banes , g . fr . Fauvette, c . Leroy , avec 17,000 morues .

Bancs , g . fr . N. D de la Garde , c . Poilpré, avec 45,000 morues .

Lisbonne, g . fr . Mutine, c . Lasbleiz , avec sel.

Cap Breton , g . a . Canadienne , c . Thériot , avec div . march .

Cap Breton , g . a Alma, c . Burton , avec diverses marchandises .

Bonnet Flamand , g . fr. Germaine et Louis , c . Obet , avec 8,000

morues, perdu la touée le 29 août .

Bancs, g . fr . Rieuse , c Derrien , avec 5,000 morues . avaries au

måt de misaine .

Bancs , g . fr. Gustave-Prosper, c. Truffard , avec 5,000 morues.

Bancs , g. fr . Albert Robert, c . Piet, arec 9,000 morues, rapatrié

un doris et 2 hormes de la goélette Morue .

Grand Banc , g . fr . Agonaise ,c. Convenan , avec 4,750 morues .

Grand Banc , g. am . Elector, c . Morissey , avec 100,000 morues .

Bancs , g . fr. Bayonnaise , c . Pichon , avec 18,000 morues .

Bancs, g . am . Hélène F. Whitter, c . Morissey, avec 90,000 m. ,

en relâche.

Grand Banc, g . fr Bordelaise , c . Coitrieux , avec 4,000 m. , perdu

la touée le 2 septembre .

Bancs, g . fr. Arbonnaise , c . Huby , avec sel, en relâche, araries

dans la voilure .
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lles du Prince Edouard, g . 2 Sylver Light , c. Bushey , avec d . m .

Bancs , & . fr. Jean- Maurice , c . Nogues , avec 2,000 morues , en re

lâche par voie d'eau .

Bancs, g. fr . Pandora , c . Fouchet, avec 3,000 m . , perdu la touée .

Bancs, g . fr. Georges , c . Cléret, avec 4,000 morues .

Terre -Neuve, g . a . Ruby, c . Hiscok , avec sel , en relâche.

Bancs, g. fr . D. P. c. Dufresne, avec 1,000 m. perdu la touée et

les lignes le 3 septembre .

Bancs, g . fr. Mirande, c . Tronel , avec 8,000 morues.

Études de Mº Guillaume et Pompéī , avocats -agréés,

et de M. Salomon , notaire à St-Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1906 , le mardi 2 octobre à 2 heures du soir .

En l'étude du notaire de la colonie sise à Saint-Pierre,

rue de Séze .

A la requête de Madame Veuve Jules Guillaume née

Marie Dodeman , demeurant à l'Ile -aux- Chiens , lutrice

naturelle et légale de ses enfants mineurs Marie Stéphanie

et Jules Ferdinand Guillaume ayant M' Louis Guillaume

pour avocat-agréé constitué .

En préseuce de 1 ° Madame V ° Jean- Marie Guillaume

née Ange Daireaux , 2° Madame Marie Guillaume, épouse

Amédée Tillard , 3° M. Paul Guillaume , marin -pêcheur,

pris tant en son nom personnel que comme subroge

tuteur des mineurs Guillaume , 4° M. Jean Guillaume ,

marin -pêcheur, tous demeurapt à l'Ile-aux- Chiens, ayant

Mº Pompéſ pour avocat-agréé constitué.

En vertu d'un jugement du tribunal de 1re Instance

de la colonie du 29 août 1906 .

Il sera procédé à la vente sur licitation d'un immeuble

sis à l'Ile-aux- Chiens , consistant en deux maisons avec

grèves, salines , jardin et dépendances le tout borné au
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Nord par la rade , au Sud par le domaine , à l'Est par

Heudes et Gautier, à l'Ouest par C. Huet et cic.

Mise à prix : quinze cents francs ci.... 1.500 fr .

Pour tous renseignements s'adresser à M Salomon dé

positaire du cahier des charges ou à M Guillaume et

Pompeſ avocais agréés des co licitants .

Fait à Saint- Pierre, le 8 septembre 1906 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

Le soussigné informe les intéressés que M. Lacroix

Edouard , est seul chargé du réglement de ses créances à

Saint - Tierre .

Saiat - Pierre, le 1er septembre 1906 .

E. HOUDUCE .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

¿ 'ANNOA RE 1906.

Prix .... fr . 50

CALENDRIER 1906 .

Prix .... O fr . 50

TABLEAU DES MARÉES 1900 .

Prix .... 0 fr. 50
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo . - Lois et règlements sur

la police de la pêche à Terre -Neuve. Avis . Avis aux na.

vigateurs.

Informations et faits divere . Nouvelles maritimes . Ob

servations raétéorologiques.

AVIS .

N° 269. — ARRÊTÉ ouvrant une enquête de commodo et incommodo

sur une demande d'autorisation de recherches minières.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

ot Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la lettre en date du 1 " août 1906 par laquelle la

Société la Morue Française demande « un permis de re

« cherche de gisements de houille, de cuivre et de fer sur

« les terrains de la Grande et de la Petite Miquelon, appar

« tenant au domaine oolonial et communal; »

Altendu que la question des mines ou des recherches

minières n'est pas règlementée à St - Pierre et Miquelon ;

Attendu cependant qu'au moment ou la colonie tra

verse une violeoto crise économique , on ne saurait se

désintéresser de recherches ayant pour but de mettre en

valeur los ressources minérales que peut renfermer son

sous sol ;

Attendu qu'il est nécessaire avant d'accorder une sem

blable autorisation d'ouvrir une enquête de commodo et

incommodo pour permettre à tous ceux qui pourraient

se trouver lésés par cette demande de faire connaitre

leurs objections;
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Attendu qu'étant donnée l'étendue des terrains sur

lesquels porte la demande, cette enquête intéresse toute

la colonie ;

ARRETE :

Article 1 " .- Il sera ouvertpendant un mois, à compter

du 10 septembre 1906 , aux mairies de St-Pierre, Miquelon

et l'Ile -aux -Chiens, une enquête de commodo et incom

modo sur la demande d'autorisation de faire des recher

ches minières, faite par la Société la Morue Française .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint- Pierre, le 6 septembre 1906 .

ANTONETTI.

LOIS & REGLEMENTS

sur la police de la pêche à Terre -Neuve.

(Application de la Convention Franco -Anglaise du 8 avril 1904) .

CHAPITRE I

1 . Les règlements suivants s'appliquent à la

Pêche du homard.

2. Epoques de capture du homard , 1 ° du Cap Raye au

Cap Grégory du 20 avril inclus au 31 juillet inclus.

2° Du Cap Grégory à l'anse aux Fleurs du 10 mai inclus

au 10 août inclus et du 15 septembre à la fin de la saison .

3° Du Cap St-Jean à l'anse aux Fleurs du 1° mai inclus

au 10 août inclus .

3 . Aucun casier à homard , aucun appareil de mouil

lage de ces casiers ne sera immergé dans un emplacement

quelconque de pêche au homard plus de trois jours avant

les datos respectivement prescrites ci- dessus pour l'ouver
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ture de la saison de la pêche, et tous les casiors et ap

pareils de mouillage devront être enlevés dans un délai

de trois jours après les dates prescrites ci-dessus pour
la

clôture de la saison de pêche .

4. Les deux latles inférieures de chacun des côtés

de tout casier à homard en usage dans les pêcheries de

Terre-Neuve ne devront pas avoir moins de 38 millimè

tres d'écartement ( 1 pouce 1/2 ) .

5. - Personne ne devra prendre de homards à la lance,

ou au crochet dans les eaux côtières , et personne de de

vra acheter, mettre en conserve , ou d'aucune façon em

ployer ou exporter des homards pris de cette manière .

6. — Ainsi qu'il est prescrit par les présentes, personne

no pourra tuer , acheler ou mettre en conserve aucune

femelle de homard . Toutefois, il sera légal de tuer des

femelles de homard pour les vendre au gérant ou pro

priétaire de toute homarderie , auquel une réquisition aura

été adressée conformément à ce que prévoit l'article 13

des règlements généraux de la colonie au sujet des pêche

ries et l'achat et la préparation des dites femelles par les

dits gérants ou propriétaires sont autorisés, après qu'on

en aura retiré les oeufs comme le spécifie l'article précité .

7. — Il est interdit de prendre ou acheter et vendre

des homards d'une longueur inférieure à 202 millimètres

(8 pouces) . Cette longueur doit être calculée vraisembla

blement de l'oeil à la naissance de la queue.

Pêche du hareng.

Il résulte de la règle D : 2e notification du 18 avril 1905 .

Aucune seine ou trappe à hareng ne dovra être employée

pour prendre du bareng sur la partie de la cote com

prise entre le cap la Hune sur la côte sud et le cap St

Joan en passant par l'Ouest et le Nord, et lelong du détroit

de Belle-Isle .

La nouvelle régle D, en interdisant l'emploi de la seine

ou trappe à harengs du cap la Hune au cap St- Joan ,
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supprime la faculté antérieurement octroyée , aux navires

de pêche ayant un besoin immédiat de harengs pour

boëtte (et non pour la vente) d'en prendre dans la baie

des Iles , Bonne Baie , et la baie St- Georges .

13 , 14 , 15 , 16 (supprimé):

17. - Il est interdit de pêcher du hareng à toute

époque et dans toute l'étendue des eaux de la colonie ,

dans le but de s'en servir comme engrais .

18. — Comme la pêchedu hareng au moyen des seines

est interdite sur tout le French -Shore, la question de la

pèche ou du parquage pendant la journée du Dimanche

ne se pose pas pour les Français.

Pour les autres poissons et le homard , la question de

la pêche le Dimanche est à l'étude . Elle est autorisée

provisoirement mais les pêcheurs Français agiraient avec

prudence en ne s'y livrant pas du Samedi à minuit jus

qu’à Dimanche à minuit.

19. — Aucun pavire ou bateau de quelque genre que

ce soit , chargeant ou embarquant à son bord du bareng

frais, gelé ou salé , dans les eaux terre - neuviennes, ne

pourrajeterl'ancre ni s'amarrer dans aucun emplacement,

anse ou chenal que le hareng a l'habitude de fréquenter

ou dans lequel on est en train d'en prendre .

Règle B. du 18 avril 1905. — Le hareng peut être

pris au filet ou traillé à l'aide de seines ou d'autres

engins dans les conditions et de la manière prescrite par

les présents règlements et pas autremenl .

20. — Le Département de la Marine et des Pêcheries

pourra nommer, dans toute localité dont les limites seront

définies dans cette nomination , un comité de commis

saires du port et de l'hygiène composé de un ou plusieurs

habitants de la localité . Les fonctions de ce ou de ces

commissaires consisteront à choisir ot à désigner des em

placements convenables où les harengs gåtés ou autres

résidus de homards ou d'autres poissons, le lest ou les

détritus divers pourront être déposés sans danger pour
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la pêche et pour la santé publique , ainsi que les points

où les navires pourront mouiller; et quiconque jetlera ,

laissera ou déposera les dits résidus , lest ou détritus , ou

mouillera un ravire à l'intérieur des limites indiquées,

dans un endroit autre que celui qui aura été ainsi choisi

et désigné, sera coupable d'une violation du présent rè

glement.

21. -- Il est interdit de jeter à la mer des harengs de

tout chauffaud , navire ou embarcation . Les harengs gâtés,

qui ne peuvent être employés ni pour l'alimentation ni

comme boëtte , devront être transportés aux endroits dési

gnés par les commissaires et pourront être utilisés comme

engrais .

22. – Personne ne devra jeter de lest , de sable ni

de détritus quelconques dans les eaux que l'on sait fré

quentées par le hareng, et les dits lest , sable ou détritus ,

devront êlre transportés à tels emplacements qui seront

désignés par les commissaires du port et de l'hygiène .

23. -- Les règlementş suivants s'appliqueront à la

Pêche de la morue .

24. Sur les côtes de l'Ile de Terre-Neuve ou de ses

dépendances , personne ne devra faire usage, pour prendre

de la morue , de trappes quelconques dont les cloisons ou

côtés soient formes de mailles d'une dimension inférieure

à 88 millimètres ( 3 pouces et demi ) . Le fait de pratiquer

une ouverture sur une partie quelconque des cloisons

d'une trappe à morue et d'y transfiler un sac à morue ou

tout système de filet, à mailles de dimension inférieure

à 88 millimèires , dans le but d'y mettre le poisson retiré

de la trappe , sera une violation du présent règlement;

toutefois , il sera permis d'attacher un sac à morue à

mailles de n'importe quelle dimension à la ralingue de

tête de la trappe pour servir à l'enlèvement immédiat du

poisson et à ce seul usage.

24 bis . L'emploi des trappes à morue est absolu
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ment interdit dans la baie de Port-au - Port , c'est-à-diro

dans les baies de l'Est et de l'Ouest en parlant de Long

Point (ou de Bar) jusqu'à Bear Head , au Nord de Ser

pentine River dans le district de Saint- Georges . L'emploi

des lignes de fond ( trawls ou butlows) est interdit sur

les terrains de pêche depuis la pointe Ouest d'Hilliers

Harbour jusqu'à Pyrainid Point, près du Cap Rouge , de

White Bay dans le district de Sainte- Barbe ,

25. - Quiconque fera usage , sur les côtes de cette

île , d'une seine à hareng ou à capelan pour la pêche de

la morue, sera coupable d'une violation des présents rè

glements .

26. -- Il ne sera permis à personne de jeter par dessus

le bord ou de déposer sur les emplacements de pêche ou

les bancs , sur les côtes de Terre -Neuve et de ses dépen

dances ou dans leur voisinage , aucunes têtes , entrailles ,

arètes ni aucuns résidus de inorue .

Truite et saumon .

27. - Personne ne devra attraper , tuer , capturer ou

prendre des truites , saumons et autres poissons d'eau

douce dans tout estuaire de Terre-Neuve par d'autres

moyens que la gaule , la ligne et l'hameçon .

28. — Personne ne devra enployer d'autres engins

que la gaule, la ligne et l'hameçon pour attraper des

saumons, truites ou autres poissons d'eau douce, sur

Pune ou l'autre rive de lout estuaire débouchant à la mer

à une distance de cet estuaire inférieure à 91 mètres

(50 brasses).

29. --- Le Département de la Marine et des Pêcheries

pourra faire établir des poteaux indicateurs à une dis

tance des embouchures plus grande que les 91 mètres

mentionnés ci-dessus, dans tous les endroits où , dans

son opinion , les conditions géographiques le rendraient

nécessaire .

L'établissement de ces poteaux indicateurs aux points
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dont il s'agit sera considéré comme preuve prima facie

d'avertissements , et fera que la charge de prouver qu'il

y a insuffisance d'avertissement incombera à la personne

prévenue d'infraction .

30. — Personne ne devra en employant soit des har

pous, soit des crocs, soit des grappins , soit des crochets,

soit des rateaux , soit en traillant avec des filets ou des

seines , capturer ou chercher à capturer des saumons ,

truites ou autres poissons d'eau douce à l'intérieur de

la colonie .

31. -- L'emploi de la chaux , d'explosifs ou de toute

autre substance délétère pour tuer ou prendre n'im

porte quelle espèce de poisson est prohibé en tout temps

et dans toutes les eaux intérieures ou côtières de la co

lonie .

32. -- Il ne pourra être fait usage pour prendre le

saumon de filots dont les mailles soient de dimension

inférieure à 125 millimètres ( 5 pouces).

33. — Personne ne pourra vendre, acheter, ni avoir

en sa possession aucun saumon ou truite pris contrai

rement aux dispositions des présents réglements , et tout

saumon ou truite qui aurait été pris , vendu ou acheté

ainsi pourra être confisqué au profit du plaignant par

n'importe quel magistrat.

Généralités.

34. — Personne ne pourra , à aucune époque , trailler,

pêcher , ni prendre de l'encornet à l'intérieur, ni au

moyen d'une seine , poche ou autre engin similaire .

35. -- Personne ne pourra prendre ni pêchor de quel

que manière que ce soit aucun hareng, capelan , encor

net ou autre poisson servant d'appåt, entre les heures

de minuit le Samedi soir et minuit le Dimanche soir .

Pendant la saison habituelle le capelan peut être pris

par les fermiers ou leurs employés pourservir d'engrais .

Art . 36. — Personne ne pourra prendre , acheter,

vendre , embarquer, charger ou aider à embarquer ou å
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charger à bord d'aucun navire , bâtiment ou embarcation

quelconque , des palourdes . moules , pétoncles , bigor

neaux ou autres coquillages pour l'exportation ou pour

tout autre motif si ce n'est pour servir vraiment de

boëtte dans les pêcheries de la colonie ou dans la pêche

effectuée en partant de cette colonie ou encore en vertu

d'un permis de pêche à l'étranger conforme aux rè

glements en la matière.

Toutefois , ces coquillages pourront être pris pour la

consommation sur place ou pour être bouillis et mis en

conserve .

Capelan.

Règle G. - Il est interdit de maintenir du capelan

parqué à l'intérieur de seines dans les eaux de Terre

Neuve .

Règle du 18 avril 1905. - Aucuno seine à bourse

ne devra être employée dans les eaux de Terre -Neuve .

Pénalités .

Toute contravention au présent règlement entraine

une amende de 100 dollars au plus et des dépens pour

quiconque qui sera pris à employer des engins et instru

ments, pêcher, prendre ou tuer du poisson en violation

de la présente loi .

Avis.

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux fles St-Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire .

La liste sera close le 8 novembro, passé cette date,

toute demande sera ajournée.
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Avis aux navigateurs.

Entrée du Havre de Plaisance .

Avis est par le présent donné , que les bouées en bois

des rochers Gibraltar et Mall , à l'entrée du Havre de

Plaisance , ont été déplacées de leur position ordinaire

par l'action de la mer .

Avis sera donné après quelles seront replacées.

Pointe Sud-Ouest de l'ile Baccalieu.

Latitude ... 48° 06 ' 20 ' ' Nord .

Longitude ..
52° 48 ' 10 " Ouest .

Avis ost par le présent donné , que du et après le 20

août courant, un sifflet d'alarme diaphonique sera en

opération durant un temps épais ou brumeux , son de

cinq secondes, silence de cinquante cinq secondes,

comme suit :

5 secondes , son ; 55 secondes, silence : 5 secondes , son ;

55 secondes, silence .

L'alarme sera en opération annuellement, à partir do

l'ouverture de la navigation au printemps « Avrilo jus

qu'au 15 janvier .

La station comprend :

1 • Un magasin ,

2. La maison d'alarme ,

3º La maison en bois des gardiens.

Le toul peint en bandes verticales blanches et noires .

1
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Passe de St- Jean. Entrée du Havre de St -Jean.

Avis est par le présent donné qu'une bouée en bois ,

peinte rouge , a été placée par 3 brasses 1/2 pour indi

quer la position du rocher Ruby « Rubisz près du rocher

Chain Chainen situé du côté Nord- Est de la passe.

Les couleurs noires et blanches «Bandes horizontales>>

de la bouée placée sur la basse Pancake « Crèpe ) coté

Sud-Ouest de la passe , ont été changées en couleur

noire , et le cône la surmontant a été supprimé .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etals - Unis

d'Amérique, le 13 septembre 1906 .

Passagers arrives:

MM. Biraben ; Icely : Bennett , Bohlin, Th ; Olano ; Petipas;

Mahé; Brédo . 12 marins naufragés de la goélette Vigilante.

Mmes Icely ; Olano; P. Madé .

Miles Ella White: Eva Icely ; Winifred Icely; Bailly; Maurice .

Le vapeur postal Saint - Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 16 septembre 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . V. Boissel ; Bennett ; G. Iza : Alexandre Vidal ; Jh . Guiol ;

Jean Amestoy ; Joseph Amestoy; A. Rosse; J.-M. Lejean ; Penaud;

J.-B. Haremboure; Th . Bowlin .

Mmes V° E. Hacala ; V. Audoux ; V. Boissel ; Davis , Thomas et

? enfants ; Lelandais ; V • Guiol ; Yvon; A. Rosse et 1 enfant;

P.-C. Hacala.

M "le Adèle Audoux .
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Nouvelles maritimes .

Entrées du 7 au 19 septembre 1906 .

Bancs , g . fr . Amédée , c . Brévault , avec 10,000 morues , perdu le

bad fond le 3 septembre .

Bancs , g . fr . Alsacienne, c . Guillois , avec sel , en relâche par

voie d'eau .

Banquereau, g . fr. Francine , C. Roussel , avec 10,000 morues .

perdu la touée le 2 septembre .

Bancs, g . fr. Michel-Etienne, c . Arthur, avec 3,000 m .
perdu 10

pièces de lignes le 4 septembre .

T-N . , g . a . Swau , c . Revis , avec 1,000 quintaux, en relâche .

St-Malo et banc , br . fr . Père Jacques, c . Rouault, avec 40,000 m .

Sydney, 8. a . St- Paulaise , c . Spencer, avec carbon.

Sydney , g . fr . St- Laurent , c . Lefèvre , avec charbon .

Bancs , g . fr. Annie , c . Trottin , avec 10,000 morues .

Bancs , g . fr. Union , c. Cadiou , avec 6,000 morues .

Chétican , g . a . Frank , c . Delaney , avec diverses marchandises,

recueilli 2 hommes dans leur esquif le 11 septembre .

Bancs , g . fr. Amphitrite , c . Nouazé, avec 12,000 morues .

Bancs , g . fr. Joséphine , c . Mathurin , avec 8,000 morues .

Bancs , g. fr . Galathée , c . Rebuffet, avec 39,000 morues .

Sydney, croiseur fr . de 3º classe Lavoisier, Cº Fournier .

Grand Banc , g . fr . Angler , c . Oléron , avec 9,000 morues .

Grand Banc , c . fr . Aniia , c . Sévégrand , avec 9,500 morues, perdu

3 ancres , grand guy cassé depuis le 11 septembre.

Grand Banc, 3 m . fr. Aiglon , c . Chaton , avec 60,000 morues ,

débarqué un homme malade .

Bonnet Flamand, g . fr. Batavia , c . Berthelot , avec 6,000 m .

Bancs , g . am . Arkona , c . Wharton, avec 800 quintaux morues .

Bancs , g . am . W. E. Morrissey, c . Forbes, avec 800 qr . morues .

Bancs , g . am . Maggie -May, f. Mac Eachern , avec 7000 qx . m .

Bonnet Flamand, g. fr. Marie L., C. Goget , avec 29,000 morues .

Sydney, vap . fr. St- Pierre- Miquelon , c. Lafourcade, avec d . m .

Porto, g. a . Minnie J. Heckman , c. S. Piercy , avec div . march .

Sydney , g . fr . Emilie -Andréa . c . Girardin , avec charbon ,

Lisbonne, 3 m . fr . Pierre , c . Victor Hée , avec sel et div , march .

Bancs , g . fr . Rose L. c . Tirel , avec 10,000 m . perdu 3 maillons

chaine et un ancre le 11 septembre .

Lisbonne , sloop fr. Notre-Dame des flots, c . Dugoua , avec sel .

Grand Banc, sloop fr. St- Paul , c . Lepage, avec 13,000 morues .
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Bancs , g . fr. Manche , c . Lesénéchal, avec 18,000 morues .

Banc de St- Pierre, g . fr . P. F. ? , c . Lamort, avec 2,500 morues,

perdu un homme enlevé d'un coup de mer le 11 septembre.

Grand Bacc , g . fr . Jeụne André , c . Thébaul , avec 2,000 morues ,

perdu 60 pièces de lignes et 1 ancre .

Grand Banc, g . fr. Margot, c . Yvon , avec 11,000 morues .

Granville et bancs , 3 m . fr . Alice , c . Lebreton, avec 40,000 m .

Bancs , 3 m . fr Hélène, c . Gobard , avec 55,000 morues .

Bancs, g . fr. Cancalaise , c . Lemeilleur, avec 20,000 morues, ra

patrié l'équipage de la goélette Inès , coulée sur le banc par voie

d'eau le 12 septembre.

Ile du Prince Edouard . g . a . Albana, c . Lanigan, avec div .

Bancs , g . am . Independence II , c . Cusick , avec 1,500 qx , morues .

T-N . g . a . Pervenche , c . Bennett, avec bois .

Bancs , g . fr . Jeanne -Auguste, c . Foutel , avec 7,500 morues .

Sydney, 3 m . fr. Joséphine , c . Jamet , avec charbon .

T-N . , g . a . Winnie Spencer , c . Spencer , avec sel , en relâche.

T - N ., 8. a . Alice, c . Guilliard , avec sel .

Cap Breton , g . a . Canadienne, c . T. Hériaut , avec bois .

m .
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44• Année . Bamedi 6 octobre 1906N° 21 .

AVIS ET ANNONCES ,

SOMMAIRE :

Enquête de commodo et incommodo . — Avis . Avis d'adju

dications.

Informations et faits divere . Mouvements de la population .

- Nouvelles maritimes . Ob-servations yoétéorologiques .

AVIS .

N° 269. -- ARRÊTÉ ouvrant une enquête de commodo el incommodo

sur une demande d'autorisation de recherches minières.

L'Administrateur des Établissements de Saint- l'ierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gavisant l'Administration des Établissements de St -Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu la lettre en date du 1er août 1906 par laquelle la

Société la Morue Française demande « un permis de re

« cherche de gisements de houille, de cuivre et de fer sur

« les terrains de la Grande et de la Petite Miquelon , appar

« tenant au domaine colonial et communal; >>

Altendu que question des mines ou des recherches

minières n'est pas réglementée à St- Pierre et Miquelon ;

Attendu cependant qu'au moment ou la colonie tra

verse une violente crise économique , on ne saurait se

désintéresser de recherches ayant pour but de mettre en

valeur les ressources minérales que peut renferwer son

sous sol ;

Aftendu qu'il est nécessaire avant d'accorder une sem

blable autorisation d'ouvrir une enquête de commodo et

incommodo pour permettre à tous ceux qui pourraient

se trouver lésés par cette demande de faire connaître

leurs objections;
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Attendu qu'étant donnée l'étendue des terrains sur

lesquels porte la demande , cette enquête intéresse foule

la colonie ;

ARRETE :

Article 1er .- Il sera ouvert pendant un mois, à compter

du in septembre 1906 , aux mairies de St -Pierre , Miquelon

elle-aux -Chiens, une enquête de commodo et incom

modo sur la demande d'autorisation de faire des recher

ches minières, faite par la Société la Morue Française .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com nu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal cfficiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 6 septembre 1906 .

ANTONETTI .

Avis .

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux îles St-Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire .

La lisle sera close le 8 novembre, passé celle date ,

toute demande sera ajournée.

Avis d'adjudication .

Il sera procédé, le jeudi 25 octobre prochain , à 2

heures du soir, dans la salle du Conseil d'Administration ,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires à

l'hôpital local pendani l'année 1907 .

Savoir :

1° Pain frais;
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2° Lait ;

3• Viande fraiche;

4° Café, sucre , mélasse , légumes frais et secs , auſs , etc.

Les soumissions devront être :

1 ° Conformes aux modèles annexés au cahier des

charges ;

2° Etablies séparémeni pour chacune des quatre four

nitures sus - indiquées, avec indication du rabais consenti

sur les prix de base ;

3° Renfermées dans des enveloppes distinctes.

4º Accompagnées da récépissé constatant le verst

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

200 francs pour les fournitures de viande fraiche,

denrées et matières diverses;

100 francs pour les fournitures de pain et de laii .

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges au bureau de l'Eco

nome de l'hôpital local

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 24 octobre 1906 à deux heures du

soir , dans la salle du Conseil d'Administration , à l'adju

dication publique, sur soumissions cachetées, de la

fourniture de :

1 ° d'objets de matériel ;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc .:

3° de schiste ;

nécessaires aux services local et colonial ( Services civils ),

du 1er janvier 1907 au 31 décembre 1908 .

4 ° du privilège de la vente des poudres à feu dans la

culonie , pour la période du 1er janvier 1907 au 31 dé

cembre 1901 .
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Les soumissions devront être établies séparément pour

chacune des adjudications ci - dessus indiquées et d'après

le modèle annexé à chaque cabier des charges .

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du montant du cautionne

ment provisoire , dont le chiffre est fixé comme suit :

1 ° Pour la fourniture des objets de matériel . 100 fr.00

2 ° Pour la fourniture des objets de ferron

nerie, quincaillerie, etc ....
100 fr . 00

3° Pour la fourniture de schiste . 200 fr . 00

4 ° Pour le privilège de la vente des pou

dres à feu .... 200 fr . 00

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

sus -dites adjudications , sont déposés aux bureaux de

l'Administrateur (2° section ) où l'on pourra en prendre

coanaisssance .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saini -Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 27 septembre 1906.

Passagers arrivés:

MM . O. G. Bréhier; E. Folquet; J. Loban ; L. Leban ; Duquesnel ;

M. Trico ; Duguen .

Mmes Muenier; Th . Davis; Lelandais et sa fille.

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est parti de

St- Pierre le 30 septembre 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . G. Demontreux; H. Rolland; A. Vigneau; L. Hubert ;

C. Brake ; E. Larralde ; L. Lavissière ; J. Fontaine ; V. Oursin ;

F. Oursin ; E. Pichon ; E. Petitpas; E. Redu; V. Valet ; A.

Dauphin; A. Paturel, H. Paturel, fils ; A. Paturel, fils; Gardner,

fils; P. Mouton ; De Trécu ; F. Duhart; J. Porter; T. Walsh ;

E. Hacala; Ch . Hilliard ; A. Farvacque , fils; E. Grezet, fils .
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Mmes Rolland et enfants; Hubert et 4 enfants ; V• Danjou ;

D. Laborde; Ve Lelorieux et un enfant; F. Ollivier et 4 enfants ;

Ve Savidan et 3 enfants; A. Folquet ; Ve Petitpas ; A. Paturel ;

Vº Lambert et un enfant; E. Hacala et 4 enfants; V• Doyamboure ;

Larralde et un enfant.

Mlles Z , Cordon ; M. Walsh ; R. Cuiller .

Mouvements de la Population .

tat - eivil de St - Pierre .

Septembre .
NAISSANCES .

3 Ithurrart, Marie - Elisabethe-Marguerite .

7 Smith , Prescilla -Marie .

8 Lesaux, Auguste - Emile -Alfred , Reconnaissance faite par

Houzé , Amateur et Confiant, Marie , de Confiant, Azéline,

née le 7 janvier 1879 à St- Pierre .

18 Arozamena, Joseph -Martin - Léonie.

19 Duruiy , Louis -Emmanuel- Joseph

21 Rebmann. Etienne -Joseph - Emile.

26 Paturel, Henrietta -Constancia -Marie -Rose-Julie - Josephine.

27 Denuault, Henri-Marcel-Pierre .

Septembre.
MARIAGE .

3 Mayéras, Pierre-Auguste avec demoiselle Larrondo, Emilie

Clémentine ,

20 Fouchard , Pierre - Joseph avec d'le Letellier , Emma-Josephine.

Septembre. Décès .

5 Cloony , Marie, veuve Jean Audoux , ménagère âgée de 62 ans

née à St- Jean ( T / N ).

6 Heurtevent, Emile -François -Marie, marin , ágé de 33 ans né

à Plerguer ( Ile et Vilaine) .

10 Haréguy , Joseph-Jean , marin âgé de 34 ans né à St- Pierre.

12 Lamé, Eugène- Charles, marin , ågé de 35 ans né à Plouër

(Côte du Nord ) .

13 Kerhoas , ( enfant présenté sans vie) .

17 Blanchet, Casimir-Joseph , marin , âgé de 25 ans né à Erquy

(Côte du Nord)

18 Lafargue , Jean-Baptiste-Michel , âgé de mois 1/2 né à

Saint- Pierre .

20 Audoux , Marie-Madeleine, àgée de 9 mois , née à St - Pierre.
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30 Transcription de jugement : Arantzabé , Gratien-Joseph .

Bourgeois , Auguste -Léon. - Cavelier , Paul- Joseph. --- Cave

lier , Eugène- Joseph.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 19 septembre au 6 octobre 1906 .

Ile du Prince Edouard , g . a . Baltique , c . Craford, avec div . m .

Port de Bouc, br.-g. fr . Marie -Suzanne, c . Couêdel avec sel .

St-John , vap . am . Ponomal, c . Auhwends, avec lest .

Bancs , g . fr. Tzarine , c . Busnel , avec 8,000 morues , perdu la

touée le 24 août .

Chéticam , g . a . Mina -Bell, c. Boudrot, avec div . marchandises .

Lisbonne , br .-8. Marguerite, c . L'Hôtellier, avec sel .

Bancs , g . fr . D. P. , c . Dufresne , avec 3,000 morues .

La Rochelle , br .-8 . Sl -Michel, c . Provost , avec sel et d . m .

Bancs , g . fr . Union , c . Marquer, avec 15,000 morues .

Bordeaux, 3 m . fr . Président Armand , c. Houyvet, avec div . m .

Granville et bancs , 3 m . fr . François-Charles, c . Garel avec 85,000

morues , le capitaine malade .

Bancs . g . am . Hélène F. Whitter c . Morissey , avec 1,000 qx .

Bonnet Flamand , g . fr Anita H. , C. Hamon , avec 6,000 morues ,

perdu la touée le 11 septembre.

Sydney, g . fr . Anne et Yvonne , c . Pen , avec charbon .

Ile du Prince Edouard, g . a . Dictator, c . Bonnel , avec div.m.

Sydney , vap. fr. St-Pierre et Miquelon , c . Lafourcade, avec d . m .

Sydney, g . fr. Emilie -Andréa, c. Girardın , avec charbon .

Bancs , & . fr. Georges , c . Leroy , avec 12,000 morues .

Terre-Neuve , g . a . Lady May, c . kose , avec morues , en relâche .

Bordeaux et Lisbonne, g . fr. Normande , c . Pesnel , avec sel et

div . marchandises .

Bancs , g . fr. Augustine , c . Renou , avec 21,000 morues .

Bancs , g . fr . Jeanne , c . Geslin , avec 22,000 morues .

Bancs , g . fr . Féronia , c . Beaussire , avec 13,000 morues .

Bancs , g . fr. Grand Masters , c . Corvaisier , avec 13,000 morues,

perdu la touée le 16 septembre

Bonnet Flamand, g . fr. Léon -Emilie , c . Druais , avec 22,000 m .

perdu le bas fond le 11 septembre .

Bonnet Flamand , g . fr . St-Rock, c . Glémée , avec 32,000 morues ,

perdu 1 maillon de chaine et 1 ancre le 16 septembre .
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Bancs , sloop fr. Galilée , c . Roussel , avec 20,000 morues, perdu

une ancre le 11 septembre:

Bancs , g . fr. Arbonaise , c . Huby, avec 2,000 morues, 2 hommes

déserté à Sydney le 25 septembre.

Banquereau , g . fr . Albert , c . Lemeur , avec 7,000 .

Bonnet Flamand, & fr. Blanche, c . Girardin , avec 26,000

morues, perdu la touée dans le câble télégraphique.

Lisbonne , g . fr . Augusta , c . Bulot avec sel et div . marchandises.

Bancs , g . fr. Bait Bill , c . Domalin , avec 13,000 morues .

Terre-Neuve , g . a . Argo , c . Tuck , a vec lest , en relâche .

Bancs , br.-g. fr. Commandant Marchand , c . Ollivier , avec 40,000

morues, rapatrié 2 hommes de la goëlette Margot incendiée

sur le banc de St-Pierre le ? octobre .

Bancs , g . fr . Acadienne, c . Bourseul , avec 7,000 morves , perdu

la touée le 17 septembre.

Bancs , g . fr . La Seine , c . Lemoine, avec 13,000 morues, rapatrió

3 hommes de la goëlette Margot incendiée sur le banc de St

Pierre le 2 octobre .

Bancs , g . fr. T. A. Mahone , c . Buffet, avec 600 qx .

Bonnet Flamand, g . fr. La France , c . Lamy, avec 16,000 m .

Bancs , g . fr. Emilie , c . Piet , avec 10,000 morues .

Bancs , g . fr . Saint-Paul , c . Ledormeur , avec 23,000 morues , vu

un bateau en feu sur le banc de St-Pierre le ? octobre .

Bonnet Flamand , br.-g. fr. Pierre Bernardo , c . Manoir, avec

43,000 morues.

Banquereau. g . fr. Francine , C. Roussel , avec 8,000 morues .

Banquereau , 8. fr. Madeleine, c . Leflem , avec 17,000 morues.

Bancs , g . fr . Alice, c . Durand , avec 15,000 morues .

Banc de St-Pierre , 8. fr . Ondine , c. Goget , avec 12,000 morues .

Cap-Breton , g . a . Silver Light, c. Bushey , avec div . march .

Bancs , g . fr . Adour, c . Nicol , avec 6,000 morues .

Bancs , g . fr. Bretagne , g . Plaigain , avec 9,500 morues ; a eu un

homme enlevé par un coup de mer le 28 août .

Banc de St-Pierre , g . fr. Terre -Neuve, c . Lecuyer , avec 12,000 m .

Bancs, g . fr . Rieuse , c . Derrien , avec 7,000 morues .

Bancs, g . fr. La Roncière , c . Claireaux, avec 10,000 morues .
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis . --- Avis d'adjudications.

Informations et faits divere . Mouvements de la population .

Nouvelles maritimes . Observations rétéorologiques.

Avis.

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux fles St-Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire.

La lisle sera close le 8 novembre, passé cette date ,

toute demande sera ajournée.

Avis d'adjudication.

Il sera procédé, le jeudi 25 octobre prochain , à 2

heures du soir, dans la salle du Conseil d'Administration ,

à l'adjudication publique des fournitures nécessaires à

l'hôpital local pendani l'année 1907 .

Savoir :

1 ° Pain frais;

2° Lait;

3 • Viande fraiche;

4° Cafe, sucre , mélasse , légumes frais et secs , eufs, etc.

Les soumissions devront être :

1 ° Conformes aux modèles annexés au cahier des

charges;
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2 ° Etablies séparémeni pour chacune des quatre four

nitures sus-indiquées, avec indication du rabais consenti

sur les prix de base ;

3° Renfermées dans des enveloppes distinctes .

4° Accompagnées du récépissé constataot le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

200 francs pour les fournitures de viande fraîche,

denrées et matières diverses;

100 francs pour les fournitures de pain et de lait .

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges au bureau de l'Eco

nome de l'hôpital local

Avis d'adjudication .

Il sera procédé le 24 octobre 1906 à deux heures du

soir, dans la salle du Conseil d'Administration , à l'adju

dication publique, sur soumissions cachetées, de la

fourniture de :

1 ° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc ..

3° de schiste ;

nécessaires aux services local et colonial ( Services civils),

du 10 janvier 1907 au 31 décembre 1908 .

4° du privilège de la vente des poudres à feu dans la

colonie, pour la période du 1er janvier 1907 au 31 dé

cembre 1911 .

Les soumissious devront être établies séparément pour

chacune des adjudications ci - dessus indiquées et d'après

le modéle annexé à chaque cabier des charges .

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du montant du cautioune

ment provisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :
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1 ° Pour la fourniture des objets de matériel . 100 fr.00

2° Pour la fourniture des objels de ferron

nerie , quincaillerie , etc ....
100 fr . 00

3 ° Pour la fourniture de schiste .... 200 fr. 00

4° Pour le privilège de la vente des pou

dres à feu .... . 200 fr . 00

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

sus-dites adjudications, sont déposés aux bureaux de

l'Administrateur (2 ° section ) où l'on pourra en prendre

connaisssance .

Informations et faits divers .

U

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 13 octobre 1906 .

Passagers arrivés :

MM . Docteur Brisson ; Bouder ; P. Hubert ; Hilliar; Rocher .

MMmes Doyamboure; Touquet.

MMlles Touquet; Parsons ; L. Borotra ;

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 14 octobre 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Cotel Auguste ; Girardin Joseph; Girardin Georges;

Labat Joseph ; Gautier Léonce ; John Querk ; Calvé François ;

Audoux Victor ; Audoux Alexandre ; Lemarioux Auguste; Iza

Henri ; Legoff Joseph ; Téletchea Joseph ; Reardon Henri ; Leroy

Louis , fils; Poirier Albert ; Laborde Albert ; Briand Louis-Ch .;

Lesage Ollivier; Girardin Bénoni : Poirier Eugène: Forget Joseph ;

Hardy John ; Marcadet Pierre; Legentil Auguste;Auguste ; Artur ;

Alexandre; Lejeune Emile ; Dérouet Eugène; Mahé Eugène ;

Laborde Martin; Demontreux Auguste ; Pittmann G .; Lafargue

M .; Costantin P. , fils ; Forget L .; Rio Gh.; Lemonnier L .;

Briand E .; Hacala P. C .; Fleury M .; Mac Carthy J .; Rio A. ,

fils; Disnard E .: Guyomard L.; Dominique A.; Oyarçabal G .;
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Etcheverry J .; Sautet A .; Colin A .; Leissa ; Larralde P.; Briand

L .; Bouder P .; Forget E .; Martin P .; Lecoq A ; Audoux E .;

Kervarec E .; Gaudel P .; Bourroult J .; Pescheloche ; Lefèvre V.

MMmes L. Gautier et 3 enfants ; J. Querck ; V• Delaroque Th .;

Iza H .; J. Téletchea et 3 enfants ; A. Laborde et 1 enfant ; J.

Fontaine ; Ve Oursin et 1 enfant; F. Oursin et 1 enfant , W.

Brake; E. Dérouet et 3 enfants ; Ve Cordon ; S. Querck et i

enfant ; A Vigneau et 3 enfants; L. Briand et 1 enfant; E. Audoux

et 2 enfants .

MMiles N. Gautier ; L. Keardon ; M.-J. Cusick ; Hardy; M.-A.

Slaney ; E. Mac Carty ; A. Allouette; Cox ; Y. Lavissière ; A.

Sautet .

Mouvements de la Population.

État- civil de Miquelon .

Pendant les mois de juillet , août et septembre 1906 .

Juillet. NAISSANCKS .

6 Girardin Maurice-Eugène .

11 Detcheverry Jean-Emile .

Août .

i Leloche Béatrix - Marie - Rosalie,

27 Frecker Charles-André-Paul .

Septembre.

30 Coste Noël-Benjamin - Joseph .

Aout . Décès .

21 Poger Amélia-Marie-Francine , sans profession , agée de 16

ans , née à St - Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrée : du 6 au 18 octobre 1906 .

Bancs , g . fr . Victor-Hélène , c . Trémaudan avec 38,000 m .

Bancs , g . fr . Agonaise , c . Convenan , avec 7,000 morues .

Bancs , g . fr. Louis-Mélanie , c . Mathurin , avec 7,000 morues .

Bancs , g . amér . Essex , c . Nananbur, avec 2,000 qx .

Banc de St-Pierre , br . - 8 . fr. Vedette , c . Leroy, avec 12,000 m .
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Bancs , g . fr . Bordelaise , c . Coitrieux , avec 7,000 morues .

Bincs, g , fr . Hirondelle , C. Anacréan , avec 48,000 morues .

Bancs , g . fr. Béarnaise , c . Prud'hommme, avec 1,400 m

Bancs. g. fr . Rosalie , c . Loquet , avec 20,000 morues

Granville , g . fr . Curieuse , c . Guillebat , avec divers .

Bancs, g . fr. Angleer , c . Oléran avec 8,000 morues .

Bancs , g . fr. Jeune André , c . Thébault , avec 5.000 morues .

Bancs , g . fr . Paul-Fernand, c . Boulet, avec 6.000 morues .

Bancs , g . fr . La Normande, c . Delépine , avec 12,000 m .

Bancs , g . fr . Gustave -Prosper, c . Truffard, avec 10,000 m .

Bancs , g . fr. Périclès, c . Trottin , avec 14,000 morues .

Bancs , g . fr . Joseph- Antoine , c . Ferrard avec 13,000 m .

Banc de St-Pierre, g . fr . Marietta, c . Desbois , avec 11.000 m . a

eu 1 homme mort à bord subitement le 12 septembre .

Bonet Flamand, g . fr . Pierre, c Cochet , avec 20,000 m .

Bonet Flamand , g . 1r . Angéline , C. Trémaudan , avec 16,000 m .

Banquereau , g . fr. Lélia , c . Raffray avec 13.000 morues .

Banquereau , 3 .n . fr . St-Hubert , c . Delanoë, avec 63,000 m . a

2 hommes en dérive dans leur doris depuis le 28 juillet .

Banc de St- Pierre , g . fr . Anémone , c . Quémerais, avec 5,000 m

Banc de St -Pierre , g. a . Prospector , c . Matthien , avec 300 qx .

en relache .

Banc de St-Pierre , g . a . Minie Harris , c. Hiscok , avec 700 qx .

en relache .

Banc de St- Pierre , g . a . Canopus , c . Forsey , avec 700 qx . en

relache .

Bancs , g . fr. Emilie T, c . Jean avec 3,500 morues .

Bancs , 3 m . fr . Juanita , c . Letallec, avec 78,000 morues .

Bancs , g . fr. Flora, c . Mottais, avec 38,000 morues .

Bancs, g. fr. Myosotis , c . Romain , avec 6,500 morues , a perdu

la touée le 4 septembre.

Bancs, g . fr. Charles- Jules, c . Lecuyer, avec 13,000 worues .

Iles Turques , 3 m . fr . St -Pierre, c . Pen , avoc sel et divers .

Bancs , br.-g. fr . Survivor, c . Mainguy, avec 14,000 morues .

Bancs , g . fr. Anaise , c . Lamy, avec 23,000 morues .

Bancs , g . fr. Jean-Maurice , c . Nogues , avec 17,000 morues .

Bance , g . fr. Sensitive , c . Eudes , avec 15,000 morues , a perdu le

bat fond .

Bancs , g . fr . Mouche, c . Racinet , avec 13,000 morues .

Bancs , g . fr. Joséphine , c . Mathurin , avec 4,000 morues .

Bancs , g . fr . Jean-Baptiste , c . Girault , avec 12,000 morues .

Bancs , br.-g. fr . Casimir Périer, c . Dieucha , arec 22,000 m .

Bancs , br.-g. fr. Croisade , c . Pincemin , avec 14,000 m .

Bancs, g . fr. Marie - Thérèse, c . Mouton, avec 8,000 morues.
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Banquereau , g . fr. L. H. B. , c . Esnault , avec 23,000 morues .

Terre - Neuve, y . a . Rubis, c . Hiscok , avec lest, en relache .

Bancs, g . fr . Active , c . Leroy , avec 3,000 morues .

Bancs , g . fr . Denise, c . Lafond , avec 7,500 morues .

Banquereau, g. fr. Dictateur, c . Kichard , avec 9,000 morues .

Bancs, g . fr . Jeanne-Anguste, c . Foutel , avec 3,328 m .

Banc:, g . fr. Canadienne , c . Hineau , avec 4,000 morues .

Bancs, g . fr. Alsacienne, c . Guillois , avec 12,000 morues .

Chétican , g . a . Frank . c. Delaunay, avec divers .

Banes, g . fr. Anita , c . Selvegrand , avec 3,500 morues .

Bancs, g . fr. Jean , c . Millot , avec 12,000 morues .

Bancs , g . fr. Georges , c . Cléret , avec 8,000 morues .

Bancs, g . fr. Pandora , c . Fouché , ave 8,000 morues .

Gloucester , g . am . Lucie-Jeanne , c . Arseneau , avec lest .

Bancs , g . fr. Walkyrie IV , c . Gouazampie, avec 20,000 morues,

avaries dans la mature .

Bnacs , g . fr . P. F. 2 , c . Gautier, avec ? , 500 morues .

Banquereau, g . fr. La Manche , c . Couenne , avec 2,000 m .

Gancs , g . fr. Annie , c . Trottin , avec 2,000 morues .

Bloucester g . am . Constellation , avee lest

Bancs , g . fr. Lorraine , c . Josselin , avec 14,735 morues .

Bancs, g . fr. Hélène , c . Cron , avec 12,000 morues ,
eu 2

hommes en dérive dans leur doris .

Sydney , v. fr . St-Pierre et Miquelon, c. Lafourcade avec divers .

Bancs , g . fr . Ville de Bordeaux , c . Foucault, avec 11,000 m .

Portugal , g. a . Emulator, c , Pardy , avec divers .

Grand Banc , br . -9 . fr . Alliance , c . Ruffet, avec 51.000 m .

Bancs, br.-g. fr. Fauvette, C. Leroy , avec 5,000 morues .

Bancs , br . - 9 . fr . Anita H. c . Hamon , avec 3,000 morues ,

Terre -Neuve , g . a . Blanche M. R. , c . Cluett, avec lest .

Sydrey , g. fr. milie - Andréa , c . Girardin , avec charbon .

Bancs , g . fr Albert Robert , c . Piet , avec 13,000 morues .

Banes , g . fr. Genevieve , c . Uribe, avec 23,000 morues .

fr. Yquelonaise, c . Maillard , avec 8,000 morues , à 4

hommes déserté à Sydney .

Bancs , g . fr. Bayonnaise , c. Pichon , avec 7,000 morues

Bancs, g . fr . Marie L. , C. Goget , avec 9.000 morues .

Bancs , g. fr . Mirande , c . Tronel, avec 8,000 morues.

Halifax , v . fr . Contre Amiral Caubet, c . Degrand, avec cable .

Bonet Flamand , g . fr . Marie-Eugénie , c . Lemoine , avec 43,000 m .

Baacs , g . fr . Unian , c . Cadiou , avec 7,000 morues.

Boncs, g . fr. Rose Is . , c . Tyrel, avec 6,500 morues .

Bancs , g . fr. St-Mariin , c . Poirier , avec 22,000 morues .

Newburyport, br.-g. fr. Aquila , c . Sencalaug, avec bois .

Banc. , 8
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits diverc . Nouvelles maritimes .

vations loétéorologiques .

Obser

Avis .

Un concours pour le surnumérariat des Douanes aura

lieu aux îles St- Pierre et Miquelon les 10 et 11 décembre

1906 .

Les personnes qui désirent y prendre part sont priées

de se faire inscrire au bureau de M. le Chef du service

des Douanes où elles pourront prendre connaissance des

conditions à remplir et des pièces à produire .

La lisle sera clcse le 8 novembre, passé celle date ,

toute demande sera ajournée.

AVIS .

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1906-1907 , le vapeur postal St- Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade les Samedis

3 et 17 novembre, 105 , 13 et 29 décembre 1906 , 12 et

29 janvier , 9 et 23 février 1907 .

Les voyages intermédiaires se feront, pour Mi

quelon, comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la malle d'Europe .

AVIS .

L'Administration a l'honneur d'informer le public qu'à

partir du 1er Noveinbre le service de la Poste , à l'Ile -aux

Chiens , se fera , tous les matins , à 9 heures , chaqne fois

que le temps le permettra .
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Informations et faits divers.

Le vapeur Savoy , venant d'Anticosti , est arrivé à St

Pierre le 22 octobre 1906 et en est reparti lo même jour .

Passagers arrivés:

MM . Louberry , Firmin ; Goupillère , Eugène ; Landry , Albert ;

Louberry, Arsène ; Briand , Prosper; Seigneur , Louis ; Briand ,

Eugène ; Charpentier, Gratien ; Gautier, Alexandré ; Rebmann;

Hervot , Célestin; Lenouvel , Ange ; Lechevallier, Louis ; Bisson ,

Ernest; Darbour, Martin ; Laborde, Martin ; Bailleul , Louis;

Déribe , Édouard ; Roussel, Eugène; Power, Thomas: Audoux ,

Emile : Lapaix , Jules ; Bry , Charles ; Simon , Louis ; Miranda,

Martin ; Guillet , Francis ; Ménard , Emile ; Lepage, Léon ; Lebas

tard , H ; Coste , Edouord; Daguerre ; Bernard , Jules ; Roussel,

Jules ; Larrondo , J .; Levacon, Joseph ; Disnard , J .; Coste ; Luberry ,

François; Borotra , Jean ; Lepage, Hyacinthe; Lafourcade, Louis.

Passagers partis:

MM . Eugène Coste ; Joseph Disnard .

Le vapeur postal Saini- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États - Unis ·

d'Amérique , le 25 octobre 1906 .

Passagers arrives:

MM . Frye ; Smits ; Way ; Lesage, Auguste ; Sautel , Adrien ;

capitaine Gillany; Walsh; Hacala, Charles; Paturel, André;

Girerd, André .

Mnme Hacala , Charles ; Paturel , André ; Sexton, Girerd et 3

enfants ; Petitpas.

MMs Emilie Borotra ; Lafourcade.
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Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 29 octobre 1906 à destination de Sydooy .

Passagers partis :

MM. Grabo ; Rio , Jules ; Fourré, Louis ; Hélène, Pierre ; Simon ,

Louis ; Langlois , Louis ; Langlois , J .; Janvier , E .; Hilaréguy,

André ; Leblanc, G .; Lafitte, L. , Lefèvre , G. , fils; Ruault , F. , pere;

Ruault, F. , fils; Briand , L .; Gournay, A .; Gournay , fils; Gélos , J .;

Poirier , Arthur ; Gautier , Michel; Leroy, Jean ; Téletchea , Domi

nique; Lejean , fils ; Jaccachoury, B .; Carrère, Baptiste; Nazabal ;

Sautet, H .; Mahé, Constant; Coatrieux; Lebastard , Auguste;

Nicolas . Yves ; Lapaix , Jules , Briand , Julien ; abbé Sylvent;

Berger ; Daguerre, J .; Madé , Edouard ; Turc , Désiré ; Lafourcade,

Xavier ; Daireaux , A .; Sautet , G .; Lafourcade , L .; Sampson, P.;

Martin , William ; Brown, Michel ; Audoux, P .; Jastacey , Will ;

Ayers , Siméon ; Cambray , L .; Colombel, G .; St-Jean , Justin ;

Bartlett , B.; Roussel, Arsène; Siosse , Ernest ; Andueza; Ithurart,

François ; Legoff, Philippe ; Appéceix , Jean ; Landry , Albert ;

Ménard , Emile ; Bort , J .; Slaney , David ; Stanislas Coste ; Ménard ,

Emile; Hamon , F .; Lephilippe, Yves ; Mirande , Jean ; Michel,

Joseph ; Brion ; Cormier, Charles ; John , Martin ; Disnard , Emile ;

Coste , Joseph ; Audoux , Emile ; Dispard , Emile - L .; Ollivier,

Eugène ; Jougan , Yves ; Bretel, Eugène ; Delfin , Raymond; Gélos ,

Ange ; Delcheverry , Paul ; Slaney, Laurent ; Kerfan, Jean ; Det

cheverry, Henri-J .; Treluyer, J. -M .; Coste , Ange; Poirier, Jules ;

Lemoine, Alexandre ; Garay , Jean -Pierre ; Cusick, Mathurin ;

Haremboure, Jean ; Haremboure, Martin ; Raoul ; Platon ; Prat ;

Marquer , Jean ; Lambert, A .; F. Daireaux; Clark , Nelson ; Le

moine , Francis ; Gillain ; P., Doublet, fils; G. Daygrand et deux

enfants; Sautet , Adrien .

MMmes Pichon, Ernest ; Gaspard ; V Couffleau ; Langlois , L. et

I enfant; Gélos, H .; Téletchéa , Dominique et 2 enfants; Lejean ;

Coste , Jos .: Sautet, H. et 2 enfants; Lebastard, H .; A. Daireaux

et 2 enfants ; G. Sautet ; Sampson et 5 enfants; V. P. Madé; P.

Audoux ; H. Colombel ; Brown , Mel ; Bartlett et 2 enfants ; Induéza ;

Ve Ménard: Bork; John Hardy et 2 enfants; Nowland et 3 enfants ;

Marin ; Slaney, David ; Grézel; Laborde, Martin ;, Disnard , Emile ;

Forget et 5 enfants .

MMllesMouton,Julia ; Disnart; B. Briand ; Hagen, A .; Sautet, O.;

G. Chandoiseau ; Rose Andueza ; Justome , V .; Ménard , M .: Marin ;

Grézel , Marie ; Grézel, Julia ; Grézel , Hélène ; Grézel, Elisabeth ;

Mouton , Ella; Saillard , R .; Daireau, Marie : A. Lemoine; Renaud,

Joséphine.
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 18 au 29 octobre 1906 .

Bancs , g . fr. Aventure , c . Daguerre, avec 15,000 morues .

Bancs, g . fr . Pacifique , c. Deschamps , avec 20,000 morues .

Bancs , . fr . Euranie , c . Poulard, avec 8,000 morues.

Bancs , g . fr. J. L. C. c . Bourgeois, avec 13,000 morues .

Bancs, g . fr . Noël. c . Hiriart , avec 12,000 morues .

Bancs, g . fr. Amédée , c . Brévault , avec 8,294 morues .

Bancs , g . fr . Tzarine, c . Bunel avec 3,000 morues .

Anticosti , v . 2. Savoy , c . Bellanger, avec lest .

Terre-Neuve , g . a . Pervenche, c . Benett , avec bois .

Terre-Neuve , g . a . Minnie Haris, c . Hisrok , avec lest, en relâche .

Terre-Neuve , g . a . Occident, c . Rose , avec lest .

Bancs , g . fr . Maurice . c . Lafitte, avec 30,000 morues .

Bancs , g . fr . Paul-Marie , c . Cavalier , avec 19,000 m . a perdu un

homme à la mer le 10 octobre et un homme déserté au golfe .

Bancs , g . fr . Michel-Etienne, c . Arthur , avec 2,000 morues ; un

homme déserté au golfe.

Sydney, vap . fr. St-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Terre-Neuve, g. ang. Chester, c . Landrigan , avec div . march; en

relâche , allant à St-John .

Terre-Neuve , g.ang . Prospector , c . Mathiews, avec lest; en relâche.

g . ang . Minie J. Hecman , c . Piercy , avec lest; en

relâche .

Sydney , g . fr. Emilie-Andréa , c . Girardin , avec charbon .

Port de Bouc , g. fr . Marseillaise , c . Garnier , avec sel .

Terre-Neuve, g . a . St-Paulaise , c . Spencer , avec lest , en relâche .

g . a . Raigel , c . Mého , avec lest .

Bancs , g . fr. Emile , c . Béchet , avec 19,000 m . a perdu 2 hommes

présumé perdu dans un doris le 5 septembre .

Sydney, v . fr. St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec charbon .
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Étude de Me J.-F. Pompéi avocat-agréé et de M° E. Salomon

notaire à Saint-Pierre .

Vente sur liquidation judiciaire .

L'an 1906 , le mardi 20 novembre à 2 heures du soir .

En l'étude du notaire de la colonie , sise à St -Pierre

rue de Sèze, à la requête de M. l'anier Eugène , agissant

comme liquidateur définitif de M. Lemoine Alexandre,

demeurant à Saint- Pierre , ayant pour avocat-agréé Mº

J.-F. Pompéſ soussigné.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques

d'une maison avec terrain et dépendances, le tout sis à

Saint- Pierre, borné au Nord par la rue Delécluse , au Sud

par la rue Gervais , à l'Est par Bellery et à l'Ouest par

la place du réservoir .

Mise à prix : mille francs, ci ....... 1.000 fr.

La dite vente ordonnée par jugement du tribunal de

1" Instance de la colonie du 17 octobre 1906 .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire soussigné où

toute personne peut en prendre connaissance avant la

vente .

Fait à Saint-Pierre , le 31 octobre 1906 .

L'avocat- agréé poursuivant.

J.-F. PONPEI.
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Vente d'actions du Patent Slip .

L'an 1906 , le mardi 13 novembre à 2 heures du soir ,

en l'étude du notaire soussigné sise à Saint-Pierre cue

de Séze .

En vertu d'une ordonnance de M. le Président du tri

bunal de 1 " Instance de la colonie du 31 octobre dernier ,

vente aux enchères de quatre actions du patent

slip dépendant de la succession de Monsieur Jean -Marie

Guillaume.

Le cahier des charges a été déposé en l'étude du no

taire de la colonie .

Fait à Saint- Pierre , le 2 novembre 1906 .

L'avocat -agréé poursuivant,

L. GUILLAUME .

Études de Mº Guillaume et Pompéi , avocats -agréés,

et de Mº Salomon , notaire à St-Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1906 le mardi 27 novembre à 2 heures du soir ,

en l'étude du nolaire soussigné sise à Saint-Pierre rue de

Sèze .

En vertu d'un jugement du tribunal de 15e Instance de

la colonie du 24 octobre dernier, rendu entre M veuve

Jules Guillaume , née Marie Dudeman, demeurant à l'lle

aux-Chiens ayant Mº L. Guillaume pour avocat agréé; et

M. Paul Guillaume demeurant à l'Ile-aux-Chiens , pris

comme tuteur ad hoc des mineurs Marie et Jules Guillaume

ses neveux, ayant Mº Pompeſ pour avocat-agréé.
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Il sera procédé à la vente sur licitation d'un immeuble

sis à l'Ile -aux -Chiens, consistant en maison , saline ,

grave, jardin et dépendances, le tout borné au Nord par

la rade , au Sud par le chemin de l'Ile .

Mise à prix : douze cents francs, ci ..... 1.200 fr.

Le cabier des charges estdéposé en l'étude du notaire

de la colonie .

Fait à Saint-Pierre, le 2 novembre 1906.

L'avocat -agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

Liquidation judiciaire Landry, Albert.

Avis aux créanciers vérifiés et affirmés.

Réunion pour la reddition des comptes du liquidateur,

le 20 novembre 1906 , à 10 heures du matin , au Palais

de justice.

Le Creffier pi.

E. SASCO.

Liquidation judiciaire Fréchon , Ernest.

Avis aux créanciers vérifiés et affirmés.

Réunion pour la délibération sur le concordat , le 20

novembre 1906 , à 10 heures 1/2 du matin , au Palais

de justice .

Le Greffler, p. i.

E. SASCO .
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41 ° Année . Nº 24. Samedi 17 novembre 1906 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis.

Informations et faits divers . - Mouvements de la population.

Observations rétéorologiques.

AVIS.

Le public est informé que, conformément aux dispo

sitions de l'artiole 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 , la

matrice de l'impôt foncier pour 1907 est déposée à la

Mairie de Saint-Pierre afin que les intéressés puissent en

prendre connaissance pendant dix jours, c'est-à - dire

jusqu'au 27 novembre 1906 inclus .

Les réclamations des contribuables doivent étre adres

sées au Maire qui les transmettra à l'Administration avec

ses observations.

AVIS .

L'Administration informe lo public que pendant la pé

riode d'hiver 1906-1907 , le vapeur postal St- Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade les Samedis

1 " , 13 et 29 décembre 1906 , 12 et 29 janvier, 9 et 23

février 1907 .

Les voyages intermédiaires se feront, pour Mi

quelon, comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la malle d’Europe.
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AVIS .

L'Administration a l'honneur d'informer le public qu'à

partir du 14 Novembre le service de la Poste , à l'Ile-aux

Chiens, se fora, tous les matins , à 9 heures, chaqoo fois

quo le temps le permettra .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique , le 31 octobre 1906 et en est reparti le

novembre à destination de Sydney .

Passagers partis:

VM. Colombel, Henri; Lesage, Auguste; Daguerre, Charles;

Daguerre, Michel ; Grosvalet, Eugène ; Leblanc ,Emile; Guérin ,

Hilaire; Vigneau, Noēl; Lesommer; Olano, Jean .

Mmm Sexton; Olano, Jean .

MMles Leguia, Léonora; Gambié, Bophie.

Le vapeur postal Saint-Pierre- Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 8 novombre 1906 .

Passagers arrivds:

MM. Graveley; L. Deschamps; Briand; Tajan et 2 enfants;

J. Dumphy; Richard Slaney; Martin .

ya • Folquot.
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Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 11 novembre 1906 à destination de Sydnoy.

Passagers partis :

MM . Depincé , Eugène ; Monier, Robert; Monier, François,

Beauchâteau ; Lechevallier, F .; Power, P.; Beluatza, J .; Béhigo;

J.-P.; Zavala , J .; Hiriart , Jean ; Moussu, Jh .; Lafitte , J. -B .;

Oursin , Th .; Mahé, Jean ; Briand, Joseph ; Lejeune; Haeala, Ch .;

Quemart . J .; Gautier, Alph .; Smith; Lepage, H.; Gautier , Al.;

Carré , L. père ; Carré , L. fils; Lafargue, Et .; Hamoniaux , J .;

Lemaine , Alf.; Bourroult , Léon ; Mesnil , A.; Demontreux, J.;

Michel, Th .; Bouvier , L .; Mahé , A .; Hervot, J.; Hervot , C .;

Dollo , P. fils; Royer , Joseph ; Gilbert.; A .; Dérible Ed .; Power

Thomas; Poirier , Al .; Hurel , J. fils ; Mahé, Julien ; Briand , P.

Martin , Georges ; Ruel , A .; Calvé , Rolland; Sigrist , Raphaël ;

Girardin , Jules ; Toben , R .; Bectfer , A.; Chenet , Joseph ; Allain ,

François ; Phillipe , François; Besse , Georges; Mouton, Joseph ;

Landrigan , Jean ; Hooper, Ernest; Bizeuil, J. - B .; Denuault, I ,

Fourrier, Victor; Maillard , Jules ; Maillard, Jean - Julien ;

Dospital , Jean ; Farvacque , Anatole ; Biraben, Paul; Esposet;

Pascal ; Regnier, Gustave; Way Arthur; Belloc. J. -B.; Boëdo,

d . -B.; Maxime, J.-B .; Briand, Th . , fils; Vigneau, Henri ; Briand,

Eugène; Richard , Martin ; Poirier, Eugène Coste , Albert;

Coste; Ernest; Detcheverry , William ; Leloche , Joseph; Bi

danda , Martin ; Bouillon , Martin ; Disnard , Ange; Ferrot,

Yves ; Gaspard, Th.; Cormier , Jules ; Detcheverry, Alfred ; Briand ,

Etienne ; Gaspard, Th. - F.; Leloche , Emile; Boissel, Ernest;

Etcheverry, Arsène; Harand , F.; Lucas, Alfred ; Disnard , E .;

Gaspard , Joseph ; Lucas , J .; Gaspard , Joseph-Désiré ; Audouze,

P .; Olaisola , Jeau ; Houduce , Emile, fils; Lebastard .

Mmmes V• Mainguy; J.-B. Lafitte; Th. Oursin; Jean Mahé;

Lucien Carré; V• J. Delaroche; Landrigan .

M Mlles J. Quemart ; Carré ; Emm . Kipper; Anpa Walsh .
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Mouvements de la Population .

Etat -civil de St -Pierre .

Octobre . NAISSANCES .

1e! Poulain , Marguerite -Joséphine- Jeanne.

2 Lacroix , Marie-Céleste-Emilie-Léone .

3 Dibarrat, Andréa- Marie-Rose .

4 Artur, Bernadette-Julie -Marie . - Demontreux , Louis- Pierre

Lucien .

5 Guillard , Henri-Auguste .

6 Dérouet , Emilienne- Augustine-Rose .

8 Lefèvre , Georges - François- Désiré.

9 Mayéras , Marcelle -Violette.

10 Briand, Joséphine-Emma -Gabrielle.

11 Michel , Simone- Alexandrine .

12 Lemoine , Désiré-Albert- François

13 Levavasseur , Eugène- Charles - Jacques.

15 Bellocq, Eugène- Joseph .

17 Burfitt, Bernadette -Brigitte-Marcelle.

18 Richard, Fanny-Germaine - Elisabeth .

19 Mahé , Constant-Alphonse-Jose.ph - Bourgeois, Marcelle

Jeanne-Hélène .

25 Fouchard , Léontine- Emma.

31 Le Briand , Charles-Guillaume-Joseph .

Octobre . PUBLICATION DE MARIAGI.

21 Haran , Victor-Emile, avec dile De Arburn , Jeanne- Eugénie

Ernestine.

Octobre . HARIAGE ,

20 Saillard , Pierre -Paul-Joseph, avec dhe Anduéza , Hélène

Léocadie-Marie .

27 Sarazola, Jean - Baptiste, avec dile Renoux, Jeanne -Ernestine.

Octobre . Décès .

4 Jugan , Alexandre -Pierre, marin , agé de 62 ans , né à Vains

(Manche). - Starck ,Georgette-Simone, agée do 3 mois, née à

Saint- Pierre.
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Ul Quinton , Célestin-Julien , marin , âgé de 52 ans , né à Chan

tepie ( Ille-et-Vilaine) .

12 Bonceur, Marie - Joseph , marin . âgé de 21 ans , né à Pleslin

(Côtes-du -Nord ) - Jaccachury, Mathieu , coiffeur, âgé de 44

ans , né à Larressore ( Basses-Pyrénées) .

18 Keefe , Catherine, femme Maxime , Jean - Baptiste, ménagère,

âgée de 31 ans , née à Plaisance (Terre-Neuve) .

20 Luberry , Andrée-Jeanne-Severine , âgée de 2 ans 1/2 , née à

Saint -Pierre.

2. Leforestier, Ernest- Arthur, marin , âgé de él ans , né à St

Benoit-des-Ondes ( Ille-et- Vilaine) .

23 Transcription de décès : Briand , Jean-Baptiste ; Barrieux ,

Eugène -Pierre; Morvan , François-Marie ; Walsh, Michel

Jean ; Jugan , Eugène-Francis .

30 Mouton, Henriette -Francoise, blanchisseuse, célibataire, agée

de 36 ans , née à Miquelon .

AVIS .

Par jugement en date du 14 novembre 1906 , le sieur

Cormier, Onézime , commerçant à St - Pierre , a été admis

au bénéfice de la liquidation Judiciaire.

M. Pannier, comptable , a été nonimé liquidateur pro

visoire ;

Les créanciers du dit sieur Cormier sont invités à se

réunir le 29 octobre 1906 à 10 heures 1/2 du matin ,

au Palais de Justice , à l'effet d'examiner la situation du

dit sieur Cormier, donner leur avis sur la nomination du

liquidateur définitif et d'élire, s'il y a lieu , un ou deux

contrôleurs.

Le Greffier p . i. ,

E. SASCO .
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41 ° Année . N° 25. Samedi 1er décembre 1906 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits divers . - Nouvelles maritimes . - Obser

vations roétéorologiques.

AVIS.

Le public est informé que conformément aux dispo

sitions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 ,

la matrice de l'impôt des patentes pour l'année 1907

est déposée à la Mairie de St- Pierre afin que les intéressés

puissent et prendre connaissance pendant dix jours ,

c'est à dire jusqu'au 10 décembre 1906 inclus .

Les réclamations des contribuables doivent être

adressées au Maire qui les transmettra a l'Administration

avec ses observations .

Saint-Pierre , le 30 novembre 1906 .
5

en or .

Objets trouvés : Rue Lamentin, une alliance

/

Un trousseau de clés dont deux de sûreté .

Une broche camée montée en argent avec huit perles

blanches .

Près du télégraphe anglais , une clé de porte .

Le vapeur postal Saint -Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, ʻle 23 novembre 1906 .

Passagers arrives :

MM . J. Harmet ; 0. Dolomont ; P. Hart; F. Hilliar; Ch .

Daguerre; P. Poirier ; M. Daguerre; H. Dibarrat ; Dithurbide .

Mme Minier .

MMiles Minier ; Justome; Edwards; Allouet .
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Lo vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 25 novembre 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis:

MM . Gautier, Prosper ; Tajan, Paul; Portais , Albert; Chui

nard , R .; Choplin , Louis ; Merle , G.; Landry , Ch.; Andrieux ;

Tom Lee ; Samson , Jérémie ; Basset , Louis; Lepage, Pierre;

Lecharpentier, Gratien ; Blanchandin , Pierre; Tesnières, Eugène

et 1 enfant; Sérignac. Pierre ; Nouvel, Alexandre; Fauvel , Victor;

Guerm, Auguste ; Louis, Jean ; Allouet , Jean-Baptiste ; Joret ,

Auguste; Evenou, G .; Laborde, Martin ; Grosvalet, Victor; Bort ,

John; Lambert , Georges; Harriette , Emile ; Sarasola , François ;

Semper, Michel; Dugué, Paul; Hesry, Louis; Laloi, Auguste;

Coste, Alexandre ; Thébaut, Michel; Slaney, Joseph ; Slaney,

Richard ; Lapaix, Emmanuel; Hubert, Pierre; Fladigau, Jean

Baptiste; Gaspard, Ernest ; Gaspard , Alfred; Bry, Charles;

Lafargue, Joseph ; Coste, Joseph ; Lecampion, Alphonse ; Robin,

Joseph; Briand, Alfred; Disnard, Désiré ; Disnard , Eugène; Poirier,

Alphonse; Gélos, Emile ; Disnard, Léonie: Disnard , Ange; Coste,

Emile ; Coste , Lucien ; Coste , Prudent; Orsiny, Ange .

MMmes Gautier, Prosper ; Blanchandin , Pierre et 1 enfant;

Vigneau , G .; Andrieux ; vº Oursin ; Jean Audoux et 3 enfants;

Bort, John et 2 enfants ; Théodore Coste; Fany et 3 enfants; Mac

Carthy et 1 enfant; Emile Leblanc .

MMIles Vigneau ; Girardin , J .; Yvon, Joséphine, Cécilia Edwards;

Thérésa Stacey ; Adrienne Coste; Madeleine Dupoux, Marie

Lafourcade.

Nouvelles maritimes .

Entrées du 30 octobre au 23 novembre 1906 .

Ile du P. E., g . fr. Dictator, c . Boonel, avec div. marchandises.

Sydney, vap . fr. St -Pierre-Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

Sydney , g . a . Raigel , c : Mého, avec charbon.

Sydney, g . a . St-Paulaise, c . Spencer , avec charbon .

Ile du P. E., g. a . Sylver Light, c . Bushey , avec div. march .

Sydney, g. a . Alice Lake, c . Hardy, avec charbon ,

Sydney, g. a. François-Robert , c. Wem, a vec charbon, en relâche .

Boston, g. a . Milo, c . Ganian , avec diverses marchandises.

Sydney, 8. a . Occident , c . Rose , avec charbon , en relache.

Lameline, g . a . Emilie -Harris, c . Hens, avec lest .

Sydney, g . a . Minie J. Heeman, c . Piercy , avec charbon .

Halifax, vapeur a . Minia, c . Cartenot, avec câble,
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Chéticamp, 8. a . Frank, c . Delanay , avec diverses marchandises.

T/N . , g . a . Annie C. Hall , c . Thibbo , avec lest , en relâche .

Sydney, vap . fr . St-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec d . n.

Charleston. g . fr. Emilie -Andréa, c . Girardin , avec div . march .

Bordeaux . br-.g . fr . Marie -Alfred , c . Tanqueray , avec sel et div .

Terre- Neure . Emulator , g. ang . c . Bradley , avec m . En relache .

Études de Mº J.-F. Pompéi avocat-agréé et de M° E. Salomon

notaire à Saint-Pierre .

Vente sur liquidation judiciaire .

Baisse de mise à prix.

L'an 1906 , le mardi 18 décembre à 2 heures du soir .

En l'étude du notaire de la colonie, sise à St -Pierre

rue de Sèze , à la requête de M. Pannier Eugène , agissant

comme liquidaleur définitif de M. Lemoine Alexandre,

demeurant à Saint-Pierre, ayant pour avocat-agréé M.

J.-F. Pompeſ soussigné .

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques

d'une maison avec terrain et dépendances, le tout sis à

Saint- Pierre, borné au Nord par la rue Delécluse , au Sud

par la rue Gervais , à l'Est par Bellery et à l'Ouest par

la place du réservoir .

Mise à prix : cinq cents francs, ci ... 500 francs.

La dite vente ordoonée par jugement du tribunal de

1" Instance de la colonie du 21 novembre 1906 .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a élé déposé on l'étude du notaire soussigné où

loute personne peut en prendre connaissance avant la

vente .

Fait à Saint-Pierre , le 1er décembre 1906 .

L'avocal- agrdé poursuivant,

J.-F. POVPÉI.
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CES .

SOLIR ) :

Tribunal criminel. -Avis ,

Informations es faits divers .

Nouvelles inaritimes .

- Avis aux navigateurs,

Mouviutits de la population.

AD TEIS ? RATICX DE JUSTICE.

Tribunal criminel

Le Tribunal criminal des iles St- Pierre et Miquelon ,

se réunira au Palais de Justice à St-Pierre , le mardi 11

décembre 1906, à 9 heurri du matin pour juger le

nommé Le alvez, Jean - Louis inurin du Commerce,

accusé de coups et blessures volon'aires ayant occasionné

la mort sans intention de la donner.

AVIS .

Le public est inforcé que le fourneau économique

commencera à fonctionner à partir du 15 décembre

prochain . Des bons de rations de vivres seront délivrés

au prix de 0 fr . 10 , à la murie , par le secrétaire

trésorier, tous les jours de 11 heures à li heures et

demie du matin et de 3 heures a 4 heures de l'après

midi ; dimanches et fêtes exceptés.
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Avis aux navigateurs.

Terre -Neuve.

À vis est par le présent donné que des feux fixes

blancs ont été placés récemment dans la Baie Blanche ,

à l'entrée des havres ci-dessous dénommés :

Baie Canada. Havre Aiguillettes.

Latitude , 50° 43 ' 30 ' ' Nord, approximativement.

Longitude , 56° 06'00 ” Ouest, id.

Baie St-Mein. Havre St-Antoine.

Latitude , 51° 22'00" Nord , approximativement,

Longitude, 55 ° 33'00” Ouest, id .

Détroit de Belle île . Baie Rouge.

(Extrémité Ouest de l'ile Selle . )

Latitude , 51° 43'00" Nord , approximativement .

Longitude, 56 ° 23'00" Onest, id .

Chaque feu est visible d'une lanterne à lentille ,

hissée sur une construction en bois, peinle en blanc, et

sera tenu en opération durant la période de l'ouverture

de la navigation , ou de juin à fin décembre de chaque

année .

Ces feux sont élabiis comme « Feux de Havre

seulement .
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Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 6 décembre 1906 .

Passagers arrivés :

MM . Parsons , fils ; Tom Lee : Andrieux , Pierre; Laloi , Auguste;

Slaney, R .; Slaney .

Mme Pierre Andrieux .

Me Marie-Joseph Cusick .

Mouvements de la Population .

État -eivil de St - Pierre .

Novembre.
NAISSANCES.

2 Pichoni (Marie -Lucienne-Ernestine ).

3 Le Bollocq (Eugène- Joserh -Francis).

9 Meubry Alexandre - Jean -Marie),

11 Lemoine (Louis- Alexandre- Emile) .

13 Le Rolland (Joseph - Jean -Marie).

16 Slaney (Anne-Marie - Joseph ).

19 Le Guidart (Marcel-André).

20 Clément (Eugène-Joseph-Étienne ) .

28 Briand (Pierre - Frédéric - Émilien ).

29 Vigneau (Maurice-Alexandre).

Novembre . MARIAGES ,

3 Haran (Victor -Émile ), avec dile De Arburn (Jeanne-Eugénie

Ernestine ) .

24 Daguerre (Jean - Joseph), avec d'l. Borotra ( Marie ) . Béchet

(Désiré-Jules-François), avec dile Lemoine (Hélène-imilie

Pauline ) .

28 Cormier (Jules -Alexandre), avec dhe Dumphy (Marie - Joseph ).

1
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Novembre . Décès .

8 Le Briand (Charles -Guillaumel. uge de 10 jours, né à St-Pierre.

1 ? Maillard |Berthe-Louise ), cili svaire, sans profession , ågée de

22 ans , née à Saint - Pierre.

14 Derrien (Raplaël-Ernest), age de 4 ans ill , né à St- Pierre .

29 Allard (Virginie -Vérovi ne). veuve Lecharpentier (Joseph) ,

ménagère , àgée de 70 ils, nice i Sl- ivicolas près Granville

(Manche)

Nouvelles tarifimes.

Entrées du 28 novembre au i decembre 1906 .

Halifax , g. ang . Sentinel, c. Rose , avec div . march .

Sydney, g . ang. Saint-Paulaise, c . Spencer, aves charbon .

Sydney, vap . fr . Si-Pierre -Miqueloli, c . Lafourcade, avec div . m .

JIBUS

Liquidation Judiciaire Corrier Or.ezimne.

Vérification des créances le 11 décembre 1906 å 10

heures 1/2 du matin au Palais de Justice .

Par jugement du 5 décembre 1906 , M. Tancier a été

nommé liquidaleur définitif.

Le Creffier p . i . ,

E. SASCO .

TABLEAU POSTAL

HIVER 1907 .

Prix . , . 0 fr . 50

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouverneinent,
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AVIS ETET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis .

Informations et faits divers . Observations météorologiques .

AVIS .

Le public est inforcé que le fourneau économique

commencera à fonctionner à partir du 15 décembre

prochain . Des bons de rations de vivres seront délivrés

au prix de 0 fr . 10 , à la mairie , par le secrétaire

trésorier , lous les jours de 11 heures à 11 heures et

demie du matin et de 3 heures à 4 heures de l'après

midi ; dimanches et fêtes exceptés.

AVIS .

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1906-1907 , le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade les Samedis

1er , 13 et 29 décembre 1906 , 12 et 29 janvier, 9 et 23

février 1907 .

Les voyages intermédiaires se feront, pour Mi

quelon , comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la malle d'Europe .
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AVIS.

L'Administration a l'honneur d'informer le public que

le service postal sera effectué pendant l'hiver entre

Halifax et Saint - Pierre, à partir du 17 janvier 1907 .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saini- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 9 décembre 1906 à destination de Sydney .

Passagers partis:

Gautier , Joseph; Fontaine, Auguste et son fils; Pópin , Thomas ;

Roulet , Alfred; Greslé et 4 enfants ; Maheux; Téletchea, Domi

nique; Mouton , Emile ; Daguerre. René; Daguerre, bichel;

Enguehard, Edouard ; Blanchandin , Pierre ; Darbourg , Martin ;

Lambert , Eugène ; Vigneau, Paul, fils; Madigan , Charles; Eervain ,

Victor; Doublet , Pierre, fils : Slaney , Robert ; Téletchéa , Prosper;

Renault , Edouard ; Gautier , Isidore ; Gautier , Alfred ; Lesaux :

Martin Gautier .

Mme Mouton , Emile; Gautier , Joseph et 4 enfants ; V. Doublet ;

Lafourcade: Joseph Mouton .

MMllos Lebrun, E .; Rebmann ; Berthe Fourier; Louise Desfeux;

Désirée Leméac ; Eva Haran .

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU POSTAL

HIVER 1907 .

Prix .. 0 fr . 50
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis.

Informations et faits divers .

vations météorologiques .

Nouvelles maritimes . – Obser

AVIS .

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1906-1907 , le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade les Samedis

12 et 29 janvier, 9 et 23 février 1907 .

Les voyages intermédiaires se feront, pour Ni

quelon, comme précédemment, le lendemain de

l'arrivée de la malle d'Europe .

Avis aux navigateurs.

Terre-Neuve. Twilingate. Feu du quai .

3 Latitude , 49° 33 ' 40 ' ' Nord ,

Longitude , 54° 45 ' 50" Ouest ,

Avis est par le présent donné que ce feu fixe rouge

a été replacé 33 pieds en dedans de l'extrémité du quai .

Ce changement est devenu nécessaire par suite de la

condition dangereuse de l'extremité du quai . Quand les

réparations seront effectuées le feu sera visible de sa

position originale, sans autre avis .
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Terre -Neuve. Cap du chenal.

Latitude , 47 ° 33 ' 49" Nord .

Longitude, 59° 07 ' 09" Ouest .

Changement dans le signal d'alarme : Le public est

avisé qu'à partir du 1 er janvier 1907 , le signal de brume

explosif, en usage au Cap du chenal, sera remplacé par

un signal d'alarme diaphonique , à air comprimé.

Par temps de brume, le diaphone donnera un son de

3 secondes 1/2 , suivi par un silence de 114 secondes,

soit :

Son Silence Son Silence

3 s . 1/2 i 14 s . 3 s . 1/2 114 s.

Une maison peinte en blanc avec toit plat pour la

machine
a été ajoutée à la station , à l'extrémité

sud du

passage couvert .

La trompette à bryre s'avance du côté de l'extrémité

sud de cette construction .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etals -Unis

d'Amériace, le 20 décembre 1906 et en est reparti le

22 décembre à destination de Sydney .

Passagers arrives :

MM . Capitaine Gillain ; capitaineGirardin ;J. Renault ; L. Briand

Cormier ; E. Briand ; Th. Briand; P. Marcadet ; J. Vaslet;

G. Pitmann; W. Fiour; L. Blandin ; J. Lafitte ; Yves Renaud;

E. Harang ; F. Carcaillet ; naufragés de la goëlette Emilie - Andréa .

Mme Lafourcade.

Mlle Renault.



203

-

Passagers partis :

MM . Faugaret; J. Walsh; A. Brake; J. Delaney .

MMmes . Ve Saiget ; Ve Joret .

Mlle A. Joret .

Objets trouvés . Par Mlle Lavissière Claire

une broche en or avec perle en argent.

Par Mile Izabelle Mérian un petit sac en étoffe con

tenant au chapelel, à grains grenat .

Par le fils Hagen Henri une banknote de 27 francs.

Le tout déposé au bureau de police .

Nouvelles maritimes.

Entrées du 7 décembre au 21 décembre 1906 .

Sydney , g . a . Minie J. Heoman, Piercy , avec charbon , en

relâche .

Sydney , g . a . Richner, c . Asnerond, avec charbon , en relâche.

Terre -Neuve, 8. a . Tubal Cain , c . Hannay, avec morues, en

relâche,

Baie des Iles , g . a . Britania , c . Pitersnelsan , avec harengs, en

reláche par avaries .

Vapeur anglais Prospéro à passer sur rade et reparti aussitôt.

Sydney, v . fr . St-Pierre Miquelon , c . Lafourcade, avec charbon .

Louisbourg, 8. a . Millie-Mace, c . Barton , avec charbon .

Ile du Prince Edouard , g. a . Dictator , c . Bonnel , avec divers.

Sydney, vap . fr. St-Pierre Miquelon , .c . Lafourcade , avec divers .

Chétican , 8. a . Orient, c . Nosewourthy, avec divers.

Liquidation Judiciaire Cormier Orézi c .

Réunion des créanciers admis , pour délibérer sur le

concordat , iau Palais de Justice , le 10 janvier 1907 à 10

heures 1/2 du matin .

Le Greffier p . i. ,

L. SASCO .
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